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L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont rendus publics. 
 
 
L’Anses a été saisie le 22 mars 2011 par la Confédération des travailleurs chrétiens (CFTC) pour 
la réalisation de l’expertise suivante : « Évaluation des risques sanitaires pour les professionnels 
exposés à des horaires de travail atypiques, notamment de nuit ». 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

La demande d’évaluation des risques pour les professionnels exposés à des horaires atypiques 
s’inscrit dans un contexte socio-économique et scientifique particulier : les formes d’organisation 
du travail évoluent, conduisant aujourd’hui à un nombre très important de travailleurs concernés 
par des horaires et rythmes de travail dits « atypiques ». 
L’expression « horaires atypiques » s’applique à tous les aménagements du temps de travail 
situés en dehors du cadre de la semaine « standard »1. Les formes d’horaires atypiques les plus 
connues sont le travail posté2, le travail de nuit et le travail de fin de semaine. Les horaires 
atypiques incluent également le travail en horaires étalés, le travail en horaires comprimés et le 
travail impliquant une flexibilité journalière.  
L’adoption de la proposition de loi sur l’égalité professionnelle hommes-femmes, en 2001, a levé 
l’interdiction légale faite aux femmes de travailler la nuit, notamment pour se mettre en conformité 

                                            
1 Horaires de travail entre 5 h et 23 h, 5 jours par semaine, avec une amplitude journalière de 8 h. 
2 Le travail posté (autrement appelé « travail en équipes successives ») concerne des salariés, formant des équipes différentes, qui se 
succèdent sur un même poste de travail sans jamais se chevaucher. Ce mode d’organisation du temps de travail est destiné à assurer 
une continuité sur un même poste de travail, d’où l’appellation de travail posté. 

http://www.anses.fr/
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avec le droit européen et transposer la Directive européenne 93/104/CE concernant certains 
aspects de l'aménagement du temps de travail.  
Le nombre de travailleurs de nuit a presque doublé en vingt ans, comme en témoigne la dernière 
étude de la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares) du 
Ministère du travail, publiée en août 2014. 
 
Le travail en horaires de nuit s’accompagne d’une désynchronisation des rythmes biologiques, 
sociaux et familiaux, pouvant conduire à des répercussions sur l’état de santé.  
Le Centre international de recherche sur le cancer (Circ) a étudié l’impact de cette organisation du 
travail sur le risque de cancer, l’amenant à ajouter le travail posté qui induit la perturbation des 
rythmes circadiens à la liste des agents « probablement cancérogènes » (groupe 2A) en 2007.  
En France, la Haute Autorité de Santé (HAS) a publié, en 2012, des recommandations de bonnes 
pratiques pour la surveillance des travailleurs postés et/ou de nuit.  
Les effets sanitaires liés au travail en horaires atypiques constituent un domaine d’étude complexe 
et nécessitant l’implication de disciplines scientifiques très diverses. Les effets évoqués dans la 
littérature sont nombreux et concernent notamment :  

 les troubles du sommeil et la baisse de vigilance ;  
 les pathologies gastro-intestinales ;  
 la survenue d’accidents ; 
 la fertilité, la reproduction et la grossesse ; 
 le cancer (notamment le cancer du sein chez la femme) ;  
 les troubles métaboliques et pathologies cardiovasculaires.  

 
Dans ce contexte, l’Anses a été saisie le 22 mars 2011 par la Confédération des travailleurs 
chrétiens (CFTC) pour procéder à une évaluation des risques sanitaires pour les professionnels 
exposés à des horaires atypiques, notamment ceux soumis à un travail de nuit, qu’il soit régulier 
ou non. La CFTC s’interrogeait, dans sa demande, sur l’élargissement possible des conclusions 
émises par le Circ en 2007 à l’ensemble des travailleurs soumis à des horaires atypiques.  
Compte tenu, d’une part, de l’ampleur et de la complexité de la question, mais aussi, d’autre part, 
de l’existence de nouvelles données scientifiques publiées depuis la parution de la monographie 
du Circ en 2010, notamment concernant les effets de la lumière sur les rythmes circadiens, l’Anses 
a alors proposé de répondre à la question posée en deux étapes : 

 dans un premier temps, en réalisant une mise à jour de l’expertise relative aux risques 
sanitaires auxquels sont exposés les professionnels exerçant leur activité en horaires de 
nuit3 ; 

 dans un second temps, en étudiant spécifiquement, en fonction des données disponibles, 
les effets sur la santé potentiellement liés aux autres formes d’horaires atypiques de travail. 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’Anses a confié la réalisation de cette expertise au groupe de travail « Évaluation des risques 
sanitaires pour les professionnels exposés à des horaires atypiques, notamment le travail de 
nuit », sous l’égide du comité d’experts spécialisé (CES) « Agents physiques, nouvelles 
technologies et grands aménagements ». 

Le groupe de travail a été créé le 8 août 2012. Il s’est réuni 27 fois en séances plénières entre le 
14 novembre 2012 et le 26 janvier 2016. 

                                            
3 Le travail de nuit est défini par l’article L.3122-29 du Code du travail comme « tout travail accompli entre 21 h et 6 h ». 
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L’expertise collective s’est principalement appuyée sur une analyse critique et une synthèse des 
données publiées dans la littérature (articles scientifiques, rapports, etc.). Le groupe de travail a 
étudié les effets sur la santé ainsi que les aspects socio-économiques liés au travail de nuit. La 
méthode d’évaluation des risques mise en œuvre par le groupe de travail repose sur les grandes 
étapes suivantes : 

 une recherche bibliographique ; 
 une priorisation des effets sanitaires ; 
 l’analyse des publications recensées ; 
 l’évaluation des éléments de preuve pour chaque effet étudié. 

Le groupe de travail a également auditionné des experts et personnalités extérieures (au total 
9 auditions dont 3 parties prenantes) susceptibles d’apporter des informations et des données 
complémentaires utiles pour l’expertise. 

Une consultation internationale d’agences et autorités nationales dans les domaines de la sécurité 
sanitaire et/ou du travail, en Europe et en Amérique du Nord, a été organisée afin de recenser les 
travaux mis en œuvre à l’étranger sur la thématique du travail de nuit et connaître les effets 
sanitaires particulièrement étudiés. 

Enfin, une convention de recherche et de développement (CRD) entre l’Anses et l’Institut national 
de la santé et de la recherche médicale (Inserm) a été établie, avec pour objectif d’exploiter des 
données de terrain issues de l’enquête nationale « Surveillance médicale des expositions aux 
risques professionnels » (Sumer, 2010). 

Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES, tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques. Le rapport produit par le groupe de travail tient compte 
des observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. Ces travaux 
d’expertise sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires. Ils ont été 
réalisés dans le respect de la norme NF X 50-110 « qualité en expertise ». 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site internet de l’Anses 
(www.anses.fr).  

Le comité d’experts spécialisé « Agents physiques, nouvelles technologies et grands 
aménagements » a adopté les travaux d’expertise collective ainsi que ses conclusions et 
recommandations, objets de la présente synthèse d’expertise collective, lors de sa séance du 15 
mars 2016. Un de ses membres s’est abstenu de voter la validation de la synthèse d’expertise 
collective, invoquant, au-delà de son accord de fond, des réserves sur la forme rédactionnelle.  

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES 

La réalité du travail de nuit et /ou posté en France  
Une analyse réalisée par la Dares4 s’appuyant sur les données issues de l’enquête « conditions de 
travail » de 2012 fait apparaître que 15,4 % des salariés (21,5 % des hommes et 9,3 % des 
femmes), soit 3,5 millions de personnes, travaillaient la nuit, habituellement ou occasionnellement. 
La tendance est à une progression de ces chiffres, l’augmentation étant particulièrement forte pour 
les femmes. Le travail de nuit est le plus répandu dans le tertiaire : il concerne 30 % des salariés 
dans la fonction publique et 42 % dans les entreprises privées de services. Conducteurs de 
véhicules, policiers et militaires, infirmières, aides-soignantes et ouvriers qualifiés des industries de 
transformation et/ou d’assemblage sont les familles professionnelles les plus concernées par le 
                                            
4 Source DARES, Analyses, Le travail de nuit en 2012, N°062, août 2014 

http://www.anses.fr/
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travail de nuit. Les intérimaires, les hommes trentenaires et les femmes de moins de 30 ans 
représentent les groupes travaillant le plus fréquemment la nuit. 
Toujours selon l’enquête « conditions de travail » de 2012, les salariés qui travaillent la nuit ont 
une rémunération plus élevée mais des conditions de travail nettement plus difficiles que les autres 
salariés : ils sont soumis à̀ des facteurs de pénibilité physique plus nombreux, une pression 
temporelle plus forte (horaires, contraintes de rythmes, délais, etc.), des tensions avec leurs 
collègues ou le public plus fréquentes. 

Un cadre réglementaire précis pour le travail de nuit 
La législation française (article L. 3122-29 du Code du travail) définit le travail de nuit comme « tout 
travail entre 21 heures et 6 heures ». Elle définit par ailleurs le travailleur de nuit comme tout 
travailleur qui accomplit une fraction de son temps de travail entre 21 heures et 6 heures : soit au 
moins 3 heures deux fois par semaine, soit au moins 270 heures sur douze mois consécutifs5. Ces 
définitions peuvent être modifiées dans certaines limites par convention collective ou accord 
étendu. Ce cadre réglementaire strict est modulé par de nombreuses dérogations, selon les 
secteurs et les métiers concernés.  
En vertu de l’article L. 3122-32 du Code du travail, le recours au travail de nuit doit rester 
exceptionnel et prendre en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs. Il doit également être justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité 
économique ou des services d’utilité sociale. 
Le statut de travailleur de nuit comprend des contreparties (par exemple compensations salariales, 
repos compensateur), ainsi que des dispositions visant à protéger la santé des salariés, 
notamment en matière de limitation de la durée maximale du travail, celles-ci faisant cependant 
l’objet de nombreuses dérogations. Par ailleurs, un ensemble de mesures spécifiques ont été 
arrêtées, visant à prévenir les risques pour la santé des femmes enceintes, dès lors qu’elles 
exercent un travail de nuit. 
Le travail posté n’est pas défini dans le Code du travail, il est donc beaucoup moins encadré. Les 
dispositions propres au travail posté sont, pour l’essentiel, prévues dans des accords collectifs 
professionnels et des accords collectifs de branche. 

Aspects socio-économiques du travail de nuit  
Le travail de nuit peut être mis en place pour assurer la continuité des services d’utilité sociale, 
comme pour les services de santé et les astreintes des policiers ou autres services de 
surveillance, ou être une modalité d’organisation du travail, par exemple pour une entreprise qui 
souhaite maximiser la rentabilisation de ses équipements en faisant travailler machines et hommes 
par rotations 24 h sur 24.  

Le coût social du travail de nuit et / ou posté ne se limite pas aux soins de santé prodigués aux 
salariés mais devrait prendre en compte le coût des répercussions sur la vie familiale, les coûts 
induits par les transports ou encore l’absentéisme. Ce coût social du travail de nuit et/ou posté est 
cependant très difficilement évaluable, car les statistiques associant les conséquences médicales 
et sociales avec les horaires de travail sont peu nombreuses. 

Si les effets des horaires atypiques, et en particulier du travail de nuit et du travail posté, sur la 
santé sont documentés dans la littérature scientifique, il n’en va pas de même pour ce qui est du 
registre de la vie hors travail des salariés. En effet, bien que, depuis les années 80, certains 
chercheurs alertent sur la nécessité d’investir ce champ de recherche, un faible nombre de travaux 
scientifiques se focalise sur l’impact de ces horaires sur la vie familiale et sociale. La vie hors 
travail a indéniablement à voir avec la santé, entendue au sens de l’OMS, c’est à dire physique, 
mentale, psychique et sociale6.  

                                            
5 Article R. 3122-8 du Code du travail 
6 Selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), « la santé est un état de complet bien-être physique, mental et 
social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ». 



 
 
 
 

 
Page 5 / 16 

Avis de l’Anses 
Saisine n°« 2011-SA-0088 » 

Concernant l’effet du travail de nuit et posté sur la vie sociale 

Le travail posté ou de nuit crée une limitation de la vie sociale en raison de la discordance 
temporelle entre le rythme de vie du travailleur posté et le rythme de l’ensemble de la société. Ce 
n’est donc pas tant un manque de temps libre qui engendre des difficultés mais sa position sur le 
nycthémère7. Cela se traduit par : des difficultés à organiser des rencontres amicales amenant à 
privilégier la fréquentation de collègues ayant un rythme de vie similaire, la difficulté d’accéder aux 
activités sociales dans un cadre formalisé (culturelles, sportives, associatives) en raison de leur 
ancrage fort sur une période horaire rigide et socialement prédéterminée, à privilégier les loisirs 
plutôt individuels et flexibles n’exigeant aucune synchronisation avec d’autres. La diversité des 
situations de travail posté, des spécificités organisationnelles, la variété des contextes sociaux, le 
poids des caractéristiques individuelles, constituent autant de facteurs déterminants qui 
conditionnent les modalités de la vie extra professionnelle.  

Concernant l’effet du travail de nuit et posté sur la vie familiale 

En fonction des modalités de leur organisation, la pratique d’horaires postés peut induire, pour le 
couple : un temps limité de rencontre et de partage, une altération des relations conjugales, de la 
vie sexuelle, l’émergence de déséquilibres dans le fonctionnement familial plus vivement ressentis 
par leurs conjoints que par les salariés eux-mêmes. Ces difficultés peuvent aussi se traduire, à 
terme, par des perturbations psychologiques liées à la culpabilité, la frustration, la récurrence des 
tensions inter-conjugales et par des troubles de l’état de santé. Certaines recherches relatives aux 
répercussions des horaires postés sur les relations entre les travailleurs postés et leurs enfants 
font apparaitre une diminution de la fréquence et de la durée des interactions familiales, de la 
qualité perçue de la parentalité, une détérioration de la nature et de la qualité des fonctions 
parentales. Cependant, les effets du travail de nuit sur la sphère socio-familiale ne sont pas 
universels et leur évaluation exige donc de considérer les conditions d'emploi des ménages et le 
contexte économique et culturel du pays. 

Effets sanitaires du travail de nuit 

1. Effet sur la quantité et la qualité du sommeil  
Les difficultés que connaissent les travailleurs de nuit à trouver le sommeil après une période de 
travail en horaires décalés sont facilement compréhensibles et souvent connues de tous les 
acteurs du monde du travail. Les horaires de travail de nuit s’accompagnent d’une nécessité de 
réorganisation des rythmes biologiques, dont le plus sensible à ces conditions d’environnement en 
horaires décalés est le sommeil.  

Sur le plan physiologique, lors d’un travail de nuit, il se produit une désynchronisation entre les 
rythmes circadiens calés sur un horaire de jour et le nouveau cycle activité-repos/veille-sommeil 
imposé par le travail de nuit. Cette désynchronisation est aussi favorisée par des conditions 
environnementales peu propices au sommeil : lumière du jour pendant le repos, température plus 
élevée qu’habituellement la nuit, niveau de bruit plus élevé dans la journée, rythme social et 
obligations familiales. Tous ces facteurs d’environnement physiques et sociologiques contribuent à 
perturber les rythmes biologiques et le sommeil. Les difficultés de sommeil rapportées par les 
travailleurs de nuit portent tant sur la qualité que sur la quantité de sommeil. 
Des études expérimentales chez l’Homme utilisant l’actimétrie8 et la polysomnographie9 montrent 
une réduction du temps de sommeil chez les travailleurs de nuit. 

                                            
7 Unité physiologique de temps d’une durée de 24 heures, comportant une nuit et un jour, une période de sommeil et 
une période de veille. 
8 Ce test consiste en une mesure et un enregistrement par un actimètre placé au poignet. Il permet de déterminer le 
rythme activité/repos du patient sur plusieurs semaines (évaluation de ses décalages de phase, ou encore de la quantité 
et surtout la qualité du sommeil). 
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Les éléments de preuve issus des études épidémiologiques sont suffisants pour conclure à 
l’existence d’un effet sur la santé des travailleurs.  
En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la qualité de sommeil et la réduction du temps de 
sommeil est avéré. 

2. Somnolence et troubles cognitifs  
Les études réalisées en laboratoire ont montré que la désynchronisation circadienne 
s’accompagnait de troubles cognitifs. La somnolence associée à ces symptômes est à la fois 
expliquée par la désynchronisation de la journée de travail par rapport à l’horloge circadienne, et 
par la « dette de sommeil » développée par les travailleurs postés et de nuit. 

 Somnolence  

Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques sont suffisants pour conclure à 
l’existence d’un effet.  

De plus, de nombreuses recherches fondamentales chez l’Homme (études mécanistiques en 
laboratoire) retrouvent la présence de cette somnolence avérée dont l’intensité dépend du rythme 
de travail posté incluant la nuit mais aussi de facteurs chronobiologiques et homéostatiques de 
dette de sommeil, en fonction du temps de sommeil réduit et de l’intervalle de temps entre le 
dernier épisode de sommeil et le début de la période de travail.  

En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la somnolence est avéré. 

 Performances cognitives 

Si la plupart des études utilisent la mesure objective dite du PVT (Psychomotor Vigilance Test, 
mesure du temps de réaction), quelques-unes proposent d’autres méthodes d’évaluation 
intéressantes. Sur les onze études analysées, six montrent que le travail posté incluant la nuit 
serait associé à une baisse des performances cognitives. Cependant, certaines études montrent 
que la diminution de performance psychomotrice au PVT serait plus affectée par la privation de 
sommeil précédant la prise de poste que par l’horaire du poste. Les éléments de preuve des 
études épidémiologiques sont limités pour conclure à l’existence d’un effet. 

Les études fondamentales réalisées chez l’Homme avec des horaires postés simulés en 
laboratoire confirment les effets de ces horaires décalés sur les performances cognitives, en 
particulier évalués par le PVT mais pas exclusivement. 
 
En conséquence, l’effet du travail de nuit sur les performances cognitives est probable. 

3. Effet sur la santé psychique 
Les travailleurs de nuit rapportent communément des atteintes à leur santé psychique : troubles de 
l’humeur, dépression, irritabilité, anxiété, troubles de la personnalité. Longtemps considérées 
comme une conséquence des affections psychiques, les altérations du système circadien 
pourraient être impliquées dans la genèse de ces troubles. En effet, l’implication directe 
d’altérations du système circadien - et donc potentiellement du travail de nuit - dans le 
développement de pathologies mentales est actuellement mise en avant dans certaines études. 

Le travail de nuit influerait sur les facteurs de risques psychosociaux et les troubles du sommeil, 
qui à leur tour pourraient augmenter les risques de troubles mentaux. Le corollaire à ce résultat est 
que le contrôle des facteurs de confusion s’avère primordial pour déterminer la nature de l’effet du 

                                                                                                                                                 
9 La polysomnographie est l'enregistrement complet du sommeil. Cet examen consiste à capter les rythmes électriques 
qui proviennent de votre corps pour en déduire les stades de sommeil. 
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travail de nuit comme tel. Ces facteurs de confusion étant très nombreux, ils ne sont jamais tous 
contrôlés dans une même étude. 

Les données montrent une association dans la majorité des études, à l’exception de la seule étude 
longitudinale disponible, pour laquelle il n’est pas possible d’exclure tous les biais et facteurs de 
confusion. Ainsi, les éléments de preuve en faveur de l’existence d’un effet du travail de nuit sur la 
santé mentale sont limités. 

Une étude expérimentale récente (Boudreau et al., 2013), réalisée avec des travailleurs postés 
étudiés en laboratoire, a rapporté une meilleure qualité de l’humeur lorsqu’il y avait augmentation 
de la synchronisation circadienne (entre l’horloge biologique interne et l’horaire éveil-sommeil 
imposé par le travail de nuit). Cette étude en laboratoire apporte également des éléments de 
preuve limités en faveur de l’existence d’un effet du travail de nuit sur la santé mentale. 
 
En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la santé psychique est probable. 

4. Troubles métaboliques et pathologies cardiovasculaires  
De nombreuses études ont été menées pour évaluer l'association entre le travail posté et le risque 
de troubles métaboliques : obésité ou surpoids, diabète, hypertension, dyslipidémies ou syndrome 
métabolique.  

 Obésité et surpoids 

Plusieurs des études analysées, et notamment les études cas-témoins, montrent une association 
significative entre le travail posté incluant la nuit et la prise de poids. Les éléments de preuve 
apportés par les études épidémiologiques sont limités pour conclure à l’existence d’un effet. 

Des études suggèrent que l’augmentation de la prise alimentaire (plutôt sucrée) serait une réponse 
homéostatique compensatoire à la privation de sommeil, qui s’observe lors du travail posté avec 
horaire de nuit.  

Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles des études expérimentales, l’effet du travail de nuit sur l’obésité et le 
surpoids est probable. 

 Diabète de type 2 

Une relation dose-réponse significative entre la durée de travail posté incluant la nuit et le risque 
de diabète de type 2 a pu être mise en évidence dans deux études de cohortes analysées. Dans 
les différentes études retenues, il est montré que le travail posté est associé à un risque 
significativement augmenté de diabète de type 2, notamment chez les travailleurs postés en 
horaires alternants. Les éléments de preuve des études épidémiologiques sont limités. 

Sur le plan mécanistique, les effets de la perturbation circadienne et/ou de la restriction de 
sommeil sur l’insulino-résistance sont plausibles. Dans la majorité des études expérimentant l’effet 
d’une perturbation circadienne chez l’Homme ou l’animal, une altération du métabolisme du 
glucose, ainsi que de la sensibilité à l’insuline a été observée. 

Ainsi, compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles des études expérimentales, l’effet du travail de nuit sur le diabète est 
probable. 
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 Dyslipidémies 

Les études épidémiologiques sur ce sujet se sont particulièrement intéressées aux valeurs 
minimales et moyennes en années de travail posté alternant, induisant une augmentation de 
cholestérol. Cependant, la majorité de ces études ne prend pas en compte les sous-fractions du 
cholestérol (HDL-C, LDL-C), ni les triglycérides. Compte tenu des limites méthodologiques et du 
faible nombre d’études disponibles prenant en compte ces paramètres, les éléments de preuve 
apportés par les études épidémiologiques ne permettent pas de conclure à l’existence ou non d’un 
effet. 
Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles étudiés dans les études expérimentales, l’effet du travail de nuit sur les 
dyslipidémies est possible. 

 Syndrome métabolique 

Il existe plusieurs définitions du syndrome métabolique. Une des plus récentes (2005) définit ce 
syndrome comme la présence simultanée d’au moins 3 critères sur 5 paramètres biologiques et 
cliniques liés au tour de taille, à la pression artérielle, à la triglycéridémie, à la cholestérolémie et à 
la glycémie. 

Si la majorité des études sont transversales, plusieurs études de cohortes sont disponibles, dont 
une mettant en avant un taux d’incidence du syndrome métabolique plus élevé pour les travailleurs 
postés incluant du travail de nuit par rapport aux travailleurs de jour. 

Concernant les études épidémiologiques, les éléments de preuve sont suffisants pour conclure à 
l’existence d’un effet. Sur le plan mécanistique, les effets de la perturbation circadienne et/ou de la 
restriction de sommeil sur les composantes du syndrome métabolique sont plausibles. 

La présence d’une relation dose-effet avec la durée du travail posté incluant la nuit a été mise en 
évidence dans plusieurs études. 

En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la survenue du syndrome métabolique est avéré. 

Il faut noter que le syndrome métabolique est défini comme l’association de plusieurs paramètres 
biologiques ou cliniques qui ne sont pas forcément tous perturbés. Ceci explique que l’effet sur ce 
syndrome soit avéré alors que les effets sont considérés comme probables pour les pathologies 
prises individuellement. 

 Pathologies cardiovasculaires 

L’association entre travail de nuit/posté et troubles cardiovasculaires est plausible sur la base des 
facteurs de risque examinés. Néanmoins, il faut noter qu’il existe des biais de sélection et 
d’information qui affectent la plupart des études. Ils sont liés à la définition et la quantification 
imprécises de l'exposition, la classification erronée des cas et des témoins, le type d'étude 
(transversale, longitudinale), les groupes / secteurs examinés, les critères de diagnostic, les 
méthodes de déclaration, les facteurs de confusion et de risque considérés, et l’« effet du 
travailleur en bonne santé » (vieillissement, recrutement, surveillance médicale périodique). 
Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les études 
expérimentales chez l’Homme examinées : 
 l’effet du travail de nuit sur les maladies coronariennes (ischémie coronaire et infarctus du 

myocarde) est probable ; 
 l’effet du travail de nuit sur l’hypertension artérielle et sa relation avec l’accident vasculaire 

cérébral ischémique sont possibles.  
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5. Cancer  
L’évaluation par le Circ de la cancérogénicité du travail de nuit entraînant des perturbations du 
rythme circadien a conclu en 2010 à un niveau de preuve limité chez l’Homme sur la base de huit 
études épidémiologiques sur le cancer du sein chez la femme, et d’un petit nombre d’études sur 
les cancers de la prostate, du côlon et de l’endomètre. Depuis cette évaluation, de nouvelles 
études épidémiologiques ont été publiées.  
Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques pour évaluer le risque de 
cancer lié au travail posté incluant la nuit sont présentés ci-dessous par localisation de cancer. 
L’évaluation du niveau de preuve du risque de cancer, lié au travail posté incluant la nuit, est 
ensuite présentée de manière globale. 

 Cancers du sein chez la femme 

L’évaluation des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques a porté sur 
24 études sur le cancer du sein menées en Amérique du Nord, en Europe et en Asie, incluant les 
8 études évaluées dans la monographie du Circ. Huit études de cohorte et 7 études cas-témoins 
nichées dans des cohortes ont porté sur des infirmières (6 études), des opératrices radio, des 
militaires, des travailleuses du textile, des ensembles de salariées identifiées dans des registres de 
population ou d’employeurs. Neuf études de type cas-témoins menées en population générale ont 
également été prises en compte, incluant un large éventail de professions et de secteurs d’activité. 
Sur l’ensemble des études analysées, certaines présentaient des limites méthodologiques 
importantes et n’ont pas joué un rôle prépondérant dans l’évaluation finale, du fait de la mesure 
inadéquate de l’exposition, de la possibilité de biais de sélection des sujets, de la petite taille 
d’échantillon, ou de l’absence de prise en compte des facteurs de confusion. À l’inverse, certaines 
études cas-témoins en population ou nichées dans des cohortes ont été privilégiées du fait de leur 
meilleure qualité méthodologique. Ces études ont globalement apporté des éléments nouveaux 
par rapport à l’évaluation du Circ, car elles ont porté sur des groupes professionnels diversifiés, les 
horaires de travail de nuit et/ou posté ont été définis de façon plus précise que dans les études 
antérieures, l’exposition au travail de nuit a été mesurée sur l’ensemble de la carrière 
professionnelle, et les principaux facteurs de risque du cancer du sein pouvant jouer un rôle de 
confusion ont été pris en compte. Enfin, certaines études ont également recueilli des informations 
sur la durée du sommeil et sur le chronotype des individus en tant que facteurs intermédiaires ou 
modificateurs de la relation entre travail de nuit et risque de cancer du sein.  
Les principales études ont montré l’existence d’associations statistiques, généralement faibles 
entre le cancer du sein et le travail de nuit ou posté. Toutefois, les définitions utilisées pour 
caractériser l’exposition au travail de nuit divergent largement d’une étude à l’autre et rendent 
difficile, voire impossible, la comparaison des résultats. Les associations observées ont en effet 
porté alternativement, selon les études, sur la durée en années du travail de nuit, son intensité 
(nombre de nuits par semaine ou par mois), le nombre de nuits consécutives travaillées, le nombre 
total de nuits travaillées sur toute la carrière, le travail de nuit fixe ou en alternance, ou le travail de 
nuit mesuré selon une échelle permettant d’apprécier le degré de perturbation circadienne, les 
longues durées d’exposition de plus de 20 ans étant associées au cancer du sein dans certaines 
études, mais pas dans toutes.  
En conclusion, le groupe d’experts reconnait que les études épidémiologiques récentes apportent 
des éléments nouveaux sur les liens possibles entre le travail de nuit et le cancer du sein. Il 
souligne toutefois le manque de standardisation dans la caractérisation de l’exposition. À défaut de 
pouvoir répliquer les résultats de façon fiable d’une étude à l’autre, il n’est pas possible de dresser 
à ce stade un tableau cohérent de l’augmentation du risque de cancer du sein chez les femmes 
travaillant de nuit ou pratiquant le travail posté en fonction de la durée, de la fréquence ou de 
l’intensité de l’exposition. Il considère également qu’on ne peut éliminer avec certitude l’existence 
de biais de confusion résiduels, en rapport par exemple avec des expositions professionnelles 
concomitantes, qui pourraient expliquer certaines des associations observées.  
Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques en faveur d’un effet du travail 
posté incluant la nuit sur l’augmentation du risque de cancer du sein sont plus nombreux qu’en 
2010. Les éléments de preuve sont cependant limités.  
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 Cancers de la prostate  

La revue de littérature réalisée a porté sur 8 études épidémiologiques disposant d’une évaluation 
individuelle de l’exposition au travail de nuit ou au travail posté (5 études de cohortes et 3 études 
cas-témoins), dont deux avaient été prises en compte dans la monographie du Circ. Les études de 
cohorte ne rapportent pas d’augmentation du risque de cancer de la prostate associé au travail de 
nuit ou au travail posté, à l’exception de la première publication portant sur une cohorte japonaise 
de petit effectif. Dans ces études, la mesure d’exposition au travail de nuit est généralement peu 
précise, basée sur une courte période de la carrière des sujets, ou évaluée à partir d’une matrice 
emplois-expositions à l’origine d’erreurs de classement. Parmi les 3 études cas-témoins, les 
résultats montrent des associations avec les durées d’exposition ou des indices d’exposition 
cumulée au travail de nuit. L’étude la plus récente rapportant des liens entre le travail de nuit et les 
stades élevés de cancer de la prostate, et étudiant l’effet modificateur du chronotype, apporte des 
éléments de preuve plus convaincants, mais ces éléments doivent être confortés par de nouvelles 
études.  
Sur la base des études épidémiologiques disponibles, les résultats évoquent la possibilité d’un 
risque accru, mais les éléments de preuve sont insuffisants, et doivent être confirmés par de 
nouvelles études. 

 Autres cancers  

Un petit nombre d’études épidémiologiques ont analysé les liens entre le travail de nuit et les 
cancers de l’ovaire, du poumon, du pancréas, et les cancers colorectaux, de même que plusieurs 
autres sites de cancer, notamment dans les études de cohorte. Dans ces études, l’exposition au 
travail de nuit / travail posté est généralement évaluée de façon imprécise, et les co-variables 
pouvant jouer un rôle de confusion ne sont pas prises en compte systématiquement. Les résultats 
des études portant sur les mêmes localisations de cancer rapportant des associations avec le 
travail de nuit sont contradictoires pour une même localisation de cancer. 
Sur la base des études épidémiologiques disponibles, il n’est pas possible de conclure quant aux 
effets du travail de nuit sur les autres sites de cancer.  

 Conclusion globale sur le risque de cancer 

Le groupe d’experts a réalisé une analyse critique des études épidémiologiques sur le risque de 
cancer en lien avec le travail posté incluant la nuit. Sur cette base, il considère qu’il existe des 
éléments en faveur d’un excès de risque de cancer du sein associé au travail de nuit, avec des 
éléments de preuve limités. Il n’est pas possible de conclure à un effet pour les autres localisations 
de cancer sur la base des études disponibles.  
Le groupe d’experts a également considéré les résultats des études expérimentales chez l’animal 
étudiant les liens entre les perturbations induites du rythme circadien et l’apparition de cancer. Il 
souligne aussi l’existence de mécanismes physiopathologiques qui peuvent expliquer les effets 
cancérogènes des perturbations du rythme circadien.  
En s’appuyant sur les résultats des études épidémiologiques analysées et les résultats d’études 
expérimentales et biologiques, le CES conclut à un effet probable du travail de nuit sur le risque de 
cancer. 

Accidentologie et pathologie traumatique  
Les travaux étudiés montrent que la fréquence et la gravité des accidents survenant lors du travail 
posté incluant la nuit sont généralement augmentées. Cette situation s’explique à la fois par les 
mécanismes physiologiques impliqués (somnolence, dette de sommeil, chronobiologie), mais 
aussi par des facteurs organisationnels, environnementaux (conditions de travail), et managériaux.  

Modulateurs  
Les effets du travail de nuit et du travail posté sur la santé des salariés qui y sont soumis ne sont 
pas univoques et systématiques. Ils dépendent d’un ensemble de facteurs issus des 
caractéristiques individuelles, des caractéristiques sociales et familiales des salariés et des 
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caractéristiques du travail et de la situation de travail. Ces multiples facteurs vont moduler, c’est-à-
dire diminuer ou amplifier les effets du travail de nuit et du travail posté sur la santé des salariés. 
Les enquêtes nationales montrent en outre que les travailleurs de nuit cumulent les contraintes 
temporelles (travail du week-end, liberté réduite dans l’organisation du temps de travail, etc.) et les 
facteurs de pénibilité (contraintes de vigilance, pénibilité physique). Les stratégies d’adaptation 
mises en place par les travailleurs en horaires alternants et de nuit dans le travail et dans le 
« hors-travail » participent à la maîtrise des risques au niveau du travail, de la vie personnelle et de 
la santé. Mais elles ne se suffisent pas toujours. Les réajustements observés dans le travail réel en 
matière d’anticipation des variations de la somnolence, de transferts de tâches, d’entraide, de 
repos ne sont possibles que grâce à l’existence de marges de manœuvre dans la situation de 
travail.  
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Tableau 1 : Classement des effets sanitaires étudiés 

Effet étudié  

Existe-t-il des éléments de preuve de 
l'existence de l'effet dans les études 

expérimentales chez l'Homme ou 
chez l'animal ? 

Eléments de preuve de l'existence de l'effet étudié 
dans les études cliniques et épidémiologiques 

Classement du niveau de 
preuve chez l'Homme 

Sommeil 
Qualité du sommeil oui Suffisants 

Effet avéré 
Temps de sommeil oui Suffisants 

Performances cognitives 

Somnolence et vigilance oui Suffisants Effet avéré 

Performances cognitives oui Limités 
Six études sur 11 montrent une association. Effet probable 

Santé psychique  oui 

Limités 
Dix-huit études sur 20 montrent une association entre le 

travail de nuit (fixe ou alternant) et une santé mentale 
dégradée. 

Lien plus indirect dans les 8 autres études et médié par 
des facteurs de risques psychosociaux liés au contenu et 

à l’organisation du travail la nuit.  
. 

Effet probable 

Cancer 

Cancer du sein oui 

 
Limités 

Les éléments de preuve en faveur d’un effet du travail 
incluant des horaires de nuit sont plus nombreux qu’en 

2010 ; ils sont cependant limités. 
Effet probable 

Cancer de la prostate oui  
Ne permettent pas de conclure 

Autres cancers (Ovaire, pancréas, 
colon-rectum) oui Ne permettent pas de conclure 

Pathologies 
cardiovasculaires et 

troubles métaboliques 

Syndrome métabolique oui Suffisants Effet avéré 

Obésité ou surpoids oui Limités 
Plusieurs études cas-témoin montrent une association Effet probable 
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significative entre le travail posté de nuit 
Une étude de cohorte, malgré ses limites 

méthodologiques, suggère des effets délétères. 

Diabète de type 2 oui 
Limités 

Une relation dose-réponse significative entre la durée de 
travail posté avec nuit et le risque de diabète de type 2 a 

pu être mise en évidence dans deux cohortes. 

Effet probable 

Dyslipidémies oui Ne permettent pas de conclure Effet possible 

Maladies coronariennes oui 
Limités 

Des biais de sélection et d’information affectent la plupart 
des études. 

Effet probable 

Hypertension artérielle oui Ne permettent pas de conclure Effet possible 

Accident vasculaire cérébral 
ischémique oui Ne permettent pas de conclure Effet possible 
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4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

La population concernée par le travail de nuit, habituel ou occasionnel, a presque doublé en 
20 ans. Elle représentait en 2012 15,4 % des salariés, soit 3,5 millions de personnes, et continue 
d’augmenter. Selon l’article L. 3122-32 du Code du travail, le recours au travail de nuit doit rester 
exceptionnel.  

Les conditions de travail des salariés en horaires de nuit se révèlent plus difficiles que pour les 
autres : ils sont par exemple soumis à des facteurs de pénibilité physique plus nombreux, une 
pression temporelle plus forte ou encore des tensions avec leurs collègues ou le public plus 
fréquentes. 
L’Agence souligne le travail important réalisé par les collectifs d’experts auxquels a été confiée 
l’expertise, couvrant tant les aspects de définitions, de réglementation, que de description de la 
situation en France. L’évaluation des risques sanitaires associés au travail de nuit a conduit, par la 
mise en œuvre d’une méthode spécifique, au classement du niveau de preuve des effets étudiés. 
Ces travaux ont porté, dans un contexte pionnier, sur une description élargie des effets sanitaires 
associés à ce type d’activité. La description des contextes sociétaux et économiques du travail de 
nuit vient compléter cette expertise complexe et montrer ainsi l’importance de prendre en compte 
les aspects sociaux et familiaux pour appréhender la question des effets sur la santé du travail en 
horaires de nuit dans sa globalité. Cette première partie des travaux de l’agence s’est consacrée à 
la question du travail de nuit. Ces travaux seront poursuivis, conformément à la saisine initiale, sur 
la question plus générale des autres formes de travail en horaires atypiques. 
 
L’Anses reprend l’ensemble des conclusions, rappelées au paragraphe 3 de cet avis, et des 
recommandations de son comité d’experts spécialisés « Agents physiques, nouvelles technologies 
et grands aménagements ».  

Les résultats de l’expertise mettent en évidence des effets sur la santé du travail posté incluant la 
nuit : 

 effets avérés sur la somnolence, la qualité de sommeil et la réduction du temps de sommeil 
total et le syndrome métabolique ; 

 effets probables pour le cancer, la santé psychique, les performances cognitives, l’obésité 
et la prise de poids, le diabète de type 2 et les maladies coronariennes (ischémie coronaire 
et infarctus du myocarde) ; 

 et effets possibles sur les dyslipidémies, l’hypertension artérielle et l’accident vasculaire 
cérébral ischémique.  

L’Agence rappelle le principe premier de suppression des dangers auxquels sont exposés les 
travailleurs, dans le cadre des principes généraux de prévention des risques posés par le code du 
travail. 

En conséquence, l’Agence recommande de limiter le recours au travail de nuit aux seules 
situations nécessitant d’assurer les services d’utilité sociale ou la continuité de l’activité 
économique. Dans ce contexte, l’agence note que la continuité de l’activité économique, utilisée 
dans certains cas pour justifier le recours au travail de nuit, n’est toujours pas définie à ce jour 
dans la réglementation. 
En complément, l’Agence recommande d’évaluer l’adaptation du cadre réglementaire en vigueur à 
la protection de la santé des travailleurs de nuit, et le faire évoluer le cas échéant, en considérant 
la dimension européenne.  
 
Au-delà du respect de la bonne application des dispositions réglementaires relatives au travail de 
nuit, l’agence recommande de réaliser un état des lieux des pratiques de terrain visant à protéger 
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la santé des travailleurs de nuit (durée maximale quotidienne de travail, temps de pause, repos 
quotidien minimal, repos compensateur ou encore suivi médical, …). Ceci pourrait être réalisé par 
exemple au moyen d’une enquête auprès des principaux secteurs concernés.  
 
Par ailleurs, l’agence préconise :  

 dans un premier temps, d’évaluer l’impact sanitaire (nombre de cas pour chaque pathologie 
potentielle dans la population des travailleurs) des effets du travail de nuit ; 

 dans un second temps, d’évaluer les coûts sociaux associés au recours au travail de nuit 
(arrêts de travail, maladie professionnelle, absentéisme, etc.) qui pourraient être mis en 
regard des bénéfices potentiels. 

 
Dans l’attente, il apparaît nécessaire, dès à présent : 

 d’ajuster la surveillance médicale des travailleurs de nuit, notamment après la cessation 
d’activité de nuit ; 

 de porter les conclusions de la présente expertise devant les instances en charge d’évaluer 
la pertinence d’une inscription de certaines pathologies au tableau des maladies 
professionnelles. 

 
L’Agence prône l’optimisation des modes d’organisation du travail de nuit, afin d’en minimiser les 
impacts sur la vie professionnelle et personnelle. Ainsi, les recommandations d’ordre 
organisationnel pointées par les collectifs d’experts de l’agence doivent être soulignées. En 
particulier, tout ce qui réduit la désynchronisation et la dette de sommeil est a priori favorable, mais 
des recommandations organisationnelles précises, qui ne font pas, à ce jour, l’objet d’un 
consensus scientifique, doivent être étudiées collectivement dans les instances de dialogue 
appropriées. 

Enfin, l’Agence recommande, concernant la recherche sur les effets sur la santé du travail de nuit : 
 de poursuivre les études, notamment sur les effets pour lesquels les éléments de preuve 

sont limités ; 
 de poursuivre la mise en œuvre d’études épidémiologiques, en veillant à mieux caractériser 

l’exposition (avec des questionnaires standardisés par exemple) et mieux prendre en 
compte les facteurs de confusion possibles ; 

 de mener des études expérimentales chez l’Homme en laboratoire et en conditions réelles, 
dans lesquelles des évaluations subjectives et quantitatives de l’impact du travail de nuit 
sont réalisées, sur l’amplitude et la phase du système circadien, le sommeil, la 
somnolence, la cognition, le métabolisme, les pathologies cardiovasculaires, le système 
immunitaire, …) ; 

 d’acquérir des données en entreprises (rapports internes / littérature grise) afin d’accroitre 
les connaissances sur les effets de ce type d’organisations temporelles en contexte réel de 
travail. 

La Directrice générale suppléante 

 

 

Caroline GARDETTE 
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MOTS-CLES 
 
Effets sanitaires : 

 altération du système circadien  
 perturbations du sommeil  
 syndromes/troubles métaboliques et hormonaux (fertilité, diabète)  
 cancers 
 effets gastro-intestinaux 
 effets cardiovasculaires 
 effets sur le système immunitaire 
 effets psychiques 
 effets cognitifs 

Effets sur le travail : 
 effets cognitifs 
 accidentologie (accidents de travail et accidents de trajet) 
 fiabilité  
 performance  
 activité de travail 

Effets sur la vie hors travail : 
 vie familiale (vie conjugale, relation aux enfants) 
 vie sociale 
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Présentation des intervenants  

PRÉAMBULE : Les experts externes, membres de comités d’experts spécialisés, de groupes de 
travail ou désignés rapporteurs sont tous nommés à titre personnel, intuitu personae, et ne 
représentent pas leur organisme d’appartenance.  

GROUPE DE TRAVAIL 

Président  
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Expertise collective : synthèse de l’argumentaire et conclusions  
 

EXPERTISE COLLECTIVE :  

SYNTHÈSE ET CONCLUSIONS 

 
relatives à l’« Évaluation des risques sanitaires liés au travail de nuit » 

 
 
Ce document synthétise les travaux du comité d’experts spécialisé « Agents physiques, 
nouvelles technologies et grands aménagements » et du groupe de travail « horaires 
atypiques ». 
 

Présentation de la question posée 

L’Anses a été saisie en mars 2011 par la Confédération des travailleurs chrétiens (CFTC) pour 
procéder à une évaluation des risques sanitaires auxquels sont exposés les professionnels soumis 
à des horaires atypiques, notamment dans le cas du travail de nuit, qu’il soit régulier ou non.  
À la suite du classement en 2007, par le Centre international de recherche sur le cancer (Circ), du 
travail posté impliquant le travail de nuit en groupe 2A1 « probablement cancérogène », sur la base 
notamment d’études épidémiologiques menées sur des infirmières et hôtesses de l’air, la CFTC 
s’interrogeait dans sa demande sur l’élargissement possible de cette évaluation à l’ensemble des 
travailleurs soumis à des horaires atypiques.  
Face à l’ampleur et à la complexité de la question, mais aussi compte tenu de l’existence de 
nouvelles données scientifiques depuis la parution de la monographie du Circ, l’Anses a alors 
proposé de réaliser, dans un premier temps, une mise à jour de l’expertise relative aux risques 
sanitaires auxquels sont exposés les professionnels exerçant leur activité en horaires de nuit. Les 
effets sur la santé potentiellement liés aux autres formes d’horaires atypiques de travail pourront 
être évalués dans le cadre d’un second volet de l’expertise. 

Contexte scientifique, social et réglementaire 

La demande d’évaluation des risques pour les professionnels exposés à des horaires atypiques, 
notamment ceux soumis à un travail de nuit, s’inscrit dans un contexte socio-économique et 
scientifique particulier : les formes d’organisation du travail évoluent, conduisant aujourd’hui à un 
nombre très important de travailleurs concernés par des horaires et rythmes de travail dits 
« atypiques ». 

L’expression « horaires atypiques » s’applique à tous les aménagements du temps de travail 
situés en dehors du cadre de la semaine « standard »2. Les formes d’horaires atypiques les plus 

                                                
1 Le Circ a classé le travail posté induisant une perturbation des rythmes circadiens comme cancérogène 
probable (2A). 
2 Horaires de travail entre 5 h et 23 h, 5 jours par semaine, avec une amplitude journalière de 8 h. 
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connues sont le travail posté3, le travail de nuit et le travail de fin de semaine. Les horaires 
atypiques incluent également le travail en horaires étalés, le travail en horaires comprimés et le 
travail impliquant une flexibilité journalière.  
L’adoption de la proposition de loi sur l’égalité professionnelle hommes-femmes, en 2001, a levé 
l’interdiction légale faite aux femmes de travailler la nuit, notamment pour se mettre en conformité 
avec le droit européen et transposer la Directive européenne 93/104/CE. Le nombre de travailleurs 
de nuit a presque doublé en vingt ans, comme en témoigne la dernière étude de la Direction de 
l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares) du Ministère du travail publiée 
en août 2014 (Dares, 2014). 
Le Centre international de recherche sur le cancer a ajouté le travail posté qui induit la perturbation 
des rythmes circadiens à la liste des agents « probablement cancérogènes » (groupe 2A) en 2007. 
En France, la Haute Autorité de Santé (HAS) a publié en 2012 des recommandations de bonnes 
pratiques pour la surveillance des travailleurs postés et/ou de nuit.  
Depuis la publication du Circ, de nouvelles données scientifiques sont disponibles, notamment 
concernant les effets de la lumière sur les rythmes circadiens.  
Les effets sanitaires liés au travail en horaires atypiques constituent un domaine d’étude complexe 
et nécessitant l’implication de disciplines scientifiques très diverses. Les effets évoqués dans la 
littérature concernent notamment :  

 les troubles du sommeil et la baisse de vigilance ;  
 les pathologies gastro-intestinales ;  
 la survenue d’accidents ; 
 la fertilité, la reproduction et la grossesse ; 
 le cancer (notamment le cancer du sein chez la femme) ;  
 les troubles métaboliques et pathologies cardiovasculaires.  

Organisation de l’expertise 

L’Anses a confié la réalisation de cette expertise au groupe de travail « Évaluation des risques 
sanitaires pour les professionnels exposés à des horaires atypiques, notamment le travail de 
nuit », sous l’égide du comité d’experts spécialisé (CES) « Agents physiques, nouvelles 
technologies et grands aménagements ». 
Le groupe de travail a été créé le 8 août 2012. Il s’est réuni 27 fois en séances plénières entre le 
14 novembre 2012 et le 26 janvier 2016. L’expertise collective s’est principalement appuyée sur 
une analyse critique et une synthèse des données publiées dans la littérature (articles 
scientifiques, rapports, etc.).  
Le groupe de travail a également auditionné des experts et des personnalités extérieures (au total 
9 auditions dont 3 parties prenantes) susceptibles d’apporter des informations et des données 
complémentaires utiles pour l’expertise. 
Une consultation internationale d’agences et autorités nationales dans les domaines de la sécurité 
sanitaire et/ou du travail (Europe, Amérique du Nord) a été organisée afin de recenser les travaux 
mis en œuvre à l’étranger et connaître les effets sanitaires particulièrement étudiés. 
Enfin, une convention de recherche et de développement (CRD) entre l’Anses et l’Institut national 
de la santé et de la recherche médicale (Inserm) a été établie, avec pour objectif d’exploiter des 

                                                
3 Le travail posté (autrement appelé « travail en équipes successives ») concerne des salariés, formant des 
équipes différentes qui se succèdent sur un même poste de travail sans jamais se chevaucher. Ce mode 
d’organisation du temps de travail est destiné à assurer une continuité sur un même poste de travail, d’où 
l’appellation de travail posté 
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données de terrain issues de l’enquête nationale « Surveillance médicale des expositions aux 
risques professionnels » (Sumer, 2010). 
Les travaux d’expertise du groupe de travail ont été soumis régulièrement au CES (tant sur les 
aspects méthodologiques que scientifiques). Le rapport produit par le groupe de travail tient 
compte des observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. Ces 
travaux d’expertise sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires. Ils 
ont été réalisés dans le respect de la norme NF X 50-110 « qualité en expertise ». 

Description de la méthode d’expertise 

La notion d’horaires atypiques, très large, a été définie précisément dans le cadre des travaux de 
l’Agence. Les effets étudiés par le groupe de travail dans ce premier volet d’expertise concernent 
le travail posté incluant la nuit. 
Pour l’étude des aspects socio-économiques, le groupe de travail a adopté une méthode 
d’expertise adaptée aux publications en sciences humaines et sociales, en s’appuyant sur les 
connaissances et compétences des experts membres du groupe. Parmi les nombreuses 
publications recensées, les experts ont privilégié celles de première importance, de bonne qualité, 
ou celles qui posaient des questions intéressantes et nouvelles. Ces études ont notamment permis 
d’apporter des éléments de contextualisation des résultats épidémiologiques et des données 
concrètes s’approchant au plus près de la réalité du travail. 
Pour la partie portant sur les effets sanitaires du travail posté incluant la nuit, le groupe de travail a 
adopté la méthode d’expertise décrite ci-dessous. 

Recherche bibliographique 
Une recherche bibliographique a été réalisée, de la manière la plus exhaustive possible, sur la 
période allant de janvier 2010 à décembre 2014, en considérant l’ensemble des effets sanitaires 
rapportés dans la littérature et en lien avec le travail posté incluant la nuit.  
Les publications scientifiques (articles originaux rédigés en anglais ou en français) ont été 
répertoriées en utilisant un ensemble de mots clés dont la liste a été établie par le groupe de 
travail.  
Une fois recensés, les documents ont été classés en fonction des effets sanitaires décrits. Au sein 
de chaque groupe d’articles correspondant à un effet sanitaire donné, les études ont également 
été classées par type : 

 les études épidémiologiques (transversales, cas-témoin, cohortes) sur l’Homme ; 
 les études expérimentales chez l’Homme ou in vitro sur des modèles cellulaires d’origine 

humaine. 
En complément, le groupe a considéré les études expérimentales chez l’animal (in vivo ou in vitro), 
lorsqu’elles étaient disponibles, afin d‘apporter des informations sur les mécanismes biologiques, 
des fonctions physiologiques ou des altérations des systèmes vivants. 
Certaines études clés, parues de janvier à juin 2015, ont également été incluses dans l’expertise 
lorsqu’elles ont été jugées particulièrement pertinentes et de qualité satisfaisante. Par ailleurs, un 
bilan des études parues avant 2010 a été réalisé pour chaque effet sanitaire étudié.  
Des rapports d’expertise ont également fait l’objet d’une analyse détaillée, comme le rapport de la 
Haute autorité de santé, publié en 2012.  

Priorisation des effets sanitaires 
Compte tenu du grand nombre de publications répertoriées par la recherche bibliographique, de la 
diversité des effets sanitaires recensés et des contraintes de temps associées à la réalisation de 
l’expertise scientifique, le groupe de travail a décidé de procéder à une priorisation des travaux à 
effectuer.  
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Les effets sanitaires retenus, qui ont fait l’objet d’une analyse détaillée, sont les suivants : 

 la perturbation du sommeil ; 
 les effets cognitifs, psychomoteurs et sur la vigilance ; 
 les effets sur la santé psychique et mentale, l’addiction ; 
 les troubles métaboliques et les pathologies cardiovasculaires ; 
 les cancers. 

Les autres effets sanitaires non retenus dans le cadre de l’analyse détaillée ont cependant été 
décrits dans le rapport d’expertise dans un chapitre dédié à partir de synthèses et de rapports 
récents.  
La reproduction et la grossesse ainsi que le lien entre pathologies gastro-intestinales et travail en 
horaires de nuit ont été largement étudiés, notamment par la Haute autorité de santé (cf. HAS, 
2012). Un nombre important d’articles est en effet disponible sur ce sujet, mais peu de publications 
sont apparues depuis 2010.  
Enfin, peu de de données sont disponibles sur les effets liés au système immunitaire ou aux effets 
portant sur l’interaction entre la pharmacologie et le travail de nuit. 

Analyse des publications 
En pratique, chaque article a été sélectionné sur la base de son titre et de son résumé afin de 
juger de sa pertinence par rapport à la question traitée. Les articles retenus ont ensuite été 
analysés en détail par deux experts, cette analyse étant consignée dans une grille. Ces analyses 
ont été discutées en réunions de sous-groupe, afin de définir collectivement le niveau de qualité de 
la publication.  
Les principaux critères de qualité des études reposent sur une bonne définition de la population 
étudiée, une bonne caractérisation de l’exposition, une prise en compte des facteurs de confusion 
potentiels et des méthodes statistiques satisfaisantes. 

Évaluation des éléments de preuve pour chaque effet étudié 
Dans cette expertise, la méthode d’évaluation du niveau de preuve, pour chaque effet sanitaire 
étudié, repose principalement sur les données disponibles chez l’Homme, à travers notamment les 
études épidémiologiques et expérimentales humaines.  
En effet, les études animales étant généralement effectuées sur des rongeurs nocturnes et 
photophobes, il est très difficile, voire impossible, de reproduire l’équivalent du travail de nuit ou 
posté chez l’animal, même si des études in vivo sur modèle animal existent pour des effets 
sanitaires comme le cancer, ou les troubles du système métabolique et/ou cardiovasculaire. Pour 
les effets sanitaires liés à la santé mentale ou psychique, il n’existe pas aujourd’hui de modèle 
animal validé.  
Ainsi, la démarche d’évaluation de la preuve repose en priorité sur les études épidémiologiques et 
expérimentales humaines. Le croisement de ces deux types d’éléments de preuve a ainsi permis 
au groupe de classer les effets étudiés selon 5 niveaux de preuve : effet avéré, effet probable, effet 
possible, données disponibles ne permettant pas de conclure et probablement pas d’effet (cf. 
Tableau ci-dessous). 
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Tableau de classification des effets sanitaires selon le niveau de preuve 

 
 

En complément, le groupe a considéré les études expérimentales chez l’animal (in vivo ou in vitro), 
lorsqu’elles étaient disponibles, afin d‘apporter des informations sur les mécanismes biologiques, 
des fonctions physiologiques ou des altérations des systèmes vivants. 
Les éléments d'appréciation ont été examinés dans leur ensemble afin d’aboutir à une évaluation 
globale pour l'Homme de l’impact du travail posté incluant la nuit (en horaires fixes ou alternants) 
pour chaque effet étudié. 

Résultats et conclusions de l’expertise collective 
Le comité d’experts spécialisé « Agents physiques, nouvelles technologies et grands 
aménagements » a adopté les travaux d’expertise collective ainsi que ses conclusions et 
recommandations, objets de la présente synthèse d’expertise collective, lors de sa séance du 14 
mars 2016. 
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La réalité du travail de nuit et /ou posté en France  

Une analyse réalisée par la Dares4 s’appuyant sur les données issues de l’enquête « conditions de 
travail » de 2012 fait apparaître que 15,4 % des salariés (21,5 % des hommes et 9,3 % des 
femmes), soit 3,5 millions de personnes, travaillaient la nuit, habituellement ou occasionnellement. 
La tendance est à une progression de ces chiffres, l’augmentation étant particulièrement forte pour 
les femmes. Le travail de nuit est le plus répandu dans le tertiaire : il concerne 30 % des salariés 
dans la fonction publique et 42 % dans les entreprises privées de services. Conducteurs de 
véhicules, policiers et militaires, infirmières, aides-soignantes et ouvriers qualifiés des industries de 
transformation et/ou d’assemblage sont les familles professionnelles les plus concernées par le 
travail de nuit. Les intérimaires, les hommes trentenaires et les femmes de moins de 30 ans 
représentent les groupes travaillant le plus fréquemment la nuit. 
Toujours selon l’enquête « conditions de travail » de 2012, les salariés qui travaillent la nuit ont 
une rémunération plus élevée mais des conditions de travail nettement plus difficiles que les autres 
salariés : ils sont soumis à̀ des facteurs de pénibilité physique plus nombreux, une pression 
temporelle plus forte (horaires, contraintes de rythmes, délais, etc.), des tensions avec leurs 
collègues ou le public plus fréquentes. 

Un cadre réglementaire précis pour le travail de nuit 

La législation française (article L. 3122-29 du Code du travail) définit le travail de nuit comme « tout 
travail entre 21 heures et 6 heures ». Elle définit par ailleurs le travailleur de nuit comme tout 
travailleur qui accomplit une fraction de son temps de travail entre 21 heures et 6 heures : soit au 
moins 3 heures deux fois par semaine, soit au moins 270 heures sur douze mois consécutifs5. Ces 
définitions peuvent être modifiées dans certaines limites par convention collective ou accord 
étendu. Ce cadre réglementaire strict est modulé par de nombreuses dérogations, selon les 
secteurs et les métiers concernés.  
Le statut de travailleur de nuit comprend des contreparties, en matière de limitation de la durée 
maximale du travail, de salaire, de repos compensateurs, mais celles-ci sont aussi l’objet de 
nombreuses dérogations. Par ailleurs, un ensemble de mesures spécifiques ont été arrêtées, 
visant à prévenir les risques pour la santé des femmes enceintes, dès lors qu’elles exercent un 
travail de nuit. 
En vertu de l’article L. 3122-32 du Code du travail, le recours au travail de nuit doit rester 
exceptionnel et prendre en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs. Il doit également être justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité 
économique ou des services d’utilité sociale. 
Le travail posté n’est pas défini dans le Code du travail, il est donc beaucoup moins encadré. Les 
dispositions propres au travail posté sont, pour l’essentiel, prévues dans des accords collectifs 
professionnels et des accords collectifs de branche. 

Aspects socio-économiques du travail de nuit  

Le travail de nuit peut être mis en place pour assurer la continuité des services d’utilité sociale, 
comme pour les services de santé et les astreintes des policiers ou autres services de 
surveillance, ou être une modalité d’organisation du travail, par exemple pour une entreprise qui 
souhaite maximiser la rentabilisation de ses équipements en faisant travailler machines et hommes 
par rotations 24 h sur 24.  

                                                
4 Source DARES, Analyses, Le travail de nuit en 2012, N°062, août 2014 
5 Article R. 3122-8 du Code du travail 
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Le coût social du travail de nuit et / ou posté ne se limite pas aux soins de santé prodigués aux 
salariés mais devrait prendre en compte le coût des répercussions sur la vie familiale, les coûts 
induits par les transports ou encore l’absentéisme. Ce coût social du travail de nuit et/ou posté est 
cependant très difficilement évaluable, car les statistiques associant les conséquences médicales 
et sociales avec les horaires de travail sont peu nombreuses. 

Si les effets des horaires atypiques, et en particulier du travail de nuit et du travail posté, sur la 
santé sont documentés dans la littérature scientifique, il n’en va pas de même pour ce qui est du 
registre de la vie hors travail des salariés. En effet, bien que, depuis les années 80, certains 
chercheurs alertent sur la nécessité d’investir ce champ de recherche, un faible nombre de travaux 
scientifiques se focalise sur l’impact de ces horaires sur la vie familiale et sociale. La vie hors 
travail a indéniablement à voir avec la santé, entendue au sens de l’OMS, c’est à dire physique, 
mentale, psychique et sociale6.  

Concernant l’effet du travail de nuit et posté sur la vie sociale 

Le travail posté ou de nuit crée une limitation de la vie sociale en raison de la discordance 
temporelle entre le rythme de vie du travailleur posté et le rythme de l’ensemble de la société. Ce 
n’est donc pas tant un manque de temps libre qui engendre des difficultés mais sa position sur le 
nycthémère7. Cela se traduit par : des difficultés à organiser des rencontres amicales amenant à 
privilégier la fréquentation de collègues ayant un rythme de vie similaire, la difficulté d’accéder aux 
activités sociales dans un cadre formalisé (culturelles, sportives, associatives) en raison de leur 
ancrage fort sur une période horaire rigide et socialement prédéterminée, à privilégier les loisirs 
plutôt individuels et flexibles n’exigeant aucune synchronisation avec d’autres. La diversité des 
situations de travail posté, des spécificités organisationnelles, la variété des contextes sociaux, le 
poids des caractéristiques individuelles, constituent autant de facteurs déterminants qui 
conditionnent les modalités de la vie extra professionnelle.  

Concernant l’effet du travail de nuit et posté sur la vie familiale 

En fonction des modalités de leur organisation, la pratique d’horaires postés peut induire, pour le 
couple : un temps limité de rencontre et de partage, une altération des relations conjugales, de la 
vie sexuelle, l’émergence de déséquilibres dans le fonctionnement familial plus vivement ressentis 
par leurs conjoints que par les salariés eux-mêmes. Ces difficultés peuvent aussi se traduire, à 
terme, par des perturbations psychologiques liées à la culpabilité, la frustration, la récurrence des 
tensions inter-conjugales et par des troubles de l’état de santé. Certaines recherches relatives aux 
répercussions des horaires postés sur les relations entre les travailleurs postés et leurs enfants 
font apparaitre une diminution de la fréquence et de la durée des interactions familiales, de la 
qualité perçue de la parentalité, une détérioration de la nature et de la qualité des fonctions 
parentales. Cependant, les effets du travail de nuit sur la sphère socio-familiale ne sont pas 
universels et leur évaluation exige donc de considérer les conditions d'emploi des ménages et le 
contexte économique et culturel du pays. 

Effets sanitaires du travail de nuit 

1. Effet sur la quantité et la qualité du sommeil  

Les difficultés que connaissent les travailleurs de nuit à trouver le sommeil après une période de 
travail en horaires décalés sont facilement compréhensibles et souvent connues de tous les 
acteurs du monde du travail. Les horaires de travail de nuit s’accompagnent d’une nécessité de 

                                                
6 Selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), « la santé est un état de complet bien-être physique, mental et 
social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ». 
7 Unité physiologique de temps d’une durée de 24 heures, comportant une nuit et un jour, une période de sommeil et 
une période de veille. 
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réorganisation des rythmes biologiques, dont le plus sensible à ces conditions d’environnement en 
horaires décalés est le sommeil.  

Sur le plan physiologique, lors d’un travail de nuit, il se produit une désynchronisation entre les 
rythmes circadiens calés sur un horaire de jour et le nouveau cycle activité-repos/veille-sommeil 
imposé par le travail de nuit. Cette désynchronisation est aussi favorisée par des conditions 
environnementales peu propices au sommeil : lumière du jour pendant le repos, température plus 
élevée qu’habituellement la nuit, niveau de bruit plus élevé dans la journée, rythme social et 
obligations familiales. Tous ces facteurs d’environnement physiques et sociologiques contribuent à 
perturber les rythmes biologiques et le sommeil. Les difficultés de sommeil rapportées par les 
travailleurs de nuit portent tant sur la qualité que sur la quantité de sommeil. 
Des études expérimentales chez l’Homme utilisant l’actimétrie8 et la polysomnographie9 montrent 
une réduction du temps de sommeil chez les travailleurs de nuit. 
Les éléments de preuve issus des études épidémiologiques sont suffisants pour conclure à 
l’existence d’un effet sur la santé des travailleurs.  
En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la qualité de sommeil et la réduction du temps de 
sommeil est avéré. 

2. Somnolence et troubles cognitifs  

Les études réalisées en laboratoire ont montré que la désynchronisation circadienne 
s’accompagnait de troubles cognitifs. La somnolence associée à ces symptômes est à la fois 
expliquée par la désynchronisation de la journée de travail par rapport à l’horloge circadienne, et 
par la « dette de sommeil » développée par les travailleurs postés et de nuit. 

 Somnolence  

Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques sont suffisants pour conclure à 
l’existence d’un effet.  

De plus, de nombreuses recherches fondamentales chez l’Homme (études mécanistiques en 
laboratoire) retrouvent la présence de cette somnolence avérée dont l’intensité dépend du rythme 
de travail posté incluant la nuit mais aussi de facteurs chronobiologiques et homéostatiques de 
dette de sommeil, en fonction du temps de sommeil réduit et de l’intervalle de temps entre le 
dernier épisode de sommeil et le début de la période de travail.  

En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la somnolence est avéré. 

 Performances cognitives 

Si la plupart des études utilisent la mesure objective dite du PVT (Psychomotor Vigilance Test, 
mesure du temps de réaction), quelques-unes proposent d’autres méthodes d’évaluation 
intéressantes. Sur les onze études analysées, six montrent que le travail posté incluant la nuit 
serait associé à une baisse des performances cognitives. Cependant, certaines études montrent 
que la diminution de performance psychomotrice au PVT serait plus affectée par la privation de 
sommeil précédant la prise de poste que par l’horaire du poste. Les éléments de preuve des 
études épidémiologiques sont limités pour conclure à l’existence d’un effet. 

                                                
8 Ce test consiste en une mesure et un enregistrement par un actimètre placé au poignet. Il permet de déterminer le 
rythme activité/repos du patient sur plusieurs semaines (évaluation de ses décalages de phase, ou encore de la quantité 
et surtout la qualité du sommeil). 
9 La polysomnographie est l'enregistrement complet du sommeil. Cet examen consiste à capter les rythmes électriques 
qui proviennent de votre corps pour en déduire les stades de sommeil. 
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Les études fondamentales réalisées chez l’Homme avec des horaires postés simulés en 
laboratoire confirment les effets de ces horaires décalés sur les performances cognitives, en 
particulier évalués par le PVT mais pas exclusivement. 

En conséquence, l’effet du travail de nuit sur les performances cognitives est probable. 

3. Effet sur la santé psychique 

Les travailleurs de nuit rapportent communément des atteintes à leur santé psychique : troubles de 
l’humeur, dépression, irritabilité, anxiété, troubles de la personnalité. Longtemps considérées 
comme une conséquence des affections psychiques, les altérations du système circadien 
pourraient être impliquées dans la genèse de ces troubles. En effet, l’implication directe 
d’altérations du système circadien - et donc potentiellement du travail de nuit - dans le 
développement de pathologies mentales est actuellement mise en avant dans certaines études. 

Le travail de nuit influerait sur les facteurs de risques psychosociaux et les troubles du sommeil, 
qui à leur tour pourraient augmenter les risques de troubles mentaux. Le corollaire à ce résultat est 
que le contrôle des facteurs de confusion s’avère primordial pour déterminer la nature de l’effet du 
travail de nuit comme tel. Ces facteurs de confusion étant très nombreux, ils ne sont jamais tous 
contrôlés dans une même étude. 

Les données montrent une association dans la majorité des études, à l’exception de la seule étude 
longitudinale disponible, pour laquelle il n’est pas possible d’exclure tous les biais et facteurs de 
confusion. Ainsi, les éléments de preuve en faveur de l’existence d’un effet du travail de nuit sur la 
santé mentale sont limités. 

Une étude expérimentale récente (Boudreau et al., 2013), réalisée avec des travailleurs postés 
étudiés en laboratoire, a rapporté une meilleure qualité de l’humeur lorsqu’il y avait augmentation 
de la synchronisation circadienne (entre l’horloge biologique interne et l’horaire éveil-sommeil 
imposé par le travail de nuit). Cette étude en laboratoire apporte également des éléments de 
preuve limités en faveur de l’existence d’un effet du travail de nuit sur la santé mentale. 

En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la santé psychique est probable. 

4. Troubles métaboliques et pathologies cardiovasculaires  

De nombreuses études ont été menées pour évaluer l'association entre le travail posté et le risque 
de troubles métaboliques : obésité ou surpoids, diabète, hypertension, dyslipidémies ou syndrome 
métabolique.  

 Obésité et surpoids 

Plusieurs des études analysées, et notamment les études cas-témoins, montrent une association 
significative entre le travail posté incluant la nuit et la prise de poids. Les éléments de preuve 
apportés par les études épidémiologiques sont limités pour conclure à l’existence d’un effet. 

Des résultats montrent que le protocole de désynchronisation forcée (associé à une 
désynchronisation de l’horloge circadienne et à une restriction de sommeil) entraine une 
hyperglycémie consécutive à une compensation pancréatique inadéquate, chez les hommes et les 
femmes quel que soit leur âge. 

Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles étudiés dans les études expérimentales, l’effet du travail de nuit sur 
l’obésité et le surpoids est probable. 
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 Diabète de type 2 

Une relation dose-réponse significative entre la durée de travail posté incluant la nuit et le risque 
de diabète de type 2 a pu être mise en évidence dans deux études de cohortes analysées. Dans 
les différentes études retenues, il est montré que le travail posté est associé à un risque 
significativement augmenté de diabète de type 2, notamment chez les travailleurs postés en 
horaires alternants. Les éléments de preuve des études épidémiologiques sont limités. 

Sur le plan mécanistique, les effets de la perturbation circadienne et/ou de la restriction de 
sommeil sur l’insulino-résistance sont plausibles. Dans la majorité des études expérimentant l’effet 
d’une perturbation circadienne chez l’Homme ou l’animal, une altération du métabolisme du 
glucose, ainsi que de la sensibilité à l’insuline a été observée. 

Ainsi, compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles des études expérimentales, l’effet du travail de nuit sur le diabète est 
probable. 

 Dyslipidémies 

Les études épidémiologiques sur ce sujet se sont particulièrement intéressées aux valeurs 
minimales et moyennes en années de travail posté alternant, induisant une augmentation de 
cholestérol. Cependant, la majorité de ces études ne prend pas en compte les sous-fractions du 
cholestérol (HDL-C, LDL-C), ni les triglycérides. Compte tenu des limites méthodologiques et du 
faible nombre d’études disponibles prenant en compte ces paramètres, les éléments de preuve 
apportés par les études épidémiologiques ne permettent pas de conclure à l’existence ou non d’un 
effet. 
Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles des études expérimentales, l’effet du travail de nuit sur les dyslipidémies 
est possible. 

 Pathologies cardiovasculaires 

L’association entre travail de nuit/posté et troubles cardiovasculaires est plausible sur la base des 
facteurs de risque examinés. Néanmoins, il faut noter qu’il existe des biais de sélection et 
d’information qui affectent la plupart des études. Ils sont liés à la définition et la quantification 
imprécises de l'exposition, la classification erronée des cas et des témoins, le type d'étude 
(transversale, longitudinale), les groupes / secteurs examinés, les critères de diagnostic, les 
méthodes de déclaration, les facteurs de confusion et de risque considérés, et l’« effet du 
travailleur en bonne santé » (vieillissement, recrutement, surveillance médicale périodique). 
Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les études 
expérimentales chez l’Homme examinées : 
 l’effet du travail de nuit sur les maladies coronariennes (ischémie coronaire et infarctus du 

myocarde) est probable ; 
 l’effet du travail de nuit sur l’hypertension artérielle et sa relation avec l’accident vasculaire 

cérébral ischémique sont possibles.  

 Syndrome métabolique 

Il existe plusieurs définitions du syndrome métabolique. Une des plus récentes (2005) définit ce 
syndrome comme la présence simultanée d’au moins 3 critères sur 5 paramètres biologiques et 
cliniques liés au tour de taille, à la pression artérielle, à la triglycéridémie, à la cholestérolémie et à 
la glycémie. 

Si la majorité des études sont transversales, plusieurs études de cohortes sont disponibles, dont 
une mettant en avant un taux d’incidence du syndrome métabolique plus élevé pour les travailleurs 
postés incluant du travail de nuit par rapport aux travailleurs de jour. 
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Concernant les études épidémiologiques, les éléments de preuve sont suffisants pour conclure à 
l’existence d’un effet. Sur le plan mécanistique, les effets de la perturbation circadienne et/ou de la 
restriction de sommeil sur les composantes du syndrome métabolique sont plausibles. 

La présence d’une relation dose-effet avec la durée du travail posté incluant la nuit a été mise en 
évidence dans plusieurs études. 

En conséquence, l’effet du travail de nuit sur la survenue du syndrome métabolique est avéré. 

Il faut noter que le syndrome métabolique est défini comme l’association de plusieurs paramètres 
biologiques ou cliniques qui ne sont pas forcément tous perturbés. Ceci explique que l’effet sur ce 
syndrome soit avéré alors que les effets sont considérés comme probables pour les pathologies 
prises individuellement. 

5. Cancer  

L’évaluation par le Circ de la cancérogénicité du travail de nuit entraînant des perturbations du 
rythme circadien a conclu en 2010 à un niveau de preuve limité chez l’Homme sur la base de huit 
études épidémiologiques sur le cancer du sein chez la femme, et d’un petit nombre d’études sur 
les cancers de la prostate, du côlon et de l’endomètre. Depuis cette évaluation, de nouvelles 
études épidémiologiques ont été publiées.  
Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques pour évaluer le risque de 
cancer lié au travail posté incluant la nuit sont présentés ci-dessous par localisation de cancer. 
L’évaluation du niveau de preuve du risque de cancer, lié au travail de nuit, est ensuite présentée 
de manière globale. 

 Cancers du sein chez la femme 

L’évaluation des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques a porté sur 
24 études sur le cancer du sein menées en Amérique du Nord, en Europe et en Asie, incluant les 
8 études évaluées dans la monographie du Circ. Huit études de cohorte et 7 études cas-témoins 
nichées dans des cohortes ont porté sur des infirmières (6 études), des opératrices radio, des 
militaires, des travailleuses du textile, des ensembles de salariées identifiées dans des registres de 
population ou d’employeurs. Neuf études de type cas-témoins menées en population générale ont 
également été prises en compte, incluant un large éventail de professions et de secteurs d’activité. 
Sur l’ensemble des études analysées, certaines présentaient des limites méthodologiques 
importantes et n’ont pas joué un rôle prépondérant dans l’évaluation finale, du fait de la mesure 
inadéquate de l’exposition, de la possibilité de biais de sélection des sujets, de la petite taille 
d’échantillon, ou de l’absence de prise en compte des facteurs de confusion. À l’inverse, certaines 
études cas-témoins en population ou nichées dans des cohortes ont été privilégiées du fait de leur 
meilleure qualité méthodologique. Ces études ont globalement apporté des éléments nouveaux 
par rapport à l’évaluation du Circ, car elles ont porté sur des groupes professionnels diversifiés, les 
horaires de travail de nuit et/ou posté ont été définis de façon plus précise que dans les études 
antérieures, l’exposition au travail de nuit a été mesurée sur l’ensemble de la carrière 
professionnelle, et les principaux facteurs de risque du cancer du sein pouvant jouer un rôle de 
confusion ont été pris en compte. Enfin, certaines études ont également recueilli des informations 
sur la durée du sommeil et sur le chronotype des individus en tant que facteurs intermédiaires ou 
modificateurs de la relation entre travail de nuit et risque de cancer du sein.  
Les principales études ont montré l’existence d’associations statistiques, généralement faibles 
entre le cancer du sein et le travail de nuit ou posté. Toutefois, les définitions utilisées pour 
caractériser l’exposition au travail de nuit divergent largement d’une étude à l’autre et rendent 
difficile, voire impossible, la comparaison des résultats. Les associations observées ont en effet 
porté alternativement, selon les études, sur la durée en années du travail de nuit, son intensité 
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(nombre de nuits par semaine ou par mois), le nombre de nuits consécutives travaillées, le nombre 
total de nuits travaillées sur toute la carrière, le travail de nuit fixe ou en alternance, ou le travail de 
nuit mesuré selon une échelle permettant d’apprécier le degré de perturbation circadienne, les 
longues durées d’exposition de plus de 20 ans étant associées au cancer du sein dans certaines 
études, mais pas dans toutes.  
En conclusion, le groupe d’experts reconnait que les études épidémiologiques récentes apportent 
des éléments nouveaux sur les liens possibles entre le travail de nuit et le cancer du sein. Il 
souligne toutefois le manque de standardisation dans la caractérisation de l’exposition. À défaut de 
pouvoir répliquer les résultats de façon fiable d’une étude à l’autre, il n’est pas possible de dresser 
à ce stade un tableau cohérent de l’augmentation du risque de cancer du sein chez les femmes 
travaillant de nuit ou pratiquant le travail posté en fonction de la durée, de la fréquence ou de 
l’intensité de l’exposition. Il considère également qu’on ne peut éliminer avec certitude l’existence 
de biais de confusion résiduels, en rapport par exemple avec des expositions professionnelles 
concomitantes, qui pourraient expliquer certaines des associations observées.  
Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques en faveur d’un effet du travail 
de nuit sur l’augmentation du risque de cancer du sein sont plus nombreux qu’en 2010. Les 
éléments de preuve sont cependant limités.  

 Cancers de la prostate  

La revue de littérature réalisée a porté sur 8 études épidémiologiques disposant d’une évaluation 
individuelle de l’exposition au travail de nuit ou au travail posté (5 études de cohortes et 3 études 
cas-témoins), dont deux avaient été prises en compte dans la monographie du Circ. Les études de 
cohorte ne rapportent pas d’augmentation du risque de cancer de la prostate associé au travail de 
nuit ou au travail posté, à l’exception de la première publication portant sur une cohorte japonaise 
de petit effectif. Dans ces études, la mesure d’exposition au travail de nuit est généralement peu 
précise, basée sur une courte période de la carrière des sujets, ou évaluée à partir d’une matrice 
emplois-expositions à l’origine d’erreurs de classement. Parmi les 3 études cas-témoins, les 
résultats montrent des associations avec les durées d’exposition ou des indices d’exposition 
cumulée au travail de nuit. L’étude la plus récente rapportant des liens entre le travail de nuit et les 
stades élevés de cancer de la prostate, et étudiant l’effet modificateur du chronotype, apporte des 
éléments de preuve plus convaincants, mais ces éléments doivent être confortés par de nouvelles 
études.  
Sur la base des études épidémiologiques disponibles, les résultats évoquent la possibilité d’un 
risque accru, mais les éléments de preuve sont insuffisants, et doivent être confirmés par de 
nouvelles études. 

 Autres cancers  

Un petit nombre d’études épidémiologiques ont analysé les liens entre le travail de nuit et les 
cancers de l’ovaire, du poumon, du pancréas, et les cancers colorectaux, de même que plusieurs 
autres sites de cancer, notamment dans les études de cohorte. Dans ces études, l’exposition au 
travail de nuit / travail posté est généralement évaluée de façon imprécise, et les co-variables 
pouvant jouer un rôle de confusion ne sont pas prises en compte systématiquement. Les résultats 
des études portant sur les mêmes localisations de cancer rapportant des associations avec le 
travail de nuit sont contradictoires pour une même localisation de cancer. 
Sur la base des études épidémiologiques disponibles, il n’est pas possible de conclure quant aux 
effets du travail de nuit sur les autres sites de cancer.  

 Conclusion globale sur le risque de cancer 

Le groupe d’experts a réalisé une analyse critique des études épidémiologiques sur le risque de 
cancer en lien avec le travail posté incluant la nuit. Sur cette base, il considère qu’il existe des 
éléments en faveur d’un excès de risque de cancer du sein associé au travail de nuit, avec des 
éléments de preuve limités. Il n’est pas possible de conclure à un effet pour les autres localisations 
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de cancer sur la base des études disponibles.  
Le groupe d’experts a également considéré les résultats des études expérimentales chez l’animal 
étudiant les liens entre les perturbations induites du rythme circadien et l’apparition de cancer. Il 
souligne aussi l’existence de mécanismes physiopathologiques qui peuvent expliquer les effets 
cancérogènes des perturbations du rythme circadien.  
En s’appuyant sur les résultats des études épidémiologiques analysées et les résultats d’études 
expérimentales et biologiques, le CES conclut à un effet probable du travail de nuit sur le risque de 
cancer. 

Accidentologie et pathologie traumatique  

Les travaux étudiés montrent que la fréquence et la gravité des accidents survenant lors du travail 
posté incluant la nuit sont généralement augmentées. Cette situation s’explique à la fois par les 
mécanismes physiologiques impliqués (somnolence, dette de sommeil, chronobiologie), mais 
aussi par des facteurs organisationnels, environnementaux (conditions de travail), et managériaux.  

Modulateurs  

Les effets du travail de nuit et du travail posté sur la santé des salariés qui y sont soumis ne sont 
pas univoques et systématiques. Ils dépendent d’un ensemble de facteurs issus des 
caractéristiques individuelles, des caractéristiques sociales et familiales des salariés et des 
caractéristiques du travail et de la situation de travail. Ces multiples facteurs vont moduler, c’est-à-
dire diminuer ou amplifier les effets du travail de nuit et du travail posté sur la santé des salariés. 
Les enquêtes nationales montrent en outre que les travailleurs de nuit cumulent les contraintes 
temporelles (travail du week-end, liberté réduite dans l’organisation du temps de travail, etc.) et les 
facteurs de pénibilité (contraintes de vigilance, pénibilité physique). Les stratégies d’adaptation 
mises en place par les travailleurs en horaires alternants et de nuit dans le travail et dans le 
« hors-travail » participent à la maîtrise des risques au niveau du travail, de la vie personnelle et de 
la santé. Mais elles ne se suffisent pas toujours. Les réajustements observés dans le travail réel en 
matière d’anticipation des variations de la somnolence, de transferts de tâches, d’entraide, de 
repos ne sont possibles que grâce à l’existence de marges de manœuvre dans la situation de 
travail.  



 

 
Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail,  
14, rue Pierre et Marie Curie, 94701 Maisons-Alfort Cedex  
Téléphone : + 33 (0)1 49 77 13 50 - Télécopie : + 33 (0)1 49 77 26 26 - www.anses.fr 

Tableau récapitulatif du classement des effets sanitaires étudiés 

Effet étudié 
 

Existe-t-il des éléments de preuve de 
l'existence de l'effet dans les études 

expérimentales chez l'Homme ou 
chez l'animal ? 

Eléments de preuve de l'existence de l'effet étudié 
dans les études cliniques et épidémiologiques 

Classement du niveau de 
preuve chez l'Homme 

Sommeil 
Qualité du sommeil oui Suffisants 

Effet avéré 
Temps de sommeil oui Suffisants 

Performances cognitives 

Somnolence et vigilance oui Suffisants Effet avéré 

Performances cognitives oui Limités 
Six études sur 11 montrent une association. Effet probable 

Santé psychique 
 

oui 

Limités 
Dix-huit études sur 20 montrent une association entre le 

travail de nuit (fixe ou alternant) et une santé mentale 
dégradée. 

Lien plus indirect dans les 8 autres études et médié par 
des facteurs de risques psychosociaux liés au contenu et 

à l’organisation du travail la nuit.  
Il n’est pas possible d’exclure tous les biais et facteurs de 

confusion. 

Effet probable 

Cancer 
Cancer du sein oui 

 
Limités 

Les éléments de preuve en faveur d’un effet du travail 
incluant des horaires de nuit sont plus nombreux qu’en 

2010 ; ils sont cependant limités, car il n’est pas possible 
d’exclure avec un degré de certitude suffisant l’existence 

de biais. 

Effet probable 

Cancer de la prostate oui  

http://www.anses.fr/
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Ne permettent pas de conclure 

Autres cancers (Ovaire, pancréas, 
colon-rectum) oui Ne permettent pas de conclure 

Pathologies 
cardiovasculaires et 

troubles métaboliques 

Syndrome métabolique oui Suffisants Effet avéré 

Obésité ou surpoids oui 

Limités 
Plusieurs études cas-témoin montrent une association 

significative avec le travail posté de nuit. 
Une étude de cohorte, malgré ses limites 

méthodologiques, suggère des effets délétères 

Effet probable 

Diabète de type 2 oui 
Limités 

Une relation dose-réponse significative entre la durée de 
travail posté avec nuit et le risque de diabète de type 2 a 

pu être mise en évidence dans deux cohortes. 

Effet probable 

Dyslipidémies oui Ne permettent pas de conclure Effet possible 

Maladies coronariennes oui 
Limités 

Des biais de sélection et d’information affectent la plupart 
des études. 

Effet probable 

Hypertension artérielle oui Ne permettent pas de conclure Effet possible 

Accident vasculaire cérébral 
ischémique oui Ne permettent pas de conclure Effet possible 
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Recommandations de l’expertise collective 

En vertu de l’article L. 3122-32 du Code du travail, le recours au travail de nuit doit rester 
exceptionnel et prendre en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité 
des travailleurs. Il doit en effet être justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité 
économique ou des services d’utilité sociale. Sa mise en place s’accompagne d’une 
négociation collective obligatoire. 
La population concernée est conséquente. En 2012, 15,4 % des salariés, soit 3,5 millions de 
personnes, travaillaient la nuit, habituellement ou occasionnellement. Cela correspond à un 
million de salariés de plus qu’en 1991 et l’augmentation concerne particulièrement les 
femmes. Les conditions de travail de ces salariés se révèlent être plus difficiles que pour les 
autres : ils sont soumis à des facteurs de pénibilité physique plus nombreux, une pression 
temporelle plus forte, des tensions avec leurs collègues ou le public plus fréquentes. 

Recommandations en matière de prévention des risques liés à l’exposition au travail 
de nuit 
L’évaluation des risques sanitaires conduite par le groupe de travail « horaires atypiques » a 
conclu à l’existence d’un certain nombre d’effets sanitaires possibles, probables et avérés du 
travail posté incluant la nuit sur l’Homme. 

Le CES recommande donc, par application des principes de la prévention primaire utilisée 
dans le domaine de la santé au travail, de supprimer si possible le travail de nuit ou, à 
défaut, de diminuer le nombre de personnes travaillant selon ce type d’horaires.  
Dans le cas où la suppression de ce mode d’organisation est impossible, le CES 
recommande que divers moyens de prévention soient mis en œuvre visant à réduire l’impact 
du travail de nuit sur la santé des salariés qui y sont assujettis. 
En matière de recommandations au travail : 

 ajuster la longueur du poste de nuit en fonction de la pénibilité des tâches (charge 
physique, mentale,...) et de leurs conditions d’exécution (ambiances physiques, 
environnementale du travail) ; 

 ajuster la nature des tâches du travailleur de nuit en veillant notamment à réduire les 
contraintes de cadence, d’effort physique, d’attention, de mémorisation, etc. ; 

 raccourcir plutôt qu’allonger la durée des postes de nuit, afin d’éviter de cumuler les 
effets négatifs de la désynchronisation circadienne et ceux de la pression et de la 
dette de sommeil ;  

 favoriser le maximum de week-end de repos ; 
 augmenter le nombre de jours de repos et les placer de préférence après le poste de 

nuit, afin de permettre une récupération plus rapide de la fatigue et du manque de 
sommeil ; 

 insérer des pauses appropriées pendant le poste, de manière à laisser suffisamment 
de temps pour favoriser de courtes siestes ; et améliorer les conditions de repos ;  

 organiser un temps de chevauchement suffisant entre les postes et donc entre les 
équipes pour permettre une transmission d’informations orales favorable à la qualité 
du travail, à la sécurité et à la fiabilité ; 

 favoriser la dimension collective du travail pour limiter l’isolement du travailleur, 
permettre un soutien social de qualité, accroitre la fiabilité du système et permettre la 
récupération d’erreurs ; 

 être attentif lors de la conception des horaires de travail posté et de nuit à la 
conciliation des différentes sphères de vie (vie au travail et vie hors travail) dont 
dépend également l’état de santé des salariés ; 

 impliquer les personnels dans l’élaboration des systèmes de travail posté ; 
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 laisser la possibilité aux salariés d’organiser leurs tâches et leur laisser des marges 
de manœuvre dans le choix de leur enchainement chronologique en fonction de la 
fluctuation de leurs capacités cognitives et physiques ;  

 favoriser un éclairage adapté permettant de maintenir la vigilance durant le poste de 
travail et un sommeil de meilleure qualité à la maison (augmenter la lumière durant le 
poste de nuit, et dormir à l’obscurité).  

En matière de recommandations aux acteurs de la prévention (médecin du travail, CHSCT, 
médecin traitant, ingénieur de sécurité, délégués du personnel, etc.) : 

 d’insister sur l’importance de favoriser un sommeil de qualité à la maison. 
 
Par ailleurs, des campagnes d’information auprès des médecins sur les risques liés au 
travail de nuit doivent être menées. 
 
Enfin, le CES reprend les conclusions du groupe de travail qui précise que tout ce qui réduit 
la désynchronisation et la dette de sommeil est a priori favorable, mais qu’il faut rester 
prudent dans les recommandations générales, d’une part du fait des variabilités inter-
individuelles (chronotype, sexe, âge, etc.), d’autre part en raison des éléments d’organisation 
du travail qui peuvent être favorables pour un poste et peuvent s’avérer défavorables pour 
l’équipe d’un autre poste. Certains autres moyens de prévention, listés dans le rapport, ne 
font pas l’objet de consensus dans la communauté scientifique à ce jour, soit par manque 
d’études, soit à cause de résultats contradictoires, ils sont indiqués ci-dessous : 

 limiter le nombre de postes de nuit consécutifs : pas de consensus sur un nombre de 
nuit acceptable ; 

 adopter des régimes de rotation rapide afin de limiter le nombre de postes de nuit 
consécutifs pourrait être favorable au sommeil, mais défavorable pour la rythmicité 
circadienne : pas de consensus sur la meilleure fréquence à adopter ; 

 préférer globalement la rotation des postes de travail dans le sens horaire (Matin / 
Après-midi / Nuit), car elle suit la périodicité naturelle des rythmes biologiques 
circadiens du plus grand nombre (sauf des chronotypes du matin pour lesquels la 
rotation antihoraire peut être moins pénalisante) et afin de bénéficier de périodes de 
repos plus longues entre les postes ; 

 ne pas commencer trop tôt le poste du matin, afin de limiter la dette de sommeil et 
éviter une somnolence diurne excessive ; 

 ne pas terminer trop tard le soir, afin de limiter la désynchronisation familiale ; 

Recommandations en matière d’orientations possibles de la recherche scientifique 

Pour les études expérimentales 

Le CES rappelle : 
 qu’il existe un trop faible nombre d’études expérimentales chez l’Homme ; 
 que les modèles nocturnes (et en particulier rats et souris) sont mal appropriés pour 

évaluer l’effet sanitaire du travail posté de nuit : les études animales sont 
généralement effectuées sur des rongeurs nocturnes et photophobes, très différents 
des animaux diurnes et de l’être humain. Il n’est pas possible de reproduire 
l’équivalent du travail de nuit ou posté chez l’animal nocturne ; 

 que la majorité des études animales sont réalisées chez les mâles (pour s’affranchir 
des cycles hormonaux) ; 

 l’absence de prise en compte systématique des modulateurs (tels que l’âge, le sexe 
et le chronotype) et des influences environnementales ; 
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le CES recommande donc : 

 de privilégier les études expérimentales sur des modèles animaux diurnes et chez 
l’Homme ; 

 de favoriser les études expérimentales sur des modèles animaux, aussi bien chez 
des mâles que chez des femelles ; 

 d’étudier les effets de co-expositions et d’influences environnementales dans les 
études expérimentales ; 

 pour les études expérimentales chez l’Homme, de bien définir le modèle de travail 
posté / de nuit et le type de tâches effectuées pour les études expérimentales chez 
l’Homme ; 

 d’évaluer l’effet de modulateurs importants tels que l’âge, le sexe et le chronotype ; 

Pour les études épidémiologiques  

Le CES rappelle : 

 le nombre important de limites méthodologiques identifiées au cours de l’analyse des 
études épidémiologiques, notamment en matière de caractérisation et de durée 
d’exposition ou encore de prise en compte des facteurs de confusion, et de l’effet 
« travailleur sain » ; 

 l’insuffisante prise en compte des facteurs modulateurs d’effets et des différences du 
contenu et de l’organisation du travail entre les postes de jour et les postes de nuit ; 

 les incertitudes qui persistent concernant les effets du travail posté / de nuit sur 
certains cancers et d’autres pathologies très peu documentées ; 

 
le CES recommande en conséquence de : 

 mettre en œuvre des études pour mieux comprendre l’effet des co-expositions et des 
interactions entre travail posté de nuit et autres facteurs de risques ; 

 veiller à mieux caractériser l’exposition dans les études épidémiologiques, à l’aide de 
questionnaires standardisés (atelier Circ 2009, Stevens 2011), en intégrant dans la 
mesure du possible les paramètres suivants : 

o le type de travail posté (continu ou semi-continu) ; 
o l'heure de début et de fin de poste ; 
o la durée des postes considérés ; 
o le type de système (alternant ou fixe) ;  
o la vitesse et le sens de rotation ;  
o la régularité ou irrégularité du cycle de rotation ; 
o la durée cumulée en travail posté ; 
o le nombre et la position des repos entre les postes.  

 mettre en œuvre des études d’évaluation des politiques de prévention 
 
Il est aussi important, dans les études, d’évaluer les aspects personnels et comportementaux 
des travailleurs, tels que la quantité et la qualité du sommeil, l’alimentation, la durée du trajet 
lieu de vie - lieu de travail, l’exposition à la lumière pendant la nuit, le chronotype, la durée 
d’exposition à ces horaires. Le CES recommande : 
 

 d’obtenir une meilleure caractérisation des populations : âge au moment de l’étude, 
âge au début du travail posté incluant une partie de nuit (TPN) ou nombre d’années 
d’exposition, sexe, situation familiale (nombre et âge des enfants), chronotype, durée 
de sommeil en et hors période de travail, profils d’exposition à la lumière, … ; 
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 d’obtenir une meilleure prise en compte des facteurs de confusion et des facteurs 
propres à l’effet considéré. Il s’agit de mieux évaluer quelques aspects personnels et 
comportementaux des travailleurs, tels que la quantité et la qualité du sommeil, 
l’alimentation, l’exposition à la lumière pendant la nuit et le chronotype, la 
consommation d’alcool et de tabac, le type de logement, etc. ; 

 de privilégier les études longitudinales (de cohorte ou cas-témoins) afin de mieux 
appréhender la relation de cause à effet, la prise en compte de l’effet travailleur sain 
et la relation dose / réponse (seuils) ; 

 d’intégrer dans les grandes études de cohorte générales en cours les éléments 
relatifs à la caractérisation de l’exposition, des populations, et la prise en compte des 
facteurs de confusion. 
 

Il recommande également, en ce qui concerne les études portant sur le cancer : 

 que les associations entre travail de nuit et cancer du sein puissent autant que 
possible être étudiées séparément chez des femmes exerçant dans des secteurs 
d’activité variés, afin de juger des effets possibles de différents systèmes horaires de 
travail ; 

 de caractériser de façon précise les sous-groupes d’individus (statut ménopausique, 
récepteurs tumoraux des cancers du sein) qui pourraient être liés différemment au 
travail de nuit. Dans l’immédiat, le Comité d’experts spécialisés recommande que des 
initiatives soient prises afin d’analyser de façon groupée les études existantes en 
caractérisant l’exposition de manière homogène à partir des données disponibles. 
Une telle analyse permettrait de stratifier par sous-groupe d’individus (statut 
ménopausique, grands secteurs d’activité, récepteurs hormonaux) tout en conservant 
une puissance statistique satisfaisante.  
 

Pour les études sur les moyens de prévention secondaire10 : 
 
Considérant l’absence de consensus sur : 

 le sens de rotation (horaire/antihoraire) préférable ; 
 le nombre de postes de nuits consécutifs acceptable ; 
 la fréquence des rotations (rapide/lente) la moins pénalisante sur la physiologie ; 
 les meilleures approches chronobiologiques pour favoriser la synchronisation 

circadienne et la qualité de la veille et du sommeil ; 
 l’utilisation de compléments de mélatonine ; 
 l’efficacité des approches pharmacologiques ; 

 

le CES recommande de poursuivre des études expérimentales en laboratoire et en 
conditions réelles, dans lesquelles des évaluations subjectives et quantitatives de l’impact du 
travail de nuit sont réalisées (amplitude et phase du système circadien, sommeil, 
somnolence, cognition, métabolisme, cardiovasculaire, immunité, exposition à la lumière), 
permettant : 
 

                                                
10 En prévention secondaire, les actions consistent à identifier le problème de santé à son stade le 
plus précoce et à appliquer un traitement rapide et efficace pour en circonscrire les conséquences 
néfastes 
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 d’évaluer l’effet du sens de rotation (horaire/antihoraire), et le lien entre l’effet et le 
chronotype des individus ; 

 rechercher l’existence de seuil sur le nombre de postes de nuits consécutifs sans 
effet ; 

 de déterminer la fréquence des rotations (rapide/lente) la moins pénalisante pour 
l’organisme et le bien-être des individus ; 

 d’évaluer les approches chronobiologiques avérées efficaces en laboratoire pour 
favoriser la synchronisation circadienne et améliorer la qualité de la vigilance et du 
sommeil :  

o siestes avant et durant le poste de nuit ; 
o augmentation de l’intensité de la lumière durant le poste ; 
o diminution de l’exposition à la lumière le matin et pendant la journée ; 
o détermination des horaires optimaux de photothérapie ; 

 de déterminer, rapidement (le jour même) et avec précision la phase du système 
circadien (heure interne), afin de pouvoir optimiser l’efficacité des approches 
chronobiologiques mentionnées ci-dessus (et déterminer l’heure idéale 
d’augmentation et de diminution de l’exposition à la lumière favorables à la 
synchronisation du système circadien) ; 

 de déterminer les horaires optimaux d’administration de la mélatonine pour ses effets 
inducteurs du sommeil et synchroniseurs de l’horloge circadienne. Ces horaires étant 
dépendant de l’heure interne des individus, il sera nécessaire de déterminer 
précisément la phase de leur système circadien (voir point ci-dessus) ; 

 évaluer l’intérêt et l’efficacité des approches pharmacologiques visant à favoriser la 
synchronisation du système circadien (compléments de mélatonine), augmenter la 
vigilance durant le poste (caféine, etc.).  

 

Par ailleurs, considérant : 

 la difficulté à quantifier l’altération du temps sommeil ; 
 l’absence de consensus sur la définition de la fatigue ; 
 les difficultés rencontrées par le groupe de travail pour accéder à des données 

notamment sur les accidents du travail et les accidents de trajet ; 
 
le CES recommande de : 

 quantifier l’altération du temps et du nombre d’épisodes de sommeil par la technique 
de l’actimétrie ; 

 développer les études sur la fatigue, afin d’en obtenir une meilleure évaluation 
métrologique, ainsi que des échelles adaptées aux différents types de fatigue : 
physique, cognitive, psychologique ; 

 mener des études sur l’accidentologie au travail, avec une méthodologie qui 
permettrait d’analyser conjointement le contenu du travail et les aspects « horaires » 
des accidents : horaire de survenue, poste concerné, sa place dans le roulement, etc. 

 proposer une réflexion concernant la sous déclaration des accidents lors ou à l’issue 
des postes en travail de nuit / travail posté ; 

 mener des études pour comprendre les déterminants de la sous-déclaration des 
accidents de travail la nuit ou à l’issue du poste de nuit, du côté des employeurs et du 
côté des salariés ; 

 approfondir le lien entre travail de nuit et gravité des accidents de travail ; 
 promouvoir la mise à disposition des données d’études réalisées en entreprise 

(rapports internes / littérature grise) auprès des chercheurs, afin d’accroitre les 
connaissances sur les effets de ce type d’organisations temporelles en contexte réel 
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de travail - réfléchir à un processus d’anonymisation des entreprises si la crainte 
existe de voir l’identité de la structure dévoilée. Les méthodes de collecte des 
données devront être disponibles pour juger de leur qualité et de leurs limites. 

 

Pour les études sur l’impact socio-économique du travail posté de nuit 

Considérant : 

 l’absence de données sur le coût économique et social du travail de nuit et du travail 
posté ; 

 les résultats des études sur la vie familiale et sociale ; 
 
le CES recommande de : 

 mettre en œuvre des études en sociologie et en économie sur le coût économique et 
social du travail posté de nuit, afin de mettre en perspective les bénéfices 
économiques retirés et les couts sociaux produits (accidents de travail, maladies 
professionnelles, absentéisme, renouvellement des effectifs, etc.) à la fois au niveau 
de l’entreprise, mais également au niveau de la société (conséquences indirectes 
négatives du travail posté et/ou de nuit) ; 

 élargir le cadre d’analyse à l’ensemble de la cellule familiale et ne pas se limiter à 
étudier exclusivement les effets sur les travailleurs eux-mêmes : accentuer les 
recherches sur l’impact du travail posté incluant la nuit sur la vie familiale (vie de 
couple, relations aux enfants, scolarité des enfants, etc.) ; 

 développer les études concernant les femmes travaillant en horaires postés avec nuit 
ainsi que les familles monoparentales ; 

 poursuivre les travaux scientifiques sur la vie sociale des travailleurs postés de nuit 
afin d’éclairer l’impact social créé par ces horaires. 

 
Pour les études ergonomiques et qualitatives 

Considérant : 

 la nécessité de devoir identifier ce qui relève des effets des horaires de travail 
pratiqués de ce qui relève des exigences propres au métier pratiqué, pour 
comprendre leurs impacts respectifs sur la santé et la vie personnelle ; 

 la nécessité de prendre en compte la réalité des roulements, la réalité du travail 
accompli et de ne pas seulement en rester à ce qui est prévu et autorisé ; 

 la nécessité de comprendre les ajustements faits par les personnes pour gérer les 
impacts des horaires postés avec nuit sur leur santé et sur leur vie personnelle ; 

 le peu d’études en ergonomie, en sociologie et plus généralement en sciences 
humaines et sociales sur le sujet ; 
 

le CES recommande de : 

 poursuivre les travaux permettant de caractériser précisément les situations de 
travail, les conditions de travail, le contenu et les exigences des tâches des salariés 
en horaires postés et de nuit ; 

 mener des études qualitatives dans les situations de travail basées sur le travail réel, 
avec divers systèmes horaires (2x12h, etc.) ; 
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 mener des études ou des recherches-actions pour évaluer des moyens de prévention 
organisationnels des horaires postés avec nuit (travail collectif, siestes, outils 
favorisant la conciliation travail / famille, etc.). 

 

Le comité d’experts spécialisé « Agents physiques, nouvelles technologies et grands 
aménagements » a adopté les travaux d’expertise collective ainsi que ses conclusions et 
recommandations, objets de la présente synthèse d’expertise collective, lors de sa séance 
du 15 mars 2016. Un de ses membres, Pierre Ducimetière, s’est abstenu de voter la 
validation de la synthèse d’expertise collective, invoquant un désaccord sur la forme 
rédactionnelle, mais pas sur le fond.  
Date de validation de la synthèse par le comité d’experts spécialisé : 15 mars 2016 
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Glossaire  
Incidence : l’incidence est le nombre de nouveaux cas de maladie, rapporté à la taille de la 
population, survenant pendant une période donnée, généralement une année. 
Intervalle de confiance (IC) : l'approche estimative de l'analyse statistique vise à quantifier 
l'effet étudié et le degré de certitude de cette estimation grâce à un intervalle de confiance 
(IC), qui identifie généralement une fourchette de valeurs situées de part et d'autre de 
l'estimation. Un IC 95 % représente l’intervalle dans lequel on peut être sûr à 95 % de 
trouver la valeur réelle. 
Si l'intervalle de confiance inclut 1, on considère qu'il n'y a pas de différence significative 
entre les deux groupes étudiés.  
Prévalence : la prévalence est le rapport entre le nombre de personnes atteintes d'une 
maladie à un moment donné et l'effectif de la population. 
Risque relatif (RR) : le risque relatif correspond à la proportion de malades chez les 
personnes exposées au facteur de risque étudié rapportée à la proportion de malades chez 
les personnes non exposées. 
Le risque relatif permet d'exprimer l'association entre une exposition (à un traitement ou un 
facteur de risque) et une maladie : c'est le facteur par lequel le risque de maladie est 
multiplié en présence de l'exposition. 
Odds ratio (OR) : l'odds ratio (abrégé « OR »), également appelé rapport de cotes en 
français, est l’une des façons de quantifier l’association entre une propriété A (par exemple : 
existence ou non d’une maladie) et une propriété B (par exemple existence ou non d’une 
exposition) déterminées chez l’ensemble des individus d’une population. L’odds ratio 
correspond au rapport entre la cote « présence de A / absence de A » parmi les individus 
exposés à B et la cote « présence de A / absence de A » parmi les individus non exposés à 
B. Il s’interprète dans certaines circonstances de la même façon qu’un Risque Relatif.  
 
Principaux types d’études épidémiologiques : 
 les études écologiques examinent l’association entre exposition et maladie sur des 
données agrégées par unité géographique ou temporelle ;  
 les études transversales examinent à un instant donné, pour chaque individu de 
l’étude, son exposition et la présence de maladie ; 
 les études cas-témoins consistent à comparer la fréquence de l’exposition antérieure 
d’un échantillon de cas (malades) à celle d’un échantillon témoin de personnes non atteintes 
de cette maladie, qui doit être représentatif de la population dont sont issus les cas ; 
 les études de cohorte consistent à comparer la survenue de maladies entre des 
individus non exposés et des individus exposés à l’exposition d’intérêt, en suivant dans le 
temps l’apparition des maladies. 
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1 Contexte, objet et modalités de traitement de 

la saisine  

1.1 Contexte  
La demande d’évaluation des risques pour les professionnels exposés à des horaires 
atypiques, notamment ceux soumis à un travail de nuit, s’inscrit dans un contexte socio-
économique et scientifique particulier : les formes d’organisation du travail évoluent, avec un 
nombre aujourd’hui très important de travailleurs concernés par des rythmes de travail 
atypiques.  

La semaine de travail « standard » est définie par 4 critères : horaires effectués entre 7 h et 
21 h, cinq jours de travail plein (à raison d’au moins 5 heures de travail par jour), durée 
hebdomadaire comprise entre 35 et 44 heures et deux jours de repos consécutifs. 
L’expression « horaires atypiques » s’applique à tous les aménagements du temps de travail 
situés en dehors du cadre de la semaine « standard ». Les formes d’horaires atypiques les 
plus connues sont le travail posté, le travail de nuit ou de soir et le travail de fin de semaine. 
Les horaires atypiques incluent également le travail à horaires coupés, le travail à horaires 
comprimés et le travail impliquant une flexibilité journalière. La notion d’horaires atypiques 
est très large, elle a donc été définie précisément dans le cadre des travaux de l’Agence.  
L’adoption de la proposition de loi sur l’égalité professionnelle hommes-femmes en 2001 a 
levé l’interdiction légale faite aux femmes de travailler la nuit, et ce notamment pour se 
mettre en conformité avec le droit européen. Le nombre de travailleurs de nuit a presque 
doublé en vingt ans, comme en témoigne la dernière étude de la Direction de l’animation de 
la recherche, des études et des statistiques (Dares) publiée en août 2014 (Dares, 2014). 
Les effets sanitaires des horaires atypiques chez les travailleurs constituent un domaine 
d’étude complexe nécessitant l’implication de disciplines scientifiques très diverses. Les 
effets les plus fréquemment évoqués sont : les troubles du sommeil et de la vigilance, une 
augmentation du risque accidentel, une augmentation du risque de certains cancers 
(notamment du cancer du sein chez la femme), des perturbations endocriniennes 
(augmentant notamment le risque d’obésité). De nouvelles études scientifiques sont venues 
compléter ces dernières années les données qui ont conduit le Centre international de 
recherche sur le cancer (Circ) à ajouter en 2007 le travail de nuit posté à la liste des agents 
« probablement cancérogènes » (groupe 2A). De son côté, la Haute Autorité de Santé (HAS) 
a publié en 2012 un rapport émettant des recommandations sur la surveillance médico-
professionnelle des travailleurs postés et/ou de nuit.  

1.2 Objet de la saisine 
Dans ce contexte, l’Anses a été saisie en mars 2011 par la Confédération française des 
travailleurs chrétiens (CFTC) pour procéder à une évaluation des risques sanitaires pour les 
professionnels exposés à des horaires atypiques, notamment ceux soumis à un travail de 
nuit, qu’il soit régulier ou non (cf. Annexe 1).  
À la suite des travaux d’évaluation du Circ en 2007 et de la classification du travail de nuit en 
groupe 2A « probablement cancérogène », sur la base d’études épidémiologiques menées 
notamment chez des infirmières et des hôtesses de l’air, la CFTC s’interrogeait sur 
l’élargissement de ce constat à l’ensemble des travailleurs soumis à des horaires atypiques.  
En réponse à cette demande, l’Anses a proposé de réaliser, dans un premier temps, une 
expertise relative aux risques sanitaires auxquels sont exposés les professionnels exerçant 
leur activité en horaires de nuit, et plus précisément ceux exposés au travail de nuit et au 
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travail posté avec nuit. Les effets sur la santé potentiellement liés aux autres formes 
d’horaires atypiques de travail pourront être évalués dans le cadre d’un second volet de 
l’expertise. 
Les différents éléments abordés dans le cadre de cette saisine sont les suivants : 

 un rappel des définitions réglementaires du travail posté et du travail de nuit ;  
 l’établissement d’un panorama actuel du travail de nuit et du travail posté en France ; 
 un état des connaissances sur les rythmes biologiques, leur régulation par un 

système d’horloges circadiennes biologiques, et une présentation des impacts du 
dérèglement de ce système circadien induit notamment par le travail en horaires 
atypiques ; 

 une revue internationale des travaux d’expertise sur le travail posté ; 
 une revue des aspects socio-économiques entourant le travail posté incluant la nuit ; 
 une évaluation des effets sanitaires liés au travail de nuit et au travail posté incluant 

la nuit ; 
 une revue d’études qualitatives sur les réalités des situations de travail posté avec 

nuit ; 
 un état des lieux des moyens de prévention rapportés par la littérature. 

1.2.1 Types d’horaires atypiques étudiés  
À la suite notamment des échanges entre l’Anses et les représentants de la CFTC, et avec 
le Medef et la CGPME (auditions du 15 février 2013), et considérant la diversité des 
situations d’exposition à des horaires de travail atypiques, l’Agence a choisi de procéder à 
l’expertise en deux temps : 

 une première étape visant à aborder la question du travail posté incluant la nuit, pour 
lequel des données sur les risques sanitaires sont d’ores et déjà disponibles ; 

 une seconde étape qui consistera à évaluer les risques sanitaires associés aux 
autres formes d’horaires atypiques, ce qui nécessitera une démarche d’expertise 
adaptée. 

1.2.2 Les effets sanitaires étudiés 
Etant donné le grand nombre d’effets sanitaires recensés, une priorisation des effets à 
étudier a été réalisée (cf. chapitre 6). 

1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre et organisation 
L’Anses a confié au groupe de travail (GT) « Évaluation des risques sanitaires pour les 
professionnels exposés à des horaires de travail atypiques, notamment de nuit », rattaché au 
comité d’experts spécialisé (CES) « Agents physiques, nouvelles technologies et grands 
aménagements » l’instruction de cette saisine. La première réunion du GT s’est tenue en  
novembre 2012.  
La réalisation des travaux s’est principalement appuyée sur la synthèse et l’analyse critique 
des données publiées dans la littérature (articles scientifiques, rapports, etc.).  
Le groupe de travail a également auditionné des experts et personnalités extérieures 
susceptibles d’apporter des informations et des données complémentaires utiles pour 
l’expertise (contexte, effets sanitaires, etc.). 
Une consultation internationale des agences ou autorités nationales dans les domaines de la  
sécurité sanitaire et/ou du travail (Europe, Amérique du Nord) a été conduite pour connaître 
les travaux mis en œuvre à l’étranger et les effets sanitaires particulièrement étudiés. 
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Enfin, une convention de recherche et de développement (CRD) a été établie entre l’Anses 
et l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) afin d’exploiter des 
données de terrain issues de l’enquête nationale « Surveillance médicale des expositions 
aux risques professionnels » (Sumer) réalisée par la Dares et la Direction générale du travail 
(DGT)-Inspection médicale du travail.  
Les travaux d’expertise du GT ont été soumis régulièrement au CES (tant sur les aspects 
méthodologiques que scientifiques). Le rapport produit par le GT tient compte des 
observations et éléments complémentaires transmis par les membres du CES. Ces travaux 
sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires.  
Les travaux du groupe ont été adoptés par le CES le 9 février 2016. 
L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) » avec pour objectif 
de respecter les points suivants : compétence, indépendance, transparence et traçabilité. 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au 
long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités 
dans le cadre de l’expertise. 
Les déclarations d’intérêts des experts sont rendues publiques via le site Internet de l’Anses 
(www.anses.fr). 

http://www.anses.fr/
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2 Réglementations, définitions et réalité du 

travail en horaires atypiques en France 

2.1 Définitions et règlementations 
Avertissement : une revue juridique a été effectuée au mois d’avril 2015. Tous les éléments 
figurant ci-dessous étaient en vigueur à la date de la réalisation de cette revue. Cette partie 
ne présage en aucun cas des évolutions possibles de la réglementation entre avril 2015 et la 
date de publication de ce rapport d’expertise collective. 

2.1.1 La réglementation applicable en matière de travail de nuit 

 L’historique de la réglementation du travail de nuit en France 2.1.1.1
Jusqu’en 2001, le droit interne français ne comportait que très peu de dispositions 
concernant le travail de nuit (exemples : interdiction depuis 1892 du travail de nuit des 
femmes dans l’industrie et article 24 de la loi n°91-1 du 3 janvier 1991). 
C’est en effet la loi n°2001-397 du 9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes qui a permis au travail de nuit de bénéficier d’un cadre juridique 
précis. Cette loi a également été l’occasion, pour le législateur français, de mettre le droit 
national en conformité avec le droit communautaire. Ce texte, supprimant l’interdiction du 
travail de nuit des femmes, est, en effet, intervenu en réponse à des arrêts rendus par la 
Cour de justice des Communautés européennes (CJCE), devenue la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE). 
Le droit français applicable au travail de nuit résulte donc de la loi n°2001-397 du 9 mai 
2001, du décret n°2002-792 du 3 mai 2002 ainsi que de la circulaire DRT n°2002-09 relative 
au travail de nuit qui commente l’ensemble de ce dispositif. La loi n°2001-397 du 9 mai 2001 
a ainsi procédé, avec retard, à la transposition, dans le droit français, de la directive 
93/104/CE du Conseil du 23 novembre 1993. 
 
Depuis lors, la directive 93/104/CE concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail a été modifiée une première fois par la directive n°2000/34/CE du 22 juin 2000 
(JOUE L. 195 du 1er août 2000, p. 41). Puis, cette directive a été, à nouveau, modifiée et 
codifiée par la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 (JOUE L. 299 du 18 novembre 
2003, p. 9). Cette dernière prévoit, en son article 27, que la directive 93/104/CE, telle qu’elle 
a été modifiée par la directive 2000/34/CE, soit abrogée. Seule la directive 2003/88/CE 
demeure donc applicable. À ce titre, il sera précisé que même si la directive 93/104/CE a été 
modifiée de façon substantielle, les dispositions propres au travail de nuit et au travail posté 
(articles 8 à 13) n’ont donné lieu qu’à des modifications en marge, intéressant notamment les 
cas de dérogation à la durée maximale quotidienne de 8 heures des travailleurs de nuit 
(article 17). 
 
Des modifications de la réglementation communautaire du travail de nuit sont susceptibles 
de voir le jour prochainement, dans la mesure où la Commission européenne a engagé une 
révision complète de la directive 2003/88/CE sur le temps de travail afin de tenir compte 
« des changements fondamentaux qui se sont produits dans le monde du travail et 
l’économie ». Une consultation publique sur cette révision a été organisée et s’est achevée 
le 18 mars 2015 (http://ec.europa.eu/). Cette révision est donc en cours. 

http://ec.europa.eu/
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 Les définitions du travail de nuit et du travailleur de nuit 2.1.1.2

2.1.1.2.1 Les définitions en droit communautaire 
L’article 2 de la directive 2003/88/CE définit la « période nocturne » comme : 
« Toute période d’au moins sept heures, telle que définie par la législation nationale, 
comprenant en tout cas l’intervalle compris entre 24 heures et 5 heures. » 
La même disposition définit le « travailleur de nuit » comme étant : 
« a) d’une part, tout travailleur qui accomplit durant la période nocturne au moins trois heures 
de son temps de travail journalier accomplies normalement ; 
b) d’autre part, tout travailleur qui est susceptible d’accomplir, durant la période nocturne, 
une certaine partie de son temps de travail annuel, définie selon le choix de l’État membre 
concerné : 

i) par la législation nationale, après consultation des partenaires sociaux, ou 
ii) par des conventions collectives ou accords conclus entre 

partenaires sociaux au niveau national ou régional ; […]. » 
Concernant la définition du « travailleur de nuit », des différences se font jour entre Etats 
membres. En Irlande, par exemple, le travailleur de nuit est celui qui travaille de manière 
habituelle 3 heures de son temps de travail quotidien entre 24 h et 7 h et qui travaille de nuit 
au moins la moitié de son temps de travail au cours d’une année (Organisation of Working 
Time Act, 1997 et http://www.citizensinformation.ie). Au Royaume-Uni, le travailleur de nuit 
est, en principe, défini comme celui qui travaille ordinairement 3 heures de son temps de 
travail quotidien durant la période de nuit qui, par défaut, est fixée entre 23 h et 6 h. Des 
définitions différentes peuvent, toutefois, être prévues par accord collectif (« collective 
agreement » ou « workforce agreement ») (The Working Time Regulations, 1998 et 
https://www.gov.uk/night-working-hours/). 

2.1.1.2.2 Les définitions retenues en droit interne français 
Les définitions du travail de nuit 
Il existe non pas une mais plusieurs définitions du travail de nuit en droit français. 

2.1.1.2.2.1 La définition légale 
Dans le respect des prescriptions minimales arrêtées par le droit communautaire, le 
législateur français a défini le travail de nuit à l’article L. 3122-29 du Code du travail comme 
« tout travail [accompli] entre 21 heures et 6 heures » (article L. 3122-29, alinéa 1er, du Code 
du travail), sous réserve des dispositions spécifiques prévues pour les jeunes travailleurs. 
Cette définition légale résulte d’un parti pris par le législateur français sur la base des 
possibilités qui lui étaient offertes par le droit communautaire. D’autres États membres ont 
ainsi pu retenir une définition légale différente de la période de nuit. Tel est notamment le 
cas de l’Allemagne où le « travail de nuit » est défini comme tout travail d’une durée 
supérieure à 2 heures pendant la période de temps courant entre 23 h et 6 h11, de l’Italie où 
la période de nuit comprend au minimum 7 heures consécutives dont l’intervalle est compris 
entre 24 h et 5 h12 ou encore de la Belgique où l’on entend le travail de nuit comme celui qui 
est exécuté entre 20 h et 6 h13. 
 

                                                
11 Article 2 de la loi sur le temps de travail, Arbeitszeitgesetz ; ArbZG. 
12 Article 1er d) du décret législatif n°66 du 8 avril 2003 transposant les directives 93/104/CE et 
2000/34/CE et relatif à certains aspects de l’organisation du temps de travail. 
13 Article 35 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail. 

http://www.citizensinformation.ie/
https://www.gov.uk/night-working-hours/
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2.1.1.2.2.2 La définition conventionnelle 
À côté de cette définition légale, le Code du travail admet la possibilité de fixer par 
convention ou accord collectif de travail étendu, ou accord d’entreprise ou d’établissement, 
une autre période de 9 heures consécutives, comprise entre 21 heures et 7 heures. La 
période ainsi définie doit alors impérativement comprendre l’intervalle compris entre 
24 heures et 5 heures (article L. 3122-29, alinéa 2, du Code du travail). Il s’agit là d’une 
exigence posée par le droit communautaire (article 2 de la directive communautaire 
2003/88/CE). 

2.1.1.2.2.3 La définition sur autorisation de l’inspecteur du travail.  
En l’absence d’accord et lorsque les caractéristiques particulières de l’activité de l’entreprise 
le justifient, la modification de la période retenue peut également être autorisée par 
l’inspecteur du travail, après consultation des délégués syndicaux et avis du Comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel s’il en existe (article L. 3122-29, alinéa 3, du 
Code du travail). 

2.1.1.2.2.4 Le cas des activités particulières.  
À côté de ces principes, le législateur français a prévu des règles dérogatoires pour les 
activités de production rédactionnelle et industrielle de presse, de radio, de télévision, de 
production et d’exploitation cinématographique, de spectacles vivants et de discothèque. 
Pour ces activités, la période de nuit est fixée entre 24 heures et 7 heures. Il est, là aussi, 
possible de fixer une autre période par convention ou accord collectif de branche étendu, ou 
accord collectif d’entreprise ou d’établissement. Cette période de substitution devra, 
conformément à la directive 2003/88/CE, impérativement comprendre l’intervalle compris 
entre 24 heures et 5 heures (article L. 3122-30 du Code du travail). 
 
Le travailleur de nuit 
Il ne suffit pas de travailler occasionnellement pendant une période de nuit pour être 
considéré comme un « travailleur de nuit » et bénéficier des garanties inhérentes à ce statut. 
En effet, en application des dispositions de l’article L. 3122-31 du Code du travail, le 
travailleur de nuit est le travailleur : 

 dont l’horaire habituel de travail le conduit à accomplir, au minimum 2 fois par 
semaine, au moins 3 heures de son temps de travail quotidien dans la période 
considérée comme travail de nuit dans son entreprise, ou ; 

 qui accomplit, au cours d’une période de référence, un nombre minimal d’heures de 
travail de nuit dans la période définie comme telle dans l’entreprise. Le nombre 
minimal d’heures de travail de nuit et la période de référence sont, en principe, fixés 
par convention ou accord collectif de travail étendu. En l’absence de telles 
dispositions conventionnelles, est considéré comme travailleur de nuit le salarié qui 
accomplit, pendant une période de 12 mois consécutifs, 270 heures de travail de nuit 
(article R. 3122-8 du Code du travail). 

 

 Le champ d’application du travail de nuit 2.1.1.3

2.1.1.3.1 Les entreprises et les salariés concernés par le travail de nuit 
Les entreprises concernées  
Tous les secteurs d’activité sont concernés par la réglementation relative au travail de nuit 
(article L. 3111-1 du Code du travail), étant précisé que des dispositions particulières sont 
prévues pour le personnel roulant et navigant des entreprises de transport mentionnées à 
l’article L. 1321-1 du Code des transports (articles L. 1321-6 à L. 1321-8 du Code des 
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transports). En particulier, les articles L. 3122-34 et L. 3122-35 du Code du travail relatifs aux 
durées maximales quotidienne et hebdomadaire des travailleurs de nuit ne leur sont pas 
applicables (article L. 1321-6 du Code du travail). Il est également prévu une définition 
particulière du travail de nuit pour les salariés roulants et navigants des entreprises de 
transport (article L. 1321-7 du Code du travail).  
 
Les salariés concernés 
La directive 2003/88/CE prévoit expressément dans son considérant 12 que ses dispositions 
ne sont pas applicables aux gens de mer compte-tenu du fait qu’ « un accord européen 
relatif au temps de travail des gens de mer a été mis en œuvre à l’aide de la directive 
1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant l’accord relatif à l’organisation du temps 
de travail des gens de mer, conclu par l’Association des armateurs de la Communauté 
européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transporteurs dans l’Union 
européenne (FST), fondé sur l’article 139, paragraphe 2, du traité ». 
En France, la réglementation relative au travail de nuit s’applique à tous les salariés, 
hommes et femmes, âgés d’au moins 18 ans, y compris aux stagiaires en entreprise (article 
L. 124-14 du Code de l’éducation).  
Le travail de nuit est, en principe, interdit pour les jeunes salariés de moins de 18 ans 
(articles L. 3163-2 et L. 6222-26 du Code du travail, article 10 de la directive 2003/88/CE, 
article 9 de la directive 94/33/CE du Conseil du 22 juin 1994 relative à la protection des 
jeunes travailleurs et article 7 8. de la Charte sociale européenne).  
À ce titre, l’article L. 3163-1 du Code du travail prévoit des définitions différentes du travail de 
nuit pour les salariés mineurs. En application de ce texte, est considéré comme travail de 
nuit : 

 pour les jeunes de plus de 16 ans et de moins de 18 ans, tout travail entre 22 heures 
et 6 heures. 

 pour les jeunes de moins de 16 ans, tout travail entre 20 heures et 6 heures14. 

Des dérogations peuvent toutefois être accordées par l’inspecteur du travail, notamment 
pour quelques secteurs (hôtellerie, restauration, boulangerie, pâtisserie, spectacles et 
courses hippiques), limitativement énumérés par le Code du travail et sous certaines 
conditions (article L. 3163-2 et R. 3163-1 à R. 3163-5 du Code du travail). En tout état de 
cause, aucune dérogation n’est possible entre minuit et 4 heures, sauf cas d’extrême 
urgence (articles L. 3163-2, alinéa 4, et L. 3163-3 du Code du travail). 

2.1.1.3.2 Le caractère exceptionnel du recours au travail de nuit 
Les conditions de recours au travail de nuit sont strictement encadrées. En vertu de l’article 
L. 3122-32 du Code du travail, le recours au travail de nuit doit rester exceptionnel et prendre 
en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs. Il doit 
également être justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou 
des services d’utilité sociale. Cette dernière condition n’est pas remplie, par exemple, dans 
les secteurs du commerce alimentaire (Crim. 2 septembre 2014, n°13-83.304) ou du 
commerce de parfumerie (Soc. 24 septembre 2014, n°13-24.851). 
L’article L. 3122-32 du Code du travail affirme ainsi le principe général selon lequel le 
recours au travail de nuit doit être exceptionnel. Les dispositions de ce texte ont été 
déclarées conformes à la Constitution (Conseil Constitutionnel, 4 avril 2014, QPC n°2014-
373). 

                                                
14 À noter que l’article 9 de la directive 94/33/CE retient l’âge de 15 ans comme critère permettant 
d’appliquer l’une ou l’autre période de nuit. 
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En « réaction » à l’arrêt Sephora, le projet de loi Macron15 s’est efforcé de trouver un 
équilibre entre, d’une part, le caractère nécessairement exceptionnel du travail de nuit du fait 
de sa nocivité avérée sur la santé des salariés et, d’autre part, la nécessité de prendre en 
compte les critères de l’attractivité commerciale des zones touristiques ainsi que la rentabilité 
particulière de l’ouverture des commerces en nocturne. Le projet de loi prévoit, en 
substance, d’autoriser notamment les commerces de vente au détail situés dans les zones 
touristiques internationales (ZTI) à employer des salariés jusqu’à minuit. Toutefois, cette 
possibilité serait soumise aux conditions et modalités suivantes : 

 un accord collectif devra prévoir cette faculté ainsi qu’un certain nombre de mesures 
en faveur des salariés, parmi lesquelles figure la mise à disposition d’un moyen de 
transport pris en charge par l’employeur afin de leur permettre de regagner leur lieu 
de résidence ; 

 chacune des heures de travail effectuées durant la période fixée entre 21 h et le 
début de la période de travail de nuit (qui pourra être reporté jusqu’à 24 h) devra être 
rémunérée au moins le double de la rémunération normalement due et donner lieu à 
un repos compensateur équivalent en temps ; 

Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur pourront 
travailler entre 21 h et minuit. 

 La mise en place du travail de nuit 2.1.1.4

2.1.1.4.1 Les formalités préalables 
En droit interne, l’employeur souhaitant instaurer, ou étendre, le travail de nuit au sein de son 
entreprise doit, au préalable, soumettre son projet à un certain nombre d’instances. Tout 
d’abord, il doit consulter le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. En 
effet, dans le cadre de ses attributions économiques, le comité d’entreprise est informé et 
consulté sur les problèmes généraux intéressant les conditions de travail résultant de 
l’organisation du travail (article L. 2323-27 du Code du travail). 
L’employeur doit, ensuite, consulter le CHSCT (Comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail). Si les dispositions relatives au travail de nuit contenues dans le Code 
du travail n’imposent pas l’intervention du CHSCT, cette dernière semble toutefois légitime 
en ce que le CHSCT (i) doit être consulté avant toute décision d’aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail (article L. 4612-8 
du Code du travail) et (ii) que le comité d’entreprise peut le solliciter pour avis ou lui confier la 
réalisation d’une étude sur toutes les matières relevant de sa compétence (articles L. 2323-
27, alinéa 2, et L. 2323-28 du Code du travail). 

2.1.1.4.2 Le principe : un recours obligatoire à la négociation collective 
La mise en place du travail de nuit, tout comme son extension à de nouvelles catégories de 
salariés, est subordonnée à la conclusion préalable d’une convention ou d’un accord collectif 
de branche étendu, ou d’un accord d’entreprise ou d’établissement (article L. 3122-33, alinéa 
1er, du Code du travail). La convention ou l’accord collectif doit comporter les justifications du 
recours au travail de nuit (article L. 3122-33, alinéa 2, du Code du travail).  

                                                
15 Article 81 du projet de loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, texte 
adopté n°473, « petite loi », 19 février 2015. Le 19 février 2015, suite au rejet de la motion de censure 
déposée par l’opposition à la suite de la décision du Premier ministre d’engager la responsabilité du 
gouvernement sur ce texte en vertu de l’article 49.3 de la Constitution, le projet de loi a de fait été 
adopté en première lecture à l’Assemblée Nationale et été transmis au Sénat. Il devait être évoqué au 
Sénat en séance publique le 7 avril 2015. 
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L’accord doit, en outre, prévoir16 : 

 les types d’emploi susceptibles d’être concernés par le travail de nuit ; 
 une contrepartie sous forme de repos compensateur et, le cas échéant, sous forme 

de compensation salariale ; 
 des mesures destinées à améliorer les conditions de travail des salariés (exemple : 

aménagement de salles de repos ou de restauration) ; 
 des mesures destinées à faciliter l’articulation de l’activité professionnelle nocturne 

des salariés avec l’exercice de responsabilités familiales et sociales, concernant 
notamment les moyens de transport (exemple : fourniture d’un véhicule et d’un 
parking protégé, mise en place de cars de ramassage etc.) ; 

 des mesures destinées à assurer l’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes, notamment par l’accès à la formation ; 

 l’organisation des temps de pause. 
Enfin, des mesures destinées à assurer la sécurité des salariés peuvent opportunément être 
fixées dans l’accord (exemple : postes d’appels d’urgence, fourniture d’appareils d’alarme, 
gardiennage, interdiction du travail isolé, etc.).  

2.1.1.4.3 L’exception : l’affectation au travail de nuit sur autorisation de 
l’inspecteur du travail 

À défaut de convention ou d’accord collectif de travail, l’employeur peut affecter des salariés 
à des postes de nuit sur autorisation de l’inspecteur du travail (article L. 3122-36 du Code du 
travail). Pour ainsi être autorisé par l’inspecteur du travail à avoir recours au travail de nuit, 
l’employeur doit justifier avoir engagé, dans les 12 mois précédant la demande, des 
négociations loyales et sérieuses en vue de la mise en place du travail de nuit dans 
l’entreprise. Cela implique qu’il ait (i) convoqué les organisations syndicales représentatives 
dans l’entreprise, (ii) fixé le lieu et le calendrier des réunions, (iii) communiqué aux parties 
toutes les informations nécessaires à la négociation et (iv) répondu aux éventuelles 
propositions des organisations syndicales. 
L’employeur doit également (article R. 3122-16 du Code du travail) : 

 justifier des contraintes propres à la nature de l’activité ou au fonctionnement de 
l’entreprise qui rendent nécessaire le travail de nuit eu égard aux exigences de 
continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale ; 

 garantir un certain nombre d’éléments, notamment l’existence de contreparties et de 
temps de pause ; 

 démontrer qu’il a pris en compte les impératifs de santé et de sécurité des salariés ; 
 joindre à sa demande l’avis rendu par le Comité d’entreprise ou, à défaut, des 

délégués du personnel. En l’absence de toute institution représentative du personnel, 
l’employeur doit communiquer à l’inspecteur du travail tout document attestant qu’il 
en avait préalablement informé les salariés. 

                                                
16 Circulaire DRT n°2002-09 du 5 mai 2002 relative au travail de nuit, NOR : MEST0210106C. 
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 Le statut protecteur du travailleur de nuit 2.1.1.5

2.1.1.5.1 La durée du travail de nuit 
La durée maximale quotidienne de travail 
En droit interne français, la durée quotidienne de travail accompli par un travailleur de nuit ne 
peut excéder 8 heures (article L. 3122-34, alinéa 1er, du Code du travail). La distinction de la 
directive n’est donc pas reprise par le législateur français. 
La circulaire DRT n°2002-09 précise que la durée maximale quotidienne du travail « s’entend  
comme 8 heures consécutives sur la période de travail effectuée par le travailleur de nuit, qui 
peut être comprise pour tout ou partie sur la période de référence du travail de nuit ». Il 
importe donc peu que l’horaire de travail ne soit pas effectué en totalité la nuit. 

2.1.1.5.1.1 Dérogations 
Le législateur français ne retient qu’en partie les dérogations prévues par la directive 
2003/88/CE à la durée maximale quotidienne de 8 heures et précise, pour chacune des 
dérogations retenues, les modalités que l’employeur doit suivre pour être autorisé à y 
recourir. À ce titre, l’article L. 3122-34 du Code du travail admet qu’il puisse être dérogé à la 
durée quotidienne maximale de 8 heures par accord collectif ou sur autorisation de 
l’inspecteur du travail. L’article R. 3122-14 du même Code admet également que l’employeur 
peut y déroger, sous sa propre responsabilité, dans certaines circonstances. 
L’article 3.2 de la circulaire DRT n°2002-09 du 5 mai 2002 considère que la dérogation à la 
durée maximale quotidienne de 8 heures, prévue par accord collectif ou après autorisation 
de l’inspecteur du travail, puisse porter celle-ci à 12 heures. 
La durée maximale hebdomadaire de travail des travailleurs de nuit 
L’article L. 3121-35, alinéa 1er, du Code du travail fixe également à 48 heures la durée 
hebdomadaire maximale de travail de principe pour l’ensemble des salariés. Des 
dérogations sont toutefois prévues. 
Ainsi, pour les travailleurs de nuit, la durée maximale hebdomadaire de travail, en droit 
interne français, est abaissée à 40 heures sur 12 semaines consécutives (article L. 3122-35 
du Code du travail). Il existe, toutefois, deux types de dérogation à cette durée maximale : 

 des dérogations conventionnelles : lorsque les caractéristiques propres à l’activité 
d’un secteur le justifient, la durée maximale hebdomadaire de travail peut être portée 
à 44 heures sur 12 semaines consécutives, par convention ou accord de branche 
étendu ou par une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement. Selon la 
circulaire DRT n°2002-09, « un parallèle peut être tracé avec les secteurs, qui 
structurellement entrent dans le champ des dérogations à la durée maximale 
quotidienne ». 

 des dérogations réglementaires : l’article L. 3122-35, alinéa 3, du Code du travail a 
également prévu la possibilité de fixer par décret la liste des secteurs pour lesquels la 
durée hebdomadaire de travail est fixée entre 40 et 44 heures sur 12 semaines 
consécutives.  

Les temps de pause 
L’accord collectif mettant en place le travail de nuit doit prévoir des temps de pause, qui 
peuvent inclure la pause minimale de 20 minutes devant être accordée aux salariés dès que 
la durée quotidienne de travail atteint 6 heures (article 6 de la directive n°2003/88/CE, article 
L. 3121-33 du Code du travail et Circulaire DRT n°2002-09 du 5 mai 2002 relative au travail 
de nuit). 
La même obligation incombe à l’employeur lorsque le travail de nuit a été mis en place sur 
autorisation de l’inspecteur du travail. 
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Le repos quotidien minimal 
Les travailleurs de nuit doivent bénéficier d’un repos quotidien d’au moins 11 heures 
consécutives, qui doit être pris immédiatement à l’issue de la période de travail (article 3 de 
la directive n°2003/88/CE, article L. 3131-1 du Code du travail et Soc. 27 juin 2012, n°10-
21.306). Ainsi, un salarié qui travaillerait de 18 heures à 2 heures du matin ne pourrait pas 
reprendre son poste avant 13 heures (article 2.2 de la circulaire DRT n°2002-09). 

2.1.1.5.2 Les contreparties au travail de nuit 
À côté des contreparties prévues en cas de dérogation à la durée quotidienne maximale de 
travail de 8 heures, les travailleurs de nuit doivent bénéficier d’un repos compensateur. À ce 
repos obligatoire, peuvent, le cas échéant, s’ajouter des compensations salariales. 
La mise en place des contreparties 
Les contreparties au travail de nuit sont prévues par l’accord collectif l’ayant mis en place. 
Lorsque le travail de nuit est mis en place sur autorisation de l’inspecteur du travail, 
l’employeur doit accompagner sa demande d’éléments prouvant l’existence d’une 
contrepartie. 
Le repos compensateur obligatoire 
Les travailleurs de nuit doivent obligatoirement bénéficier d’un repos compensateur en vertu 
de l’article L. 3122-39 du Code du travail. Cette contrepartie en repos doit exister dans tous 
les cas et ne peut pas être remplacée par une majoration salariale. Elle doit en outre être 
spécifique aux travailleurs de nuit et être intégralement rémunérée (Circulaire DRT n°2002-
09 du 5 mai 2002). En l’absence d’accord collectif, le repos compensateur est la seule 
contrepartie obligatoire au travail de nuit. 
Les compensations salariales facultatives 
L’accord collectif mettant en place le travail de nuit peut prévoir une compensation salariale 
pour les heures de travail effectuées pendant la période de nuit (article L. 3122-39 du Code 
du travail). Cette compensation salariale peut s’ajouter au repos compensateur, mais elle ne 
peut en aucun cas s’y substituer. 
La dérogation prévue au profit des activités mentionnées à l’article L. 3122-30 du Code du 
travail (médias et spectacles) 
Certaines activités bénéficient d’un régime particulier. Il s’agit des activités de production 
rédactionnelle et industrielle de presse, de radio, de télévision, de production et d'exploitation 
cinématographiques, de spectacles vivants et de discothèque (article L. 3122-30 du Code du 
travail). Pour ces activités, lorsque la durée effective du travail de nuit est inférieure à la 
durée légale, les contreparties accordées aux travailleurs de nuit ne sont pas obligatoirement 
données sous forme de repos compensateur (article L. 3122-41 du Code du travail). 

 Les garanties et droits accordés aux travailleurs de nuit 2.1.1.6

2.1.1.6.1 Une surveillance médicale renforcée 
Prenant en compte les exigences communautaires, le législateur français a mis en place un 
dispositif destiné à assurer une surveillance médicale renforcée des salariés affectés à un 
poste de nuit. Cette surveillance a pour objet de permettre au médecin du travail d’apprécier 
les conséquences éventuelles du travail de nuit sur la santé et la sécurité des travailleurs de 
nuit, notamment du fait des modifications des rythmes chronobiologiques, et d’en 
appréhender les répercussions potentielles sur leur vie sociale (article R. 3122-18 du Code 
du travail). 
Il existe une « Instruction Technique (IT) RT N°2 du 8 Aout 1977 relative à la surveillance 
médicale des travailleurs postés » par le Ministère du Travail - Direction des relations de 
travail, Sous-direction contre les risques du travail - (non parue au Journal Officiel), où il est 
fait référence au Journal Officiel du 24 juillet 1977 qui dit que « le travail en équipes 
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alternantes comportant un poste de nuit a été inclus dans la liste des travaux donnant lieu à 
une surveillance médicale spéciale ». L’IT N°2 contient un bref résumé des problèmes de 
santé liés au travail posté et présente quatre courtes sections :  

 Examen préalable à l’affection ;  
 Surveillance médicale des travailleurs en poste ;  
 Surveillance des travailleurs mutés ;  
 Considérations générales. 

En vertu de l’article L. 3122-42 du Code du travail, tout travailleur de nuit bénéficie d’une 
surveillance médicale particulière avant son affectation sur un poste de nuit ainsi que, par la 
suite, à intervalles réguliers d’une durée ne pouvant excéder 6 mois. Un travailleur ne peut 
ainsi être affecté à un poste de nuit que s’il a fait l’objet d’un examen préalable par le 
médecin du travail et si la fiche d’aptitude atteste que son état de santé est compatible avec 
une telle affectation (article R. 3122-19 du Code du travail).  
Par ailleurs, la surveillance médicale renforcée dont bénéficie le travailleur de nuit se 
manifeste également par le fait que (article R. 3122-19 du Code du travail) : 

 le médecin du travail doit être informé par l’employeur de toute absence, pour cause 
de maladie, des travailleurs de nuit ; 

 en dehors des visites périodiques, tout travailleur de nuit peut bénéficier d’un examen 
médical à sa demande ; 

 le médecin du travail peut, s’il le juge utile, prescrire des examens spécialisés 
complémentaires qui sont à la charge de l’employeur. 

Le Code du travail prévoit, en outre, que le médecin du travail informe les travailleurs de nuit, 
et plus particulièrement les femmes enceintes et les travailleurs vieillissants, des 
conséquences potentielles du travail de nuit sur la santé. Cette information tient compte de la 
spécificité des horaires (horaire fixe ou horaire alterné). Le médecin du travail les conseille 
sur les précautions éventuelles à prendre (article R. 3122-21 du Code du travail). 
De plus, l’article R. 3122-20 du Code du travail prévoit que le médecin du travail analyse les 
éventuelles répercussions des conditions du travail de nuit sur la santé des travailleurs. Il 
doit, plus particulièrement, examiner les conséquences de l’alternance des postes et de sa 
périodicité dans le cas du travail en équipes alternantes comportant un poste de nuit. À cet 
effet, il est prévu que le médecin du travail procède, « pendant les périodes au cours 
desquelles sont employés les travailleurs de nuit », à l’étude des conditions de travail et du 
poste du travail. Il analyse ensuite le contenu du poste et ses contraintes pour chaque 
salarié. Sur la base des éléments ainsi recueillis, il conseille l’employeur sur les modalités 
d’organisation du travail de nuit les mieux adaptées aux travailleurs en fonction du type 
d’activité (article R. 3122-20 du Code du travail). Le médecin du travail a, en effet, 
notamment pour mission de conseiller l’employeur (article R. 4623-1 du Code du travail). 
Enfin, le Code du travail prévoit que la question du travail de nuit doit être abordée dans le 
cadre du rapport annuel d’activité du médecin du travail (articles L. 4612-6 et R. 3122-22 du 
Code du travail). 

2.1.1.6.2 Une prise en compte des obligations familiales du travailleur de 
nuit 

La prise en compte des obligations familiales impérieuses du travailleur de nuit 
Le législateur a adopté des dispositions protectrices en faveur des travailleurs de nuit afin de 
permettre de concilier leur vie professionnelle et leurs obligations familiales. 
Ainsi, il est prévu que, lorsque le travail de nuit est incompatible avec des obligations 
familiales impérieuses, notamment la garde d’un enfant ou la prise en charge d’une 
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personne dépendante, le salarié peut refuser d’accepter ce changement d’horaire sans que 
ce refus ne constitue une faute ou un motif de licenciement (article L. 3122-37 du Code du 
travail). 
Par ailleurs, l’article L. 3122-44 du Code du travail prévoit que, lorsque le travail de nuit est 
incompatible avec des obligations familiales impérieuses, notamment la garde d’un enfant ou 
la prise en charge d’une personne dépendante, le salarié peut demander son affectation à 
un poste de jour.  
Les dispositions spécifiques applicables aux femmes enceintes 
Un ensemble de mesures spécifiques ont été arrêtées visant à prévenir les risques de santé 
des salariées en état de grossesse médicalement constaté ou ayant accouché dès lors 
qu’elles exercent un travail de nuit. 
En droit du travail français, les salariées bénéficient ainsi d’un droit à être affectées à un 
poste de jour pendant la durée de leur grossesse et de leur congé légal postnatal, à la 
condition qu’elles en fassent la demande. Un droit similaire est ouvert, mais seulement 
pendant la durée de la grossesse, lorsque le médecin du travail constate par écrit que le 
poste de nuit est incompatible avec leur état. Le médecin du travail peut également, pendant 
le congé postnatal et après le retour de la salariée de ce congé pour une durée n’excédant 
pas un mois, autoriser la prolongation de l’affectation de celle-ci sur un poste de jour s’il 
constate par écrit que le poste de nuit demeure incompatible avec l’état de santé de la 
salariée (article L. 1225-9 du Code du travail). 
Le changement d’affectation ne doit entraîner aucune diminution de rémunération et 
l’affectation dans un autre établissement est subordonnée à l’accord de la salariée (article 
L. 1225-9 du Code du travail). 
Lorsque l'employeur est dans l'impossibilité de proposer un autre emploi à la salariée 
travaillant de nuit, il lui fait connaître par écrit, ainsi qu'au médecin du travail, les motifs qui 
s'opposent à cette affectation. Le contrat de travail de la salariée est alors suspendu jusqu'à 
la date du début du congé légal de maternité et éventuellement durant la période 
complémentaire qui suit la fin de ce congé. Dans ce cas, la salariée bénéficie d'une garantie 
de rémunération pendant la suspension du contrat de travail (article L. 1225-10 du Code du 
travail). 

2.1.1.6.3 Un accès prioritaire au travail de jour 
En vertu de l’article L. 3122-43 du Code du travail, les travailleurs de nuit souhaitant occuper 
ou reprendre un poste de jour, ou les travailleurs de jour souhaitant occuper ou reprendre un 
poste de nuit, sont prioritaires pour l’attribution d’un emploi relevant de leur catégorie 
professionnelle. L’employeur doit porter à leur connaissance la liste des emplois disponibles 
correspondants. 

2.1.2 La réglementation applicable en matière de travail posté 

 Les définitions du travail posté et du travailleur posté 2.1.2.1

2.1.2.1.1 Les définitions en droit communautaire 
La directive communautaire 2003/88/CE du 4 novembre 2003 concernant certains aspects 
de l’aménagement du temps de travail a donné une définition du « travail posté ». Selon ce 
texte, on entend par « travail posté » : « tout mode d’organisation du travail en équipe selon 
lequel des travailleurs sont occupés successivement sur les mêmes postes de travail, selon 
un certain rythme, y compris le rythme rotatif, et qui peut être de type continu ou discontinu, 
entraînant pour les travailleurs la nécessité d’accomplir un travail à des heures différentes 
sur une période donnée de jours ou de semaines ; […] ».  
Est considéré comme étant un « travailleur posté », au sens de cette directive : « tout 
travailleur dont l’horaire de travail s’inscrit dans le cadre du travail posté ; […] ». 
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2.1.2.1.2 Le travail posté envisagé en France 
Il n’existe pas, dans le Code du travail, de définition du travail posté.  
Selon la doctrine, rejointe par certains accords collectifs (cf. notamment : Accord-cadre du 17 
mars 1975 sur l’amélioration des conditions de travail), le travail posté (autrement appelé 
« travail en équipes successives ») vise l’hypothèse dans laquelle des salariés, formant des 
équipes différentes, se succèdent sur un même poste de travail sans jamais se chevaucher. 
Ce mode d’organisation du temps de travail est destiné à assurer une continuité sur un 
même poste de travail, d’où l’appellation de travail posté.  
Dans la pratique, trois systèmes d’organisation du travail posté sont distingués : 

 Le travail posté en discontinu 
Selon ce système, le travail est organisé en deux équipes qui se succèdent sur les mêmes 
postes de travail, une équipe dite « du matin » et une équipe dite « du soir ». Le travail est 
interrompu en fin de journée et en fin de semaine, au moins le dimanche. 

 Le travail posté en semi-continu 
Selon ce système, le travail est organisé en trois équipes qui se succèdent sur les mêmes 
postes de travail, une équipe dite « du matin », une équipe dite « du soir » et une équipe dite 
« de nuit ». Le travail est interrompu en fin de semaine, au moins le dimanche.  

 Le travail posté en continu 
Selon ce système, le travail est organisé en quatre ou cinq équipes sans interruption et 
fonctionnant 24 heures sur 24, y compris pendant la période de congés payés. Le travail 
posté permet alors de faire fonctionner l’entreprise en continu, sept jours sur sept, jour et 
nuit, 24 heures sur 24. 
Dans le cadre du travail posté, quel qu’en soit le type, les équipes peuvent être fixes c'est-à-
dire que les mêmes salariés sont toujours de l’équipe dite « du matin », de l’équipe dite « du 
soir », ou encore de l’équipe dite « de nuit ». Elles sont le plus souvent tournantes ou 
alternantes : les salariés passent du poste du matin au poste du soir, et au poste de nuit lors 
de rotations dans le sens horaire. 

 La mise en place du travail posté 2.1.2.2
En raison des répercussions néfastes que peut avoir le travail posté sur la santé des 
salariés, le recours à ce mode d’organisation du travail est encadré. 

2.1.2.2.1 Les règles communes 
Le type de travail posté 
Quel que soit le système d’organisation du travail posté envisagé, l’employeur doit 
préalablement consulter les représentants du personnel, le comité d’entreprise ou à défaut 
les délégués du personnel, (articles L. 2323-27 et suivants du Code du travail) et le CHSCT 
(articles L. 4612-8 et suivants du Code du travail). Il doit ensuite informer ces instances des 
décisions prises (article 12 de l’accord national interprofessionnel du 17 mars 1975). De plus, 
dans la mesure où la mise en place du travail posté est susceptible d’entraîner une 
transformation importante des conditions de travail, la Cour de cassation a considéré que le 
recours, par le CHSCT, à des experts extérieurs pouvait être envisageable. 

Les différentes possibilités de recours au travail posté 

Il est possible de recourir au travail posté sur la base d’un texte réglementaire. Ces textes 
réglementaires intéressent certaines branches industrielles. C’est le cas, par exemple, du 
décret du 17 novembre 1936 pour les industries du bâtiment et des travaux publics et la 
fabrication des matériaux de construction, ou encore du décret du 27 octobre 1936 pour les 
industries de la métallurgie et du travail des métaux. 
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Le travail posté peut également être institué par convention ou accord collectif de travail 
étendu ou, par convention ou accord d’entreprise ou d’établissement pris en application de 
l’article L. 3122-47 du Code du travail. 

2.1.2.2.2 La mise en place du travail posté en semi-continu et continu pour 
raisons techniques 

Le travail posté en continu peut être mis en place dans les entreprises admises à déroger au 
repos dominical. À ce titre, le Code du travail permet à certaines entreprises de déroger de 
droit à la règle du repos dominical pour des raisons techniques, c'est-à-dire lorsque l’arrêt 
des installations est impossible en raison de la nature des travaux effectués.  
Toutefois, même dans l’hypothèse où l’entreprise est admise à déroger de droit à la règle du 
repos dominical pour raisons techniques, la mise en place du travail posté en continu 
suppose la conclusion d’un accord collectif de branche étendu ou un accord collectif 
d’entreprise ou d’établissement en raison de l’encadrement du travail de nuit. Tel est 
également le cas du travail posté en semi-continu. 
En effet, comme ces deux types d’organisation du travail posté (semi-continu et continu) 
supposent l’existence d’une équipe de nuit et que les salariés qui y sont affectés ont la 
qualification de « travailleur de nuit », leur institution ou leur extension à de nouvelles 
activités est subordonnée, en principe, à l’existence d’une convention ou d’un accord collectif 
de branche étendu ou d’un accord d’entreprise ou d’établissement (articles L. 3122-33 et 
suivants du Code du travail). 

2.1.2.2.3 La mise en place du travail posté en continu pour raisons 
économiques 

Le travail posté en continu peut également intervenir, dans les industries ou les entreprises 
industrielles, pour des raisons économiques. 
Dans ce cas, quelle que soit l’activité, il ne peut être mis en place ou étendu qu’en 
application d’un accord collectif de branche étendu, d’entreprise ou d’établissement (article 
L. 3132-14 du Code du travail).  
À défaut d’un tel accord, le travail en continu pour raisons économiques peut être autorisé 
par l’inspecteur du travail, après consultation des délégués syndicaux et avis du comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel, s’ils existent, dans les conditions prévues par les 
articles R. 3132-9, R. 3132-13 et R. 3132-14 du Code du travail, c'est-à-dire s’il tend à une 
meilleure utilisation des équipements de production et au maintien ou à l’accroissement du 
nombre des emplois existants. 

 Le statut protecteur du travailleur posté 2.1.2.3

2.1.2.3.1 Une réglementation d’origine légale mais surtout conventionnelle 
Le travail posté ne fait pas l’objet d’une section spécifique du Code du travail. Le travail 
posté est soumis, en raison des conséquences qu’il implique, à des dispositions disparates 
du Code du travail.  
Le travail posté est toutefois traité spécifiquement dans quelques textes réglementaires 
particuliers ayant un domaine ou un objet très précis17.  

                                                
17 Exemples : l’arrêté du 10 juin 2009 définissant les informations contenues par la fiche d'entreprise prévue à l'article 
R. 717-31 du code rural et abrogeant l'arrêté du 12 juillet 1994, l’article 8 du décret n°2004-1290 du 26 novembre 2004 
fixant le régime indemnitaire applicable aux personnels recrutés par certains établissements publics intervenant dans le 
domaine de la santé publique ou de la sécurité sanitaire, les articles 18 et 21 du décret n°2003-849 du 4 septembre 2003 relatif 
aux modalités d'application du Code du travail concernant la durée du travail du personnel des entreprises assurant la 
restauration ou l'exploitation des places couchées dans les trains ou encore l’article 4 de l’arrêté du 16 avril 2002 portant 
application au ministère de la culture et de la communication du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47FC06396B84DEA837B6A77523591D11.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000020777134&dateTexte=20150401
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47FC06396B84DEA837B6A77523591D11.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000020777134&dateTexte=20150401
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47FC06396B84DEA837B6A77523591D11.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000000595590&dateTexte=20150401
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47FC06396B84DEA837B6A77523591D11.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000000595590&dateTexte=20150401
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47FC06396B84DEA837B6A77523591D11.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000000595590&dateTexte=20150401
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Étant donné les contraintes que génère cette forme d’organisation du travail, notamment 
lorsqu’elle comporte du travail de nuit, du travail le dimanche ou une alternance des horaires 
de travail, une réglementation spécifique d’origine conventionnelle ayant pour objet 
d’encadrer le travail posté et d’accorder des avantages particuliers aux travailleurs 
concernés a été mise en place. 
Les dispositions propres au travail posté sont donc, pour l’essentiel, prévues dans des 
accords collectifs professionnels et des accords collectifs de branche. 

2.1.2.3.2 La durée, le temps de pause et les contreparties 
La durée légale moyenne de travail des travailleurs postés 
En vertu de l’article L. 3132-15 du Code du travail : 
« La durée du travail des salariés travaillant de façon permanente en équipes successives 
selon un cycle continu ne doit pas être supérieure en moyenne, sur une année, à trente-cinq 
heures par semaine travaillée ». 
Ce texte s’applique à la forme de travail posté réputée la plus contraignante, à savoir 
l’organisation en équipes successives selon un cycle continu. Sont donc concernés les 
salariés occupés dans les établissements travaillant en continu, c'est-à-dire qui réunissent 
les trois conditions rappelées par la circulaire DRT n°94/4 du 21 avril 1994 relative à 
l’organisation du travail. 
La circulaire DRT n°94/4 du 21 avril 1994 définit le « cycle » comme « une période brève, 
multiple de la semaine, au sein de laquelle la durée du travail est répartie de façon fixe et 
répétitive ». 
Il suffit que l’entreprise fonctionne en permanence en continu par équipes successives pour 
que ce texte s’applique aux salariés affectés à l’une de ces équipes, y compris si ces 
salariés sont soumis, par intermittence, à un horaire normal de travail. 

Les durées maximales journalières et hebdomadaires de travail  

La durée maximale journalière de travail ne peut, sauf dérogation, excéder 10 heures, 
comme pour les autres salariés (article L. 3121-34 du Code du travail). Toutefois, le temps 
de travail du salarié posté, qualifié de travailleur de nuit, ne peut pas, en principe, excéder 
8 heures (article L. 3122-34 du Code du travail et article 8 de la directive communautaire 
2003/88/CE). 
Pour les travailleurs postés, comme pour les autres salariés, la durée maximale du travail sur 
une semaine est, sauf dérogation, fixée à 48 heures (article L. 3121-35 du Code du travail et 
article 6 de la directive communautaire 2003/88/CE). La durée maximale sur une période de 
12 semaines consécutives est de 44 heures, sauf dérogations (article L. 3121-36 du Code du 
travail). 
Par ailleurs, pour les travailleurs postés, qualifiés de travailleurs de nuit, la durée maximale 
hebdomadaire de travail, calculée sur une période quelconque de 12 semaines 
consécutives, est réduite à 40 heures, sauf dérogations (article L. 3122-35 du Code du 
travail). 

Le temps de pause  

Le travailleur posté doit, comme les autres salariés, bénéficier d’un temps de pause, au 
moins égal à 20 minutes, au cours de tout poste de travail égal ou supérieur à 6 heures 
(article L. 3121-33 du Code du travail et article 4 de la directive communautaire 2003/88/CE). 
Si pendant ce temps, le salarié est tenu de rester à la disposition de l’employeur et ne peut, 
de ce fait, vaquer à ses occupations personnelles, le temps est alors considéré comme un 
temps de travail effectif (Soc. 10 mars 1998, n°95-43.003) mais reste qualifié de temps de 
pause dès lors qu’il y a bien eu un arrêt de travail. 
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Le repos quotidien 

Les travailleurs postés doivent, comme les autres salariés, bénéficier d’un repos quotidien de 
11 heures consécutives entre deux postes de travail (article L. 3131-1 du Code du travail et 
article 3 de la directive 2003/88/CE).  
Toutefois, un accord collectif de branche étendu ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement peut réduire cette durée minimale de repos quotidienne à 9 heures dans 
certaines hypothèses (articles D. 3131-1 et D. 3131-2 du Code du travail). 
De plus, l’article D. 3132-2 du Code du travail prévoit qu’en cas de surcroît d’activité, une 
convention ou un accord collectif de travail étendu ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement peut prévoir une réduction de la durée du repos quotidien. 
Par ailleurs, les articles D. 3131-4 et D. 3131-5 du Code du travail prévoient, en l’absence 
d’accord collectif de travail, d’autres possibilités de dérogation au repos quotidien soit sur 
autorisation de l’inspecteur du travail en cas de surcroît d’activité, soit à l’initiative de 
l’employeur agissant « sous sa seule responsabilité » en cas de « travaux urgents ». Dans 
ce dernier, cas l’employeur en informe l’inspecteur du travail. 

Le repos hebdomadaire 

Les travailleurs postés doivent, comme les autres salariés, bénéficier d’un repos 
hebdomadaire de 35 heures consécutives (article L. 3132-2 du Code du travail et article 5 de 
la directive communautaire 2003/88/CE).  
Par ailleurs, un même travailleur posté ne peut pas travailler plus de 6 jours par semaine 
civile (article L. 3132-1 du Code du travail). Toutefois, lorsque le travail posté est organisé en 
continu, ce repos hebdomadaire n’est pas obligatoirement le dimanche, étant donné que 
dans le cadre de cette organisation du travail, il est prévu, sous certaines conditions, qu’il 
puisse être dérogé à la règle du repos dominical.  
La mise en place d’équipes dites de suppléance, ayant pour fonction de remplacer les 
équipes de salariés travaillant en semaine pendant le ou leurs jours de repos hebdomadaire                
(article L. 3132-16 du Code du travail), offre la possibilité aux employeurs de limiter certaines 
conséquences néfastes du travail posté classique en autorisant un repos hebdomadaire 
régulier des travailleurs postés. Les salariés qui constituent les équipes de suppléance 
travaillent alors souvent le week-end ou les trois derniers jours de la semaine et ne sont pas 
considérés eux-mêmes comme des travailleurs postés. Le Code du travail précise les 
conditions qui permettent d’autoriser la mise en place de cette équipe de suppléance 
autorisée à travailler le dimanche (articles L. 3132-16 et suivants et R. 3132-10 du Code du 
travail). 

L’interdiction d’affecter un salarié à deux équipes successives 

L’article R. 3122-1 du Code du travail interdit l’affectation d’un même salarié à deux équipes 
successives, sauf à titre exceptionnel et pour des raisons impérieuses de fonctionnement. 
Lorsqu’une telle affectation a prolongé la durée du travail du salarié de plus de deux heures, 
l’employeur en communique les motifs à l’inspecteur du travail dans les 48 heures. 

L’organisation de l’horaire de travail dans le cadre d’une période supérieure à la semaine 

L’horaire de travail des travailleurs postés est le plus souvent organisé dans le cadre d’une 
répartition de la durée du travail sur une période supérieure à la semaine et ce, afin de 
permettre la prise des repos hebdomadaires par roulement (repos dominical notamment). 
La répartition de la durée du travail sur une période supérieure à la semaine peut être 
instituée, par un accord collectif d’entreprise, d’établissement ou, à défaut, de branche, 
(article L. 3122-2 du Code du travail). Cet accord collectif doit alors prévoir un certain 
nombre d’éléments (notamment, les conditions et délais de prévenance des changements de 
durée ou d’horaire de travail). Par dérogation, il est admis que, dans les entreprises qui 
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fonctionnent en continu, l’organisation du temps de travail puisse être organisée sur 
plusieurs semaines par décision unilatérale de l’employeur (article L. 3122-3 du Code du 
travail). 

Les contreparties au travail posté 

L’article 12 de l’accord national interprofessionnel du 17 mars 1975 sur l’amélioration des 
conditions de travail prévoit que les conventions collectives doivent comporter des avantages 
pécuniaires et des compensations pour les salariés travaillant en continu. Ces avantages ou 
compensations peuvent notamment consister en des pauses, des priorités d’affectation aux 
emplois non continus ou encore des repos compensateurs. 

 Les garanties et droits accordés aux travailleurs postés 2.1.2.4

2.1.2.4.1 L’obligation d’affichage et de communication des horaires des 
travailleurs postés 

Les travailleurs postés sont, par définition, le plus souvent soumis à un horaire collectif dans 
la mesure où ils travaillent en équipe. Cet horaire collectif doit être soumis aux représentants 
du personnel (comité d’entreprise ou, à défaut, délégués du personnel)18. 
En outre, la composition nominative de chaque équipe, y compris les salariés mis à 
disposition par une entreprise de travail temporaire, doit être affichée à l’entrée des lieux de 
travail ou consignée sur un registre tenu constamment à jour et mis à la disposition de 
l’inspecteur du travail, ainsi que des délégués du personnel (article D. 3171-7 du Code du 
travail). 
Par ailleurs, l’horaire collectif doit obligatoirement être affiché à l’entrée des lieux de travail. 
L’affiche doit indiquer le nombre de semaines de la période sur laquelle est réparti l’horaire 
de travail et la répartition de la durée du travail sur chacune des semaines de cette période si 
l’horaire des salariés en équipes est organisé dans le cadre d’une période supérieure à la 
semaine (articles D. 3171-1 et D. 3171-5 du Code du travail). 
Enfin, lorsque les salariés travaillant en équipe ont des horaires individuels, un document 
individuel faisant apparaître l’horaire journalier et hebdomadaire de chaque salarié doit être 
tenu par l’employeur (article D. 3171-8 du Code du travail). 

2.1.2.4.2 La priorité d’emploi pour occuper un autre poste vacant dans 
l’entreprise 

En application de l’article 12 de l’accord national interprofessionnel du 17 mars 1975 sur 
l’amélioration des conditions de travail, les salariés occupant un poste en continu depuis 
5 ans, et ayant, durant leur vie professionnelle, travaillé en continu pendant 20 ans 
consécutifs ou non, bénéficient d’une priorité d’affectation à un autre poste vacant non 
continu dans l’entreprise. 
Un certain nombre d’accords ont été signés en ce sens et prévoient des dispositifs plus 
protecteurs (exemple : dans l’industrie chimique). 

2.1.2.4.3 La surveillance médicale des travailleurs postés 
Il n’existe pas, à notre connaissance de texte instaurant une surveillance médicale renforcée 
des travailleurs postés comparable à celui qui existe pour les travailleurs de nuit (article 
L. 3122-42 du Code du travail). 
Toutefois, le médecin du travail est laissé juge des modalités de mise en place d’une 
surveillance médicale renforcée pour certains salariés pour lesquels celle-ci ne serait pas 
imposée par le Code du travail (article R. 4624-19 du Code du travail). 

                                                
18 Article L. 2323-29 du Code du travail. 
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2.1.2.4.4 La cessation anticipée d’activité des travailleurs postés 
Un certain nombre d’accords collectifs permettent à des salariés ayant accompli un certain 
nombre d’années de travail en équipes successives de bénéficier, sous certaines conditions, 
d’une mesure de préretraite. Ces dispositifs conventionnels se cumulent aujourd’hui avec les 
mesures mises en place par le législateur français en faveur des salariés confrontés, dans le 
cadre de leur emploi, à des facteurs de pénibilité au travail et de risques professionnels. 
 

2.1.3 Le travail de nuit et le travail posté : facteurs de pénibilité au travail et de 
risques professionnels 

 Les risques spécifiques encourus par les travailleurs de nuit et les 2.1.3.1
travailleurs postés 

Différents rapports ont permis de cibler un certain nombre de risques encourus
19

. C’est la 
raison pour laquelle le travail de nuit et le travail posté sont pris en compte dans le cadre de 
l’évaluation et de la prévention des risques professionnels et l’ont récemment été dans le 
cadre des lois sur la pénibilité à travers différents dispositifs. 

 La prise en compte du travail de nuit et du travail posté dans le cadre 2.1.3.2
de la pénibilité au travail et de la prévention des risques 
professionnels 

La prise en compte de la pénibilité au travail et des risques professionnels encourus par les 
travailleurs de nuit et les travailleurs postés se fait notamment dans le cadre du document 
unique et de la fiche de prévention des expositions. 

Le document unique d’évaluation des risques (DUER) 

Un document unique relatif à l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs a été créé en droit français. 
Tenu à une obligation générale de sécurité à l’égard des salariés (article 5 1. de la directive 
89/391/CE), l’employeur doit, en effet, procéder à une évaluation des risques, y compris 
ceux engendrés par le travail de nuit et le travail posté. Les résultats de cette évaluation sont 
consignés dans le document unique (articles L. 4121-1 et suivants et R. 4121-1 à R. 4121-4 
du Code du travail). 
Le document unique doit être mis à jour au moins une fois par an (article R. 4121-2 du Code 
du travail). Il prend en compte le travail posté et/ou de nuit de façon beaucoup plus globale, 
et pas seulement la pénibilité de ces expositions telle que définie pour les fiches de 
prévention des expositions qui, elles, tiennent compte de seuils. 

La fiche de prévention des expositions 

À côté du document unique et en cohérence avec l’évaluation des risques incombant à 
l’employeur (articles L. 4161-1 et L. 4121-3 du Code du travail), une fiche individuelle 
d’exposition doit être établie par l’employeur pour chaque salarié exposé, au-delà de certains 
seuils et après application des mesures de protection collective (isolation sonore, système 
d’aspiration d’air, engins de levage, etc.) et individuelle (casques, appareils de protection 
respiratoire, etc.), à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels liés à des contraintes 
particulières, notamment à certains rythmes de travail susceptibles de laisser des traces 

                                                
19 Par exemple : Rapport du Conseil économique, social et environnemental, « Le travail de nuit : 
impact sur les conditions de travail et de vie des salariés », rapport rédigé par François Edouard, août 
2010 et Dares, Analyses n°062, août 2014. 
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durables identifiables et irréversibles sur la santé (articles L. 4161-1, D. 4161-1 et D. 4161-4 
du Code du travail).  
L’employeur doit ainsi consigner dans cette fiche les conditions de pénibilité auxquelles le 
travailleur est exposé, la période au cours de laquelle cette exposition est intervenue et les 
mesures de prévention mises en œuvre pour faire disparaître ou réduire l’exposition à ces 
facteurs durant cette période (article D. 4121-6 du Code du travail). Parmi les dix facteurs de 
risque limitativement énoncés par l’article D. 4161-2 du Code du travail figure « au titre de 
certains rythmes de travail » le travail de nuit dans les conditions fixées aux articles L. 3122-
29 à L. 3122-31, le travail en équipes successives alternantes (ou travail posté) ainsi que le 
travail répétitif. 
Sur les dix facteurs de pénibilité, quatre sont entrés en vigueur depuis le 1er janvier 2015 
(facteur des activités exercées en milieu hyperbare, celui du travail de nuit, celui du travail en 
équipes successives alternantes, et celui du travail répétitif). La date d’application des six 
autres (facteur des manutentions manuelles de charges, celui des postures pénibles, des 
vibrations mécaniques, des agents chimiques dangereux, des températures extrêmes, et du 
bruit) a été différée au 1er janvier 2016 (décret n°2014-1159 du 9 octobre 2014). 
Cette fiche d’exposition doit être communiquée au service de santé au travail qui la transmet 
au médecin du travail. Elle complète le dossier médical en santé au travail de chaque 
travailleur. 

2.1.3.2.1 Les compensations prévues au titre de la pénibilité au travail 
L’abaissement de l’âge de départ à la retraite 
La loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites offre au salarié atteint 
de séquelles importantes d’origine professionnelle la possibilité d’un départ anticipé à la 
retraite, sous certaines conditions. En ce qu’ils sont exposés à des risques professionnels et 
à des facteurs de pénibilité, les travailleurs de nuit et les travailleurs postés peuvent se voir 
appliquer cette loi dès lors qu’ils remplissent les conditions qu’elle pose. 

La création par la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014 du compte personnel de prévention de la 
pénibilité 

Les facteurs de pénibilité et de risques professionnels prévus aux articles L. 4161-1 et D. 
4161-2 du Code du travail, parmi lesquels figurent le travail de nuit et le travail en équipes 
successives alternantes (ou travail posté), sont pris en compte non seulement pour la fiche 
de prévention des expositions mais également dans le cadre du compte personnel de 
prévention de la pénibilité (CPPP). 
Le CPPP a été créé par la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014. Les dispositions de cette loi 
relatives au compte personnel de prévention de la pénibilité sont entrées en vigueur le 1er 
janvier 2015 (articles L. 4162-1 et suivants du Code du travail). Six décrets publiés le 9 
octobre 201420 sont venus apporter des précisions concernant le CPPP. Par ailleurs, une 
instruction interministérielle du 13 mars 2015 détaille le fonctionnement du CPPP pour 
l’année 201521. Cette instruction contient 9 fiches techniques expliquant le mode de 
fonctionnement du compte pénibilité. 
Le CPPP ouvre droit à l’attribution de points permettant notamment la prise en charge de 
frais d’heures de formation professionnelle continue en vue d’accéder à un emploi non 
exposé ou moins exposé, le financement du complément de rémunération en cas de 
passage à un temps partiel ou encore le financement d’une majoration de durée d’assurance 
vieillesse et d’un départ en retraite avant l’âge légal (article L. 4162-4 du Code du travail). 

                                                
20 Décrets n°2014-1155 à 2014-1160, 9 octobre 2014, JO 10 octobre 2014, p. 16468 à 16479. 
21 Instruction DGT-DSS n°1, 13 mars 2015, NOR : ETST1504534J. 
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2.1.3.2.2 L’obligation pour certains employeurs de négocier des accords 
ou plans d’action en faveur de la prévention de la pénibilité 

Les facteurs de pénibilité et de risques professionnels prévus aux articles L. 4161-1 et D. 
4161-2 du Code du travail, parmi lesquels figurent le travail de nuit et le travail en équipes 
successives alternantes (ou travail posté), permettent également de déterminer les cas dans 
lesquels des accords ou plans d’actions en faveur de la prévention de la pénibilité doivent 
être négociés ou arrêtés.  

2.2 Comparaison des réglementations et des types d’horaires en 
Europe 

Compte tenu du travail important que représente l’analyse et la comparaison de la 
réglementation du travail de nuit en droit interne français et en droit communautaire, il est 
difficile d’évoquer de manière complète les législations internes qui sont différentes d’un État 
à l’autre.  
Toutefois, les recherches menées ont permis de mettre en évidence un certain nombre 
d’éléments des réglementations du travail de nuit dans les États européens. Ces éléments 
sont les suivants : 
 
Définition du travailleur de nuit 
Concernant les définitions du travail de nuit et du travailleur de nuit, des différences existent 
entre États membres (cf. Tableau 1, la comparaison pour l’ensemble des pays d’Europe est 
disponible en annexe 2). 

Tableau 1 : période horaire considérée comme période de nuit en fonction des pays. 
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Autriche

Belgique

Bulgarie

Chypre

Croatie

République Tchèque
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Estonie

Finlande

France

Allemagne

Grèce

Hongrie

Irelande

Italie

Lettonie

Lithuanie

Luxembourg

Malte

Pays-Bas

Pologne

Portugal

Roumanie

Slovaquie

Slovénie

Espagne

Suède

Royaume-Uni
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Durée maximale de travail des travailleurs de nuit 
Pour s’assurer du respect des durées quotidienne et hebdomadaire maximales de travail, le 
législateur anglais impose aux employeurs de tenir un registre relatif au temps de travail de 
leurs travailleurs de nuit afin qu’ils puissent justifier du respect de ces durées maximales. 
Ces enregistrements doivent être conservés par les employeurs pendant 2 ans (The Working 
Time Regulations, 1998 et https://www.gov.uk/night-working-hours/). 
 
Les compensations prévues au profit des travailleurs de nuit 
À titre de comparaison, en Allemagne, l’employeur a, à défaut de convention collective, le 
choix entre d’une part, l’attribution de repos compensateur, et, d’autre part, des majorations 
de salaires (article 6 (5) de la loi sur le temps de travail, Arbeitszeitgesetz ; ArbZG). 
 
La surveillance médicale des travailleurs de nuit 
En Allemagne, les travailleurs de nuit bénéficient d’un examen médical avant leur affectation 
à un poste de nuit. Les examens médicaux des travailleurs de nuit doivent ensuite avoir lieu 
au moins tous les 3 ans. Pour les salariés âgés de plus de 50 ans, les visites médicales ont 
lieu tous les ans. 
En droit irlandais, il est prévu que l’employeur doit s’assurer de la santé et de la sécurité des 
travailleurs de nuit. À ce titre, il doit avant l’embauche d’un candidat à un travail de nuit, puis 
à intervalles réguliers, soumettre le salarié à un examen afin d’évaluer les effets possibles du 
poste sur sa santé. 
Le législateur anglais a également prévu que les travailleurs de nuit devaient, avant leur 
affectation à un poste de nuit, puis à intervalles réguliers, bénéficier d’une évaluation 
médicale gratuite, laquelle peut prendre la forme d’un simple questionnaire développé avec 
l’aide d’un professionnel de santé. 
 
Les dispositions spécifiques applicables aux femmes enceintes travaillant de nuit 
En ce qui concerne les dispositions spécifiques pour les femmes enceintes, des 
réglementations plus protectrices qu’en France émergent dans certains pays européens. 
Ainsi, le droit allemand édicte une interdiction de principe du travail de nuit entre 20 h et 6 h 
pour les femmes enceintes ou qui allaitent. Il est toutefois prévu quelques exceptions à cette 
interdiction dans le secteur des hôtels, cafés, restaurants, de l’agriculture et du spectacle. 
En Italie, il est également interdit de faire travailler les femmes entre 24 h et 6 h depuis la 
« constatation » de leur grossesse jusqu’à ce que l’enfant ait atteint un an (article 11 du 
décret législatif n°66 du 8 avril 2003 transposant les directives 93/104/CE et 2000/34/CE et 
relatif à certains aspects de l’organisation du temps de travail). 
En Irlande, si une salariée est enceinte et qu’elle effectue habituellement au moins le quart 
de son temps de travail de nuit, elle peut être dispensée de travail de nuit si un médecin 
certifie que celui-ci peut compromettre sa santé ou sa sécurité ou celles de son bébé. Dans 
l’hypothèse où aucun poste de jour alternatif n’est disponible, la salariée peut bénéficier d’un 
congé (« health and safety leave »). Ce dispositif s’applique jusqu’à la 14ème semaine suivant 
la naissance de l’enfant. 

2.3 Les caractéristiques des systèmes horaires postés incluant 
nuit 

Le travail posté et le travail de nuit recouvrent une multitude de réalités : des systèmes 
horaires divers, appelés 2x9, 3x8, 4x8, 5x8, 2x12 h, en nuits fixes, etc., et, pour un « même 
système horaire » (le 3x8 par exemple) une grande variabilité. Pourquoi ? Parce qu’un 
système horaire se définit à partir de la combinaison entre multiples caractéristiques, 

https://www.gov.uk/night-working-hours/
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résultant de choix faits à un moment donné dans l'entreprise ou l’établissement. Rappelons 
que les horaires de travail sont le résultat de négociations collectives (cf. paragraphes 
précédents). Ces caractéristiques sont les critères, à la base des « repères » listés et 
analysés par Quéinnec, Teiger et de Terssac (2008) dans leur ouvrage « Repères pour 
négocier le travail posté ». Ces caractéristiques se rapportent au système horaire et aux 
individus, c’est-à-dire aux équipes, insérées dans ces systèmes horaires.  

Les postes de travail 
 Nombre : c’est le nombre de périodes de travail, correspondant au découpage du 

mode de travail : 2 postes (2x9 h, 2x12 h), 3 postes (3x8 h), 4 postes (4x6 h), 
5 postes, etc. Les postes peuvent se succéder et/ou se chevaucher. Il peut y avoir en 
plus des postes en journée.  

 Durée : la durée des postes est généralement liée au nombre de postes pour couvrir 
les 24 h. Par exemple, si 2 postes couvrent les 24 h, en général ils durent 12 h. Ceci 
étant, les postes peuvent être d’une durée variable : 6 h, 8 h, 10 h, ou 7 h 30, 9 h 10, 
ils peuvent également ne pas être d’une durée égale : par exemple, un poste de nuit 
peut être plus long qu’un poste de matin. 

 Structure des postes : le poste est continu (ex : 8 heures consécutives) ou coupé / 
fragmenté (avec un temps de pause de plus de 2 heures) comme dans la grande 
distribution ou dans certains métiers du travail social.  

 Heure de prise et de fin de poste : les horaires de prises de poste varient selon le 
nombre de travailleurs, la durée du poste et la structure. Ils peuvent donc être 
matinaux (4 h ou 6 h 30), ou tardifs (20 h ou 23 h), ou encore flexibles, comme c’est 
le cas pour les plages variables. 

 Temps de chevauchement entre poste (relève) : si ce temps de relève existe, il 
correspond à la durée du temps de chevauchement entre 2 postes pour le passage 
des consignes entre les 2 équipes. Sinon, les moyens de transmission d’informations 
entre les postes sont la relève orale, le cahier de transmission, etc. 

Les équipes 
 Nombre d’équipes : nombre de groupes de personnes qui se succèdent pour 

assurer les différents postes de travail. Il peut y avoir 3 postes (en 3x8 h) avec 4, 
5 ou 6 équipes différentes qui alternent sur ces 3 postes. Moins il y a d’équipes, 
plus le roulement est contraint. 

 Taille des équipes : nombre de personnes dans chaque équipe. La taille des 
équipes peut varier d’un poste à l’autre, dans certaines situations de travail les 
effectifs sont réduits lors des postes de nuit. 

 Fixité ou alternance des équipes 
o Equipes fixes : les équipes sont affectées, de façon quasi permanente, à la 

même plage horaire (ex : équipes fixes de nuit).  
o Equipes alternantes : différentes équipes occupent, alternativement, les 

différents postes (matin, après-midi, nuit par exemple).  
 Cycle de rotation 

o Alternance régulière ou irrégulière : alternance régulière (ex : 1 semaine 
matin / 1 semaine après-midi / 1 semaine nuit) ou alternance irrégulière (ex : 1 
semaine matin / 2 semaines après-midi / 2 semaines matin / 3 semaines 
après-midi / 2 semaines repos / 3 semaines matin / 1 semaine repos / 2 
semaines après-midi, etc.)  

o Vitesse de rotation : rotations rapides (1-3 jours sur même poste) et rotations 
lentes (5 jours ou + sur même poste). 
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o Sens de rotation : avant (horaire) Jour-Soir-Nuit ou arrière (anti-horaire) Nuit-
Soir-Jour. 

o Prévisibilité ou imprévisibilité du cycle : le planning n’est pas toujours connu à 
l’avance. Si il l’est, le nombre de jours précédant sa mise en place est 
variable.  

o Cycle de rotation – agencement travail / repos : nombre de postes successifs 
et nombre de jours de repos successifs.  
Connaître cet agencement permet par exemple d’identifier la durée effective 
de travail hebdomadaire, la position des jours de repos sur le week-end ou 
dans la semaine, d’identifier s’il existe des « grands repos », etc. 
 

La combinaison entre ces caractéristiques définit le système horaire en place au niveau 
local. C’est l’ensemble de ces caractéristiques, et non seulement le fait de travailler en posté 
ou de nuit, qui pourra influer sur le degré de perturbations physiologiques (dont la 
désynchronisation circadienne) et de déstabilisation des rythmes de la vie sociale et familiale 
vécus par le travailleur. 

2.4 La réalité du travail posté et de nuit en France : exposition 
selon les branches professionnelles 

2.4.1 Introduction 

 Contexte 2.4.1.1
À la suite d’une première analyse des travaux publiés concernant les effets sanitaires des 
horaires atypiques de travail sur les professionnels, le groupe de travail a conclu qu’il était 
nécessaire d’actualiser les connaissances sur l’exposition des professionnels au travail posté 
incluant du travail de nuit, notamment à partir d’enquêtes existantes..  
Dans cet objectif, une étude confiée à un laboratoire de recherche en épidémiologie a été 
menée en considérant deux enquêtes parmi les plus récentes permettant de décrire 
l’exposition aux risques et contraintes de travail : l’enquête « Surveillance médicale des 
expositions aux risques professionnels (Sumer) » publiée en 2010 et l’enquête « Conditions 
de travail (CT) » publiée en 2013, toutes deux menées par la Direction de l’animation de la 
recherche, des études et des statistiques (Dares) du ministère du travail. 

 L’enquête « Sumer » présente une meilleure définition des expositions, additionnées 
d’un jugement émis par le médecin du travail, mais il n’existe cependant pas de 
donnée sur le « hors travail » ou la rémunération ; 

 l’enquête « Conditions de travail » présente quant à elle une meilleure définition des 
contraintes de travail, et donne accès à des informations personnelles sur les salariés 
(rémunération, composition du ménage, conciliation vie privée-vie professionnelle) ; 
le questionnaire « employeurs » permet de faire des liens entre le travail de nuit, la 
situation de l’entreprise et les modes d’organisation du travail. 

En raison des contraintes de temps associées à la réalisation de cette étude, la priorité a été 
donnée à l’exploitation des données de l’enquête Sumer qui dispose d’une bonne définition 
des expositions professionnelles au travail de nuit. 
Le travail d’analyse a été confié à l’équipe « Cancer-Environnement » du Centre de 
recherche en épidémiologie et santé des populations (CESP) de l’Inserm (U1018), dans le 
cadre d’une convention de recherche et développement établie avec l’Anses. Les objectifs 
détaillés de l’analyse, rassemblés dans un cahier des charges, ont été proposés par le 
groupe de suivi de cette convention.  
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 Objectifs généraux de l’étude  2.4.1.2
L’objectif principal de cette étude était de réaliser une typologie des salariés travaillant en 
horaires postés incluant du travail de nuit en fonction de leurs conditions de travail 
(expositions aux contraintes physiques, à différents rythmes de travail, aux contraintes 
psychosociales). Plus spécifiquement, l’analyse demandée visait à examiner les liens entre 
le travail posté incluant la nuit et différentes variables d’intérêt disponibles dans l’enquête 
Sumer concernant : 

1. la population : distribution par âge, sexe, statut d’emploi de la population concernée ; 
2. l’emploi : métiers concernés (secteurs d’activité, professions) ; 
3. le travail : contraintes de travail (temporelles, organisationnelles, relationnelles, …) ; 
4. la santé à court terme : observation de la santé physique et mentale des travailleurs. 

Les informations obtenues devaient permettre de compléter celles issues des publications de 
la Dares basées sur l’exploitation des données issues des enquêtes emploi22. 

 Les principales étapes du travail 2.4.1.3
La définition du travail en horaires atypiques est complexe, car elle dépend de divers 
paramètres souvent fortement intriqués (travail de nuit, travail du soir, travail posté, nombre 
de nuits par an, prévisibilité des horaires etc.). Il a semblé utile en premier lieu de repérer les 
profils particuliers d’organisation d’horaire du travail de façon à définir les principales 
catégories de travailleurs en horaires atypiques. Dans un second temps, la répartition des 
variables d’intérêt a été comparée entre ces groupes de travailleurs. 

2.4.2 Méthode 

 Présentation de l’enquête source : Sumer 2.4.2.1
L’enquête Sumer 2010 est une enquête conjointe de la Dares et de la Direction générale du 
travail (DGT). Elle est destinée à connaître les nuisances auxquelles sont exposés les 
salariés, elle fait suite aux enquêtes Sumer 1994 et Sumer 2003. L’enquête 2010 porte sur 
l’ensemble des salariés du régime général et de la Mutualité sociale agricole (MSA), des 
hôpitaux publics, des salariés EDF, SNCF, la Poste et Air France. L’effectif de l’enquête est 
de 45 725 salariés dont 43 % de femmes. Cela représente 22 millions de salariés en France 
(soit 92 % de la population salariée).  
Un questionnaire est rempli par le médecin du travail lors de la visite périodique et est 
accompagné d’un auto-questionnaire (rempli par le salarié) sur les risques psychosociaux. 

 Caractérisation des types de travailleurs en horaires atypiques 2.4.2.2
La première étape a consisté à établir une typologie des salariés en fonction de leurs 
réponses aux questions ci-dessous (« caractéristiques du temps de travail » du 
questionnaire de l’enquête) : 

- Q103 : travaillez-vous en équipe ? Si oui, 2x8 ; 3x8 ; 4x8 ; 2x12 ; autres ? 

- Q106 : travaillez-vous la nuit (entre minuit et 5 h) ? Si oui, combien de fois par an ? 

- Q107 : travaillez-vous le soir (entre 20 h et minuit) ? Si oui, combien de fois par an ? 

- Q110 : connaissez-vous l’horaire de travail que vous aurez à effectuer  

a-demain ?  

b- la semaine prochaine ? 

                                                
22 http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2014-062.pdf ; http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2011-
009v2.pdf. 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2014-062.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2011-009v2.pdf
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2011-009v2.pdf
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 Méthode de classification 2.4.2.3
La méthode utilisée pour définir des groupes homogènes de sujets a été codifiée23, elle 
comporte plusieurs étapes : une analyse des correspondances multiples (ACM), la définition 
de cluster et la consolidation des clusters par la méthode CART (Classification And 
Regression Tree). Cette dernière méthode permet d’obtenir une description précise des 
groupes de travailleurs en horaires atypiques définis selon un arbre de décision. 

 Analyse des relations entre le travail de nuit / travail posté et les 2.4.2.4
variables d’intérêt 

Les variables décrivant l’emploi, les contraintes de travail, les expositions professionnelles, 
et la santé perçue ont été comparées entre les groupes de travailleurs définis selon cette 
typologie. 

Les ensembles de variables étudiées correspondent à des grandes rubriques du 
questionnaire de l’enquête : 

 caractéristiques de l'établissement employeur ; 
 caractéristiques du salarié ; 
 catégories de professions (PCS : Professions et Catégories Socioprofessionnelles) ; 
 caractéristiques du temps de travail ; 
 pression temporelle ; 
 variétés des tâches et marge de manœuvre ; 
 erreur dans le travail ; 
 entraide et soutien ; 
 agressions ; 
 contraintes physiques ; 
 exposition aux cancérogènes pendant la dernière semaine travaillée ; 
 pénibilités et expositions aux risques ; 
 santé perçue ; 
 absences ; 
 droit de retrait. 

Des odds ratios (OR) d’exposition et leurs intervalles de confiance à 95 % ont été calculés à 
l’aide de modèles logistiques non conditionnels afin de mesurer l’association entre une 
modalité de la variable étudiée et le groupe de travailleurs en horaires atypiques considéré, 
en utilisant le groupe de travailleurs en horaires standards comme référence. Les variables 
des 14 ensembles définis ci-dessus ont été introduites dans le modèle, soit isolément (OR 
bruts), soit simultanément avec d’autres variables (OR ajustés). Un ajustement systématique 
sur l’âge (en classes), sur la profession et la catégorie socioprofessionnelle (PCS) (niveau 1 : 
4 classes) a été effectué. Ces analyses ont été réalisées de manière distincte chez les 
femmes et chez les hommes. 

2.4.3 Résultats 
Une analyse réalisée en 2014 par la Dares24 sur la base des données issues de l’enquête 
emploi 2012 mettait en évidence que le travail de nuit concernait 30 % des salariés dans la 
fonction publique et 42 % dans les entreprises de service. Les cinq familles professionnelles 
les plus concernées étaient : les conducteurs de véhicules, les policiers et militaires, les 
infirmières, les aides-soignantes et les ouvriers qualifiés des industries de process 

                                                
23 Approche pragmatique de la classification – JP. Nakache, J. Confais, Editions Technip, Paris, 2005. 
24 http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2014-062.pdf. 
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(industries papetières, chimiques, agro-alimentaires, pharmaceutiques, etc.). Certaines 
classes d’âge ont également été mises en avant : les hommes trentenaires et les femmes de 
moins de 30 ans. Cette étude avait également mis en évidence des conditions de travail 
nettement plus difficiles que celles rencontrées par les autres salariés (en horaires 
standards) avec des facteurs de pénibilité plus nombreux, une pression temporelle plus forte, 
des tensions avec les collègues et le public plus fréquentes. 
Les résultats de la présente analyse réalisée sur la base des données issues de l’enquête 
Sumer 201025 vont dans le même sens. L’analyse réalisée en distinguant hommes et 
femmes n’a pas fait ressortir de différence majeure en matière de conditions de travail. Si le 
nombre de sujets et leur répartition dans les différents groupes ne sont pas identiques, les 
différences résident dans la classe d’âge et la catégorie socio-professionnelle qui permet 
d’identifier les classes de métier concernées. Quelques différences en défaveur des femmes 
ont pu cependant ressortir (conséquences d’erreurs, sur l’exposition aux cancérogènes, 
nombre d’accidents…). 
Le secteur tertiaire est là aussi plus fortement représenté dans le groupe de nuit fixe chez les 
hommes et très majoritairement représenté dans chacun des groupes pour les femmes. Les 
entreprises publiques sont plus fortement représentées dans les groupes en horaires 
atypiques que dans les groupes de référence. 
Les travailleurs en horaires postés incluant du travail de nuit sont globalement plus 
confrontés au travail du samedi et du dimanche que les travailleurs en horaires standards. 
En ce qui concerne les conditions de travail, il y a une association plus fréquente de facteurs 
de pénibilité, de certaines contraintes de travail et de facteurs de risques psychosociaux 
avec les travailleurs de nuit et posté que pour les travailleurs en horaires standards, et ce 
indépendamment du sexe. Cela se traduit notamment, comme l’avait conclu la Dares, par 
une pression temporelle plus forte, une polyvalence accrue, un risque et des conséquences 
liées à une erreur considérés comme plus graves pour la sécurité, des agressions physiques 
ou sexuelles plus fréquentes que pour les travailleurs en horaires standards. 

 Typologie des travailleurs en horaires atypiques 2.4.3.1

2.4.3.1.1 Définition des groupes de travailleurs selon les horaires de travail 
La méthode de classification a permis de caractériser neuf types d’horaires de travail chez 
les hommes (cf. Tableau 2) et les femmes (cf. Tableau 3). Le groupe de travailleurs en 
horaires de travail standards a été utilisé comme groupe référence dans les analyses. 
 
Chez les hommes : 
Groupe 1 : horaires de travail « standard » 
15 162 hommes. 
Groupe 2 : « travail nuit fixe » 
1 115 hommes : personnes travaillant plus de 90 nuits par an, la plupart (75 %) travaillent 
également plus de 90 soirs par an et une petite minorité seulement est en travail posté type 
3x8 ou autre.  
Groupe 3 : « travail de nuit posté fréquent - posté type A » 
1 267 hommes : personnes travaillant entre 50 et 89 nuits par an, la plupart (80 %) travaillent 
également entre 50 et 89 soirs par an, 60 % en travail posté 3x8 et 20 % en travail posté 
« autre ».  
 

                                                
25 http://travail-emploi.gouv.fr/etudes-recherches-statistiques-de,76/statistiques,78/conditions-de-
travail-et-sante,80/les-enquetes-surveillance-medicale,1999/l-enquete-Sumer-2010,15981.html. 
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Groupe 4 : « travail de nuit posté occasionnel -  type B » 
1 434 hommes : 50 % travaillent entre 1 et 49 nuits par an, 40 % en travail posté 3x8 et 60 % 
en travail posté « autre », 45 % travaillent entre 1 et 49 soirs par an.  
La distinction entre les groupes « travail posté type A » (G3) et « travail posté type B » (G4) 
repose sur un plus grand nombre de nuits / soirs par an dans le G3 par rapport au G4, et sur 
la plus grande fréquence du travail posté de type 3x8 dans le G3 et du travail posté « autre » 
dans le G4. Le questionnaire Sumer prévoyait la réponse « autre » à la question sur le travail 
posté, mais aucune précision supplémentaire n’était apportée. 
Groupe 5 : « travail du soir » 
1 597 hommes : pas ou peu de personnes en travail de nuit ; 70 % travaillent plus de 
90 soirs par an, 30 % travaillent entre 50 et 89 nuits par an, les personnes en travail posté de 
ce type sont en 2x8 seulement. 
Groupe 6 : « horaires du lendemain inconnus » 
1 438 hommes : pas ou peu de travail de nuit, pas ou peu de travail de soir, près de 100 % 
ne sont pas en travail postés, 100 % ne connaissent pas leur horaire du lendemain. 
Groupe 7 : « horaires de la semaine inconnus » 
1 067 hommes : groupe identique à G6 mais les horaires du lendemain sont connus, 100 % 
des personnes n’ont pas connaissance des horaires une semaine à l’avance. 
Groupe 8 : « travail de nuit occasionnel » 
2 076 hommes : 100 % travaillent entre 1 et 49 nuits par an, près de 90 % travaillent entre 1 
et 49 soirs par an, aucune personne en travail posté (ou posté 2x8). 
Groupe 9 : « travail posté 2x8 » 
927 hommes : 100 % ne travaillent pas de nuit, pas ou peu de travail de soir, 100 % sont en 
2x8.  
Tableau 2 : nombre de travailleurs déclarant travailler la nuit ou le soir en fonction des groupes 

horaires chez les hommes. 

    Tous Travail de nuit Nuits /an Travail de soir Soirs / an  

    N N % moyenne sd N % moyenne sd 

G1 standard 15 162 0 0 % 0,0 - 2 124 14 % 1,6 5,7 

G2 nuit fixe 1 115 1 115 100 % 144,0 18,3 897 80 % 108,0 61,9 

G3 posté type A 1 267 1 267 100 % 64,0 10,6 1 229 97 % 74,0 34,6 

G4 posté type B 1 434 752 52 % 22,4 14,1 977 68 % 34,0 44,8 

G5 soir 1 597 352 22 % 15,7 12,9 1 597 100 % 119,0 40,7 

G6 horaire inconnu demain  1 438 331 23 % 11,2 10,3 660 46 % 6,4 10,5 

G7 horaire inconnu semaine 1 067 253 24 % 11,5 11,1 456 43 % 6,3 10,6 

G8 nuit occasionnelle 2 076 2 076 100 % 9,6 10,3 1 804 87 % 10,5 11,1 

G9 posté 2x8 927 0 0 % 0,0 - 227 24 % 4,6 9,6 

Tous   26 083 6 146 24 % 47,3   9 971 38 % 44,3   

 
Chez les femmes : 
Groupe 1 : horaires de travail « standard » 
13 520 femmes. 
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Groupe 2 : travailleuses « nuit fixe »  
379 femmes : personnes travaillant plus de 90 nuits par an, la plupart (85 %) travaillent plus 
de 90 soirs par an, une petite minorité seulement est en travail posté type 3x8 ou « autre ».  
Groupe 3 : « travail de nuit posté fréquent -  type A » 
183 femmes : personnes travaillant entre 50 et 89 nuits par an, la plupart (80 %) travaillent 
entre 50 et 89 soirs par an, 50 % en travail posté 3x8 + 20 % en travail posté « autre ». 
Groupe 4 : « travail de nuit posté occasionnel - type B » 
340 femmes : 100 % sont en travail posté de type 3x8, la moitié (50 %) travaille entre 1 et 
49 nuits par an, 35 % travaillent entre 1 et 49 soirs par an.  
La principale distinction entre les groupes travail posté type A (G3) et travail posté type B 
(G4) repose sur un plus grand nombre de nuits/soirs par an dans le G3 que dans le G4. 
Groupe 5 : « travail du soir » 
1 043 femmes : pas ou peu de travail de nuit, la plupart (70 %) travaillent plus de 90 soirs par 
an, 30 % travaillent entre 50 et 89 nuits par an, travail posté de type 2x8 seulement. 
Groupe 6 : « horaires du lendemain inconnus » 
570 femmes : pas ou peu de travail de nuit ; peu de travail de soir, près de 100 % ne sont 
pas postés, 100 % ne connaissent pas leurs horaires du lendemain. 
Groupe 7 : « horaires de la semaine inconnus » 
771 femmes : proche du G6 mais avec des horaires du lendemain connus, 100 % ont des 
horaires inconnus une semaine à l’avance. 
Groupe 8 : « travail du soir occasionnel » 
2 131 femmes/ pas ou peu de travail de nuit, 100 % travaillent entre 1 et 49 soirs par an, 
personne en travail posté (ou posté 2x8). 
Groupe 9 : « travail posté autre » 
705 femmes : pas ou peu de travail de nuit, pas ou peu de travail de soir, 100 % sont en 
travail posté « autre ». 
Tableau 3 : nombre de travailleurs déclarant travailler la nuit ou le soir en fonction des groupes 

horaires chez les femmes. 

    Tous Travail de nuit Nuits /an Travail du soir Soirs / an  

    N N % moyenne sd N % moyenne sd 

G1 standard 13 520 60 0 % 9,4 11,1 0 0 % - - 

G2 nuit fixe 379 379 100 % 144 17,3 335 88 % 141 27,2 

G3 posté type A 183 183 100 % 63 10,4 178 97 % 77 33,3 

G4 posté type B 340 169 50 % 25 14 213 63 % 63 48,4 

G5 soir 1 043 160 15 % 13,2 11,9 1 043 100 % 115 40 

G6 horaire inconnu demain  570 91 16 % 12,3 11,5 251 44 % 37 45,8 

G7 horaire inconnu semaine 771 80 10 % 14,1 13,1 337 44 % 47 51,8 

G8 Soir occasionnel 2 131 405 19 % 10,8 11,6 2 131 100 % 13,6 13 

G9 posté autre 705 133 19 % 17 12,9 305 43 % 59 49,6 

Tous   19 642 1 660 8 % 49,4 55,6 4 793 24 % 56 56,4 
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2.4.3.1.2 Secteur, âge et catégorie socio-professionnelle 
En comparaison des groupes en horaires standards, on remarque que le secteur tertiaire est 
plus fortement représenté dans le groupe de nuit fixe chez les hommes et très 
majoritairement représenté dans chacun des groupes pour les femmes (> 70 %). Les 
entreprises publiques sont plus fortement représentées dans les groupes de nuit fixe, de 
travail posté incluant la nuit et de travail posté que dans les groupes à horaires standards. 
Si la proportion des hommes de plus de 50 ans dans les groupes en horaires atypiques est 
plus faible que dans les autres groupes, il n’y a pas de tendance claire chez les femmes. On 
peut constater qu’au-delà de 40 ans, elles se retrouvent en proportion plus importante dans 
le groupe de nuit fixe mais également dans le groupe en horaires standards. Il semble 
qu’une plus grande proportion de femmes de moins de 30 ans que d’hommes soient 
confrontées aux horaires atypiques. 
Les catégories professionnelles concernées par le travail de nuit fixe et le travail posté sont 
différentes chez les hommes et chez les femmes (cf. Tableau 4). Pour les hommes, on 
observe principalement des ouvriers de secteur industriel qualifiés et non qualifiés, des 
policiers et des militaires ainsi que des chauffeurs dans le groupe de nuit fixe. Et ce sont les 
ouvriers du secteur industriel qualifiés et non qualifiés et les ouvriers exposés à la 
manutention qui sont les plus présents dans les groupes en travail posté. Pour les femmes, 
ce sont les employées civiles et agentes de service de la fonction publique, les professions 
intermédiaires de la santé et du travail social et les personnels de services aux particuliers 
qui sont les plus présents dans les groupes de travail en nuit fixe et en posté.  
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Tableau 4 : tableau des professions et catégories socio-professionnelles les plus représentées par groupe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Types d'horaires Horaires standards Nuit fixe Posté type A Posté type B Travail du soir 

Professions Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

Professions intermédiaires administratives et 
commerciales des entreprises  

 
15 %     

 
  

 
      

Employés civils et agents de service de la 
fonction publique  

 
13 %   37 % 

 
14 % 

 
30 %     

Professions intermédiaires de la santé et 
du travail social  

  
  16 % 

 
27 % 

 
28 %   15 % 

Personnels des services directs aux 
particuliers  

  
  12 % 

 
  

 
      

Ouvriers de type industriel qualifiés  
  

13 %   34 % 8 % 15 %   16 %   

Ouvriers de type industriel non qualifiés 
  

10 %   9 % 16 % 10 %       

Employés de commerce  
  

    
 

  
 

    10 % 

Employés administratifs d'entreprise  
 

22 %     
 

  
 

      

Ingénieurs et cadres techniques d’entreprise  12 % 
 

    
 

  
 

      

Ouvriers qualifiés de type artisanal  11 % 
 

    
 

  
 

      

Policiers et militaires  
  

14 %   
 

  
 

      

Chauffeurs 
  

14 %   
 

  
 

      

Contremaitres et agents de maîtrise  
  

    11 %   
 

      

Ouvriers qualifiés de la manutention, 
magasinage et transport  

  
    12 %   

 
      

Cadres administratifs et commerciaux                  10 %   
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 Conditions de travail et contraintes d’exposition 2.4.3.2
Avertissement : il est important de souligner ici que les éléments d’analyse qui suivent 
traitent de lien d’association et non pas de lien de causalité. En effet, le lien avec la variable 
d’intérêt peut dépendre du contenu du travail au-delà du fait de travailler en horaires 
atypiques. 

2.4.3.2.1 Caractéristiques du temps de travail 
La tendance observée est la même chez les hommes et les femmes : le travail du samedi et 
du dimanche est fortement associé au travail de nuit et/ou au travail posté. 

2.4.3.2.2 Pression, variété des tâches, marges de manœuvre 
Les contraintes temporelles sont globalement plus fréquentes et plus nombreuses dans les 
groupes en horaires atypiques que dans les groupes en horaires standards. Ainsi, la 
« pression temporelle » apparaît plus forte dans les groupes de travailleurs de nuit fixe, ou 
postés incluant ou non la nuit. 
Les hommes des groupes en poste de nuit fixe déclarent plus souvent que ceux du groupe 
en horaires standards être obligés de se dépêcher pour faire leur travail. Ce n’est pas le cas 
pour les groupes en travail posté. Pour les femmes, c’est l’inverse. 
Le questionnaire proposait de sélectionner les neuf contraintes suivantes comme pouvant 
imposer le rythme de travail : 

 le déplacement automatique d’un produit ou d’une pièce ; 
 la cadence automatique d’une machine ; 
 d’autres contraintes techniques ; 
 la dépendance immédiate vis à vis d’un ou plusieurs collègues ; 
 des normes de production ou des délais à respecter en une heure ou plus ; 
 des normes de production ou des délais à respecter en une journée ou plus ; 
 une demande extérieure obligeant à une réponse immédiate ; 
 les contrôles ou surveillances permanents exercés par la hiérarchie ; 
 un contrôle ou un suivi informatisé. 

Dans les groupes en horaires standards, on observe qu’environ 80 % des personnes 
déclarent avoir au moins une contrainte parmi les neuf proposées et que près de 20 % 
déclarent avoir quatre contraintes ou plus. 
Dans les groupes en horaires atypiques (nuit fixe, posté, soir), ces chiffres sont plus 
importants avec 85 à 92 % des hommes et 84 à 91 % des femmes qui déclarent avoir au 
moins une contrainte parmi les neuf proposées.  
La polyvalence (pouvoir effectuer plusieurs types de tâches) est une notion qui est souvent 
rapportée dans les études portant sur le travail en horaires atypiques. L’analyse des 
données montre que les groupes les plus polyvalents sont les groupes en travail posté. Les 
situations anormales ont tendance à être gérées individuellement dans des cas précis pour 
les groupes de nuit fixe ainsi que dans les groupes de travail posté. 
Le cadre du travail des groupes de nuit fixe ou posté est souvent rigide avec des procédures 
identiques et strictes. Ces travailleurs semblent donc avoir moins de liberté et des tâches 
moins variées que le groupe en horaires standards. 

2.4.3.2.3 Tension et agression (erreur, entraide, soutien, agression) 
Le fait de vivre des situations de tension avec le public ressort également nettement, avec 
des situations de tension régulières ou permanentes plus fréquentes dans tous les groupes 
en horaires atypiques. 
En ce qui concerne les agressions verbales de la part du public au cours des 12 derniers 
mois, elles sont plus fréquentes dans les groupes en horaires atypiques que dans les 
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groupes en horaires standards. Cette tendance est également observée pour les agressions 
physiques ou sexuelles de la part du public au cours des 12 derniers mois et les agressions 
verbales de la part des collègues ou des supérieurs. 

2.4.3.2.4 Conséquences sur la santé, risques d’erreurs et d’accidents 
Dans tous les groupes en horaires atypiques, entre 53 et 83 % des hommes considèrent 
qu’une erreur dans le travail pourrait entraîner des conséquences dangereuses pour la 
santé, contre 43 % seulement dans le groupe en horaires standards (association 
significative). 
Cette tendance est également observée chez les femmes avec entre 30 et 70 % des 
femmes des groupes en horaires atypiques qui considèrent qu’une erreur dans le travail 
pourrait entraîner des conséquences dangereuses pour la santé, contre 22 % dans le groupe 
en horaires standards. 
Si un nombre accru d’accidents de travail au cours des 12 derniers mois n’a pas été mis en 
évidence chez les hommes travaillant en horaires atypiques, chez les femmes les groupes 
en horaires atypiques sont associés, à des degrés divers, à un nombre accru d’accidents de 
travail au cours des 12 derniers mois. 

2.4.3.2.5 Jugement du médecin du travail 
Le jugement du médecin du travail sur la qualité du poste de travail selon les horaires de 
travail est le suivant : 

 sur l’organisation du travail : pour les femmes, elle est plus souvent considérée 
comme mauvaise ou très mauvaise dans les groupes en horaires atypiques par 
rapport aux horaires standards ; pour les hommes, elle est considérée plus mauvaise 
pour les groupes de nuit fixe et de travail du soir ; 

 sur la prévention des expositions à des contraintes physiques : pas de différence 
marquante avec le groupe en horaires standards ; 

 sur la prévention des expositions à des agents chimiques : elle est considérée 
comme bonne, ou meilleure pour les groupes de nuit fixe et en travail posté que pour 
les groupes en horaires standards. 

2.4.3.2.6 Contraintes physiques et exposition aux cancérogènes 
Chez les hommes, il n’existe pas d’association entre les contraintes physiques et les 
groupes de travail en horaires atypiques. Chez les femmes, les contraintes physiques sont 
plus fréquentes parmi les groupes de travailleuses en horaires atypiques par rapport au 
groupe de référence. 
Malgré les faibles effectifs exposés à chacun des cancérogènes dans les groupes en 
horaires atypiques, quelques associations ressortent plus particulièrement. 
Si l’on compare les groupes entre eux, on note que les groupes de travail posté sont 
associés à un plus grand nombre d’expositions à des cancérogènes (≥ 9) que le groupe de 
travail de soir occasionnel (8 expositions), le groupe exposé à un travail posté « autre » 
(5 expositions), le groupe de travail de soir (3 expositions) et le groupe de nuit fixe 
(2 expositions). Si l’on s’intéresse aux multi-expositions (plusieurs expositions chez le même 
individu), on observe que l’exposition à 3 cancérogènes ou plus est plus fréquente chez les 
hommes en travail posté occasionnel, l’exposition à deux cancérogènes est plus fréquente 
chez les hommes en travail posté fréquent et en travail de soir occasionnel. 

2.4.3.2.7 Santé perçue, absences et droit de retrait 
Les questions portant sur la santé perçue sont issues d’un auto-questionnaire. 
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Il faut noter que dans tous les groupes en horaires atypiques, un pourcentage plus élevé de 
travailleurs pense que leur travail est plutôt mauvais pour leur santé en comparaison du 
groupe en horaires standards.  
Enfin, les salariés dans les groupes en horaires atypiques déclarent avoir interrompu une 
tâche plus souvent que les salariés du groupe à horaires standards pour préserver leur santé 
ou leur sécurité au cours des 12 derniers mois. 
 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 72 / 408 mars 2016 

3 Le système circadien et l’impact de la 

perturbation circadienne 

3.1 Le système circadien 

3.1.1 Mécanismes de la rythmicité circadienne 
 L’horloge biologique circadienne 3.1.1.1

L’organisme doit s’acquitter d’un grand nombre de fonctions biologiques au cours d’une 
journée de 24 heures : régulation de l’éveil et du sommeil, sécrétion des hormones, contrôle 
de la température corporelle, division des cellules, réparation de l’ADN, ajustement des  
comportements, etc. Pour que ces fonctions se déroulent harmonieusement et efficacement, 
il est essentiel qu’elles se produisent au bon moment du jour ou de la nuit. Cette organisation 
temporelle est si importante que tous les êtres vivants, de la bactérie à l’humain, possèdent 
un système complexe de mesure du temps dont le rôle est de coordonner ces fonctions et 
de permettre leur activation au moment approprié. Ce système dépend d’un réseau 
d’horloges biologiques circadiennes (circa : environ - dies : journée), qui comprend une 
horloge principale (ou centrale), située dans les noyaux suprachiasmatiques de 
l’hypothalamus (Moore et Eichler, 1972) et d’une multitude d’horloges secondaires (ou 
périphériques) situées dans presque tous les tissus du corps tels que la rétine, le foie, le 
cœur, le poumon, la peau, etc. (Mohawk et al., 2012). L’ensemble de ce réseau d’horloges 
circadiennes harmonise le fonctionnement physiologique, psychologique et comportemental 
de l’organisme suivant un rythme proche de 24 heures, appelé rythme circadien. 

La première caractéristique fondamentale de ce système circadien est que son activité 
rythmique est endogène, c'est-à-dire qu’elle lui est propre et non imposée. Par conséquent, 
les rythmes circadiens continuent de s’exprimer avec un cycle d’environ 24 heures, même 
lorsque l’organisme est placé dans un environnement constant où rien ne distingue le jour de 
la nuit. Ce phénomène a été observé chez l’homme au début des années 60 (cf. Figure 1) 
par les expériences « hors du temps » de Michel Siffre (1962) et de Nathaniel Kleitman 
(1959). Ces rythmes circadiens résultent de l’activité d’horloges endogènes dont le 
fonctionnement circadien dépend d’une dizaine de gènes « horloge ». Les gènes/protéines 
horloges contrôlent les rythmes d’activité électrique et biochimique des cellules avec une 
période proche de 24 heures (Reppert et Weaver, 2002). 

La deuxième caractéristique fondamentale du système biologique circadien est que son 
activité doit être synchronisée avec le cycle astronomique de la terre, c'est-à-dire celui de la 
rotation de la terre autour de son axe, qui a une période de 24 heures. Ainsi, puisque le 
rythme endogène de l’horloge biologique est légèrement différent de 24 heures (en moyenne 
de 24,2 heures chez l’Homme (Czeisler et al., 1999 ; Duffy et al., 2011), l’horloge doit donc 
être remise à l’heure quotidiennement afin que son activité soit en phase avec le cycle jour-
nuit (c’est à dire que l’heure interne – circadienne – soit synchronisée avec l’heure externe – 
journalière). Chez les mammifères, la lumière perçue par la rétine est le plus puissant 
synchroniseur de l'horloge circadienne principale, et c’est l’alternance lumière-obscurité avec 
une période de 24 heures qui assure la synchronisation journalière de l’horloge principale. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 73 / 408 mars 2016 

 
 

Figure 1 : les rythmes circadiens chez un sujet humain synchronisé et en libre-cours. 
Les rythmes circadiens de veille (barres noires), de sommeil (barres blanches ), et le maximum de 
température rectale (triangles) chez un sujet humain qui est synchronisé aux 24 heures lors des 7 
premiers et des 7 derniers jours, et qui est en libre-cours (non synchronisé) entre les jours 8 et 24 

(étude de Jurgen Aschoff, dans Georges Copinschi, Fred W. Turek and Eve Van Cauter, Endocrine 
Rhythms, The Sleep-Wake Cycle, and Biological Clocks, In Jameson LJ, DeGroot LJ (Eds), 

Endocrinology, 6th Edition, Philadelphia: Elsevier-Saunders, 2010). 
 

La Figure 1 illustre le cycle veille-sommeil (les horaires de sommeil sont représentés par un 
trait bleu continu, ceux de la veille par un trait bleu pointillé), et le minimum de température 
(triangle bleu) durant 10 jours de « conditions naturelles » (journée de 24 h, avec sommeil 
nocturne), puis 25 jours d’isolation temporelle pendant lesquels le sujet était exposé à une 
faible luminosité constante, n’avait plus aucune notion de l’heure et avait la possibilité de se 
coucher et de se lever quand il le souhaitait, puis pour finir 10 jours de retour dans des 
« conditions naturelles ». En « conditions naturelles », le cycle veille-sommeil est stable et le 
sommeil est nocturne (le système est dit synchronisé aux 24 heures). Au contraire, la 
condition d’isolement temporel laisse apparaitre un cycle veille-sommeil en libre-cours, les 
horaires de sommeil sont chaque jour en retard par rapport au jour précédent (le cycle veille-
sommeil est dit endogène ou non synchronisé). Ce rythme représente l’expression du rythme 
endogène de l’horloge circadienne car il se produit dans des conditions où l’environnement 
lumineux ne permet pas la synchronisation de l’horloge circadienne (comme l’a expérimenté 
Michel Siffre dans son expérience « hors du temps », comme on l’observe en laboratoire 
[Gronfier et al 2007], ou comme cela s’observe chez un grand nombre de personnes 
aveugles). 

>	24h										
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 Fonctions contrôlées par l’horloge circadienne 3.1.1.2
Les fonctions biologiques contrôlées par l’horloge circadienne principale sont nombreuses. 
Leur synchronisation au rythme de 24 heures et entre elles permet d’optimiser leurs rôles 
physiologiques au niveau temporel afin que chaque fonction s’exprime au bon moment, et 
permette par exemple un sommeil consolidé (stable) de nuit et une veille de qualité de jour. 
La Figure 2 illustre chez l’Homme quelques fonctions qui présentent une rythmicité 
journalière avec des maxima et minima ayant lieu à des moments différents du cycle 
jour/nuit. Ainsi, chez l’Homme, la vigilance, la performance, la mémoire et l’activation 
physiologique sont maximales pendant le jour, en lien avec une température centrale plus 
élevée. À l'opposé, la sécrétion de l’hormone mélatonine, la relaxation musculaire et la 
tendance au sommeil sont maximales pendant la nuit et sont liées à une température 
centrale plus basse. De ce fait, l’horloge biologique principale peut être considérée comme 
un chef d’orchestre, harmonisant la physiologie interne, et la synchronisant de manière 
optimale avec le temps externe. De plus, dans chaque organe et chaque cellule de notre 
corps, une partie des fonctions présente une rythmicité circadienne. Selon les organes, entre 
8 et 20 % du génome est exprimé de manière rythmique. Cette rythmicité dépend de 
l’horloge centrale mais aussi des horloges périphériques localisées dans tous les organes et 
cellules du corps. Ces horloges périphériques génèrent un rythme endogène circadien local 
mais reçoivent également le signal de l’horloge centrale pour rester synchronisées entre 
elles et avec le cycle de 24 heures. Ces horloges circadiennes périphériques sont 
notamment impliquées dans le métabolisme cellulaire, le contrôle de la division cellulaire, 
l’apoptose, la prolifération des cellules cancéreuses (Granda et al., 2005) et la réparation de 
l’ADN (Collis et Boulton, 2007).  
L’intégrité des horloges circadiennes et leur synchronisation adéquate avec le cycle jour-nuit 
sont cruciales pour la santé humaine. Ainsi, l’ensemble de ces régulations permet 
d’envisager comment la perturbation du système circadien pourrait être responsable de 
certaines pathologies et de l’augmentation des risques de cancer.  

 
Figure 2 : distribution temporelle de plusieurs fonctions biologiques chez l’Homme. 

Distribution temporelle de plusieurs fonctions biologiques chez l’Homme au cours d’une journée de 
24 h où la nuit extérieure commence à 18 h et finit à 6 h. Il s’agit d’une représentation schématique, 

où les horaires ne sont indiqués qu’à titre d’exemple (ils sont variables d’un individu à l’autre, en 
particulier selon le chronotype). 

Les horaires donnés, qui peuvent varier légèrement en fonction de différences individuelles, 
indiquent le maximum d’une fonction biologique. Par exemple le moment où la pression 
sanguine est la plus élevée est autour de 18 h 30. 
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 La synchronisation de l’horloge circadienne par la lumière 3.1.1.3
Parce que son rythme endogène est proche mais différent de 24 heures, l’horloge 
circadienne centrale doit être constamment synchronisée avec le cycle jour-nuit de 
l’environnement. Chez les mammifères, c'est la lumière, ou plus spécifiquement l’exposition 
au cycle lumière-obscurité, qui est le synchroniseur le plus puissant de l'horloge interne.  
Les effets de la lumière dépendent de 5 paramètres principaux : 

 l’heure de l’exposition lumineuse (Khalsa et al., 2003) ; 
 l’intensité lumineuse (Zeitzer et al., 2000) ; 
 la durée de l’exposition à la lumière (Chang et al., 2012) ; 
 le spectre de la lumière (Brainard et al., 2001, Thapan et al.2001, Najjar et al.2014) ; 
 l’historique lumineux (Smith et al., 2004, Mure et al., 2009). 

 
Selon le moment où l’horloge circadienne est stimulée par une exposition à la lumière, elle 
sera soit avancée soit retardée. Cet effet de la lumière dépendant de l’heure est représenté 
par une courbe dite de réponse de phase (cf. Figure 3 ; Khalsa et al 2003). L’exposition à la 
lumière en fin de journée et en début de nuit (en moyenne entre 17 h et 5 h du matin) a pour 
effet de retarder l’horloge, ce qui fait que les différentes fonctions biologiques contrôlées par 
l’horloge circadienne se produiront plus tard. À l’opposé, une exposition à la lumière en fin de 
nuit et en début de journée a pour effet d’avancer l’horloge. Pour les individus ayant une 
horloge avec une période de plus de 24 heures (environ 75 % de la population selon Duffy et 
al., 2011), l’exposition à la lumière le matin est très importante pour la synchronisation de 
leur horloge. En revanche, pour les personnes ayant un cycle interne de moins de 
24 heures, c’est la lumière reçue le soir qui permettra de retarder l’heure de leur horloge 
interne afin de la synchroniser. 

 
Figure 3 : courbe de réponse de phase (chez les individus diurnes) à un stimulus lumineux 
appliqué à différents moments du cycle circadien chez des individus placés en obscurité 
constante, et donc en libre cours. 
La phase circadienne 0 correspond au point minimal du rythme de la température, soit environ 5 h du 

matin en moyenne. Par convention, les changements de phase (« phase shifts ») négatifs 
correspondent à des retards de phase et les positifs correspondent à des avances de phase. 

En moyenne chez l’Homme, un stimulus lumineux appliqué entre 17 h et 5 h du matin induit 
un retard de phase avec un effet maximum (un retard de 3 heures pour un stimulus lumineux 
de 10 000 lux de lumière fluorescente blanche pendant 6,5 heures) aux environs de l’heure 
de coucher habituel. Au contraire, lorsque le stimulus lumineux est appliqué entre 5 h du 
matin et 17 h, il entraine une avance de phase avec un effet maximum (avance de 2 heures 
pour ce stimulus) observé vers l’heure de lever habituel (Khalsa et al., 2003). 
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Ainsi, la synchronisation de l’horloge circadienne s’effectue grâce à l’exposition à la lumière 
perçue au cours des 24 heures. Dans des conditions normales, la lumière le jour et 
l’obscurité la nuit permettent de synchroniser l’horloge de manière adaptée afin d’assurer un 
sommeil de qualité la nuit et une vigilance optimale de jour. Une absence d’exposition à la 
lumière (chez les aveugles ou les personnes ne travaillant pas à la lumière du jour) peut être 
responsable d’une désynchronisation des rythmes circadiens. Par ailleurs, des expositions à 
la lumière pendant la nuit ou de manière irrégulière, perturberont l’activité de l’horloge 
circadienne, ce qui aura des conséquences sur la synchronisation des fonctions biologiques 
avec l’environnement.  
La capacité de la lumière à synchroniser l’horloge facilite l’adaptation au changement 
d’heure à la suite par exemple d’un décalage horaire, afin que l’activation physiologique 
continue à se produire durant le jour et le sommeil, la nuit. Malheureusement, cette même 
caractéristique handicape l’ajustement du travailleur qui désire être actif la nuit (pour son 
poste de travail) et dormir le jour (au retour de son poste). En effet, son horloge biologique 
persiste à s’ajuster en fonction du cycle lumière-obscurité de l’environnement et non au cycle 
éveil-sommeil que le travailleur cherche à adopter, l’horloge continue donc à favoriser le 
sommeil pendant la nuit (quand le travailleur est à son poste) et l’éveil pendant la journée 
(quand il cherche à dormir). 
Pour influencer l’horloge biologique circadienne, la lumière doit être perçue par la rétine. 
Toutefois, la sensibilité à la lumière pour l’ajustement circadien est différente de celle de la 
vision. En effet, en plus des cônes et des bâtonnets impliqués dans la formation d’images, le 
système circadien utilise préférentiellement un deuxième système de cellules 
photosensibles : les cellules ganglionnaires à mélanopsine (Berson et al., 2002). Leur 
sensibilité à la lumière se trouve à des longueurs d’onde différentes de celles des cônes et 
des bâtonnets du système visuel. La vision est particulièrement sensible dans la région 
jaune/verte du spectre lumineux (~550 nm), alors que la mélanopsine montre une sensibilité 
maximale dans la région correspondant au bleu (~480 nm) et est relativement insensible au 
rouge (Brainard et al., 2001; Thapan et al.2001, Najjar et al 2014). Outre leur rôle dans la 
synchronisation de l’horloge biologique, les cellules à mélanopsine sont impliquées dans 
d’autres effets non visuels de la lumière, notamment sur l’humeur, la vigilance, la mémoire et 
la cognition (Najjar et al., 2014). De ce fait, la lumière est maintenant considérée comme un 
régulateur essentiel de la physiologie et de nombreuses recherches visant à développer des 
méthodes de traitement lumineux spécifiques aux troubles circadiens, incluant ceux 
observés chez les travailleurs de nuit et postés, sont actuellement en cours. 
En plus de la lumière, il a été proposé que l’horloge circadienne centrale serait sensible à 
d’autres facteurs, dits non photiques, tels que l’horaire du sommeil, les activités sociales 
régulières, l’activité physique, l’activation psychophysiologique, ainsi que l’heure de la prise 
alimentaire (horaire et composition des repas) (Mistlberger et Skene, 2005 ; Barger et al., 
2004 ; Danilenko et al.,2003). Toutefois, l’effet de la grande majorité de ces synchroniseurs 
potentiels est très faible chez l’Homme par rapport à celui de la lumière. La mélatonine est le 
seul synchroniseur non photique puissant, actuellement utilisé pour traiter certains troubles 
du système circadien (Lewy et al., 2006). 

3.1.2 L’hormone mélatonine 

 Le rythme de la sécrétion de mélatonine 3.1.2.1
La mélatonine est une hormone sécrétée par la glande pinéale, laquelle est située à peu 
près au milieu du cerveau. Le moment de la sécrétion de mélatonine est déterminé par 
l’horloge biologique et la sécrétion suit un rythme circadien très prononcé. Chez une 
personne qui est active le jour et dont l’horloge est synchronisée normalement, la sécrétion 
commence en soirée, environ deux heures avant l’heure du coucher, atteint un maximum 
vers le milieu de la nuit (entre 2 et 5 heures du matin) pour revenir à des niveaux très bas, 
parfois indétectables le matin et le reste de la journée. L’intervalle compris entre le début et 
la fin de l’épisode de sécrétion de la mélatonine représente la nuit biologique. Chez les 
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espèces diurnes, comme l’Homme, elle correspond à la phase de repos, favorable au 
sommeil et à la récupération. 
Le profil de sécrétion de mélatonine peut être établi en mesurant la concentration de 
mélatonine soit dans le plasma, ce qui implique des prélèvements de sang à intervalles 
réguliers pouvant être réalisés chez le sujet endormi, soit dans la salive de façon moins 
invasive mais exigeant que la personne reste éveillée la nuit pour obtenir un profil de 
24 heures. Une technique alternative consiste à mesurer un métabolite de la mélatonine, la 
6-sulphatoxymélatonine (aMT6s), dans des échantillons urinaires. Avec un nombre suffisant 
d’échantillons au cours des 24 heures, et dans des conditions de mesures adaptées, ces 
approches permettent d’établir un profil individuel de sécrétion de mélatonine et ainsi 
d’estimer le moment de la nuit biologique de chacun.  
La sécrétion de mélatonine n’est possible qu’en obscurité ou en lumière très tamisée, car sa 
synthèse est sensible à la lumière. Le signal lumineux perçu par les cellules ganglionnaires à 
mélanopsine est transmis à l’horloge qui inhibe immédiatement la sécrétion de la mélatonine 
par la glande pinéale (Najjar et al., 2014 ; Rahman et al., 2015). Selon le spectre lumineux 
(la couleur bleue étant la plus active), l’intensité et la durée de l’exposition à la lumière, la 
sécrétion de mélatonine sera diminuée ou même complètement arrêtée durant toute la 
période d’exposition. La sensibilité à la lumière varie selon les individus, le sexe et l’âge, et 
une même intensité lumineuse pourra bloquer complètement la sécrétion chez une personne 
et produire une faible diminution chez une autre.  
Chez une même personne, les caractéristiques du rythme de la sécrétion de mélatonine sont 
généralement très stables (l’amplitude du rythme et sa position dans les 24 heures, sa 
phase, sont très reproductibles d’un jour à l’autre). En revanche, la quantité de mélatonine 
sécrétée ainsi que la forme et l’amplitude du profil de sécrétion varient beaucoup d’une 
personne à une autre. Puisque des quantités très variables de mélatonine sont trouvées 
chez des individus en excellente santé, il est impossible à l’heure actuelle de connaitre 
l’importance de la quantité de mélatonine sécrétée pour la santé de l’individu ou d’établir des 
seuils de normalité. De plus, comme il s’agit de mesures indirectes, il est difficile de 
déterminer si les variations individuelles reflètent des différences de sécrétion par la glande 
pinéale ou des différences dans le métabolisme de la mélatonine. 

 Les effets de la mélatonine 3.1.2.2
La mélatonine influence le fonctionnement de l’horloge circadienne principale par 
l’intermédiaire de récepteurs mélatoninergiques MT1 et MT2, localisés dans les noyaux 
suprachiasmatiques. La mélatonine, sous forme endogène ou ingérée sous forme de 
supplément (comprimés, gélule, capsules, etc.), a un effet différent sur ces deux types de 
récepteurs (Dubocovitch et al., 2007). L’activation des récepteurs MT1 inhibe l’activité 
neuronale des noyaux suprachiasmatiques. Chez les espèces diurnes comme l’Homme, 
cette inhibition réduit les effets activateurs de l’horloge biologique sur la vigilance, ce qui 
augmente la somnolence et la tendance au sommeil. L’activation des récepteurs MT1 est 
donc à l’origine des effets dits « hypnotiques » de la mélatonine et de son utilisation pour 
faciliter l’endormissement. L’activation des récepteurs MT2 produit un effet différent, 
puisqu’elle modifie le moment circadien de l’activité neuronale des noyaux 
suprachiasmatiques et peut ainsi changer l’heure interne de l’horloge biologique. Ainsi, non 
seulement l’horloge biologique contrôle la sécrétion de la mélatonine par la glande pinéale, 
mais son propre fonctionnement est également modulé par l’effet rétroactif de la mélatonine. 
Cette hormone possède ainsi un rôle dit « chronobiotique » de synchroniseur non photique 
de l’horloge, une propriété qui est utilisée en médecine du sommeil ou pour aider à la 
synchronisation à la suite d’un décalage horaire (Arendt et al., 2008).  

L’effet de l’administration de mélatonine est inverse de celui provoqué par l’exposition à la 
lumière : l’horloge est avancée à la suite d’une administration en début de soirée et elle peut 
être modestement retardée à la suite d’une administration le matin (cet effet n’étant pas 
toujours observé dans les études scientifiques). De nos jours, plusieurs formulations de 
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mélatonine sont disponibles pour traiter différentes perturbations de rythme de sommeil (cf. 
Tableau 5). 

 
Tableau 5 : formulations d’agonistes mélatoninergiques actuellement disponibles. 

L’agomélatine est un agoniste mélatoninergique (MT1/MT2) et antagoniste faible 5HT2c approuvée 
en Europe dans le traitement de la dépression, elle possède aussi des effets inducteurs du sommeil. 

Le ramelteon est un agoniste mélatoninergique (MT1/MT2 et faible pour MT3) approuvé aux États-
Unis et au Japon dans le traitement de l’insomnie. Ses effets sur le sommeil sont modestes. 

Le tasimelteon est un agoniste sélectif des récepteurs MT1/MT2 récemment approuvé aux États-Unis 
pour le traitement libre-cours de l’aveugle. 

Le circadin est une formulation de la mélatonine à libération prolongée, approuvée en Europe, 
possédant un effet agoniste, tout comme la mélatonine, sur les récepteurs MT1/MT2 et MT3. 

La mélatonine, en formulation magistrale (en pharmacie) peut être prescrite dans l’insomnie primaire 
du sujet âgé. 

 
En plus de ses effets sur l’horloge biologique circadienne, la mélatonine possède d’autres 
propriétés physiologiques qui peuvent potentiellement avoir des répercutions sanitaires (cf. 
Tableau 6). Ces effets reposent d’une part sur une distribution large des récepteurs MT1 et 
MT2, en plus des noyaux suprachiasmatiques, et d’autre part sur des effets 
pharmacologiques, en particulier des effets antioxydants, de la mélatonine, indépendants 
des récepteurs MT1 et MT2 et impliquant un autre site de liaison appelé MT3. 

 
Tableau 6 : effets rapportés de la mélatonine chez l’Homme et l’animal. 

(Simonneaux et Ribelayga, 2003 ; Pandi-Perumal et al., 2005 ; Pandi-Perumal et al., 2006 ; Ritzenthaler et al., 
2009) 

Effets de la mélatonine 

Homme Animal (in vivo ou in vitro) 

Effet chronobiotique (synchronisateur) avec une 
avance de phase de l’horloge si l’administration 
de la mélatonine se fait en soirée, ou en début de 
nuit ; généralement sans effet si l’administration 
se fait en début de nuit. 

Effet chronobiotique avec une réponse de phase 
différente selon que l’espèce soir diurne ou 
nocturne. 

Effet sédatif/ hypnotique sur le sommeil (latence) 
si la mélatonine est administrée pendant la 
journée (si l’administration se fait la nuit, il n’y 
pas d’effet systématique sur le sommeil. 

Effet synchronisateur de certaines fonctions 
biologiques (reproduction, métabolisme, pelage) 
chez les espèces saisonnières.  

Effet positif dans le traitement chronique (6 mois) 
de l’insomnie primaire su sujet âgé : diminution 
de la latence de l’endormissement, augmentation 
du sommeil à onde lente, réduction de la 
fragmentation du sommeil. 

Rôle local dans la physiologie rétinienne. 

Effet hypothermiant (diminution de la 
température) sur la température centrale et 
hyperthermiant sur la température périphérique, 
via un effet vasodilatateur périphérique lié à la 
présence de récepteurs à la mélatonine dans la 
vasculature 

Régulation de la pression artérielle (effet anti-
hypertensif). 
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Effets de la mélatonine 

Homme Animal (in vivo ou in vitro) 

Effets positifs dans certains cas sur le traitement 
des troubles du sommeil du patient Alzheimer, 
avec possible effet sur la sphère cognitive chez 
ces patients. 

Inhibition de l’augmentation progressive de 
protéine beta amyloïde dans le cerveau sur le 
modèle de rongeur de la maladie d’Alzheimer. 

Pas d’effet incontestable d’un effet anti-
cancéreux de la mélatonine chez l’Homme 

Effet anti-oxydant à dose élevée. 

 Effet oncostatique 

 Régulation du système immunitaire 

 Régulation de la neurotransmission 

 

3.1.3 La régulation circadienne des fonctions biologiques et psychologiques 

 La régulation circadienne du sommeil et de l’éveil 3.1.3.1
Le sommeil est régulé par deux processus : le processus circadien, qui représente l’influence 
de l’horloge biologique, et le processus homéostatique, qui représente l’augmentation du 
besoin de sommeil à mesure que la durée de l’éveil s’allonge (Dijk et Czeisler 1994, Wyatt et 
al., 1999 – cf. Figure 4 ci-dessous). L’horloge circadienne a une influence particulièrement 
marquée sur la stimulation de l’éveil. Chez une personne qui est active le jour et dont 
l’horloge est bien synchronisée au cycle jour-nuit de l’environnement, la tendance 
circadienne à l’éveil augmente progressivement tout au long de la journée pour atteindre un 
maximum environ deux heures avant l’heure habituelle du coucher. Il est si difficile de 
s’endormir au moment du maximum du signal circadien d’éveil que ce moment circadien a 
été baptisé « zone interdite au sommeil » (Lavie et al., 1986). Après ce moment de forte 
stimulation de l’éveil, l’activité électrique des noyaux suprachiasmatiques diminue, la 
sécrétion de mélatonine commence et la température corporelle diminue. Ces événements 
physiologiques, qui sont tous sous le contrôle de l’horloge circadienne, contribuent à 
diminuer la tendance à l’éveil et préparent l’organisme au sommeil. La tendance circadienne 
à l’éveil continue à diminuer durant la nuit pour atteindre un minimum environ deux heures 
avant l’heure habituelle du réveil, avant d’entamer à nouveau son augmentation progressive. 

L’influence de l’horloge circadienne ne s’exerce pas de façon indépendante, mais en 
interaction avec l’influence du processus homéostatique. Le processus homéostatique fait 
que plus on est éveillé longtemps, plus le besoin de sommeil se fait sentir. Inversement, plus 
un épisode de sommeil s’allonge, plus le besoin de sommeil diminue et plus la probabilité de 
se réveiller augmente. Ainsi, le besoin de sommeil est normalement très faible après une 
bonne nuit de sommeil. Il faut donc voir le processus homéostatique du sommeil comme un 
mécanisme impliqué dans l’augmentation de la pression de sommeil durant la journée de 
veille, et dans sa dissipation durant le sommeil de nuit. 

Ainsi, le besoin homéostatique de dormir augmente progressivement tout au long de la 
journée, mais il est contrebalancé par l’augmentation de la stimulation circadienne de l’éveil. 
C’est donc l’action combinée des processus circadien et homéostatique qui permet de 
maintenir un niveau de vigilance et de performance relativement constants durant la journée. 
De la même manière, la décroissance du besoin de sommeil durant le sommeil de nuit est 
compensée par la diminution du signal circadien d’éveil, ce qui permet un sommeil consolidé 
(non fragmenté par des éveils) durant toute la nuit. 

L’action combinée des processus circadien et homéostatique est d’une remarquable 
efficacité chez les personnes qui adoptent un horaire de sommeil régulier qui respecte 
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l’heure interne de leur horloge biologique. Par contre, ce même mécanisme est une source 
majeure d’insomnie et de somnolence lorsque les horaires de sommeil et d’éveil ne sont plus 
en phase avec les signaux de l’horloge circadienne, comme c’est le cas pour le voyageur en 
décalage horaire ou pour le travailleur de nuit. En effet, chez un travailleur de nuit, 
l’augmentation diurne du signal circadien d’éveil peut produire un sommeil court et fragmenté 
durant le jour, alors que l’absence de signal d’éveil durant la nuit augmentera la difficulté à 
rester éveillé et vigilant durant le travail, surtout après plusieurs heures d’éveil. 
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Figure 4 : régulation circadienne et homéostatique du sommeil. 
La latence d’endormissement, l’efficacité du sommeil et le sommeil paradoxal (REM) sont 

principalement contrôlés par le système circadien (ils présentent un rythme circadien – colonne de 
gauche), et leur intensité dépendra principalement de l’heure à laquelle le sommeil aura lieu. Le 

sommeil à ondes lentes (SWS) sera lui principalement contrôlé par la pression de sommeil, il sera 
important en début de sommeil et son intensité diminuera au cours de la nuit (Figure de Wyatt et al., 

1999). 

 La régulation circadienne d’autres fonctions biologiques 3.1.3.2
L’horloge biologique régule non seulement le rythme veille-sommeil, mais également un 
grand nombre d’autres fonctions biologiques telles que le métabolisme, le système cardio-
vasculaire, les sécrétions hormonales, la température interne, le cycle cellulaire et même la 
vigilance et l’humeur (cf. Figure 2). C’est pourquoi une perturbation de l’organisation 
journalière d’un individu (lors d’un travail de nuit ou d’un décalage horaire) peut entrainer, 
outre les troubles du sommeil, des perturbations de ces fonctions biologiques. 

3.1.3.2.1 Fonctions cellulaires 

Chaque neurone des noyaux suprachiasmatiques possède un oscillateur circadien et le 
couplage robuste de l’ensemble de ces neurones forme l’horloge circadienne principale. 
Mais il est maintenant établi que de nombreuses autres cellules du corps humain (cellules de 
la peau, du foie, des poumons, du tube digestif, etc.) possèdent une horloge circadienne 
« cellulaire ». Par exemple, dans les fibroblastes isolés en culture, les gènes horloges 
oscillent de façon autonome pendant plusieurs jours consécutifs avec une période d’environ 
24 heures (cf. Figure 5) (Nagoshi et al., 2004).  

 
Figure 5 : enregistrement des oscillations circadiennes de la bioluminescence de 25 

fibroblastes en culture primaire pendant 11 jours. 

Même si chacune de ces cellules présente une oscillation circadienne soutenue, le couplage 
entre ces oscillateurs cellulaires au sein d’un tissu ou d’un organe est faible et des 
resynchronisations fréquentes sont nécessaires pour que l’ensemble fonctionne comme une 
horloge secondaire. Les horloges cellulaires contrôlent le rythme circadien d’un grand 
nombre d’autres gènes du métabolisme cellulaire et sont aussi particulièrement impliquées 
dans l’expression des gènes du cycle cellulaire. Aussi existe-t-il un couplage robuste entre 
l’horloge circadienne et le cycle cellulaire (Feillet et al., 2015). L’horloge circadienne 
cellulaire contrôle la durée des cycles cellulaires et pourrait ainsi être impliquée dans le 
renouvellement de certaines cellules telles que celles de la peau (1/6 des cellules de 
l’épiderme sont renouvelées chaque jour chez l’homme), des systèmes immunitaire et 
hématopoïétique. Il a été suggéré qu’une perturbation des horloges cellulaires de la peau 
conduit à un vieillissement prématuré de l’épiderme (Janich et al., 2011). Des expériences 
chez des souris ont également montré que la régénération hépatique après lésion partielle, 
qui dépend des cycles de division des cellules hépatiques, est moins rapide chez des 
individus déficients pour un gène horloge (Matsuo et al., 2003). Plusieurs études ont montré 
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qu’un dysfonctionnement entre l’horloge circadienne et le cycle cellulaire peut conduire à des 
cancers. Inversement, les cellules cancéreuses ont une horloge circadienne altérée qui peut 
entrainer une prolifération cellulaire anormale. 

3.1.3.2.2 Fonctions métaboliques 

Les horloges circadiennes régulent de nombreux processus métaboliques de façon 
rythmique pour répondre aux fluctuations des besoins d’apports et de dépense énergétique 
au cours de la journée. En effet, les apports énergétiques et leur consommation varient en 
fonction des cycles sommeil/veille et alimentation/jeûne, les moments de ces différentes 
périodes dépendant du caractère diurne ou nocturne de l’espèce. Dans tous les cas, la 
période d'éveil et d'alimentation coïncide avec un haut niveau de métabolisme, d’anabolisme 
et de thermogenèse, tandis que le sommeil et le jeûne correspondent à un état de faible 
métabolisme et de catabolisme (Jha et al., 2015). L'apport alimentaire pendant la période 
active assure l'absorption et le stockage de substrats énergétiques tels que glucides, lipides 
et acides aminés nécessaires pour maintenir un niveau métabolique élevé. Pendant la 
période de repos, des substrats stockés tels que glycogène et lipides sont métabolisés pour 
maintenir la dépense énergétique de base. Le système circadien joue un rôle clé dans 
l'orchestration de ces fonctions métaboliques (Kumar Jha et al., 2015). 
L’horloge centrale des noyaux suprachiasmatiques orchestre la rythmicité circadienne dans 
les autres zones cérébrales et dans les tissus périphériques par l’envoi de signaux 
neurologiques et hormonaux. Les horloges « métaboliques » périphériques localisées dans 
le foie, le tissu adipeux, le muscle, le pancréas, les glandes surrénales, l’estomac et l’intestin 
sont impliquées dans la rythmicité circadienne du glucose plasmatique, des acides gras 
libres et de différentes hormones régulatrices de l’appétit et du métabolisme (cortisol, 
adiponectine, leptine, ghréline, etc.). En retour, les signaux hormonaux provenant de la 
périphérie exercent leurs effets sur la balance énergétique en transmettant de façon 
circadienne des signaux au cerveau, en particulier au niveau de l’hypothalamus, sur les 
réserves ou la demande énergétique périphérique.  
La sécrétion de cortisol, qui suit un rythme journalier avec un maximum en fin de période de 
repos/début de période active, permet notamment d’induire la néoglucogenèse (fabrication 
de glucose à partir de précurseurs non glucidiques comme des acides aminés) pour 
approvisionner le cerveau en glucose au début de la période d’activité, ceci même en cas 
d’insuffisance d’apport alimentaire. En retour, l’hyperglycémie inhibe la production de 
l’hormone dont les taux sont réduits durant et après les trois principaux repas.  
La leptine, adipokine principalement sécrétée par le tissu adipeux blanc et transportée 
jusqu’au noyau arqué où son action entraine une réduction des apports alimentaires (Kalra 
et al., 2003; Sobrino Crespo et al., 2014), suit également un rythme journalier. Chez 
l’Homme, le pic de sécrétion de la leptine se produit la nuit (au cours de la période de jeûne) 
pour diminuer l'appétit. La concentration est également élevée après le repas, ce qui 
constitue un signal à l'hypothalamus que la demande énergétique périphérique a été ou va 
être comblée. Le rythme de leptine est important pour atteindre un équilibre pondéral : sa 
présence en quantité élevée augmente la dépense énergétique en majorant la 
thermogenèse, induit une lipolyse, inhibe la lipogenèse et augmente la sensibilité à 
l'insuline ; une réduction de leptine induit une augmentation du stockage de masse adipeuse 
et une augmentation de l'affinité pour les aliments.  
La ghréline, au contraire de la leptine, est une hormone orexigène qui est sécrétée 
principalement par les cellules pariétales de l’estomac. Son taux augmente avant les repas 
et diminue après, elle augmente la prise alimentaire et la masse adipeuse. Elle exerce 
également un rétrocontrôle sur l’horloge centrale.  
La concentration de glucose plasmatique résulte d’une régulation coordonnée des entrées 
(apports alimentaires, production de glucose) et de l’utilisation du glucose (captation par les 
muscles cardiaques et squelettiques, et le tissu adipeux). L’horloge centrale régule de façon 
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rythmique la production et l’utilisation du glucose, le plus probablement via les efférences du 
système nerveux autonome vers les organes périphériques (foie, muscle, pancréas). Chez 
l’homme, la glycémie montre un rythme journalier, avec un pic avant la période d’éveil 
(Arslanian et al., 1990; Bolli et al., 1984). La tolérance au glucose et l’insulino-sensibilité 
varient également au cours de la journée avec une efficacité plus grande le matin.  
 

Si l’horloge centrale joue un rôle synchronisateur et intégrateur qui permet la coordination 
des fonctions métaboliques avec l’alimentation et les cycles repos-activité, les horloges 
périphériques ont également un rôle propre dans l’homéostasie glucidique et lipidique et la 
variation circadienne des différents substrats. Le foie joue un rôle pivot dans la régulation 
métabolique, notamment en maintenant un niveau optimum de glucose circulant par la 
balance entre production hépatique et sortie du glucose. Même si l’influence du système 
nerveux autonome et d’hormones circulantes comme les glucocorticoïdes sont essentielles, 
une perturbation des mécanismes moléculaires de l’horloge hépatique peut altérer la 
tolérance au glucose (Kalsbeek et al., 2014). 
Au niveau pancréatique, les sécrétions d’insuline et de glucagon par les cellules des îlots de 
Langerhans constituent des signaux vitaux pour l’homéostasie glucidique. Des rythmes 
autonomes circadiens ont pu être observés dans des îlots pancréatiques humains (Allaman-
Pillet et al., 2004). 
Des rythmes circadiens ont également été démontrés dans le muscle strié squelettique, avec 
plus de 200 gènes exprimant une rythmicité (McCarthy et al., 2007). Néanmoins, les effets 
de la perturbation de l’horloge musculaire sur la désynchronisation circadienne du 
métabolisme glucidique ne sont pas encore clairement définis (Kalsbeek et al., 2014). 
Enfin, le tissu adipeux, aujourd’hui reconnu comme un organe endocrinien essentiel dans le 
contrôle du métabolisme énergétique, du glucose et des lipides, possède également une 
horloge fonctionnelle qui contrôle de nombreux gènes de façon circadienne. Au niveau 
cellulaire, les gènes impliqués dans la synthèse des lipides et l'oxydation des acides gras 
sont rythmiquement activés et réprimés par des protéines d'horloge de base (Shostak et 
al.2013; Otway et al., 2011 ; Gomez-Santos et al., 2009). 
Ainsi, l’horloge biologique centrale influence de nombreux aspects des processus 
métaboliques en jouant un rôle intégratif dans la coordination des fonctions métaboliques 
avec les cycles alimentaires et de repos-activité. De plus, des horloges périphériques sont 
également impliquées dans la régulation de voies métaboliques spécifiques glucidiques et 
lipidiques. 

3.1.3.2.3 Fonctions cardiovasculaires 
L'organisation fonctionnelle du système cardiovasculaire montre une rythmicité circadienne 
clairement orchestrée par l’horloge biologique centrale : la pression artérielle, la fréquence 
cardiaque, les résistances périphériques et l’activité de l’hormone vasodilatatrice et 
vasoconstrictrice montrent des variations circadiennes prononcées. Chez l'Homme, la 
pression artérielle est plus basse durant la nuit (moins de 10 à 20 % par rapport au jour), 
atteignant un minimum autour de 3 h et des pics après le réveil (9 h) ; un second pic est 
souvent vu en début de soirée (19 h). Chez les jeunes adultes en bonne santé, 
l’augmentation de la pression artérielle systolique du matin est de 20-25 mm Hg, mais chez 
les personnes âgées, qui ont des artères moins conformes et élastiques, elle peut être aussi 
grande que 40-60 mm Hg. Le déclin de la pression pendant le sommeil est plus marqué chez 
les femmes que chez les hommes. Le rythme circadien de la fréquence cardiaque se 
rapproche étroitement de celui de la pression artérielle dans des conditions normales et 
montre une forte dépendance génétique en matière de moyenne journalière, d’amplitude des 
variations, et d’heure de pointe pendant les 24 heures. Bien que la pression artérielle et la 
fréquence cardiaque soient normalement en parallèle, plusieurs études suggèrent que les 
rythmes circadiens de ces deux paramètres cardiovasculaires pourraient être régulés de 
façon différentielle. Les rythmes cardiaques semblent être plus intrinsèques, entraînés en 
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grande partie par les variations journalières de l'activité du système nerveux autonome, 
sympathique et parasympathique. Des études ont montré que l'horloge centrale pourrait 
moduler la fonction cardiaque par une stimulation nerveuse directe. Une forte corrélation 
existe entre les variations journalières des paramètres cardiovasculaires et les niveaux 
plasmatiques de noradrénaline et d’adrénaline (Young et al., 2006).  
Bien que les rythmes circadiens de la fréquence cardiaque, de la pression artérielle, et du 
débit cardiaque soient classiquement attribués aux rythmes des constituants 
neuroendocriniens, les rythmes au niveau cellulaire jouent également un rôle important. Des 
horloges cellulaires existent dans au moins deux principaux types de cellules du système 
cardiovasculaire, les cardiomyocytes et les cellules des muscles lisses vasculaires. La 
manipulation génétique des composants de l’horloge circadienne, tels que CLOCK et 
BMAL1, les variations du gène de l'horloge humaine PER3, et l'ablation génétique de 
l'horloge circadienne dans les cellules endothéliales ou musculaires lisses vasculaires, 
modifient de manière significative ou suppriment les rythmes circadiens de la fréquence 
cardiaque et de la pression artérielle (Portaluppi et al., 2012). Les horloges du système 
cardiovasculaire influencent potentiellement la fonction cardiovasculaire en permettant 
l'anticipation de l'action des facteurs neuro-hormonaux, assurant ainsi une réponse 
appropriée rapide.  
Ainsi, une interaction complexe entre les facteurs environnementaux et le système circadien 
endogène (horloges centrales et périphériques) contribue aux changements de la fonction 
cardiovasculaire au cours de la journée. En plus de la fréquence cardiaque et de la pression 
artérielle, d'autres paramètres du système cardiovasculaire présentent aussi des variations 
circadiennes, par exemple le volume systolique, le débit cardiaque, le flux sanguin, la 
résistance périphérique, les paramètres électrocardiographiques, les concentrations 
plasmatiques d'hormones (la noradrénaline, la rénine, l’angiotensine, l’aldostérone, 
l’hormone natriurétique auriculaire), la viscosité sanguine et l'activité fibrinolytique (Lemmer 
et al., 2006). Il faut noter que l'infarctus du myocarde est de deux à trois fois plus fréquent le 
matin, entre 6 h et midi, que la nuit, et que des variations circadiennes ont également été 
établies dans la présentation des arythmies cardiaques à la fois supraventriculaires et 
ventriculaires. Finalement, les rythmes circadiens affectent également la pharmacocinétique 
et la pharmacodynamique des médicaments cardiovasculaires. Ainsi, les rythmes journaliers 
des risques des troubles du rythme cardiaque, de la morbidité, de la mortalité des maladies 
cardiovasculaires, ainsi que des mécanismes physiopathologiques sous-jacents sont 
différents. Cela suggère que les interventions préventives et thérapeutiques devraient être 
adaptées en conséquence pour améliorer les conditions de santé et de travail. 

3.1.3.2.4 Cognition 

Il est bien démontré que les capacités cognitives varient sur 24 heures en fonction de l’état 
d’éveil et de sommeil (cf. Figure 8 ci-dessous). Les performances cognitives sont régulées à 
la fois par le système circadien (niveau plus élevé durant la journée biologique et plus faible 
durant la nuit biologique), et par la pression de sommeil (niveaux de performance réduits si 
la durée d’éveil augmente), et ceci de façon indépendante ou non. Selon le moment du cycle 
jour-nuit pendant lequel une performance cognitive est demandée, le temps de réaction et la 
capacité d’attention soutenue seront différents. Ceci contribue à un rythme journalier de la 
pertinence de la réponse motrice ou cognitive. Le temps de réaction et la possibilité de 
réponses inappropriées (lapses), souvent évalués par le test de performance psychomotrice, 
évoluent de la même façon que la somnolence perçue au cours du cycle jour-nuit (et qui 
peut être évaluée par des échelles de type Karolinska sleepiness scale (KSS)).  

Cette régulation circadienne cognitive permet de maintenir un niveau de performance stable 
au cours de la journée, dans des conditions où l’horloge biologique est synchronisée et le 
sommeil est nocturne. En revanche, dans des conditions où l’horloge est désynchronisée, 
comme cela se produit lors du travail de nuit par exemple, la conjonction d’une heure 
biologique inappropriée et d’une veille de longue durée (la durée de la veille est plus grande 
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avant de prendre le poste de travail de nuit que de jour) abaisse très sévèrement les 
performances cognitives et le niveau de vigilance. 

 
Figure 6 : régulation circadienne et homéostasique des performances cognitives, mnésiques et 

psychomotrices. 
Les performances au test d’addition (ADD), au test de substitution de symboles (DSST), au test de 

mémorisation (PRM), et au test de mesure du temps de réaction (PVT) sont contrôlées par le système 
circadien (colonne de gauche, leur niveau dépend de l’heure à laquelle la tâche est effectuée) et par 

le processus homéostatique (les performances diminuent au cours de la journée parallèlement à 
l’augmentation de la pression de sommeil). Figure de Wyatt et al.,1999. 

3.1.3.2.5 Humeur 
Les études en laboratoire chez l’Homme montrent que l’humeur est influencée par une 
interaction complexe, non additive, entre l’heure biologique interne (la phase circadienne) et 
la durée de la veille préalable (cf. Figure 7). 
La nature de cette interaction est telle que des changements modestes dans la 
synchronisation du cycle veille-sommeil (la position du sommeil dans les 24 heures) peuvent 
avoir des effets majeurs sur l’humeur subséquente (Boivin et al.,1997). En d’autres termes, 
l’humeur est régulée par le système circadien de manière à être plus positive de jour que de 
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nuit. De plus, l’humeur se détériore progressivement avec la pression de sommeil qui 
s’accumule au cours de la veille.  

 
Figure 7 : régulation circadienne de l’humeur. 

La figure de gauche illustre la régulation circadienne de l’humeur, qui est au plus haut de jour et au 
plus bas de nuit. À droite, en haut, on voit que l’humeur se détériore progressivement durant la veille ; 

d’après Boivin et al. (1997). 
 

Comme pour la performance cognitive, cette double régulation de l’humeur permet, dans des 
conditions où l’horloge biologique est synchronisée et le sommeil nocturne, de maintenir un 
niveau d’humeur stable au cours de la journée. Dans des conditions où l’horloge est 
desynchronisée, en particulier lors du travail de nuit, l’humeur est au plus bas durant la veille 
nocturne. Ce phénomène pourrait contribuer à l’humeur anxiodépressive observée chez 
certains travailleurs postés.  

3.1.4 Les différences individuelles 

 Les chronotypes 3.1.4.1
Les moments de forte ou de faible vigilance ne se produisent pas à la même heure de la 
journée chez tous les individus, ce qui fait que l’épisode quotidien de sommeil peut être plus 
ou moins décalé par rapport au cycle jour-nuit. Cette caractéristique individuelle définit le 
chronotype. Ainsi, certaines personnes auront tendance à se lever tard et se coucher tard 
lorsqu’elles n’ont pas d’obligation : ce sont les « couche-tard » qui se définissent par un 
chronotype du soir. À l’inverse, les personnes qui tendent naturellement à se coucher et à se 
lever tôt ont un chronotype du matin : ce sont les « lève-tôt ». Les chronotypes du matin et 
du soir forment chacun environ 20 % de la population, alors que la plupart des gens sont de 
chronotype intermédiaire. 

Le phénotype chronobiologique d’un individu est d’origine multifactorielle (génétique, 
environnementale, comportementale). Dans la majorité des cas, il reflète l’heure interne de 
l’horloge biologique, plus précoce chez les chronotypes du matin et plus tardive chez les 
chronotypes du soir. Ces différences reposent en partie sur l’existence d’un rythme circadien 
endogène plus rapide (avec une période inférieure à 24 heures) chez les chronotypes du 
matin et plus lent (avec une période supérieure à 24 heures) chez les chronotypes du soir 
(Duffy et al., 2001). L’heure avancée ou retardée de l’horloge circadienne peut également 
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résulter de l’action des synchroniseurs, en particulier la lumière, qui peut produire une 
avance ou un retard de phase. Dans un cas comme dans l’autre, lorsque l’heure interne de 
l’horloge circadienne est avancée ou retardée, non seulement l’épisode de sommeil mais 
également tous les autres rythmes circadiens se produisent plus tôt ou plus tard, y compris 
la sécrétion de la mélatonine.  

Les individus ayant un chronotype du soir sont plus alertes et plus performants en soirée, 
alors que ceux ayant un chronotype du matin sont plus vigilants et performants le matin. Ces 
derniers démontrent généralement une moins grande flexibilité dans leurs horaires de 
sommeil : ils ont du mal à rester éveillés le soir et la nuit, ils parviennent difficilement à 
dormir durant le jour, et de façon générale tolèrent mal la privation de sommeil (Revue : 
Adan et al., 2012; Selvi et al., 2007).  

 L’âge  3.1.4.2
L’ajustement de l’horloge interne change avec l’âge. Il se produit généralement un retard 
progressif de l’horloge durant l’adolescence, qui atteint un maximum autour de 20 ans. Les 
adolescents et les jeunes adultes ont donc plus souvent tendance à avoir un chronotype du 
soir. Par la suite, l’horloge biologique devient progressivement de plus en plus matinale avec 
l’âge, ce qui entraîne une tendance de plus en plus prononcée à se coucher et à se lever tôt. 
Cette tendance se manifeste clairement dès le milieu de l’âge adulte et est encore plus 
évidente après l’âge de 60 ans. Les caractéristiques de l’horloge biologique montrent aussi 
d’autres changements avec l’avancement en âge. Elle s’ajuste beaucoup plus lentement à la 
suite d’un changement d’heure, ce qui est particulièrement évident dans les situations de 
décalage horaire. Elle génère un rythme circadien moins robuste, ce qui donne des rythmes 
de plus faible amplitude, donc plus sujets à une désynchronisation. Finalement, la qualité et 
la durée du sommeil diminuent également avec l’âge, ce qui rend la récupération plus difficile 
après une privation de sommeil.  

 Le sexe 3.1.4.3
En moyenne, les femmes ont tendance à avoir un chronotype plus matinal que les hommes. 
Ceci pourrait être lié au fait que les femmes auraient une horloge sensiblement plus rapide 
que celle des hommes (Duffy et al., 2011). La différence entre les sexes est aussi 
probablement liée à des hormones sexuelles, car elle se manifeste à la puberté et s’efface 
après la ménopause. De plus, des études sur des rongeurs femelles ont clairement montré 
que la période circadienne endogène varie en fonction du cycle reproducteur (Labyak et Lee, 
1995).  

 Les différences génétiques 3.1.4.4
La qualité et la structure du sommeil, ainsi que la qualité de la veille, peuvent dépendre aussi 
de facteurs génétiquement déterminés.  
Des études montrent que plusieurs polymorphismes ou mutations génétiques peuvent être 
impliqués dans des troubles du sommeil (Tafti et al., 2007). La mutation du gène horloge 
Per2 a été observée dans le syndrome d’avance de phase (trouble des rythmes circadiens 
du cycle veille-sommeil de type avance de phase) (Toh et al.2001, Xu et al.2005). Celle du 
gène Per1 a été décrite chez des individus de chronotype matinal extrême (Carpen et al. 
2006). À l’opposé, le syndrome de retard de phase (trouble des rythmes circadiens du cycle 
veille-sommeil de type retard de phase) et les individus de chronotype tardif extrême ont été 
associés à un polymorphisme du gène Per3 (Robillard et al. 2002, Archer et al. 2002). Chez 
l’animal, une mutation du gène NPAS2, un paralogue du gène horloge CLOCK résulte en un 
sommeil altéré. Enfin, la suppression du gène horloge BMAL1 et du gène de la mélanopsine 
(le photopigment rétinien responsable de la transmission des informations lumineuses de la 
rétine vers l’horloge interne) perturbe la structure du sommeil, ainsi que la réponse à une 
privation de sommeil (Laposky et al., 2005). Chez le sujet sain, il a été observé que le 
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polymorphisme du gène Per3 était impliqué dans la structure interne du sommeil (les 
individus Per3 5/5 ayant un sommeil lent profond particulièrement dense (Viola et al. 2007).  
La capacité à résister à la dette de sommeil présente également une grande variabilité 
interindividuelle. Les effets négatifs de la dette de sommeil (Viola et al 2007) et de la 
pression de sommeil (Maire et al., 2014) sur la vigilance et les performances psychomotrices 
sont en effet particulièrement prononcés chez les individus porteurs du polymorphisme du 
gène horloge Per3 de type 5/5. Ainsi, ces individus auront des difficultés à maintenir une 
veille de longue durée, alors que ce serait plus facile ou plus supportable pour les autres.  
Les effets d’éveil de la consommation de caféine sont plus ou moins importants selon les 
individus et reposent aussi sur des facteurs génétiques. Des études ont montré que la 
perturbation du sommeil par la caféine était liée au blocage des récepteurs à l’adénosine de 
type 2A, et qu’une variation commune de ce récepteur chez l’Homme (ADORA2A) était 
impliquée dans les réponses individuelles à la caféine (Retey et al., 2007). 
En conclusion, la veille, le sommeil, la pression de sommeil et les effets de la caféine sur le 
sommeil ne sont pas semblables chez tous les individus, en partie à cause de facteurs 
génétiques.  

3.2 Impact de la perturbation circadienne 

3.2.1 Les impacts des perturbations circadiennes sur la physiologie : modèles 
animaux 

Les effets spécifiques des perturbations circadiennes sur la physiologie sont difficiles à 
évaluer à partir d’études épidémiologiques chez l’Homme, à cause de l’absence de moyens 
objectifs de mesure, de la grande variabilité des expositions, du type de rythmes horaires 
pratiqués et de la contribution potentielle d’autres facteurs (régime alimentaire, stress social, 
perturbation du sommeil, utilisation de psychostimulants). D’autre part, même si les études 
chez l’Homme réalisées en laboratoire permettent d’évaluer l’impact des perturbations 
circadiennes en contrôlant les facteurs de confusion, elles ne permettent pas d’analyser les 
aspects mécanistiques cellulaires et moléculaires. C’est pourquoi il est nécessaire de 
modéliser les perturbations circadiennes avec des modèles animaux, dans des conditions 
expérimentales bien contrôlées, et en mesurant les impacts jusqu’au niveau des gènes. 

Si les études animales sont essentielles pour comprendre les mécanismes cellulaires et 
moléculaires sous-jacents aux perturbations circadiennes, il faut toutefois signaler certaines 
limites importantes des modèles animaux en chronobiologie sur l’extrapolation directe des 
résultats à l’Homme. La plupart des études ont été, et sont encore, réalisées avec des 
animaux nocturnes (rat, souris, hamster), alors que l’Homme est diurne. En effet, à 
l’exception notable de la mélatonine qui est toujours produite la nuit quelles que soient les 
espèces, la production de nombreuses hormones (cortisol/corticostérone, glucose, leptine, 
testostérone) et un grand nombre de fonctions biologiques (prise alimentaire, activité, 
sommeil, fonction cardiaque, vigilance) ont des rythmes inversés entre les espèces diurnes 
et nocturnes. De plus, les deux catégories ne vivent pas dans le même environnement 
lumineux et ne sont pas également sensibles aux effets synchronisateurs de la lumière. Les 
animaux nocturnes s’exposent peu à la lumière durant la journée car ils sont pour la plupart 
photophobes, alors que l’Homme s’expose en moyenne à 16 heures de lumière, solaire ou 
artificielle. Le rat, ou toute autre espèce nocturne, n’a besoin que de quelques minutes de 
lumière par jour pour synchroniser son horloge biologique aux 24 heures, tandis que 
l’Homme sera, dans les mêmes conditions lumineuses, complément désynchronisé. Le 
système circadien est virtuellement insensible à la lumière pendant la journée chez le 
rongeur tandis que celui de l’Homme y est sensible sur l’ensemble des 24 heures (cf. Figure 
3). Finalement, les animaux diurnes et nocturnes ne réagissent pas de la même manière à la 
lumière et à la mélatonine. Alors que la lumière possède un effet éveillant et pro-cognitif chez 
l’Homme, elle possède un effet hypnotique chez l’animal nocturne ; quelques minutes de 
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lumière d’intensité modérée suffisent à plonger une souris dans le sommeil le plus profond 
(LeGates et al., 2012  et Tsai et al., 2012), alors que l’Homme sera rendu temporairement 
insomniaque par le même stimulus au cœur de la nuit (Cajochen et al., 2005). À l’inverse, la 
mélatonine produit un effet hypnotique chez l’Homme, mais pas chez les espèces nocturnes.  

D’un point de vue expérimental, les modèles de travail posté pratiqués chez l’animal sont 
des modèles de décalage de phase qui consistent à forcer une avance ou un retard de 
l’heure de l’horloge interne, avec des amplitudes et des vitesses de rotation différentes, de 
façon à reproduire les conditions de travail décalé chez l’Homme. Ce sont généralement les 
horaires d’allumage et d’extinction des lumières qui sont décalés, mais les horaires de 
nourrissage ou d’activité locomotrice peuvent également être modifiés. Ceci permet de 
s’approcher au mieux des conditions vécues chez l’Homme chez qui le décalage lumineux 
est généralement associé à un décalage de l’activité physique et de l’heure des repas. Pour 
autant, le protocole ne reproduira pas entièrement la charge du travail de nuit, car rien 
n’empêche le rongeur de dormir pendant la nouvelle période d’obscurité après un décalage 
(sa nouvelle « période de travail de nuit »), et rien ne l’oblige à être actif non plus.  

Un dernier point à noter également est que la majorité des études animales utilise des 
rongeurs mâles pour éviter l’interaction des perturbations circadiennes avec les cycles de 
reproduction typique des femelles. Or, de nombreuses femmes sont également soumises à 
des horaires décalés qui peuvent potentiellement altérer leur rythme de reproduction.  

Compte tenu de l’ensemble des éléments physiologiques et expérimentaux décrits ci-
dessus, il n’existe pas à l’heure actuelle de protocole ni de modèle approprié du travail de 
nuit chez l’animal. Les modèles animaux sont indispensables à l’investigation des 
mécanismes biologiques, mais il faut prendre garde à ne pas extrapoler directement les 
résultats à l’Homme. En cela, le groupe de travail considère que les résultats obtenus dans 
des études réalisées chez l’animal ne peuvent pas être utilisés comme des preuves d’un 
effet sanitaire du travail de nuit. Néanmoins, le haut degré de convergence entre les 
observations chez l’Homme et les résultats chez les animaux permettent de comprendre les 
mécanismes impliqués dans les conséquences physiologiques des perturbations 
circadiennes, telles que celles pouvant être causées par le travail de nuit.  

Les études réalisées chez l’animal montrent que l’horloge circadienne centrale des noyaux 
suprachiasmatiques se resynchronise plus rapidement à des nouveaux horaires que les 
horloges périphériques (localisées dans le foie, le cœur, etc.). En effet, l’horloge circadienne 
centrale reçoit directement les signaux lumineux de l’environnement et peut donc se 
resynchroniser rapidement à la suite d’un changement du cycle lumière-obscurité. Par 
contraste, les horloges périphériques se resynchronisent plus lentement, car elles dépendent 
des signaux en provenance de l’horloge centrale et sont également sensibles à d’autres 
synchroniseurs, comme les facteurs hormonaux (ex : cortisol) et alimentaires. Cette 
différence de vitesse de synchronisation conduit à une désynchronisation interne entre les 
différents organes d’un même organisme pendant plusieurs jours, désynchronisation qui nuit 
à leur fonctionnement optimal et à la coordination de leurs fonctions.  

Les principales conséquences observées lors de perturbations circadiennes pratiquées sur 
des rongeurs de laboratoire sont : 

1) une diminution de la longévité, par exemple chez des souris soumises à des inversions 
hebdomadaires de cycle lumière-obscurité ;  

2) une accélération de la croissance tumorale, par exemple sur des tumeurs du poumon de 
rats soumis à des décalages horaires chroniques ;  

3) l’apparition du syndrome métabolique et une réduction de la tolérance au glucose, 
probablement liée à des prises alimentaires à des moments inappropriés ;  

4) une forte perturbation des rythmes de pression artérielle et de fréquence cardiaque ; chez 
des modèles de rongeurs hypertendus et obèses, le décalage chronique du cycle lumière-
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obscurité augmente la pression artérielle et les facteurs de risques cardiovasculaires 
conduisant in fine à une diminution de la durée de survie ; 

5) une perturbation de l’occurrence du pic de LH26 préovulatoire et des cycles estriens chez 
des rats femelles et une gestation compromise chez des souris soumises à des avances de 
phase de 6 heures tous les 5 jours ;  

6) l’apparition de symptômes de type dépressifs avec néanmoins une grande variabilité 
selon les espèces et le type de perturbation circadienne pratiquée, mais de façon générale, 
la lumière appliquée pendant la nuit chez les souris nocturnes entraine un comportement 
anxieux ;  

7) une diminution des performances cognitives et une réduction de la neurogenèse 
hippocampique chez des rats soumis à une simulation de décalage horaire (jet lag) ;  

8) une détérioration du système immunitaire, ou une réponse inflammatoire augmentée, par 
exemple chez des rats ou des souris soumis à des inversions chroniques du cycle lumière-
obscurité, phénomènes qui tendent à aggraver les troubles cardiovasculaires et 
métaboliques ainsi que l’occurrence de cancers.  

Même s’il est vraisemblable que certains des mécanismes impliqués sont partagés chez les 
mammifères, il faut rester prudent sur l’extrapolation des données animales à l’Homme. 

3.2.2 Les impacts des perturbations circadiennes sur la physiologie : études 
expérimentales chez l’Homme 

  Impacts des perturbations circadiennes sur le sommeil et l’éveil 3.2.2.1
La première manifestation de perturbations circadiennes est un trouble du sommeil ou de 
l’éveil. Comme la tendance au sommeil et à l’éveil est en grande partie sous le contrôle de 
l’horloge circadienne (voir chapitre 3), un mauvais alignement entre l’horaire de sommeil et le 
cycle interne de l’horloge circadienne se manifeste par une somnolence (durant la veille) ou 
des troubles du sommeil qui peuvent aller jusqu’à l’insomnie. On a souvent incriminé le rôle 
de facteurs environnementaux (tels que le bruit, la température élevée ou la lumière) dans la 
perturbation du sommeil pendant le jour. Ces facteurs jouent certainement un rôle important 
dans la genèse des troubles du sommeil des travailleurs de nuit, mais les études en 
laboratoire démontrent qu’ils ne sont pas les seuls responsables. En effet, le déplacement 
systématique de l’horaire de sommeil dans des conditions contrôlées en laboratoire montre 
que plus l’épisode de sommeil est déplacé tard dans la nuit, plus la durée du sommeil 
diminue (Akerstedt et Gillberg, 1981 et 1982). L’influence circadienne, qui augmente la 
tendance à l’éveil durant la journée, s’avère suffisamment forte pour réveiller prématurément 
le dormeur, ce qui pourrait expliquer que plus le travailleur de nuit se couche tard, moins il 
dort longtemps (Foret et Benoit, 1974). L’inversion du cycle éveil-sommeil en laboratoire 
révèle également que la qualité du sommeil est aussi diminuée et que ces perturbations 
peuvent persister plus de trois semaines après l’inversion (Weitzman et Kripke, 1981). On 
observe une augmentation des stades de sommeil léger et du nombre d’éveils, ainsi que des 
changements fréquents de stades de sommeil. Ces modifications de la structure interne du 
sommeil sont des indices d’un sommeil instable et de moins bonne qualité. La diminution de 
la qualité du sommeil à la suite d’une inversion du cycle journalier se manifeste à tout âge, 
mais elle est encore plus prononcée chez les personnes de plus de 40 ans (Gaudreau et al., 
2001). 

À un sommeil trop court et de moins bonne qualité s’associe une diminution des niveaux de 
vigilance durant la période d’éveil, ce qui s’observe également chez les travailleurs de nuit 
(Akerstedt et Wright, 2009). Cette diminution de vigilance est ressentie de façon subjective 
mais est aussi mesurable objectivement par l’enregistrement de l’électroencéphalogramme 

                                                
26 Hormone lutéinisante. 
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(EEG) durant l’éveil. Une plus grande proportion des ondes plus lentes de l’EEG est 
associée à une plus grande somnolence, ce qui a été mesuré aussi bien en laboratoire que 
sur le terrain chez des travailleurs de nuit (Akerstedt et Gillberg, 1982).  

 Impacts des perturbations circadiennes sur d’autres fonctions 3.2.2.2
biologiques 

Comme cela a été détaillé dans le chapitre précédent, l’horloge circadienne principale 
permet la synchronisation de très nombreuses fonctions biologiques avec les cycles jour-nuit 
de l’environnement (cf. Figure 2). Par conséquent, un cycle journalier modifié ou une 
exposition à la lumière pendant la nuit va modifier le fonctionnement de l’horloge 
circadienne, la production nocturne de mélatonine et toutes les fonctions biologiques 
synchronisées par cette horloge. Même lorsque l’horloge principale se resynchronise, à la 
suite d’un voyage dans un autre fuseau horaire par exemple, il existe un décalage entre la 
vitesse de resynchronisation de l’horloge principale et celle des horloges périphériques, 
conduisant à un état temporaire de désynchronisation interne des horloges de l’organisme 
(chez l’animal : Yamazaki et al .en 2000, chez l’homme : James et al. en 2007). Lors du 
travail en horaires décalés ou de nuit, l’horloge principale n’arrive généralement pas à se 
resynchroniser complètement en raison des signaux conflictuels en provenance des cycles 
lumière-obscurité et veille/sommeil. De plus, l’altération du sommeil causée par une durée de 
sommeil trop courte et de mauvaise qualité a également un impact indirect sur de 
nombreuses fonctions physiologiques.  

3.2.2.2.1 Impact sur les fonctions cellulaires 
Actuellement, très peu de travaux ont été réalisés chez l’Homme pour analyser l’effet de 
décalage de phase ou de travail en horaires décalés sur les fonctions cellulaires et les 
horloges périphériques. Une étude récente a montré que chez des Hommes soumis à un 
retard de phase de dix heures de leur activité veille/sommeil, l’horloge centrale est plus 
rapidement resynchronisée au nouvel horaire que celle des cellules sanguines 
mononucléaires (PBMC) (James et al., 2007). De façon intéressante, l’ingestion de 
glucocorticoïdes en fin d’après-midi peut spécifiquement resynchroniser le rythme circadien 
des PBMC, indépendamment de celui de l’horloge principale (Cuesta et al., 2015). Chez 
l’Homme, la production de cortisol, qui présente un rythme circadien avec un pic ayant lieu 
au moment de l’éveil, pourrait ainsi aider à resynchroniser les horloges périphériques. Chez 
les travailleurs en horaires décalés, l’action combinée de la lumière agissant sur l’horloge 
principale et des glucocorticoïdes agissant sur les horloges cellulaires périphériques pourrait 
servir de base au développement d’un traitement pour favoriser la resynchronisation de 
l’ensemble des horloges du corps humain. 

3.2.2.2.2 Impact sur les fonctions métaboliques 
Le système circadien est particulièrement impliqué dans la régulation d’un ensemble de 
processus liés au métabolisme : prise alimentaire, activités hépatiques et intestinales, 
synthèse de neuropeptides (neuropeptide Y, orexines) et sécrétion d’hormones (leptine, 
glucose, gréhline, insuline, glucagon) du métabolisme. Ces dernières années, de 
nombreuses études épidémiologiques suggèrent qu’il existe un impact négatif du travail en 
horaires décalés incluant des horaires de nuit sur les paramètres métaboliques, en particulier 
sur le poids corporel. Il a été proposé que le décalage temporel entre l’heure de la prise 
alimentaire et les rythmes circadiens du métabolisme (activités intestinales, hépatiques, etc.) 
soit à l’origine de perturbations métaboliques telles que le diabète et le surpoids ou l’obésité. 
Par ailleurs, d’autres études épidémiologiques ont montré une association entre une durée 
de sommeil réduite et des troubles métaboliques. En effet, les études en laboratoire 
suggèrent que la privation de sommeil altère le métabolisme du glucose, et pourrait induire 
du diabète et l’obésité. La restriction de sommeil diminue la sécrétion de leptine, une 
hormone signalant l’état de satiété au cerveau, et augmente l’oréxine, une hormone 
impliquée dans l’appétit. Le résultat est une augmentation de l’appétit et de la consommation 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 92 / 408 mars 2016 

d’aliments riches en calories (aliments sucrés ou gras) (Balbo et al., 2010; Meerlo et al., 
2008 ; Spiegel et al., 2009). Sachant que les horloges circadiennes sont impliquées dans les 
rythmes du métabolisme et dans la régulation du sommeil, la perturbation du système 
circadien pourrait conduire à des troubles métaboliques de façon directe et indirecte à la 
suite de l’altération du sommeil.  

3.2.2.2.3 Impact sur les fonctions cardiovasculaires  
Le rythme journalier des fonctions cardiovasculaires dépend à la fois de la rythmicité 
circadienne endogène, du cycle veille-sommeil, et de facteurs environnementaux tels que la 
posture, et les activités physique et mentale. 
Il existe un rythme circadien dans la fonction du système nerveux autonome avec le tonus 
sympathique dominant le jour et le tonus vagal dominant pendant la majeure partie du 
sommeil nocturne (van der Borne et al.1994). Chez les personnes actives de jour, les 
niveaux de noradrénaline et d’adrénaline plasmatiques sont plus élevés le matin et aux 
premières heures d'activité et sont plus faibles pendant le sommeil nocturne. La diminution 
nocturne de noradrénaline est observée même chez des volontaires sains que l’on empêche 
de dormir pendant 24 heures par une activité forcée et une consommation d'aliments à 
chaque heure, confirmant son contrôle circadien (Candito et al.1992). 
La désynchronisation circadienne perturbe les rythmes du système cardiovasculaire. Par 
exemple les cellules du cœur utilisent de manière inadéquate les acides gras, ce qui conduit 
à une accumulation des acides à longue chaîne intracellulaire. Ceci cause un 
dysfonctionnement des propriétés contractiles du cœur via des effets sur les canaux 
ioniques, l’activité de la protéine kinase C, la production d'espèces réactives de l'oxygène et 
la régulation de l'apoptose. L'accumulation de dérivés néfastes est associée à l'insulino-
résistance, l’intolérance au glucose, la dyslipidémie, l'insuffisance d'insuline et une 
augmentation de la résistance vasculaire. Ainsi, il est facile d'imaginer comment la 
perturbation des horloges circadiennes centrales et périphériques contribuerait à des 
altérations diverses du système cardiovasculaire (Young et Bray, 2007). 

3.2.2.2.4 Impact sur les fonctions cognitives 
L’impact de la perturbation circadienne sur la cognition est très clair. Il s’explique par le 
contrôle important exercé par le système circadien sur les structures cérébrales impliquées 
dans la vigilance, l’attention et la cognition. Les études en laboratoire, en particulier celles 
faisant usage de la procédure de désynchronisation forcée (forced desynchrony), montrent 
un abaissement très net des performances cognitives et mnésiques durant la nuit biologique, 
ainsi qu’une chute des temps de réaction psychomotrice (Wyatt et al., 1999). Les études 
montrent aussi que les fonctions mnésiques et cognitives sont altérées non seulement chez 
les individus non synchronisés au cycle lumière-obscurité (par exemple s’ils sont en libre 
cours, comme les aveugles), mais aussi chez des individus synchronisés de manière 
inadaptée (Wright et al., 2006). 
Puisque le sommeil et la pression de sommeil sont aussi impliqués dans les performances 
cognitives, l’impact de la désynchronisation circadienne dépend également de l’importance 
de la dette de sommeil. Classiquement, plus la dette de sommeil est importante, plus la 
somnolence est forte, plus la capacité d’attention soutenue diminue et plus la possibilité de 
faire des erreurs augmente. 

L’influence plus ou moins forte des rythmes veille-sommeil sur la tâche cognitive dépend de 
la nature de la tâche, de sa durée, de sa complexité, de son intérêt ou de sa monotonie. Tout 
en tenant compte de cette possibilité de modulation indépendante, il est cependant admis 
qu’une perturbation circadienne peut s’accompagner de troubles cognitifs. Citons d’abord la 
récente classification internationale des troubles du sommeil ICSD-327 qui aborde dans un 

                                                
27 International Classification of Sleep Disorders. 
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chapitre particulier l’ensemble des troubles du rythme circadien du sommeil dont les troubles 
liés au travail en horaires décalés et de nuit. Celle-ci cite expressément comme faisant partie 
des conséquences du travail posté ou de nuit des capacités mentales altérées en raison 
d’une diminution de la vigilance, des performances réduites avec des conséquences sur la 
sécurité, un risque d’erreurs et d’accidents plus élevé surtout dans les premières heures du 
matin. De la même façon, l’ICSD-3 insiste sur le fait que « le niveau de vigilance demandé 
par le type de travail, en plus de l’intensité des symptômes, doit être pris en compte lors de 
l’évaluation médicale ».  

À côté de ces perturbations liées à l’éveil, il en existe liées au mauvais sommeil. Le rôle du 
sommeil, en particulier le sommeil lent et le sommeil paradoxal, dans l’apprentissage, 
l’attention, l’encodage et la consolidation mnésique a été montré par de nombreux travaux 
de recherche chez l’Homme comme chez l’animal (Walker et Robertson, 2016 ; de Lavilléon 
et al., 2015 ; Dudai et al., 2015). La perturbation et la diminution du temps de sommeil, 
indépendamment de leurs conséquences sur la vigilance, sont impliquées dans les 
perturbations cognitives via leur impact sur l’horloge circadienne. 

Le processus cognitif impliqué dans une tâche de travail est difficile à analyser en conditions 
réelles. De nombreuses études réalisées chez les travailleurs postés et de nuit se sont 
cependant attachées à évaluer la cognition par des batteries de tests standardisés relevant 
plutôt de la recherche fondamentale (voir les recommandations de la Haute Autorité de 
santé). La première nuit de reprise d’un poste de nuit ou posté a un impact délétère 
particulièrement élevé sur les performances cognitives. D’autres études ont invoqué que la 
diminution des performances au fil des postes de nuit pouvait s'expliquer par le sens anti-
horaire des rotations, par la dette de sommeil accumulée (perte d’une heure de sommeil par 
24 heures) et aussi par la durée du cycle ou du temps de travail (cycles très longs ou travail 
en 10 et 12 heures). Ces troubles attentionnels peuvent être à l’origine d’accidents. Lors de 
la synthèse réalisée pour les recommandations de la Haute autorité de santé (HAS) sur la 
surveillance médicoprofessionnelle des travailleurs de nuit et postés, il a été rapporté que : 

 le travail de nuit, le travail posté et la durée du poste sont associés à un risque 
augmenté d’accidents et de presque accidents (événement professionnel lors duquel 
un préjudice personnel ou une atteinte à la santé aurait pu se produire) de la route 
selon un OR allant de 1,14 à 5,9 selon les études ; 

 les risques d’accidents et de presque accidents de la circulation sont plus importants 
lors du trajet de retour après un poste de nuit ; 

 le risque d’accident est significativement associé à la somnolence, comme cela a été 
montré par exemple dans des études chez des personnels de santé (études JAMA et 
New England 1994, 1995) ;  

 le travail de nuit, le travail posté et la durée du poste de travail semblent être 
associés à un risque d’erreurs au travail plus élevé. 

3.2.2.2.5 Impact sur l’humeur 
La relation entre l’horloge biologique et l’humeur semble être bidirectionnelle. Des anomalies 
des rythmes circadiens et des variations journalières de l’humeur font souvent partie des 
symptômes de la dépression majeure. En effet, même si les variations journalières de 
l’humeur s’observent tant chez les personnes saines que chez les personnes souffrant de 
dépression, elles sont beaucoup plus prononcées durant les épisodes de dépression (Morris 
et al., 2007). De plus, d’autres rythmes circadiens sont souvent perturbés chez les 
personnes déprimées, en particulier ceux de la sécrétion de cortisol et de la température 
corporelle, ce qui suggère une perturbation de l’horloge biologique. Inversement, une 
perturbation des rythmes circadiens s’accompagne fréquemment de symptômes dépressifs. 
Comme pour la vigilance, la combinaison de l’effet circadien avec l’effet de la durée de l’éveil 
permet de maintenir une humeur relativement stable au cours de la période d’éveil. Aussi, un 
mauvais alignement temporel entre le rythme circadien endogène et le cycle éveil-sommeil 
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peut produire une détérioration de l’humeur durant la période d’éveil. Même s’il est difficile de 
séparer les effets du manque de sommeil causés par les perturbations circadiennes de l’effet 
circadien direct sur l’humeur, il faut souligner la présence fréquente de troubles dépressifs 
chez les personnes souffrant d’un décalage de leur cycle éveil-sommeil (Lee et al., 2011; 
Abe et al., 2011).  

3.2.3 Impacts sur la vie familiale et sociale et liens avec la santé 
Les horaires atypiques, de nuit et postés, ont des effets sur la santé, décrits et analysés 
dans la littérature. Les travaux qui s’y rapportent intéressent directement les entreprises dès 
l’instant où elles souhaitent préserver la santé de leurs salariés et sont soucieuses des coûts 
qui y sont associés (accidents du travail ou de trajet, maladies professionnelles, 
absentéisme, taux de roulement). Ceux qui relèvent de la sphère de la vie privée sont moins 
connus et ne suscitent qu’un faible intérêt de la part des entreprises. Pourtant, ce qui se 
passe dans le champ de la vie personnelle va aussi avoir un impact sur la santé des 
salariés : c’est en effet là que se jouent de nombreux arbitrages et se mettent en place des 
régulations des effets de la pratique des horaires postés.  

En effet, travailler en horaires postés et de nuit, et donc à contresens du rythme social 
majoritaire, s’accompagne de conséquences sur la vie personnelle. Être mobilisé par une 
activité professionnelle aux moments où est socialement programmée la majorité des 
activités familiales et sociales condamne le salarié à en être exclu. Il devient ainsi difficile de 
participer aux réunions associatives, aux rencontres sportives et amicales et le temps 
consacré aux enfants, à leurs soins et leur suivi scolaire peut en être affecté. Les études sur 
le sujet sont peu nombreuses mais elles s’accordent pour montrer que le climat familial peut 
être altéré par la pratique d’horaires atypiques, que les relations parentales peuvent s’en 
trouver touchées, que l’entente du couple peut se dégrader. De grandes différences existent 
cependant selon les caractéristiques du système horaire du salarié, le nombre et l’âge des 
enfants et le fait que le conjoint exerce ou non une activité professionnelle (Prunier-
Poulmaire et Gadbois, 2004).  

Mais au-delà de l’intérêt que présente la connaissance de ces perturbations majeures de la 
vie personnelle liées à la difficile conciliation des temps, il convient de regarder dans quelle 
mesure elles peuvent avoir un effet sur la santé des salariés. S’il est facilement concevable 
qu’un appauvrissement de la vie sociale et une déstabilisation de la vie familiale 
s’accompagnent d’effets sur la santé psychique et mentale des individus, il est moins évident 
d’imaginer dans quelle mesure cela affecte leur santé physique. Pourtant, renoncer à une 
courte sieste avant un poste de nuit - alors que le besoin physiologique s’en fait sentir - dans 
le but de partager un dîner en famille, constitue un arbitrage en faveur de la vie familiale au 
détriment du sommeil et donc de la santé. De la même manière, ne pas se coucher 
immédiatement à l’issue d’un poste de nuit pour s’occuper de ses enfants et les emmener à 
l’école constitue un arbitrage qui privilégie les exigences de la vie familiale en regard de 
celles de nature biologique. 

Ainsi, les salariés ne subissent pas passivement les effets déstructurants de leurs horaires 
de travail atypiques, ils cherchent activement à concilier, à harmoniser les exigences 
temporelles de leur activité professionnelle avec celles issues des autres sphères de leur vie. 
Mais dans ce cadre, trouver un équilibre demande sans cesse des compromis et la mise en 
place de processus de régulation visant à minimiser les effets sur la santé. Mesurer les effets 
d’un horaire de travail sur la santé exige donc de considérer la situation extra-professionnelle 
des salariés où se mettent en place des stratégies de régulation qui peuvent renforcer ou 
réduire les effets délétères des horaires pratiqués.  

C’est donc en ce sens et dans cette conception systémique des effets des horaires 
atypiques qu’il paraît indispensable de considérer les régulations qui se jouent dans le 
champ de la vie dans et hors travail (cf. Figure 8). Cette approche exige alors de mettre en 
place une approche systémique et multifactorielle pour pouvoir comprendre et agir sur les 
effets des horaires postés incluant ou non du travail de nuit. 
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Figure 8 : approche multifactorielle des impacts des horaires de travail de nuit ou postés sur la 

santé des salariés et la qualité du travail. 

3.2.4 Impacts de la perturbation des rythmes circadiens induite par les 
horaires atypiques : approche systémique et multifactorielle 

Les horaires postés incluant la nuit bouleversent les mécanismes de la rythmicité 
circadienne tant au niveau biologique (rythmes veille et sommeil, de repas, de sécrétions 
hormonales, de la vigilance et de l’humeur) que de l’organisation temporelle de la vie sociale 
et de la vie familiale. 

Au vu de ces multiples dérégulations, et parce que les salariés vont chercher activement à 
les gérer, les liens entre horaires alternants incluant la nuit et effets sanitaires ne sont pas 
directs et univoques. Pour les comprendre, il est nécessaire de rendre compte de la 
complexité dans laquelle sont placés les salariés en horaires postés et de nuit.  

Par exemple, l’augmentation de salaire liée au travail posté peut permettre à un salarié de 
prendre un crédit pour l’achat d’une maison individuelle, ce qui va le contraindre, même dans 
le cas où sa santé se dégrade, à pratiquer ces horaires toute la durée du crédit. De la même 
façon, les infirmières et infirmiers par exemple, qui travaillent de nuit et dont le poste prend 
fin à 6 h, ne vont pas tous se coucher directement après le poste, certains font le choix (pour 
des raisons familiales ou financières) de s’occuper de leurs enfants en journée, au détriment 
de la récupération de leur dette de sommeil et de leur santé. Autre exemple, lorsque des 
gardiens de prisons travaillant en 2 x 12 heures enchaînent les postes consécutifs de jour et 
de nuit, afin de cumuler les jours libres et rejoindre leur famille résidant à des centaines de 
kilomètres, c’est au détriment du sommeil et parfois de la qualité du travail et de sa fiabilité.  

Ainsi, les dimensions qui sont « traversées » par la question des horaires postés et de nuit et 
qui vont conjointement impacter la santé des salariés relèvent des caractéristiques de 
l’individu et de celles du travail (cf. Figure 9).  
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Figure 9 : approche multifactorielle et systémique des effets des horaires de travail (adapté de 

Quéinnec, Teiger et de Terssac, 2008). 
 

Les caractéristiques individuelles des salariés telles que l’âge, le sexe et les rôles sociaux 
liés au genre, la résistance à la privation de sommeil, le chronotype (du matin, du soir), vont 
permettre une tolérance plus ou moins bonne à la désynchronisation circadienne imposée 
par un travail posté incluant des horaires de nuit. 
Les caractéristiques familiales et sociales des individus vont également jouer un rôle dans 
cette tolérance à la désynchronisation induite par les horaires décalés. En effet, la situation 
familiale, le fait d’avoir des enfants notamment en bas âge, la présence ou non d’un conjoint 
dans la famille, son degré de participation à la vie domestique et parentale, les horaires de 
travail du conjoint, mais également la distance domicile-travail, la qualité du logement (par 
exemple en matière de bruit, de luminosité, de confort thermique), le niveau de revenus, etc., 
sont autant d’éléments sociologiques qui vont permettre aux individus de concilier avec plus 
ou moins de facilité leur vie de travail et leur vie hors travail, de récupérer plus ou moins bien 
de leur dette de sommeil.  

Enfin, ces caractéristiques individuelles, qu’elles soient d’ordre physiologique ou 
sociologique, évoluent au cours de la vie active et de l’avancée en âge. Ainsi, la durée 
d’exposition aux horaires postés et de nuit va impacter sur la santé et les changements de la 
vie personnelle (vie maritale, arrivée d’un enfant, avancée en âge des enfants, mais 
également séparation, vie en garde alternée, départ des enfants de la maison, etc.) vont 
impacter les stratégies de conciliation mises en place à un moment donné de la vie active. 

D’autres dimensions relatives au travail et à la situation de travail sont à prendre en 
considération. La spécificité du système horaire en place, c’est-à-dire l’heure de prise de 
poste (4 h ou 7 h par exemple pour le poste du matin), la durée du poste (8 ou 12 heures), le 
sens de rotation (horaire ou antihoraire), le nombre de nuits consécutives, la prévisibilité du 
planning, etc. ont des effets différenciés sur l’humeur, la fatigue, la vigilance, la santé. Mais 
l’enveloppe temporelle du travail en horaires postés et de nuit n’est pas le seul facteur en 
cause. Le montant du salaire et des primes associées jouent sur le niveau de vie, et donc 
sur la qualité du logement, sur la possibilité de garde des enfants et donc de récupérer de la 
dette de sommeil. Le contenu même du travail et le cumul éventuel avec d’autres facteurs de 
pénibilité (exposition au bruit, aux toxiques, à des cadences temporelles élevées, etc.) va 
impacter la santé. Le contexte spécifique de travail en horaires de nuit (peu ou pas de 
hiérarchie, fermeture des autres services, etc.) peut permettre de travailler plus au calme, 
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d’apprendre, de prendre des responsabilités et inversement peut être source de stress. 
Autant d’éléments à prendre en compte au-delà du seul système horaire.  

Enfin, les individus ne subissent pas passivement les effets des horaires, ils cherchent 
activement à harmoniser les horaires de travail avec les contraintes et ressources des autres 
dimensions. Pour gérer cet équilibre entre ces dimensions identifiées, les salariés mettent 
activement en place, lorsque des marges de manœuvres existent, dans le travail et dans le 
hors travail, des processus de régulation visant à minimiser les effets sur la santé. Ce qui 
rajoute de la complexité dans l’analyse des impacts de la perturbation des rythmes 
physiologiques et sociologiques induite par les horaires postés et de nuit. 

La mesure des impacts de la déstabilisation physiologique et sociologique due aux horaires 
de travail ne peut passer que par le prisme des interactions entre les différentes dimensions 
avec lesquelles les horaires de travail s’harmonisent ou s’entrechoquent.  
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4 Revue internationale des travaux d’expertise 

4.1 Objectif de la revue 
Dans l’objectif de rassembler des informations sur les travaux en cours concernant le travail 
posté incluant la nuit et afin d’appuyer l’évaluation des risques sanitaires réalisée par le 
groupe de travail, l’Anses a lancé, par le biais de sa Direction des affaires européennes et 
internationales (DAEI), une consultation auprès d’organismes étrangers impliqués en santé 
travail.  

4.2 Méthode et résultats obtenus 
Une revue bibliographique a été réalisée afin de recenser les travaux portant sur le travail 
posté incluant la nuit déjà effectués ou en cours en Europe et à l’international. Cet exercice a 
permis de cibler au mieux les principaux acteurs sur la thématique (un tableau récapitulatif 
des travaux recensés est disponible en Annexe 3).  
Une fois ces acteurs ciblés et en élargissant à d’autres partenaires de l’Anses, ces derniers 
ont été directement contactés par courriel avec un questionnaire à l’appui. Le questionnaire, 
élaboré par l’Anses et validé par le groupe de travail, était construit selon trois grands axes : 

 impact sanitaires et évaluation des risques sanitaires ;  
 données existantes et disponibles ;  
 politique publique, place de la thématique et contexte règlementaire. 

Le questionnaire transmis est disponible en Annexe 4. 
Cette consultation a été lancée le 15 février 2015 auprès de douze organismes répartis dans 
neuf pays.  
Après un délai d’environ deux mois, sept organismes avaient répondu en transmettant une 
réponse détaillée à l’Anses (cf. Tableau 7 ci-dessous). 
 

Tableau 7 : liste des organismes ayant répondu à la consultation de l’agence. 

Organisme Pays 

Federal Institute for Occupational Safety and Health (BAuA) Allemagne 

Occupational Cancer Research Centre (OCRC) Canada 

The National Institute for Occupational Safety and Health 
(NIOSH) Etats unis 

Health and Safety Authority  Irlande 
RIVM (National institute for public health and the 
environment) Pays-Bas 

Health and safety Executive (HSE) Royaume Uni 

Finnish Institute for Occupational Health (FIOH) Finlande 
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Les principaux éléments qui ressortent de cette consultation sont les suivants (le récapitulatif 
complet est disponible en Annexe 5) : 

 les effets sanitaires 

Le groupe de travail a pu noter les principaux effets faisant l’objet d’études et ainsi évaluer la 
pertinence des choix effectués dans le cadre de cette expertise.  
Les effets sanitaires étudiés qui ont été le plus souvent rapportés sont le cancer ainsi que les 
troubles métaboliques et pathologies cardiovasculaires et ce notamment en raison de leur 
forte incidence et de l’impact sanitaire grandissant de ces pathologies. Cette consultation a 
également permis de mettre en exergue que certains organismes travaillent également sur 
d’autres aspects moins documentés comme les fonctions immunitaires et les infections ou 
encore les effets sur l'appareil reproducteur (cycles menstruels, complications de grossesse, 
fausses couches, naissances prématurées, etc.).  

 les autres travaux en cours 

Des travaux sont menés aux Pays-Bas dans les laboratoires du RIVM (National Institute for 
Public Health and the Environment) pour caractériser les effets physiologiques d’une 
exposition nocturne de l’être humain à la lumière. En particulier, certains travaux ont pour 
objectif de déterminer les biomarqueurs impliqués dans la perturbation circadienne. 

 les besoins de recherche à plus long terme 

En ce qui concerne les besoins en matière de recherche, à plus long terme, cette 
consultation a permis de faire ressortir les éléments suivants : 

o la nécessité de mieux définir le travail posté et de nuit pour arriver à une meilleure 
quantification des expositions ; 

o le besoin de déterminer s’il existe des liens de causalité entre travail posté et de 
nuit et les effets sanitaires ; 

o l’identification de groupes professionnels plus à risque et le développement de 
mesures préventives pour atténuer le risque ; 

o la mise en place de nouvelles études de cohorte pour évaluer le lien entre le 
cancer du sein et le travail posté. 

Suite à cette consultation internationale, une collaboration plus étroite a pu être initiée avec 
le RIVM. Des échanges ont eu lieu et ont permis de partager de manière plus précise sur les 
travaux en cours sur cette thématique. De manière plus concrète, les références 
bibliographiques recensées par le groupe de travail pour l’ensemble des effets sanitaires 
étudiés ont été mises à disposition du RIVM. 
Par ailleurs, la remontée d’autres effets sanitaires, objets d’études par différents organismes, 
a renforcé la nécessité de compléter, dans le cadre de ce rapport d’expertise, la 
documentation des autres effets recensés et n’ayant pas été retenus pour analyse 
approfondie. 
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5 Evaluation des risques autres que sanitaires 

associés au travail posté incluant la nuit 

5.1 Méthode d’expertise  

5.1.1 Une méthode de travail spécifique pour les aspects relevant des 
sciences humaines et sociales 

Comme pour l’étude des effets sanitaires, les recherches par mots clés ont été effectuées 
dans un premier temps sur le moteur de recherche Scopus (www.scopus.com) sur la période 
courant de 2010 à 2014 permettant ainsi de répertorier un nombre important de publications 
(plus de 1 000 articles). 

En raison du nombre important de publications recensées mais aussi de l’inadéquation de 
certaines d’entre elles par rapport au sujet traité, constatée après un examen rapide des 
résumés, le groupe de travail a proposé d’adopter une méthode particulière et adaptée. Afin 
d’appuyer leur propos, les experts ont utilisé toutes les publications qu’ils ont jugé utiles, « en 
privilégiant les publications de première importance, de bonne qualité, ou celles qui 
poseraient des questions intéressantes et nouvelles ». Les critères d’inclusion des articles 
sont donc principalement basés sur les connaissances et les compétences propres des 
experts. 

 Les effets des horaires atypiques : un objet d’étude complexe 5.1.1.1
L’objet de ce rapport d’expertise porte sur « les effets sanitaires des horaires atypiques et 
notamment le travail de nuit », or les effets des horaires atypiques ne prennent sens que 
parce que des individus sont soumis à ces horaires particuliers et parce que ces individus 
travaillent durant ces horaires.  
Ces individus sont des femmes, des hommes, des jeunes, des personnes plus âgées, des 
petits dormeurs, des gros dormeurs, des personnes vivant en couple sans enfant, avec 
enfant(s) ou à la tête d’une famille monoparentale, ils vivent dans un logement urbain 
bruyant ou au calme à la campagne, etc. ; le travail que ces individus singuliers doivent 
accomplir pendant ces horaires particuliers peut être un travail pauvre et répétitif, 
enrichissant et varié, plutôt cognitif, plutôt physique, avec des cadences temporelles plus ou 
moins fortes, accompli de façon isolée ou au sein d’une équipe, avec une autonomie 
restreinte ou très large, etc (voir chapitre 2.4 sur la réalisation du travail posté et de nuit en 
France) Il est donc nécessaire d’inclure à cet objet d’étude la diversité des individus, celle 
des situations de travail et la multiplicité des répercussions  santaires, psychologiques et 
sociales susceptibles d’en résulter. C’est cette approche, d’ordre systémique et holistique, 
des effets des horaires atypiques sur la santé qui a été abordée et développée dans ce 
chapitre.  
Ainsi, une partie des études mobilisées dans l’analyse des chapitres sur les conséquences 
socio-économiques et les modulateurs des effets du travail posté incluant la nuit sont des 
études dont l’objet porte sur les situations réelles de travail en horaires atypiques, dans toute 
leur variabilité et leur complexité. Ces études portent principalement sur des questions 
d’ergonomie. La prise en compte des caractéristiques particulières des situations revêt un 
intérêt majeur pour la prévention de ces effets et pour l’action. Ces études ne mesurent pas 
directement l’effet mais les relations entre les différents composants du système étudié qui 
peuvent moduler l’effet. Cette analyse essentielle ne peut pas se faire par le biais d’études 
épidémiologiques et expérimentales. Il s’agit d’une analyse complémentaire qui ne peut pas 
être soumise aux mêmes règles méthodologiques. 
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 Validité des études portant sur cet objet d’étude 5.1.1.2
Une étude valide est une étude qui permet de répondre à la question de recherche posée. 
Avec un objet de recherche tel que nous venons de le définir, c’est donc une étude 
interdisciplinaire qui prend en compte l’ensemble (ou un maximum) des facteurs et des 
sources de variabilité qui peuvent renseigner le lien entre horaires atypiques et santé, en 
passant par les dimensions physiologiques, cognitives et sociales des individus et par 
l’analyse du travail accompli pendant ces horaires. C’est une étude qui s’inscrit dans une 
démarche de transformation et donc une étude qui permet l’action. 
Ainsi, concernant la méthode employée, c’est donc le plus souvent la méthode clinique qui 
est privilégiée, parce que la plus adaptée, et l’étude de cas. Pour reprendre Falzon (Falzon, 
1998) : « L’étude de cas est une façon d’aborder la complexité des situations naturelles ». 

 Niveau de preuve des études portant sur cet objet d’étude 5.1.1.3
Ces études amènent des éléments de compréhension des situations de travail individuelles 
et collectives et parfois des leviers d’action au plus près de la réalité du travail. Elles peuvent 
aider aussi à l’analyse et à la discussion des résultats d’études épidémiologiques qui ne 
peuvent aborder de façon aussi complète cette complexité des situations de travail. 
Beaucoup des travaux mobilisés sont d’ordre qualitatifs, ayant vocation à illustrer la 
complexité et la multiplicité des situations de travail ainsi que la diversité des populations en 
horaires atypiques, plus qu’une ambition de représentativité statistique. Les observations et 
analyses qui s’en dégagent n’étant pas nécessairement généralisables , il ne peut être ici 
question de niveau de preuve.  
Selon Falzon, la généralisation, et donc l’augmentation du niveau de preuve des liens 
investigués, à partir d’études de cas, serait possible. Elle est soumise à différentes 
conditions la réutilisation prospective, la réutilisation rétrospective et la répétition des cas 
(Falzon, 1998).  

5.2 Aspects socio-économiques du travail de nuit et du travail 
posté 

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), « la santé est un état de complet bien-être 
physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
d’infirmité ». De ce fait, il est important de considérer les travailleurs dans leur globalité, afin 
de cerner les effets indirects du travail de nuit et du travail posté sur leur bien-être, leur vie 
sociale et leur vie familiale. C’est dans ce sens que le groupe de travail a souhaité traiter 
dans ce chapitre les aspects socio-économiques du travail de nuit et du travail posté. 
L’objectif de cette démarche est d’avoir une vision systémique et holistique de la question 
traitée. 

5.2.1 Justification du travail en horaires atypiques de nuit et posté 
Selon l’article L. 3122-32 du Code du travail, « le recours au travail de nuit [doit être] 
exceptionnel. Il [doit prendre] en compte les impératifs de protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs et [être] justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité 
économique ou des services d’utilité sociale ». L’employeur doit donc justifier en quoi le 
recours au travail de nuit est nécessaire pour assurer la continuité de son activité 
économique ou est utile « socialement ». 
Dans ce cadre, et à titre d’exemple, certains secteurs avancent les arguments suivants pour 
justifier le travail en horaires postés et de nuit : 

 maintien de la sécurité et enjeux de santé : les hôpitaux, la police, l’armée ; 
 activité de consommation et de service : secteur de l’hôtellerie et de la restauration, 

les services de dépannage, les transports, les personnels de radio, aujourd’hui les 
musées, les commerces, etc. ; 
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 arguments économiques : amortissement des investissements par l’accroissement de 
leur durée d’utilisation, réduction du prix de l’énergie la nuit, etc. ; 

 travail à l’international (décalage horaire) : transports, avocats d’affaires, etc. ; 
 utilisation ou production de matières rapidement périssables (industrie) ; 
 aléas climatiques et impératifs de production dans l’agriculture. 

Au-delà des dernières évolutions du contexte législatif (présenté dans le chapitre 2), il est 
nécessaire de rappeler ici qu’en matière de temps de travail, beaucoup de négociations se 
situent aujourd’hui au niveau des branches professionnelles, pour les TPE - PME 
notamment. Par le biais des négociations collectives, les modalités d’aménagement du 
temps de travail les plus adaptées à la situation des entreprises sont définies, ce qui s’est 
traduit par l’émergence et la diffusion d’horaires de plus en plus atypiques. 

5.2.2 Dimension économique 

 Le travail en mode continu, 24 h / 24 h : des logiques différentes 5.2.2.1
selon les secteurs 

Le travail de nuit peut avoir soit un caractère obligatoire, imposé par les contraintes du 
service public, comme pour les services de santé et les astreintes des policiers ou autres 
services de surveillance, soit n’être qu’une modalité d’organisation du travail, par exemple 
pour une entreprise qui souhaite maximiser la rentabilité de ses équipements en faisant 
travailler machines et Hommes par rotations 24 h sur 24. 

Dans le premier cas, par exemple dans les hôpitaux, l’obligation d’assurer le service 
dispense pour partie de la nécessité d’un calcul de rentabilité, même si avec la « tarification 
à l’activité » dans les hôpitaux, la donne s’est considérablement modifiée. Les différents 
modes d’organisation du travail28 peuvent donner lieu à comparaison : ainsi l’organisation en 
2 x 12 h a la faveur des gestionnaires, car ce type de rotation permet de diminuer le nombre 
d’agents nécessaires sur les 24 h en économisant sur les temps de relèves de poste (2 
relèves au lieu de 3 sur les 24 h). Cependant, la logique sous-jacente à ce type de services 
d'intérêt général reste prioritairement de privilégier la continuité du service public, même si 
cela doit se faire au détriment d'une optimisation purement gestionnaire des ressources 
financières et humaines. 

Dans le cas de l’industrie ou des services, la logique est différente : ici le rapport coût-
bénéfice est le fruit d’un calcul gestionnaire d’optimisation financière29, calcul qui prend en 
compte l’amortissement des équipements de production et met celui-ci en rapport avec les 
coûts supplémentaires occasionnés par le travail de nuit et/ou posté : chauffage et éclairage 
des locaux, surcoût salarial, etc. Ainsi, plus une industrie est « capital-intensive » (secteur 
qui mobilise un volume d’immobilisations corporelles par salarié important), plus le travail de 
nuit sera potentiellement rentable au plan comptable. 

À titre d’illustration, il est possible de citer le cas d’une usine de production de pneumatiques 
fonctionnant en 3 x 8 h (3 postes qui se succèdent sur les 24 h) qui, pour éviter la fermeture, 
a proposé aux salariés la mise en place d’un système en 4 x 8, c’est-à-dire une organisation 
toujours en 3 x 8 h, mais avec quatre équipes qui se relaient sur ces postes au lieu des cinq 
équipes qui tournaient jusqu’alors. Cette diminution du nombre d’équipes impose un rythme 
de travail plus soutenu avec plus de week-end dans le roulement et moins de repos entre les 
postes. 

                                                
28 Voir le rapport Boulin et Taddei sur l'organisation du temps de travail, toujours d'actualité 
(Revue_Travail-et-Emploi N° 40 - 02/1989). 
29 Aykin, T. (1996) Optimal Shift Scheduling with Multiple Break Windows, Management Science, 42, 
591-602. 
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 Le concept d’externalités négatives et mécanismes compensatoires 5.2.2.2
Une analyse de l’impact économique du travail de nuit et/ou posté ne peut se limiter au strict 
périmètre de l’entreprise ou de l’institution. En effet, les conséquences sur la santé des 
salariés débordent largement ce cadre, comme on a pu le constater avec d’autres risques 
professionnels, comme ceux liés aux facteurs psycho-sociaux du travail. Les conséquences 
socio-économiques concernent en premier lieu le système de protection sociale, qui, 
notamment en l’absence d’une inscription du travail de nuit et/ou posté au tableau des 
maladies professionnelles, est amené à supporter les coûts liés à cette dégradation de la 
santé des salariés. 

Pour mieux comprendre ce mécanisme, il faut faire appel au concept d’« externalités 
négatives » développé par les économistes. Ceux-ci désignent par « externalité » ou « effet 
externe » le fait que « l'activité de production ou de consommation d'un agent affecte le bien-
être d'un autre sans qu'aucun des deux reçoive ou paye une compensation pour cet effet. 
Une externalité présente ainsi deux traits caractéristiques. D'une part, elle concerne un effet 
secondaire, une retombée extérieure d'une activité principale de production ou de 
consommation. D'autre part, l'interaction entre l'émetteur et le récepteur de cet effet ne 
s'accompagne d'aucune contrepartie marchande 30 ». Ainsi, la pollution sous toutes ses 
formes est un exemple typique d'externalité négative : lorsqu'une usine rejette des déchets 
dans l'environnement, elle peut infliger, sans contrepartie, une nuisance aux habitants de la 
région. 

Si l’on retient comme caractéristique du travail de nuit qu’il peut contribuer à une 
détérioration de la santé des salariés concernés, il faut considérer que la contrepartie 
monétaire proposée aux salariés ne couvre pas la totalité du coût induit pour la société, 
même si du point de vue du salarié, le temps de récupération ou la prime perçue directement 
peut « compenser » les contraintes et la pénibilité induites par le travail en horaires 
atypiques31. De plus, ce coût est pris en charge par le régime maladie de la sécurité sociale 
et non le régime des accidents du travail et maladies professionnelles. Il y a donc bien là un 
cas d’ « externalité négative », qui mériterait d’être chiffrée. Un tel chiffrage demeurerait de 
surcroît difficile en raison du « décalage temporel » entre l’exposition et une pathologie 
associée. L’évaluation d’un consentement à payer pour éviter un risque de survenue d’un 
éventuel problème de santé à long terme (résultant d’un travail de nuit/posté) face à  un 
« bénéfice » immédiat (celui de l’emploi) pencherait vraisemblablement en faveur du cours 
terme : le risque et la monétarisation de ses conséquences sanitaires sont alors minimisés 
par le salarié en horaires atypiques. 

Le seul exemple d’une indemnisation obtenue par des salariés pour une compensation de la 
détérioration – liée au travail de nuit - de leur état de santé vient du Danemark, qui a accordé 
en 2008 des indemnités à 37 femmes atteintes d'un cancer du sein pouvant être lié au travail 
de nuit. Les indemnités ont été versées par la compagnie d'assurance des employeurs. Le 
pays scandinave envisageait même d'inscrire les effets du travail de nuit - à condition qu'il se 
soit déroulé au moins une fois par semaine au cours de 20 à 30 ans d'emploi - sur la liste 
des maladies de travail.  

Depuis, la Commission des maladies professionnelles de la Direction des accidents du 
travail et des maladies professionnelles du Danemark32 a examiné le lien entre le travail de 
nuit et le cancer du sein. Elle a estimé, sur la base des études scientifiques qu’elle a 

                                                
30 Dominique HENRIET, « EXTERNALITÉ, économie  », Encyclopædia Universalis - 
http://www.universalis.fr/encyclopedie/externalite-economie/, Guerrien B., (2005). Dictionnaire 
d’analyse économique; Repères-La découverte 568p. 
31 Michel Gollac, Christian Baudelot, « Economie et statistique » 1993 Numéro 265, pp. 65-84. 
32 Danemark : révision des critères de reconnaissance du cancer du sein lié au travail de nuit 
www.eurogip.fr/fr/eurogip-infos-actu?id=3683. 

http://www.ask.dk/?sc_lang=da
http://www.ask.dk/?sc_lang=da
http://www.universalis.fr/encyclopedie/externalite-economie/
x-webdoc://B8F27E8E-A160-4BC8-B0EF-94BF278DDA60/WWW.eurogip.fr/fr/eurogip-infos-actu?id=3683
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considérées, que les connaissances médicales n'étaient pas suffisantes pour confirmer 
l'existence d'un lien entre travail de nuit et risque de développer un cancer du sein, lorsque 
l’exposition est d’une nuit par semaine durant 25 ans. En revanche, dans le cas de plusieurs 
nuits de travail par semaine, durant un temps inférieur à 25 ans, les dossiers sont examinés 
par la commission au cas par cas et peuvent donner lieu à indemnisation

33
. 

On peut rappeler la possibilité en France de déclaration et de reconnaissance éventuelle en 
maladie professionnelle par les comités régionaux de reconnaissance des maladies 
professionnelles (CRRMP) d’une affection entrainant un taux d’incapacité permanente 
partielle (IPP) suffisant ≥ 25 %, ce qui est le cas des cancers habituellement. Théoriquement, 
il est possible aujourd’hui de reconnaître une pathologie liée au travail de nuit/posté dans ce 
cadre (avec la nécessité néanmoins pour la victime de prouver un lien direct et essentiel 
entre le travail et la pathologie considérée, ce qui en pratique est très difficile). 

 Le coût social du travail de nuit et/ou posté dépasse le seul coût 5.2.2.3
sanitaire 

Le coût social, pour la collectivité, du travail posté incluant la nuit ne se limite pas aux soins 
de santé prodigués aux salariés : il faudrait aussi y inclure le coût des conséquences 
sociales comme les répercussions sur la vie familiale (coût de garde des enfants, divorces, 
etc.), les coûts induits par les transports (mise en place de lignes de nuit dans les transports 
en commun, accidents de trajet, etc.).  

La généralisation du travail posté incluant la nuit au cours de ces dernières années induit le 
transfert de valeur de la société civile vers les entreprises utilisant le travail en horaires 
atypiques, transfert de valeur qui n’est évidemment pas compensé (à l’exception du 
supplément salarial qui peut être estimé à 8,1 %34). 

Ce coût social du travail posté incluant la nuit est très difficilement évaluable, car on ne 
dispose pratiquement pas de statistiques associant les conséquences médicales et sociales 
avec les horaires de travail. Par exemple, il apparaît que les déclarations d’accidents du 
travail ne mentionnent généralement pas, en France, le type d’horaire pratiqué. Ainsi, un 
accident du travail se produisant à midi pour un salarié ayant un horaire normal, donc avec 
un début de journée à 8 ou 9 h, est mis sur le même plan qu’un accident du travail se 
produisant à la même heure, mais pour un salarié ayant démarré sa journée à 4 heures du 
matin. 

Chiffrer de telles externalités est très complexe, vu le caractère multidimensionnel des 
conséquences du travail posté incluant la nuit. Il existe bien sûr des possibilités, mais il est 
nécessaire de réaliser des études spécifiques35, demandant d’importantes ressources, ce qui 
explique sans doute que de telles études ne sont actuellement pas disponibles en France. 

À titre indicatif, quelques études [(Kostiuk, 1990), (Lanfranchi et al., 2002), (Schumacher et 
Hirsch, 1997), (DeBeaumonte et Nsiah, 2010)], nous ont été signalées par Philippe 

                                                
33 Wise J. Danish night shift workers with breast cancer awarded compensation. BMJ 2009 ; 338. 
34 Selon la Dares (Dares Analyses, N°062), en 2012, le supplément salarial associé au travail habituel 
la nuit peut être estimé à 8,1 % et celui associé à un travail occasionnel la nuit à 3,6 % par rapport aux 
salariés qui ne travaillent jamais la nuit. Ce supplément salarial est établi à partir du salaire net 
horaire : il est calculé en rapportant le salaire mensuel net (y compris les primes mensualisées) au 
nombre d’heures effectuées mensuellement, tous deux déclarés à l’enquête emploi 2012 (après 
redressement des non réponses). Les apprentis et stagiaires sont exclus du décompte. 
35 Une étude suisse étudie les effets de conditions de travail défavorables sur la santé des travailleurs 
et leurs conséquences économiques, [Elisabeth Conne-Perréard, Marie-José Glardon, Jean Parrat, 
Massimo Usel : Effets des conditions de travail défavorables sur la santé des travailleurs et leurs 
conséquences économiques. Conférence Romande et Tessinoise des Offices de Protection des 
Travailleurs, décembre 2001]. 
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Askenazy36, chercheur en économie auditionné par le groupe de travail, mais ces études 
traitent le plus souvent de points très spécifiques comme la façon la plus rentable pour 
l’entreprise d’organiser le travail posté, des impacts du travail en horaires atypiques sur le 
turn-over et l’absentéisme, ou encore du rôle du bonus salarial dans le choix de travailler de 
nuit. Nous sommes loin d’une estimation des coûts de la dégradation de la santé des 
salariés, consécutifs au travail de nuit et/ou posté. 

5.2.3 Répercussions de la pratique du travail de nuit et posté sur la vie sociale 
et familiale 

Si les effets du travail de nuit et/ou du travail posté sur la santé ont été relativement 
documentés dans la littérature scientifique, il n’en va pas de même pour ce qui est de leurs 
effets sur la vie hors travail des salariés. 
En effet, un faible nombre de travaux scientifiques se focalise sur l’impact de ces horaires 
sur la vie familiale et sociale, bien qu’il soit possible de noter un regain d’intérêt ces 
dernières années. Ce déficit de travaux peut sûrement s’expliquer par la difficulté pour les 
chercheurs d’investir ce champ spécifique, mais aussi par le faible intérêt qu’il suscite dans 
les entreprises, plus attachées à évaluer les effets des horaires de travail sur la santé afin de 
les contrer et d’enrayer leurs éventuels corollaires économiques : absentéisme, accidents du 
travail, accident de trajet, etc.  
Ce qui se passe dans le champ de sa vie personnelle, en raison des horaires de travail 
pratiqués, peut aussi s’accompagner d’effets sur sa santé. Les perturbations socio-familiales 
peuvent, en elles-mêmes et à elles-seules, être une cause de problèmes de santé. Mais les 
connaissances dans ce domaine restent partielles et très insuffisantes alors que depuis les 
années 80, certains chercheurs alertent sur la nécessité d’investir ce champ de recherche 
(Rutenfranz et al.1981 ; Loudoun et Bohle, 1997, Prunier-Poulmaire, 1997 ; Gadbois, 2004, 
Camerino et al., 2010). 
En outre, c’est dans la sphère de la vie privée que s’élaborent les modalités de régulations 
des effets de la pratique des horaires postés et que se jouent de nombreux arbitrages le plus 
souvent en faveur de la vie familiale que de la santé. En ce sens, la vie hors travail a alors 
indéniablement à voir avec la santé, entendue au sens de l’OMS, c’est à dire physique, 
mentale, psychique et sociale.  
Les effets observés sur la santé des salariés ne sont pas exclusivement le fruit de la 
désynchronisation biologique, mais le cumul entre les conséquences biologiques de la 
pratique de ce type d’horaires et celles résultant des arbitrages complexes, des tentatives de 
conciliation coûteuses, entre la sphère privée et professionnelle (cf. Schéma page suivante) 
(Ramaciotti et al., 1990 ;Prunier-Poulmaire, 1997, Wight, Raley et Bianchi, 2008, Handy, 
2010). Ramaciotti et al.avancent ainsi que les travailleurs postés qui présentent le plus de 
troubles de santé sont ceux qui évaluent leur activité professionnelle comme pénible et 
estiment qu’elle influence défavorablement leur vie hors travail (Ramaciotti et al., 1990, 
Ramaciotti et al., 2005). C’est également ce que rappellent les auteurs du bulletin BEST 
(Eurofound, 2000) lorsqu’ils soulignent que les exigences sociales et familiales peuvent 
inciter les travailleurs à rester éveillés le soir, à interrompre leur sommeil pour prendre un 
repas en famille ou s’occuper de tâches ménagères ; ce qui conduit les travailleurs postés à 
réduire leur temps de sommeil. 
Soulignons, avant de développer notre propos, la difficulté de synthétiser les résultats de la 
littérature sur cette thématique particulière. S’accorder au niveau international sur les effets 
spécifiques d’un horaire de travail sur la vie familiale et sociale est complexe en raison des 
rythmes sociaux et des habitudes de vie propres à chaque pays (différences de rythmes 
scolaires journaliers et hebdomadaires, investissement associatif plus ou moins forts par 

                                                
36 Philippe Askenazy, directeur de recherche au CNRS, chercheur à l’École d'économie de Paris, et 
docteur de l'École des hautes études en sciences sociales. 
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tradition culturelle, heures d’ouverture et de fermeture des commerces et des services 
publics, horaires de prises des repas, etc.). Ainsi, une heure de fin de poste à 19 h pourra 
paraître pénalisante pour les salariés d’un pays du nord de l’Europe où l’on dîne tôt, mais 
sans effet particulier pour ceux du sud de l’Europe où les habitudes culturelles sont à cet 
égard bien différentes. Pourtant, les travaux tendent à montrer que plus les horaires sont 
atypiques et plus les salariés estiment qu’il est difficile de concilier vie familiale et vie 
professionnelle et de s’organiser (Fagnani et Letablier, 2003, Campéon, Martin et al., 2005, 
Le Bihan et Martin, 2007, Meurs et Charpentier, 1987). 

 Répercussions sur la vie familiale 5.2.3.1
Parmi les travaux réalisés sur les conséquences du travail de nuit et posté, des études 
scientifiques se sont intéressées aux effets créés par le déphasage des horaires postés sur 
la vie familiale des salariés. Les périodes de disponibilité que ces horaires accordent ne 
coïncident pas avec le calendrier social le plus largement admis et ce décalage perturbe la 
vie hors-travail des travailleurs postés (Quéinnec, Maury et Miquel, 1992). 
L'appauvrissement des échanges au sein de la cellule familiale, les perturbations du 
déroulement de la vie quotidienne constituent d’ailleurs le thème des plaintes les plus 
fréquemment rapportées par les travailleurs postés (Bunnage, 1984, Smith et Folkard, 1993; 
Pierce et al., 1989, Meurs et Charpentier, 1987). Gadbois s'appuie sur les résultats de 
plusieurs enquêtes américaines et européennes pour décrire les conséquences de ces 
horaires de travail sur la vie des travailleurs postés et de leur entourage : «...ils ne sont 
souvent disponibles qu'à des moments de la journée (ou de la semaine) où bon nombre 
d'activités ne sont pas réalisables ou ne peuvent être accomplies que dans des conditions 
mal-appropriées... les travailleurs postés attachent souvent plus d'importance à ces 
perturbations familiales et sociales qu'aux conséquences physiologiques : fatigue, troubles 
du sommeil, de la santé. » (Gadbois, 2004). Les premiers travaux sur cette thématique 
datent du milieu des années 60 et se poursuivent, de manière assez régulière, jusqu’à ce 
jour. Nous ferons référence dans la suite de ce texte à des travaux parfois anciens qui sont 
pourtant encore à ce jour abondamment cités dans la littérature, en raison des avancées 
qu’ils ont constituées et des méthodes utilisées.  

5.2.3.1.1 Le couple face aux contraintes des horaires postés 

 Un temps limité de rencontre et de partage  
Les travaux (Gadbois, 2004 ; Prunier-Poulmaire et Gadbois, 2004) relatifs à la vie familiale 
font état d’une altération des rapports entre les travailleurs postés et leur conjoint. Ces 
horaires conduisent ceux qui y sont assujettis à une moindre disponibilité pendant des 
moments extrêmement importants pour la vie familiale (repas, soirées, etc.) : soit ces 
derniers sont mobilisés à travailler, soit ils sont présents au domicile mais dans la nécessité 
physiologique de devoir se reposer et enrayer la fatigue générée par leur rythme 
professionnel. Aussi, doit-on considérer la condition physique et psychologique du travailleur 
posté lors de son temps libre : en plus de la « mobilisation effective » qu’il connaît sur son 
lieu de travail, on constate une « mobilisation consécutive » sur le temps hors travail 
consistant à récupérer de la faction écoulée mais aussi une « mobilisation anticipative » 
permettant de se mettre dans les conditions nécessaires pour assurer la faction à venir 
(sieste, sommeil diurne avant une faction de nuit) (Prunier-Poulmaire, 1997). Une enquête 
effectuée auprès d’infirmières en horaires de nuit fixes appuie cette hypothèse : une 
proportion élevée d’entre-elles avoue vivre comme une contrainte le fait de devoir s’occuper, 
à leur retour, du travail scolaire de leurs enfants (Zerr-Perardel, 1988). Pourtant, comme le 
montre l’étude de Lowson et al. (2014) menée, entre-autres, par entretiens et questionnaires 
auprès d’infirmières et de sages-femmes anglaises, ces salariés tentent de minimiser les 
effets de leur nuit travaillée sur leur famille en reprenant au plus tôt les tâches ménagères 
habituelles et le rythme de la famille après les postes de nuit, en écourtant leur sommeil pour 
aller chercher leurs enfants à l’école et s’occuper des repas. Mais cela a des conséquences 
physique et psychique. 
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Aussi, le temps disponible pour leur famille diminue en quantité et en qualité. Les travailleurs 
postés disent qu'ils ont la sensation de ne pas pouvoir consacrer assez de temps à leur 
entourage et de ne pas pouvoir tenir leurs engagements dans la sphère conjugale et 
domestique (Nachreiner et Rutenfranz, 1975). L’altération des rapports conjugaux serait en 
partie liée à cette insuffisance de temps à partager ensemble (Meurs et Charpentier, 1987). 
Ainsi, l'enquête de Wedderburn (1981) révèle que 39 % des ouvriers d’une sidérurgie 
travaillant en horaires postés déplorent la rareté des moments communs avec leurs 
épouses. La même année, une étude de Gadbois (1981) portant sur 800 infirmières apporte 
des résultats similaires : 85 % des infirmières en horaires alternants estiment que le temps 
passé avec leur conjoint est insuffisant, contre 60 % de celles en poste fixe de jour et en 
poste fixe de nuit. Ce sentiment est partagé par les conjoints des infirmières en horaires 
alternants : ils sont seulement 13 % à se déclarer satisfaits des horaires de leurs épouses 
contre 29 % pour ceux dont la femme travaille en horaires de nuit fixes et 54 % pour ceux 
dont l'épouse pratique des horaires de jour fixe.  
 Une altération des relations conjugales, de la vie sexuelle, l’émergence de conflits de 
rôle 

L’altération de la vie de couple n’a pas seulement été abordée sous l’angle de la durée du 
temps partagé, mais également sous l’angle de la qualité des relations inter-conjugales 
(Maume et Sebastian, 2014). Cependant, la réduction du temps commun peut engendrer un 
sentiment de frustration qui altère la nature même des relations entretenues dans le couple 
progressivement privé de références communes. Les travaux anciens de Mott et al.réalisés 
en 1965 restent, dans ce domaine, une référence. Portant sur un millier de travailleurs 
postés travaillant dans cinq usines américaines, ils s’attachent à effectuer une comparaison 
de trois types d'horaires (3 x 8 continu, horaires fixes d'après-midi, permanents de nuit) dans 
leurs effets sur la vie de couple. Quel que soit l'aspect des relations conjugales considéré, ce 
sont les travailleurs en horaires alternants qui rencontrent le plus de difficultés dans leur vie 
conjugale. Ils déplorent en premier lieu de ne pouvoir assurer la protection de leur épouse, 
de ne pouvoir passer du temps avec elle en réalisant ensemble des activités, de ne pas avoir 
des relations sexuelles satisfaisantes, de ne pouvoir faire preuve d'une meilleure 
compréhension mutuelle et de décider ensemble des grandes orientations familiales. Bien 
que fort ancienne et réalisée dans un contexte nord-américain, l’intérêt particulier de cette 
recherche est de mettre en évidence la nature même des difficultés rencontrées par les 
travailleurs postés avec leurs conjoints en fonction des systèmes d'horaires pratiqués : pour 
ce qui est d'assurer la protection de leurs épouses et connaître des relations sexuelles 
satisfaisantes, les permanents de nuit connaissent les mêmes difficultés que ceux en 
horaires alternants. Cette même étude révèle que les travailleurs en 3 x 8, nuits fixes ou 
après-midi fixes, s’estiment moins épanouis dans leur vie conjugale que leurs collègues en 
horaires diurnes et réguliers. Elle est également intéressante du point de vue 
méthodologique : l'évaluation des contraintes imposées par le travail posté sur la vie familiale 
exige une analyse approfondie des relations de couple dans toutes ses dimensions 
constitutives, contrastée selon les spécificités de l’horaire pratiqué. Les travaux de Koller et 
al. (1990) aboutissent à des résultats similaires : les travailleurs postés d'une raffinerie de 
pétrole interrogés sur la qualité de leur relation conjugale à cinq ans d’intervalle disent 
connaitre une dégradation de la qualité de leur vie de couple. Il convient aussi de souligner 
qu’une dégradation de l’entente conjugale, des difficultés dans la vie de couple peuvent 
aussi, à terme, se traduire par des perturbations psychologiques liées à la culpabilité, la 
frustration, la récurrence des tensions inter-conjugales et par des perturbations de l’état de 
santé (Mott et al., 1965).  

Les travaux qui ont étudié les impacts des horaires postés en interrogeant les partenaires de 
ceux qui les pratiquent sont rares. Ils montrent cependant que la vie sociale des familles est 
amoindrie, spécialement la possibilité de pratique des loisirs de fin de semaine, que l'horaire 
perturbe la vie des partenaires des postés, qu'il rend insatisfaite une majorité des 
compagnes qui, de ce fait, n'y sont pas favorables (Smith and Folkard, 1993). Cette étude de 
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Smith et Folkard fait ainsi apparaître que 75 % des compagnes d’agents d’une centrale 
nucléaire anglaise déplorent de vifs conflits avec leur conjoint, que 55 % estiment que leur  
vie sexuelle est affectée, 58 % parlent d’une vie sociale personnelle entravée tandis que 
60 % considèrent que la vie sociale commune est réduite en raison des horaires de leur 
conjoint.  

Avec une méthodologie qui repose également sur le recueil de l’avis des conjointes, Lee et 
al. (1982) montrent que les désagréments des horaires postés d’ouvriers coréens (industries 
du caoutchouc et de l’acier) sont jugés plus forts par leurs compagnes que par les 
travailleurs postés eux-mêmes : 48 % contre 24 % dénoncent une restriction du temps passé 
avec leurs enfants, 51 % contre 27 % se plaignent d’une limitation du temps de loisirs en 
famille, 33 % contre 25 % de l’intimité du couple. Cette même enquête révèle que 57 % des 
partenaires des travailleurs postés disent se disputer avec leur compagnon sur des sujets 
relatifs aux horaires postés.  

L’hypothèse selon laquelle la pratique du travail posté pourrait accroitre la fréquence des 
divorces a été avancée. C’est ce que suggère l’enquête longitudinale (sur 5 ans) réalisée sur 
un échantillon national de familles américaines, qui fait apparaître que, parmi les hommes 
avec enfants, la probabilité d’un divorce ou d’une séparation est six fois plus forte pour ceux 
en horaires fixes de nuit que pour ceux en horaires diurnes et réguliers ; parmi les femmes 
ayant des enfants, la probabilité d’une rupture associée à la pratique du travail de nuit fixe 
est multipliée par trois (Presser, 2000). Les travaux de Kalil et al. (2010) exploitent des 
données provenant de l’étude National Longitudinal Survey of Youth sur un échantillon de 
2 893 jeunes mariés américains. Cette étude confirme les résultats de Presser : la pratique 
du travail de nuit chez les femmes augmente le risque de séparation et de divorce. 
Cependant, la rareté des études et des données disponibles nous incite à être prudent sur 
ce point précis. Soulignons néanmoins que les contraintes associées au travail posté ou de 
nuit sont telles que les partenaires des salariés qui y sont assujettis préféreraient qu’ils 
pratiquent des horaires différents : c’est le cas de plus de la moitié des compagnes des 
opérateurs de la raffinerie canadienne qui préférerait que leur mari ait un poste de jour 
régulier (Bourdhouxe et al., 1997), et d’un tiers des compagnes des opérateurs d’une 
centrale nucléaire anglaise qui a essayé de convaincre leur mari d’abandonner les horaires 
postés (Smith et Folkard, 1993). 

5.2.3.1.2 Les enfants face aux contraintes temporelles de leurs parents 

 Les relations parentales à l’épreuve des rythmes atypiques  

Les travaux, encore peu nombreux, qui se sont attachés à analyser les répercussions des 
horaires postés sur les relations entre les salariés et leurs enfants font apparaitre une 
diminution des interactions familiales en raison des contraintes inhérentes à ce type 
d’horaires. Ils montrent que deux facteurs modulent ces effets : l'âge des enfants et les 
caractéristiques spécifiques du système d'horaire.  
L'étude de Nachreiner et al. (1984) s’applique à effectuer une comparaison de l’implication 
des travailleurs postés dans la vie de leurs enfants pour 3 types d'horaires différents et pour 
des enfants de 3 âges distincts. Le degré d'implication du père varie selon le système 
d'horaire et un même système d'horaire se traduit par des effets contrastés selon l'âge des 
enfants. Ainsi, Lenzing et Nachreiner (2000) comparent deux groupes d’enfants dont les 
pères travaillent dans la police allemande soit en horaires postés soit en horaires de jour. Ils 
montrent que la vie sociale des enfants n’est pas identique : ceux dont les pères exercent 
leur fonction en horaires postés ont, avant 12 ans, une vie sociale plus limitée. Ils ont moins 
d’amis, effectuent des activités plus solitaires et participent peu à des activités à caractère 
périodique. Ils partagent plus de temps et d’activités avec leur père à l’exception de celles 
qui s’effectuent obligatoirement à des horaires fixes et déterminés. Après 12 ans, le temps 
partagé avec le père en horaires postés est restreint et essentiellement situé en soirée. Mais 
au-delà du temps passé ensemble, c’est la qualité de la relation qui semble modifiée : avant 
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12 ans, les enfants des policiers postés se confient plus souvent à leur père qu’à leur mère, 
alors que passé cet âge c’est vers leur mère qu’ils se retournent.  
Gordon et al., (1981) montrent également une diminution d’activités socialement 
programmées chez les travailleurs postés de différents secteurs professionnels et leurs 
enfants en regard de ceux en horaires réguliers : 11 % des travailleurs en poste de nuit fixe 
et 28 % de ceux en horaires alternants participent à « des réunions, des activités de 
scoutisme, des jeux de ballons et au suivi scolaire de leurs enfants » contre 64 % des 
travailleurs en horaires diurnes et réguliers. Or, la pratique d’activités n’exigeant pas de 
programmation préalable (comme passer du temps et se détendre avec ses enfants, 
regarder la télévision ou faire des projets d'avenir) est aussi fréquente chez les uns et les 
autres.  
L’étude de Sizane et al. (2011) montre également que la pratique du travail de nuit affecte 
les liens parent/enfant : les relations entre les mères et leurs enfants adolescents sont 
analysées selon que les mères sont en horaires de jour ou de nuit. Deux groupes de 
35 mères et leurs adolescents ont rempli un questionnaire. Les résultats montrent que les 
adolescents de mères qui travaillent de jour perçoivent la communication et la résolution de 
problèmes comme plus efficace que les adolescents de celles qui travaillent la nuit. Les 
auteurs estiment que le travail de nuit diminue la qualité perçue de la parentalité. 

 Des effets à long terme 

La réduction de la fréquence et la durée des interactions entre le travailleur posté et ses 
enfants pourraient, in fine, détériorer la nature et la qualité des fonctions parentales (Meurs 
et Charpentier, 1987 ; Hervet et Vallery (2005). C’est ce que suggère en tout cas une étude 
(Koller et al., 1990) sur des ouvriers d'une raffinerie de pétrole autrichienne qui révèle une 
dégradation, sur une période de cinq ans, du sentiment d’autorité du travailleur posté auprès 
de leurs enfants alors que ce phénomène ne se manifeste pas dans le groupe contrôle 
d’ouvriers de jour. Aussi, parmi les travailleurs postés de deux usines hollandaises, près de 
70 % estiment que leur épouse assume une plus grande part de l’éducation de leurs enfants 
(Thierry et Jansen, 1982). Mais l'impact réel de ces répercussions reste particulièrement 
difficile à appréhender, ce qui peut aussi expliquer le peu de travaux qui se consacrent à 
étayer la connaissance des effets à long terme du travail posté sur la relation parent-enfant. 
Une étude (Han et al. , 2010) examine les effets des horaires de travail des parents sur les 
comportements à risque des adolescents de 13 ou 14 ans. Elle repose sur l’exploitation de 
l’enquête National Longitudinal Survey of Youth-Child Supplement. Elle montre que les 
mères qui travaillent souvent de nuit passent beaucoup moins de temps avec leurs enfants 
et connaissent des environnements domestiques moins favorables, ces deux facteurs étant 
alors significativement liés à des comportements à risque chez les adolescents. 

Quelques études se sont attachées à mesurer ces répercussions sous l’angle de la 
performance scolaire, du bien-être psychologique, de l’équilibre affectif et du développement 
de la personnalité. 

 La performance scolaire 

Diekmann et al. (1981) constatent, chez les enfants d’employés des services publics 
allemands en travail posté, une moindre chance de réussite scolaire et de poursuite d’études 
longues, et ce, quel que soit le niveau de qualification du père et de la mère. C’est ce que 
suggère également une étude allemande (Jugel et al., 1978) qui fait apparaitre une moindre 
performance scolaire chez les enfants de travailleurs postés par rapport à ceux dont les 
pères travaillent exclusivement en horaires diurnes et réguliers. Cette étude montre aussi 
que les parents en horaires postés, en raison de leurs horaires, sont moins présents dans 
les rencontres parents-professeurs et dans les conseils de classe. Des résultats similaires 
sont obtenus par Maasen (1979) en Belgique : les enfants des travailleurs postés sont moins 
nombreux à poursuivre leurs études au-delà de l’âge obligatoire, ce qui les amène à 
s’insérer plus tôt et avec une moindre qualification dans la vie active. Cependant, ces deux 
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dernières études, à l’inverse de celle de Diekmann (1981), ne contrôlent pas un facteur 
important susceptible d’impacter les résultats : le niveau d’éducation des parents dans les 
deux groupes de travailleurs (postés et non postés). Il faut donc prendre ces deux dernières 
études avec précaution, car il ne peut pas être exclu que les résultats scolaires de ces 
enfants soient plus liés au niveau d’éducation de leurs parents qu’à leurs horaires de nuit ou 
postés. 
Une étude plus récente à partir des données fournies par la National Longitudinal Survey of 
Youth sur la base d’interviews avec des femmes, examine la relation entre les horaires 
atypiques des parents et les trajectoires cognitives des enfants de 5 à 14 ans. Les scores 
aux épreuves de mathématiques sont plus bas lorsque le père ou la mère travaille en 
horaires de soir ou de nuit. Les scores en lecture sont faibles lorsque la mère travaille de nuit 
(Han et Fox, 2011).  
À l’inverse des travaux précédents, une enquête longitudinale anglaise réalisée en 1976 sur 
16 000 enfants ne constate pas d’effets sur la performance scolaire, ni sur l’équilibre 
émotionnel des enfants (Lambert et Hart, 1976).  
 L’arrivée d’un enfant… un frein à la pratique du travail posté ?  

L’arrivée d’enfants dans un couple constitue un bouleversement qui exige de repenser les 
modalités d’organisation de la vie quotidienne. Cela semble s’imposer d’autant plus lorsque 
l’un des deux membres du couple travaille en horaires postés. L’organisation de la vie 
quotidienne se heurte aux exigences temporelles imposées par la sphère professionnelle : la 
complexité qui en résulte peut alors être un motif d’abandon du travail posté.  
Une étude réalisée en 2005 met en évidence le caractère déterminant des horaires et des 
rythmes de travail dans la perception de difficultés de conciliation vie au travail / vie hors 
travail et montre que le travail de nuit est souvent identifié comme le plus problématique 
quant à l’organisation de la vie : 62 % des actifs (72 % des femmes avec enfants et 68 % 
des hommes avec enfants) travaillant la nuit une fois au moins par semaine déclarent la 
conciliation vie professionnelle / vie personnelle très difficile ou un peu difficile, contre 56 % 
de ceux travaillant de nuit moins d’une fois par semaine (Garner et al., 2005). Même en 
l’absence de jeunes enfants, ces modalités temporelles sont perçues, pour plus de la moitié 
des hommes et des femmes, comme peu compatibles avec leur vie familiale. Or, la présence 
de jeunes enfants (de moins de 11 ans) dans le foyer accroît la difficulté de la conciliation 
entre vie de famille et travail.  
Seibt et al. (1990) constatent ainsi que, sur 4 000 ouvrières de l'industrie textile de l'ex RDA, 
seulement 7,5 % de celles en 3 x 8 ont des enfants de moins de 11 ans et que parmi les 
motifs d’abandon du travail posté, ce sont les problèmes liés à l'éducation des enfants qui 
arrivent en tête. De même, une enquête menée sur 10 hôpitaux révèle que parmi les 
femmes pratiquant un horaire alternant avec plus de quatre nuits par mois, 20 % seulement 
ont des enfants et que, pour 11 % d'entre elles, ces enfants ont moins de trois ans (Logeay, 
1986).  
De tels résultats, bien que ne pouvant être généralisés à l'ensemble des situations de travail 
posté, permettent de pointer la possibilité de répercussions sérieuses et à long terme qui 
dépasse le salarié lui-même pour affecter les membres de sa famille. 
L’arrivée d’enfants dans le couple, et leur avancée en âge, qui s’accompagne de nouvelles 
contraintes temporelles (rythmes scolaires, question de gardes, …), peut amener les salariés 
à renoncer aux horaires alternants.  
Ces constats incitent à considérer, dans le cadre d’études, ces répercussions sur le long 
terme car ni immédiates, ni facilement détectables ainsi qu’à ne pas se limiter à étudier 
exclusivement les effets sur les travailleurs eux-mêmes mais à élargir le cadre d’analyse à 
l’ensemble de la cellule familiale. 
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5.2.3.1.3 Des effets différents selon les caractéristiques des horaires 
pratiqués 

L’évaluation du temps commun disponible entre un travailleur posté et son enfant peut 
s’obtenir en superposant l’horaire de travail avec les horaires scolaires. Les résultats de 
cette analyse font ressortir que le volume de temps libre commun est très différent selon le 
système d’horaires et selon l’emploi du temps scolaire, donc l’âge de l’enfant (Nachreiner et 
al., 1984, Hook et Wolfe, 2013). Ainsi, sur un cycle de vingt-quatre semaines, pour les 
travailleurs en horaires postés à rotation lente comme à rotation rapide, le temps libre 
commun avec un enfant de onze ans scolarisé en primaire est inférieur de 22 % à celui de 
leurs collègues en horaires diurnes et réguliers. 

 Effets de la fixité ou de l’alternance des horaires postés 

La question des relations parentales se pose différemment selon les spécificités des horaires 
pratiqués : un horaire sans alternance s’accompagne d’une prévisibilité de l'emploi du temps 
qui autorise l’instauration d'une organisation stable de la vie familiale. Cette stabilité est 
estimée précieuse, en particulier au regard de la garde des enfants (Robson et Wedderburn, 
1990). En ce sens, les salariés en horaires alternants avec poste de nuit connaissent une 
situation plus complexe et désavantageuse. C’est ce que montre l’étude de Vallery et Hervet 
(2005) qui a mesuré l’effet de trois modalités temporelles différentes (poste de nuit fixe, 
3 x 8, et 3 x 8 avec poste de nuit de 10 h) sur la vie familiale et sociale de 30 infirmiers. 
L’ensemble des agents postés en horaires alternants ont estimé que la faction du soir 
restreignait leur rôle familial, notamment celui relatif à l’éducation des enfants. Le poste de 
nuit implique en effet un sommeil diurne et souvent la réalisation de siestes réparatrices. Les 
ouvriers en horaires alternants estiment bénéficier de moins de temps que leurs collègues 
permanents de nuit (Mott et al.1965). L’étude de Vallery et Hervet (2005) confirme que le 
travail de nuit fixe s’avère bien plus bénéfique que le mode alternant pour ce qui concerne 
les relations avec les enfants : la totalité des agents en poste fixe de nuit en sont satisfaits 
(n = 8/8) contre seulement 2 des 6 infirmiers postés en 3 x 8 (avec nuit de 8 h) et 2 des 4 en 
3 x 8 (avec nuit de10 h). Les travaux de Simunic et Gregoc (2012) vont aussi en ce sens : 
129 infirmières de trois hôpitaux croates ont été divisées en 4 groupes selon leurs horaires 
de travail (étude par questionnaire). Celles travaillant en poste fixe du matin connaissent 
moins de difficulté de conciliation vie professionnelle - vie familiale que les infirmières qui 
alternent matin, après-midi, nuit.  

Hewitt et al. (2012) montrent quant à eux, à partir d’une enquête téléphonique auprès de 
300 pères de famille pratiquant différents horaires de travail, que les travailleurs de nuit 
passent significativement plus de temps à accomplir des tâches ménagères et à s’occuper 
de leurs enfants. Dans le cas d’un travail posté fixe, les postes d'après-midi seraient les plus 
restrictifs du point de vue des relations parents-enfants. Ainsi, les ouvriers en poste fixe 
d’après-midi estiment pouvoir consacrer moins de temps à leurs enfants que les ouvriers en 
horaires alternants qui peuvent disposer régulièrement d’après-midis de libres (Mott et 
al.1965). Cependant, les travaux de Hook et Wolfe (2013) invitent à la prudence dans la 
généralisation des résultats : à partir des enquêtes « emploi du temps » menées aux États-
Unis (2003), en Allemagne (2001), en Norvège (2000), et au Royaume-Uni (2000) 
(N = 6 835), ils examinent, dans les familles bi-parentales, les possibilités de passer du 
temps avec les enfants selon les horaires de travail pratiqués. Ainsi, les pères américains 
travaillant en soirée passent plus de temps seuls avec leurs enfants, indépendamment de la 
situation professionnelle des mères, alors que cela ne se vérifie pas chez les pères 
norvégiens. Ils appuient ici une idée essentielle, comme le font Mills et Taht (2010) : les 
effets du travail de nuit sur la sphère socio-familiale ne sont pas universels et exigent donc 
de considérer les conditions d'emploi des ménages et le contexte économique et culturel du 
pays. 
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 Les effets de l’heure de début et de fin de poste et du travail du week-end 

L'heure de début et de fin de poste a également un impact sur la durée, la qualité et la nature 
des relations entre le travailleur posté et ses enfants : l’empiètement du poste d’après-midi 
sur la soirée (propice aux relations familiales) n’a pas le même effet selon qu’il se termine à 
18 h ou à 21 h. Il en va de même pour la fin du poste de nuit qui conditionne la présence, ou 
non, du salarié lors du levé et du départ à l’école des enfants. Le degré de concordance 
entre les horaires de travail posté et le rythme quotidien ou hebdomadaire des enfants jouent 
un rôle déterminant. De ce point de vue, on imagine bien la différence induite par un système 
d'horaires postés en semi-continu ou continu : les seconds imposant une absence du 
domicile le week-end lors des périodes les plus favorables au développement des relations 
familiales (Garhammer, 1994, Meurs et Charpentier, 1987). L’étude de Meurs et Charpentier, 
réalisée sur 300 salariés, montre que près de la moitié des salariés travaillant le week-end 
déclarent avoir moins de relations avec les membres de leur famille (au sens large du 
terme), se concentrant alors dans la mesure du possible sur leur conjoint et leurs enfants. 

5.2.3.1.4 Des stratégies pour faire face 
Comme dans le champ de la santé, les salariés ne demeurent pas passifs devant les effets 
directs et immédiats des horaires postés sur leur vie familiale ; ils élaborent des stratégies de 
régulation pour faire face aux difficultés rencontrées. Elles visent à accorder du mieux 
possible les rythmes de la vie familiale et les horaires du travailleur posté. Elles revêtent ici 
une importance particulière, car elles impliquent souvent la cellule familiale dans son 
intégralité. Reporter une activité à un autre moment que celui souhaité, réduire le temps 
alloué à une activité au profit d’une autre plus urgente, déléguer l'activité à autrui (Curie, 
Hajjar, 1981 ; Gadbois, 1984) sont des stratégies courantes et à l’œuvre chez les travailleurs 
de nuit et postés. Elles peuvent aussi et à leur tour avoir des effets « par ricochet » sur la vie 
familiale (Prunier-Poulmaire, 1997) et la santé.  

 La famille au rythme du travail posté  

Ces stratégies s’observent en particulier sur les horaires de lever et de coucher du conjoint 
qui tente de se caler sur les exigences temporelles de son partenaire. De la même manière, 
l’heure des repas est aussi souvent conditionnée par les heures de retour au domicile du 
travailleur posté (Van Uchelien et al.1991). Même constat au travers d’une étude de 
Rutenfranz, Knaut et Angersbach (1981) pour les compagnes de salariés du secteur des 
services en horaires très irréguliers, qui interrompent leur nuit de sommeil pour partager le 
petit-déjeuner de leur conjoint dont le poste débute le matin à 4 h. De nombreuses études 
sur des populations masculines en horaires postés soulignent le rôle capital de suppléance 
qu’assure leur compagne en œuvrant au maintien de la qualité de la vie familiale. Elles 
tentent de compenser les contraintes des horaires postés en limitant leurs effets. Une étude 
de Handy (2010) souligne le rôle actif et essentiel de la compagne dans la diminution des 
contraintes. Réalisée dans une usine pétrochimique en Nouvelle-Zélande par entretien 
auprès de 74 travailleurs postés et leurs compagnes, elle montre que si les travailleurs 
postés se préoccupent des difficultés qu’ils rencontrent à faire face à leur vie de famille à 
l’issue d’un travail de nuit, leurs conjointes se soucient - en premier lieu - de la manière dont 
elles peuvent harmoniser et coordonner au mieux le rythme familial à celui du travailleur 
posté (adapter l’horaire des repas, éloigner / occuper les enfants à l’extérieur à l’heure de la 
sieste, etc.).  
Les études sur ce sujet montrent que ce rôle de suppléance est d’autant plus efficace que 
les épouses n’exercent pas d’activité professionnelle : l’activité professionnelle de la 
compagne modulerait considérablement l’influence des horaires postés sur la vie familiale. 
L’étude de Grzech-Sukalo et Nachreiner (1997) sur des policiers allemands ayant  différents 
types d’horaires postés le confirment : ceux dont la compagne travaille à temps plein 
rencontrent plus de difficultés que ceux dont la compagne est à mi-temps ou sans emploi.  
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Notons aussi que les femmes exerçant une activité professionnelle ont plus de difficultés à 
faire face aux contraintes des horaires postés de leur mari (Bourdhouxe et al., 1997). Par 
ailleurs, l’activité professionnelle des compagnes des travailleurs postés peut être assujettie 
à la force des contraintes du système d’horaires postés qu’ils pratiquent. Léonard et Claisse 
(1991) montrent ainsi que le taux de femmes ayant un emploi diminue en fonction de 
l’exigence du système d’horaires de leur conjoint : 58 % des compagnes des travailleurs en 
2 x 8, 40 % de ceux en nuit fixe, 36 % pour les 3 x 8 semi-continu et 21 % pour les 3 x 8 
continus. 
En raison de leur caractère relativement ancien, la plupart des études s’inscrivent dans un 
contexte de faible taux d’activité féminine. Une étude de Presser (1986) montre qu’au début 
des années 80, 51 % des travailleurs postés américains ont une compagne sans emploi et 
que, parmi celles qui travaillent, 57 % sont à temps plein, 20 % à temps partiel et 20 % en 
horaires postés. Or, l'augmentation croissante et continue du taux d'activité professionnelle 
des femmes dans le monde s’est donc accompagnée de changements profonds, puisque la 
fonction de compensation ou de suppléance des effets négatifs du travail posté ne peut plus 
s’effectuer. Par conséquent, la vie de famille des travailleurs pratiquant ce type d'horaire s’en 
trouve compliquée et la présence d’enfants dans le couple accroit cette difficulté (Garner et 
al., 2005). Presser (1986) et Oginska et al. (1990) fournissent quelques illustrations de ce 
phénomène. La mobilisation des femmes par une activité professionnelle exige alors d’avoir 
recours à de nouvelles stratégies de régulation pour pallier les effets complexes du travail 
posté sur la sphère familiale (recours à une garde extérieure payante, crèche etc.). Les 
hommes ont plus de difficultés lorsque leur conjointe travaille à temps complet plutôt qu’à 
temps partiel, ou lorsqu’elle travaille en contrat à durée déterminée ou en intérim (Garner et 
al., 2005) 
L’évolution considérable du taux d’emploi féminin est de ce point de vue un élément qui 
modifie fondamentalement les effets des horaires postés sur la vie conjugale et familiale. 
L’activité professionnelle des femmes de travailleurs postés est un facteur important qui 
conditionne le temps libre commun du couple et de l’ensemble de la famille. Ces mêmes 
études montrent aussi que ces stratégies sont difficiles à élaborer, relativement éphémères, 
souvent partiellement efficaces. Leur choix et leur mise en œuvre paraissent dépendants des 
ressources financières du foyer. Elles peuvent aussi générer de la frustration : trouver un 
mode de garde en soirée et dans le courant de la nuit est fort complexe et ne peut en aucun 
cas remplacer le temps passé en compagnie des enfants.  
Si l’on s’accorde sur le rôle capital joué par le conjoint dans la régulation, minimisation, 
compensation des effets du travail posté ou de nuit sur les enfants, il convient de souligner la 
difficulté que peuvent éprouver les salariés en horaires de nuit ou postés dans une situation 
monoparentale. Or, selon l’Institut national de la statistique et des études économiques 
(Insee, 2015) les familles monoparentales se multiplient. Alors qu’il y a quinze ans elle ne 
représentait que 17 % des ménages avec enfants, ce taux s’élève à 22 % en 2014. Notons 
également que 85 % des parents en famille monoparentale sont des femmes. Toujours selon 
l’Insee en 2011, 1,5 million de personnes vivaient sans conjoint avec au moins un enfant 
mineur. 

 Répercussions sur la vie sociale : la désynchronisation sociale 5.2.3.2
Toutes les activités humaines sont soumises à des rythmes sociaux dont l’organisation est 
essentiellement fixée en référence aux horaires de travail diurnes et réguliers. La majorité 
des activités de la vie quotidienne est ainsi socialement programmée au point de ne pouvoir 
être réalisée qu’à des moments particuliers, spécifiques et délimités dans le temps. De ce 
fait, certaines activités se révèlent difficilement réalisables par les salariés exerçant leurs 
activités professionnelles en horaires postés ou de nuit qui sont régulièrement mobilisés par 
le travail en soirée ou durant la nuit et contraints ainsi à un sommeil diurne. Cet état de fait 
crée un déphasage préjudiciable à l’expansion de la vie sociale. Certains travaux 
scientifiques, encore bien peu nombreux, se sont ainsi attachés à éclairer l’incidence des 
effets du déphasage des horaires postés et de nuit en regard des rythmes sociaux 
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majoritaires. Pourtant, quelques études suggèrent que les travailleurs postés sont nombreux 
à accorder plus d’importance aux effets provoqués par leurs horaires de travail sur leur vie 
sociale qu’aux problèmes de sommeil qu’ils connaissent, à la pénibilité générée par le travail 
de nuit ou encore aux effets délétères de la dysrythmie alimentaire (Rutenfranz et al., 1981 ; 
Wedderburn, 1981).  

5.2.3.2.1 Une limitation de la vie sociale 
Toujours est-il, que les travailleurs postés s’accordent en premier lieu sur l’idée d’une 
limitation de la vie sociale. Les heures de temps libre des travailleurs postés ou de nuit 
peuvent se situer à des moments où certaines des activités sociales ne peuvent pas être 
réalisées ou bien accomplies dans des conditions insatisfaisantes (Bunnage, 1979, Thierry & 
Jansen, 1982). En regard de ces rythmes sociaux si fortement déterminés, les travailleurs 
postés se trouvent en constant décalage. Ce n’est donc pas tant un manque de temps libre 
qui engendre des difficultés mais sa position au cours du nycthémère.  
S’il est admis que les horaires de travail postés jouent alors un rôle restrictif et pénalisant du 
point de vue de la vie sociale, les travaux scientifiques ne s’accordent pas toujours sur 
l’ampleur de ces restrictions, ni sur leur nature. Au-delà des difficultés de comparaisons 
internationales déjà évoquées, cela tient au fait que la force des répercussions sur la vie 
sociale varie selon les caractéristiques propres des horaires de travail pratiqués (heure de 
début et de fin, fréquence des rotations, etc.) (Bunnage, 1979 ; Costa, 1996), les 
caractéristiques individuelles des salariés (âge, sexe, situation familiale, etc.) (Gadbois, 
1990), mais aussi selon la nature du travail qui leur est confié (Guérin et Durrmeyer, 1974 ; 
Prunier-Poulmaire, 1997 ; Pavageau, 2006). 
Les chercheurs qui se préoccupent de mesurer l’impact des horaires atypiques sur la vie 
personnelle des salariés partent souvent de l’idée que chaque heure de la journée et de la 
nuit a une certaine valeur d’utilité sociale (Knauth, 1978). Cette valeur est conférée par les 
rythmes sociaux dominants et correspond à la possibilité d'accomplir, sans aucune 
contrainte, différentes activités sociales et familiales. Dans ce schéma, les heures de fin de 
journée ou celles du week-end sont particulièrement valorisées. De ce point de vue, les 
travailleurs postés peuvent être pénalisés car n’ayant pas nécessairement accès à ces 
heures les plus favorables pour accomplir certaines activités socio-familiales considérées 
comme essentielles. Dans ce système, on comprendra aussi que tous les horaires de travail 
postés n’offrent pas les mêmes avantages, ni les mêmes contraintes selon leurs modalités 
d’organisation et en particulier au regard de la manière dont le temps libre qu’ils confèrent se 
distribue sur les différentes heures de la journée et de la semaine. Il est donc possible de 
comparer les limitations subies par les travailleurs postés dans leur vie extra-professionnelle 
selon les modalités organisationnelles d’un horaire (heures de début et de fin de poste, 
rythme de rotation, …) (Prunier-Poulmaire, 1997, Pavageau, 2006) et selon la distribution 
horaire du temps libre qu’il procure sur la journée et la semaine (Knauth, 1978).  
La force des effets dépend des caractéristiques et des spécificités des horaires 
professionnels pratiqués. Ainsi, Tasto et Colligan (1978) montrent que la satisfaction des 
travailleurs postés vis à vis des activités sociales est étroitement liée à la fixité ou à 
l’alternance des postes de travail et à leur position sur le nycthémère : les salariés travaillant 
en postes de nuit fixes se déclarant, dans cette étude, plus satisfaits que ceux en poste fixe 
d’après-midi ou encore en horaires alternants.  
La valeur d'utilité sociale d'une heure de la journée ou de la semaine est également propre à 
une population donnée, elle-même insérée dans un cadre de vie avec des rythmes sociaux 
ayant leur particularité locale (heures d’ouverture des commerces, des administrations et 
services, offres culturelles, etc.). Pour ce qui est des caractéristiques individuelles, la 
situation familiale des salariés conditionne cette valeur d’utilité sociale : le fait d’être ou non 
en couple, d’avoir ou non des enfants, l’âge des enfants à charge, le fait que le conjoint 
exerce ou non une activité professionnelle, que celle-ci soit à temps plein ou encore en 
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horaires atypiques, tout cela va modifier la valeur que chacun accorde à une heure 
spécifique de la journée.  
Pour exemple, Homberger et Knauth (1993) montrent, chez des ouvriers d’une usine 
chimique, une survalorisation des heures de la matinée par les plus âgés et par ceux qui ont 
des enfants à charge, alors que ceux qui n’ont pas d’enfant et les plus jeunes survalorisent 
des heures de la soirée et du week-end. 
Le rôle fondamental des caractéristiques sociodémographiques des salariés dans la 
valorisation du temps libre est également illustré par une étude de Gadbois (1981) sur les 
infirmières et les aides-soignantes. La complémentarité des tâches des unes et des autres 
amène la direction de l’hôpital à instaurer un seul et même système d’horaires. Si les 
infirmières plébiscitent ce nouveau système alternant jour / nuit, les aides-soignantes le 
rejettent fermement, préférant, de très loin, la stabilité d’un poste fixe de nuit. L’analyse des 
caractéristiques de la population apporte alors un éclairage précieux : si les infirmières sont 
en majorité jeunes et célibataires, les aides-soignantes sont plus âgées et mères de famille. 
Or, la stabilité du poste de nuit fixe est essentielle pour faire face du mieux possible aux 
exigences de leur situation de mère de famille.  
Soulignons en outre un effet du contexte sociogéographique : les résultats sur la vie socio-
familiale peuvent varier selon que les populations étudiées vivent en zones rurales ou 
urbaines. Ce paramètre conditionne la nature et les temps de transport domicile-travail qui 
vont à leur tour jouer sur le temps libre disponible à partager (Costa et al., 1986 ; Prunier-
Poulmaire et Gadbois, 2000). 
Les travaux scientifiques anciens qui se sont intéressés au dynamisme social des 
travailleurs postés concluent que la pratique de ce type d’horaires rend particulièrement 
difficile l’organisation des rencontres amicales (Maurice et Monteuil, 1965) et freine 
sensiblement l’extension du réseau relationnel (Mott et al., 1965). En premier lieu, le travail 
en horaires postés alternants introduit une incertitude dans l’accomplissement des activités 
extra-professionnelles pour le salarié lui-même mais aussi pour son entourage amical. Cela 
conduirait progressivement à une modification des relations qu’il entretient, ou essaye 
d’entretenir, avec son entourage. Cette complexité de coordination des rencontres amicales 
les amèneraient alors à privilégier la fréquentation de collègues ayant un rythme de vie 
similaire au leur et à même de comprendre les contraintes qui pèsent sur eux (Meurs, 
Charpentier, 1987).  

5.2.3.2.2 La difficulté d’accès aux activités sociales dans un cadre 
formalisé 

Les travaux qui se sont attachés à révéler les effets pernicieux du travail de nuit ou posté sur 
la vie sociale ont essentiellement montré des difficultés pour participer aux activités sociales 
formelles que sont les activités culturelles, sportives, associatives, notamment en raison de 
leur ancrage fort sur une période horaire rigide et socialement prédéterminée (Blakelock, 
1960 ; Maurice, 1971 ; Prunier-Poulmaire, 1997).  
Ces mêmes travaux font alors apparaître un repli des salariés vers des activités plus 
informelles pouvant être réalisées de façon individuelle quel que soit le moment de la 
journée (Meurs et Charpentier, 1987). 
La discordance temporelle entre le rythme de vie de l’ensemble de la société et celui du 
travailleur posté amènerait progressivement et de manière insidieuse à sa marginalisation. 
La modification des modalités de sa vie extra-professionnelle, sous l’effet des horaires de 
travail, constituerait une des étapes de ce processus de « rupture sociale» à l’œuvre. On 
relève au fil des articles scientifiques des termes particulièrement forts : dès 1965, Maurice 
et Monteuil parlent « d’isolement social », la même année Andlauer et Fourré choisissent les 
termes de « ségrégation sociale », Bunnage en 1979 insiste sur la « marginalisation 
sociale », tandis que Quéinnec et al., (2008) parlent quant à eux de « mort sociale ». 
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5.2.3.2.3 Les loisirs 
Le travail posté condamnerait donc l’exécution régulière d’activités socialement partagées à 
heures fixes et préalablement programmées. Cela concernerait le travailleur posté lui-même 
mais possiblement les autres membres de sa famille. Les difficultés de conciliation de son 
emploi du temps avec celui de ses amis amèneraient le travailleur posté à adopter des 
activités plutôt individuelles (bricolage, jardinage, lecture, promenade, …) n’exigeant, par 
nature, aucune synchronisation et n’imposant aucune contrainte horaire à part les siennes. 
En outre, il privilégierait les activités flexibles qui peuvent être réalisées à n’importe quelle 
heure du jour ou de la nuit, rejetant les activités rigides dont l’exécution est restreinte à un 
moment précis de la journée (Vroom, 1964, Bunnage, 1979).  
Une étude réalisée sur les agents des douanes (Prunier-Poulmaire, 1997) met en évidence 
que les horaires de travail posté en 4 x 6 et 3 x 8 ont un effet limitatif très important sur les 
activités de loisirs. Les activités individuelles sont alors privilégiées pour les raisons 
précédemment évoquées. Ainsi, les agents travaillant en 4 x 6 et 3 x 8 pratiquent une activité 
sportive en solitaire : 60 % contre 40 % pour ceux en jour. Les douaniers en 2 x 12 peuvent, 
quant à eux, se livrer plus souvent à des activités à caractère collectif. Cette étude conclue 
que la pratique du 4 x 6 limite fortement l'ouverture du champ social, les 3 x 8 amorcent une 
ouverture sociale plus intéressante, les 2 x 12 favorisent l’accroissement du champ 
relationnel. De manière générale, ce type d’organisation horaire en 12 h est plébiscité par les 
salariés en raison de la possibilité de concentrer son temps libre, et les travaux scientifiques 
montrent leur caractère plutôt favorable à l’expansion de la vie socio-familiale (Pavageau, 
2006). À l’inverse, certains horaires comme les 4 x 6 fractionnent le temps libre sur la 
journée, le morcellent sur la semaine et se manifestent ainsi comme particulièrement 
défavorables à la vie hors travail (Prunier-Poulmaire, 1997, Pavageau, 2006).  

5.2.3.2.4 Les activités associatives 
Parmi les indicateurs les plus fréquemment étudiés par les auteurs pour attester des effets 
des horaires postés sur la vie hors travail, l’engagement dans la vie associative occupe une 
place de choix. Celui-ci renseigne en effet sur l'intégration sociale des travailleurs postés, 
leur degré d'investissement social et peut rendre compte de l’interaction effective entre les 
travailleurs postés et la société. Il atteste aussi des possibilités de participation à des 
activités collectives, sociales et formelles imposant des réunions à des heures où la majorité 
des membres sont disponibles, à savoir en fin de journée ou le week-end. Les activités 
associatives sont ainsi souvent considérées comme l’illustration d’activités fort peu flexibles. 
Si, sur ce point, les résultats des travaux scientifiques ne sont pas unanimes, ils font 
cependant ressortir une tendance à la réduction de cet engagement associatif chez les 
travailleurs postés et à une limitation du temps qui y est consacré ( Vallery et Hervet, 2005). 
Ainsi par exemple, Wedderburn (1981) rapporte qu’un des effets négatifs le plus souvent cité 
par les sidérurgistes anglais auprès desquels il réalise une étude, est l’impact défavorable de 
leurs horaires sur la vie sociale (61 %) et, dans ce champs précis, la difficulté qu’ils 
rencontrent à participer à la vie associative (61 % également). 
Jamal et Jamal (1982) constatent aussi, dans deux populations postées distinctes - 
infirmières et employés de l’industrie agro-alimentaires - une limitation de la vie associative 
qui se manifeste par une réduction de la participation mensuelle aux réunions et un faible 
nombre d’heures consacrées à ces activités. Frost et Jamal, 1979, s’ils observent également 
une réduction du nombre d’heures mensuelles consacrées à la vie associative, ne relèvent 
pas de différence statistiquement significative entre le travail posté et non posté sur la prise 
de responsabilité spécifique ou sur le nombre total d’adhésion. Ces résultats sont opposés à 
ceux de Mott et al. (1965) dont les travaux font apparaître un effet du travail posté sur le 
nombre d’affiliation (1,7 pour les travailleurs de jour, 1,27 pour les postes fixe d’après-midi et 
1,37 pour les permanents de nuit et ceux en horaires alternants) et la prise de responsabilité 
(37 % des travailleurs de jours contre entre 20 % à 24 % des travailleurs postés assument 
une fonction officielle dans leurs associations) mais pas sur les heures effectivement 
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consacrées à la vie associative. On voit alors ici que l’ampleur de l’effet dépend du type 
d’horaires pratiqués, fixes ou en alternance, et du type de poste. Dans une étude sur les 
brigades des douanes françaises, Prunier-Poulmaire (1997) relève des résultats similaires. 
Quel que soit le type d’horaire posté (2 x 12, 3 x 8, 4 x 6), on note une réduction de la vie et 
de l'appartenance associative : 1/3 des travailleurs postés déclare être membre d’une 
association contre 1/2 en horaires diurnes et réguliers ; 30 % des douaniers en horaires 
administratifs disent assister au moins une à deux fois par mois à des réunions associatives 
contre 20 % de ceux en 4 x 6 et 3 x 8. 
Le travail de nuit peut s’avérer également fort pénalisant lorsqu’il s’agit de s’engager dans 
des associations syndicales ou professionnelles. Une enquête danoise (Bunnage, 1979) fait 
ainsi apparaitre une différence entre les travailleurs en 2 x 8 et ceux en 3 x 8 dans 
l’appartenance à une association professionnelle, un syndicat ou encore un parti politique. 
La participation aux associations professionnelles est, par exemple, deux fois plus faible 
pour les salariés en 2 x 8 que pour ceux en 3 x 8. Nachreiner (1975) obtient des résultats 
similaires puisque 28 % des salariés en 2 × 8 considèrent qu'ils ne disposent pas de 
suffisamment de temps pour se consacrer à des activités associatives contre 64 % pour 
ceux en 3 x 8. 
Le rapprochement de ces différentes études ne permet pas de trancher de manière univoque 
et définitive sur les possibilités réduites ou non d’un engagement associatif lors de la 
pratique d’horaires postés ou de nuit. Cependant, il suggère une mise à l'écart de la vie 
associative qui semble poser problème aux salariés. 

5.2.3.2.5 Des effets différents selon le type d’horaire 
On voit ainsi que le type d’horaires postés est un paramètre essentiel et s’accompagne 
d’effets bien différents sur la vie sociale. Il en va de même pour le rythme d’alternance (lent 
ou rapide) des postes.  
Wedderburn (1967) est un des premiers à s’interroger sur le rôle spécifique du rythme 
d’alternance des vacations sur la vie hors travail. Il réalise une étude sur des ouvriers de la 
sidérurgie adhérents à un syndicat et qui pratiquent un système d’horaires postés à rotation 
rapide. Un tiers d’entre eux estime que leurs horaires ont un effet négatif sur leur 
participation aux activités syndicales (résultats convergeant sur ce point avec ceux de 
Thierry et al., 1983). Ils sont pourtant 90 % à porter un avis favorable sur leurs horaires de 
travail en raison du caractère rapide de l’enchainement des vacations qui offre la possibilité 
d’avoir accès, sur une semaine, à des plages de temps libre positionnées sur différentes 
périodes de la journée. Ainsi, d’après ces 2 études, il paraît plus défavorable d’avoir de 
longues plages horaires identiques gelées sur une semaine dans le cadre d’une rotation 
lente que sur deux ou trois jours dans le cadre d’une rotation rapide (Gadbois et Prunier-
Poulmaire, 1996). 

5.2.4 Conclusion 
Cette revue de la littérature fait apparaitre le faible nombre de travaux consacrés aux effets 
du travail posté et de nuit sur la vie hors travail et l’hétérogénéité des résultats acquis. Cela 
tient vraisemblablement à la multiplicité des facteurs qui déterminent l'adoption d'un 
comportement de loisirs comme celui d'un mode de vie. La diversité des situations de travail 
posté, des spécificités organisationnelles, la variété des contextes sociaux, le poids des 
caractéristiques individuelles, constituent autant de facteurs déterminants qui doivent 
conditionner les modalités de la vie extra professionnelle. Il convient aussi de rappeler que le 
contenu du travail effectué peut jouer sur l’appétence sociale : un travail répétitif et monotone 
peut s‘accompagner, par exemple, d’une sorte d’inertie sociale. Aussi, la structuration de la 
vie sociale des salariés en horaires postés reflète la force de contraintes liées à la 
structuration atypique du temps de travail, qui peuvent « tenir à distance » de la vie sociale. 
En outre, le problème n’est pas exclusivement de nature quantitative : l’état de santé 
(physique et psychologique) et la fatigue ressentie par le travailleur posté lors de son temps 
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libre vont aussi conditionner ses possibilités d’action et d’interaction sociale.  

Cela signifie qu’au-delà de la « mobilisation effective » du salarié par ses horaires de travail, 
il est nécessaire de considérer ce qui se passe pour lui avant et après, à savoir la nécessité 
d’une « mobilisation anticipative » qui consiste à se mettre dans les conditions favorables 
pour assumer le poste à venir par une sieste, un temps de repos, et une « mobilisation 
consécutive » qui consiste à se reposer, à essayer de récupérer du poste qui vient de 
s’achever (Prunier-Poulmaire, 1997). Ainsi ces mobilisations « par le travail », qui se 
poursuivent « en dehors du travail » pour récupérer ou s’y préparer, tiennent aussi à 
distance le travailleur posté de la sphère socio-familiale. Il est aussi possible de penser que 
la réduction des activités de loisirs et l’appauvrissement de la vie sociale puissent être, par-
delà l’effet propre de l’horaire, le fruit de la fatigue ou encore de la détérioration de l’état de 
santé associé à la pratique du travail posté (Ramaciotti et al., 1990). Disposer de temps 
signifie être en mesure de se l’approprier, de l’utiliser tel qu’on le souhaiterait. L’étude de 
Kundi et al. (1995) auprès d’infirmières travaillant en 3 x 8 h et 2 x 12 h montre que ces 
systèmes d’horaires complexifient la conciliation de la vie au travail et hors travail mais aussi 
que le besoin de récupération qu’imposent les postes de 12 heures réduit le temps consacré 
à la vie personnelle et le réduit au même niveau que celui des infirmières qui travaillent en 
3 x 8 h. Toujours est-il que ces facteurs pourraient se conjuguer et se potentialiser dans le 
temps.  

Au total, on peut être surpris du faible nombre de travaux se préoccupant des effets des 
horaires de travail de nuit ou posté sur la vie sociale et de la progressive désertion de ce 
thème de recherche. Cela est d’autant plus étonnant que ces modalités temporelles se 
multiplient et que les questions d’équilibre entre la vie au et hors travail font partie des 
thématiques centrales et prisées. L’évolution des rythmes généraux de la société peut 
sûrement, en partie, expliquer ce phénomène : l’augmentation de l’amplitude d’ouverture des 
commerces et des services, des salles de sports ouvertes tard en soirée, des banques 
ouvertes le samedi, parfois même le dimanche matin, des magasins le week-end, l’ouverture 
de crèches tôt le matin et très tard le soir, la possibilité de voir de nombreux programmes, ou 
films à la demande, etc. Cet accès facilité aux services, quelle que soit l’heure, apparaît 
comme une conséquence de l’augmentation du nombre de salariés en horaires atypiques 
mais aussi et par voie de fait participe à en accroître le nombre. Aussi peut-on imaginer que 
ces conditions réduisent progressivement les inégalités entre travailleurs postés et 
travailleurs de jour devant la vie sociale et diminuent le poids des difficultés associées à ce 
type d’organisation. 
Par contre, la question de l’équilibre de la vie familiale reste entière. À l’heure où les formes 
d’horaires atypiques se multiplient et où parallèlement les familles monoparentales 
augmentent, où les salariés français disent accorder une importance cruciale et de plus en 
plus forte à l’équilibre de leur vie et aux frontières qui délimitent la sphère de leur vie 
professionnelle et personnelle, on ne peut qu’inciter la recherche à investiguer davantage ce 
champ scientifique. 
De nombreux travaux récents attestent des effets du déséquilibre de la vie au et hors travail 
sur la santé. Geurts et al. (1999) font apparaître qu’un conflit entre les sphères personnelle 
et professionnelle prédit des troubles psychosomatiques, des troubles du sommeil ainsi que 
deux des trois dimensions de l’épuisement professionnel : l’épuisement émotionnel et la 
dépersonnalisation. Ils montrent que la perception de l’interface vie au travail et vie hors 
travail agit comme une variable médiatrice dans la relation entre la charge de travail et la 
santé perçue. La méta-analyse de Allen et al. (2000) confirme que les conflits entre vie 
personnelle et vie au travail affectent considérablement l’individu : anxiété, dépression, 
stress perçu, troubles psychosomatiques. Quick et al. (1997) tout comme Lourel et Guéguen 
2007) trouvent que le conflit « vie privée / vie au travail » augmente le niveau de stress perçu 
par les salariés. L’émergence des risques psychosociaux en entreprise ces dernières 
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années nous incite à élargir nos approches en considérant l’Homme au travers de ses 
différentes sphères de vie et d’action.  
Ce faisant, ce sont les perspectives d’actions qui s’en trouvent élargies : cet état de bien-être 
et de qualité de vie au travail, objectif assumé du troisième plan de santé au travail, puise sa 
source à l’intérieur même du bureau ou de l’usine, mais pas seulement. On voit à quel point 
le rythme professionnel conditionne la vie toute entière jusque dans ses composantes 
intimes. Il devient donc urgent d’abolir les frontières scientifiques disciplinaires (ce rapport en 
est une illustration) comme celles qui cloisonnent la vie au travail et hors travail. C’est 
vraisemblablement dans cette voie que les questions relatives au travail, y compris de nuit 
et/ou posté, trouveront des solutions pérennes. 
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6 Evaluation des risques sanitaires associés au 

travail posté incluant la nuit 

6.1 Méthode d’expertise : de la veille bibliographique à l’évaluation 
des niveaux de preuve 

6.1.1 Recensement des articles étudiant les effets sanitaires du travail de nuit 
(en horaires fixes ou alternants) 

L’équipe de coordination du groupe de travail « Évaluation des risques sanitaires pour les 
professionnels exposés à des horaires atypiques, notamment le travail de nuit », la cellule de 
veille de l’Anses, ainsi que les experts du groupe de travail ont réalisé une recherche 
bibliographique la plus exhaustive possible de la littérature scientifique internationale sur les 
thèmes des effets sanitaires potentiels du travail de nuit (en horaires fixes ou alternants) sur 
l’Homme à travers, notamment, la recherche d’effets principalement in vivo, de données 
cliniques et épidémiologiques.  

 Période de référence 6.1.1.1
L’expertise a été réalisée pour la période qui s’étend de janvier 2010 à décembre 2014. 
Certaines études clés, parues de janvier à juin 2015 ont aussi été incluses lorsque jugées 
pertinentes et de qualité satisfaisante. De plus, les experts ont pu, si besoin, inclure dans la 
bibliographie toute étude parue avant 2010 si cela leur semblait nécessaire, notamment pour 
présenter un état de l’art dans les parties introductives des chapitres relatifs aux effets 
sanitaires.  

 Moteurs de recherche 6.1.1.2
Le moteur de recherche utilisé lors de cette expertise est le moteur de recherche Scopus 
(http://www.scopus.com/home.url) qui est une base de données bibliographiques scientifique 
pluridisciplinaire s’intéressant notamment aux publications biologiques, médicales mais aussi 
aux sciences humaines et sociales. 

 Typologie des documents expertisés 6.1.1.3
Les documents pris en compte dans l’expertise sont de natures diverses : 

 des articles scientifiques publiés dans des revues à comité de lecture, sans préjuger 
de leur facteur d’impact ; 

 des rapports d’expertise d’organismes nationaux ou internationaux (Circ37, HAS38 
etc.) ; 

Seuls les articles originaux rédigés en anglais ou en français ont été systématiquement 
analysés par le groupe de travail.  
Les revues descriptives ou narratives, qui consistent à synthétiser l’ensemble des études 
publiées sur un sujet donné, n’ont pas, quant à elles, été analysées. Les méta-analyses, qui 

                                                
37 Centre international de recherche sur le cancer,  
http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf  
38 Haute Autorité de Santé, http://www.chu-rouen.fr/sfmt/autres/Reco_HAS_Travai_%20poste-
Argumentaire_30-05-2012.pdf. 

http://www.scopus.com/home.url
http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf
http://www.chu-rouen.fr/sfmt/autres/Reco_HAS_Travai_%20poste-Argumentaire_30-05-2012.pdf
http://www.chu-rouen.fr/sfmt/autres/Reco_HAS_Travai_%20poste-Argumentaire_30-05-2012.pdf
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sont des revues systématiques combinant les résultats de plusieurs études indépendantes 
pour produire des estimations de risques, ont été retenues. 

 Les mots-clés utilisés 6.1.1.4

6.1.1.4.1 Les formes de travail prises en compte 
Ce rapport est une première étape dans l’étude des effets sanitaires des horaires atypiques 
de travail au sens large, il se limite aux effets sanitaires liés au travail posté incluant un 
travail de nuit (en horaires fixes ou alternants, cf. Tableau 8). 
Tableau 8 : formes de travail de nuit prises en compte. 

Terme anglais Terme équivalent français 

Night work, Night-work, Nightwork Travail de nuit 

Shift work, Shiftwork, Shift-work Travail posté 

Rotating work Travail rotatif 

12-hour-shift Poste de 12 heures 

Evening shift Poste en soirée 

Night Shift Poste de nuit 

Morning shift Poste du matin 

6.1.1.4.2 Effets sanitaires étudiés 
Le groupe de travail a cherché en premier lieu à recenser de manière exhaustive les 
publications s’intéressant à l’ensemble des effets sanitaires liés au travail posté incluant la 
nuit rapportés dans la littérature. 

 Classement des articles 6.1.1.5

6.1.1.5.1 Tri par type d’effet 
Une fois recensés, les documents ont été triés en fonction des effets sanitaires étudiés. 
Cette classification a été opérée en collectant les publications issues de l’équation de 
recherche croisant les mots-clés par effet sanitaire avec les mots-clés associés au travail de 
nuit et au travail posté. 

6.1.1.5.2 Tri par type d’étude 
Au sein de chacun des effets sanitaires étudiés, les études ont également été classées par 
type : 

 les études épidémiologiques (transversales, cas témoin, cohorte) sur l’Homme ; 
 les études expérimentales in vivo ou in vitro (modèles cellulaires) chez l’Homme. 

Les études sur modèle animal n’ont pas été recensées de manière systématique, en raison 
des limites qu’elles présentent pour transposer les résultats de ces études aux effets 
sanitaires chez l’Homme. 

 Priorisation des effets sanitaires étudiés 6.1.1.6
Compte tenu du nombre très important d’effets sanitaires recensés, de publications ciblées 
par la recherche bibliographique et des contraintes de temps associées à la réalisation de 
l’expertise scientifique, le groupe de travail, en accord avec la Direction scientifique de 
l’Agence, a décidé de procéder à une priorisation des travaux à effectuer dans le cadre de 
cette expertise. Ainsi, après avoir listé de manière exhaustive l’ensemble des effets 
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sanitaires explorés par la littérature scientifique, le groupe de travail a procédé à la 
priorisation de certains d’entre eux. 
Cette priorisation ne remet en aucun cas en cause la pertinence scientifique, ni l’importance 
des effets sanitaires listés auparavant et non étudiés en détail. Cet exercice de priorisation, 
mis en place par le groupe de travail, a eu pour objectif de permettre d’approfondir les 
quelques effets que le groupe a retenu plutôt que d’en survoler une quantité plus importante. 
Au total, douze grandes classes d’effets sanitaires ont été recensées au travers de la 
littérature scientifique : 
 

1. perturbation du sommeil ; 
2. perturbation des rythmes circadiens ; 
3. effets cognitifs, effets psychomoteurs et effets sur la vigilance ; 
4. pathologies traumatiques, accidentologie ; 
5. effets sur la santé psychique et mentale, addiction ; 
6. obésité et troubles métaboliques ; 
7. pathologies cardiovasculaires ; 
8. pathologies gastro-intestinales ; 
9. cancers ; 
10. effets sur la fertilité, la reproduction et la grossesse ; 
11. effets sur le système immunitaire ; 
12. interaction entre pharmacologie, toxicologie et travail posté et/ou de nuit. 

 
Les 6 effets sanitaires retenus, qui ont fait l’objet d’une analyse détaillée, sont les suivants : 

 la perturbation du sommeil ; 
 les effets cognitifs, psychomoteurs et sur la vigilance ; 
 les effets sur la santé psychique et mentale, l’addiction ; 
 les troubles métaboliques ; 
 les pathologies cardiovasculaires ; 
 les cancers. 
 

Le lien entre travail de nuit et les pathologies traumatiques et l’accidentologie a été étudié en 
détail en bénéficiant d’une double approche, d’une part via l’étude des publications issues de 
la recherche bibliographique sur Scopus, d’autre part par l’ajout de références sélectionnées 
par les experts, notamment issues de la littérature scientifique française. 
Les autres effets sanitaires non retenus dans le cadre de l’analyse détaillée ont cependant 
été décrits dans le rapport d’expertise. Un rappel des principaux résultats observés sur ces 
sujets est proposé dans un chapitre dédié.  

 Le lien entre travail de nuit et perturbation des rythmes circadiens n’a pas été analysé 
en détail. Les rythmes circadiens ont été évalués dans un grand nombre d’études 
expérimentales, mais dans très peu d’études épidémiologiques ; 

 le lien entre pathologies gastro-intestinales et travail en horaires de nuit n’a pas été 
abordé de manière détaillée. Un nombre important d’articles est en effet disponible 
sur ce sujet, mais peu de publications sont apparues depuis 2010 ; 

 la reproduction et la grossesse ont été largement abordées, notamment par la Haute 
autorité de santé (cf. HAS, 2012) ; 

 enfin, trop peu de de données étaient disponibles sur les effets liés à la fertilité, au 
système immunitaire ou aux effets portant sur l’interaction entre la pharmacologie et 
le travail de nuit. 
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6.1.2 Analyse des publications 
Une lecture systématique de tous les articles originaux recensés selon les critères de 
recherche définis précédemment a été réalisée par le groupe de travail, selon les modalités 
définies ci-après. 
 

 Une analyse collective 6.1.2.1
Les experts du groupe de travail ont mis leurs compétences complémentaires en commun 
pour analyser collectivement les études sur les effets du travail posté incluant la nuit (en 
horaires fixes ou alternants) sur la santé. 
Cinq sous-groupes ont été formés au sein du groupe de travail, afin d’analyser les articles 
portant sur l’étude des effets sanitaires : 

 la perturbation du sommeil ; 
 les effets cognitifs, effets psychomoteurs et effets sur la vigilance ; 
 les effets sur la santé psychique et mentale, l’addiction ; 
 l’obésité, les troubles métaboliques et les pathologies cardiovasculaires ; 
 les cancers ; 

Chaque article a été sélectionné sur la base de son titre et de son résumé afin de juger de sa 
pertinence par rapport à la question traitée. Les articles retenus ont ensuite été analysés en 
détail par deux experts, cette évaluation critique étant consignée dans une grille d’analyse. 
Ces analyses ont ensuite été discutées en réunions de sous-groupe, afin de définir 
collectivement le niveau de qualité de la publication sur le plan méthodologique, et en y 
ajoutant une justification et des commentaires.  

 Critères de qualité retenus pour l’analyse des études 6.1.2.2
Au cours des premières séances de travail, le groupe de travail a établi une liste de critères 
objectifs visant à évaluer la qualité des études analysées indépendamment des résultats 
avancés dans la publication. Chaque expert relecteur a donc renseigné une grille de lecture, 
avec l’appui des coordonnateurs scientifiques de l’Anses.  

6.1.2.2.1 Critères de qualité dans les études épidémiologiques 
L’épidémiologie étudie les relations existant entre les maladies et divers facteurs personnels 
(histoire familiale, habitudes de vie…), sociaux (mode de vie, lieu de vie…) ou 
environnementaux (type de travail, pollution…) susceptibles d'influencer leur fréquence, leur 
distribution, leur évolution. L’épidémiologie étiologique compare des populations ayant ou 
non un attribut d’intérêt (une « exposition ») afin de rechercher les causes des maladies. 
Cette recherche de facteurs susceptibles d’engendrer des effets sanitaires passe par la mise 
en évidence d’associations statistiques entre le facteur considéré et le risque d’effet 
sanitaire. 
Différents types d’études épidémiologiques peuvent être mises en œuvre pour étudier les 
risques associés à l’exposition d’intérêt. 
 

Principaux types d’études épidémiologiques 
 Les études écologiques examinent l’association entre exposition et maladie sur des données 
agrégées par unité géographique ou temporelle (étude épidémiologique descriptive) ;  
 les études transversales examinent à un instant donné, pour chaque individu de l’étude, son 
exposition et la présence de maladie ; 
 les études cas-témoins consistent à comparer la fréquence de l’exposition antérieure d’un 
échantillon de cas (malades) à celle d’un échantillon témoin de personnes non atteintes de cette 
maladie, qui doit être représentatif de la population dont sont issus les cas ; 
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 les études de cohorte consistent à comparer la survenue de maladies entre des individus non 
exposés et des individus exposés à l’exposition d’intérêt, en suivant dans le temps l’apparition des 
maladies. 

Les études transversales sont à l’origine de nombreux biais. Les sujets les plus vulnérables 
ou ceux qui ont développé la maladie ont pu être soustraits à l’exposition d’intérêt (le travail 
de nuit) au moment de la réalisation de l’étude, car ils ont été reclassés à d’autres postes 
non exposés ou ont pu quitter le milieu de travail, et ne sont donc plus intégrés dans la 
population des travailleurs étudiée. Ce phénomène peut être à l’origine d’un biais appelé 
l’effet du travailleur sain, responsable d’une sous-estimation de l’association entre 
l’exposition et la maladie. Une autre limite des études transversales est de porter sur des cas 
prévalents de la maladie (c’est-à-dire les cas présents au moment de l’étude sans tenir 
compte de la date d’incidence), ce qui ne permet pas de s’assurer que l’exposition étudiée 
précède l’apparition de la maladie (critère de temporalité). Pour ces raisons, les études 
transversales ne permettent pas d’établir de lien de causalité. 
Les études de type cas-témoins et les études de cohorte sont des études à visée étiologique 
dont l’objectif est d’étudier l’association entre une exposition et la survenue de la maladie. 
Aucune étude à visée étiologique n’est suffisante à elle seule pour inférer un lien causal. En 
fonction de leur qualité méthodologique, les études n’auront pas toutes le même poids dans 
l’expertise. Pour conclure sur le niveau de preuve destiné à évaluer l’existence d’une relation 
de causalité, le groupe d’experts s’est basé sur les critères de qualité définis ci-dessous. 

6.1.2.2.1.1 La sélection des sujets dans l’échantillon étudié a-t-elle été 
correctement réalisée ? 

Dans les études de cohortes, les participants doivent être indemnes de la maladie à 
l’inclusion. L’enregistrement des évènements de santé au cours du suivi (c’est-à-dire des cas 
incidents de la maladie) doit être réalisé de la même façon chez les exposés et les non 
exposés. Si certains participants sont perdus de vue en cours de suivi, cela ne doit pas 
dépendre de la présence ou de l’absence de l’exposition.  
Dans les études cas-témoins, le recrutement des cas et des témoins doit satisfaire à 
certaines règles :  
pour les cas, l’absence de biais de sélection peut être assuré par un recrutement exhaustif 
des nouveaux cas de maladie (cas incidents) survenus dans la population source au cours 
de la période d’étude ; 
pour les témoins, le recrutement doit être idéalement réalisé par tirage au sort à partir de 
listes exhaustives de la population dont sont issus les cas (listes téléphoniques, listes de 
résidents, etc.) ; 
enfin, le recrutement des cas et des témoins doit être indépendant de l’exposition étudiée. 
Dans le cas de refus de participation à une étude, celui-ci ne doit pas dépendre de 
l’exposition d’intérêt.  
Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, l’étude est entachée de biais de sélection 
pouvant modifier à la baisse ou à la hausse la mesure de l’association entre l’exposition et la 
maladie. 

6.1.2.2.1.2 L’exposition et l’effet sanitaire ont-ils été bien caractérisés ? 
Les sources des données sur l’exposition au travail de nuit ou au travail posté 
(questionnaire, fichiers d’employeur, matrices emplois-expositions, etc.) doivent être 
présentées clairement par les auteurs, et l’exposition doit être mesurée de la même façon 
chez les personnes atteintes ou non atteintes de la maladie étudiée. L’utilisation de données 
factuelles pour évaluer l’exposition (documents administratifs indiquant l’intitulé d’emploi 
(infirmière par exemple), à partir desquels on peut apprécier l'exposition) sont généralement 
fiables et ne sont pas à l’origine de biais de mémoire dont peuvent souffrir les données 
recueillies par questionnaire (exemple : questions sur les emplois occupés avec horaires de 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 125 / 408 mars 2016 

travail). En revanche, les données administratives sont moins précises que les données 
recueillies par questionnaire. 
Les mêmes caractéristiques s’appliquent au recueil d’informations sur l’effet sanitaire étudié : 
l’identification de la maladie doit être identique chez les exposés et les non exposés, la 
fiabilité des informations sur la maladie est meilleure lorsque celles-ci sont recueillies dans le 
dossier médical que par questionnaire. 

6.1.2.2.1.3 Les facteurs de confusion ont-ils été pris en compte ? 
On parle d’un effet de confusion lorsqu’une association statistique entre l’exposition et la 
maladie est liée à la présence d’un autre facteur (typiquement, l’âge, le sexe, la 
consommation de tabac…) associé à la fois à l’exposition étudiée et à la maladie. Par 
exemple, dans le cadre des études sur le travail de nuit et le cancer du sein, le surpoids 
pourrait jouer un effet de confusion, car il est un facteur de risque reconnu de cancer du sein 
après la ménopause et il est souvent associé au travail de nuit du fait d’une mauvaise 
hygiène alimentaire.  
Les facteurs de confusion peuvent être pris en compte lors de l’analyse par ajustement 
statistique, à condition bien entendu que l’information ait été recueillie dans les études.  

6.1.2.2.1.4 La puissance statistique est-elle suffisante ? 
Le nombre de sujets inclus dans les études épidémiologiques doit être suffisant pour pouvoir 
obtenir la puissance statistique nécessaire à la mise en évidence d’une association 
statistiquement significative entre exposition et maladie. La puissance statistique dépend 
également de la proportion de sujets exposés au facteur de risque d’intérêt dans la 
population étudiée. 
Si les calculs de puissance statistique sont rarement présentés dans les publications, il est 
clair que, toutes choses égales par ailleurs et en l’absence de biais, les résultats d’une étude 
incluant plusieurs centaines de cas de la maladie revêt un poids plus important qu’une étude 
qui n’en compte que quelques dizaines.  

6.1.2.2.1.5 Les méthodes statistiques employées sont-elles pertinentes ?  
Les méthodes statistiques employées pour obtenir les estimations du risque, les taux 
absolus de cancer ou autres pathologies, les intervalles de confiance et les tests de 
signification, et pour prendre en compte les facteurs de confusion potentiels, doivent avoir 
été clairement énoncées par les auteurs et être appropriées à la nature des données 
analysées.  

 Définition de trois niveaux de qualité des études 6.1.2.3
Selon les critères de qualité définis précédemment, le groupe de travail a classé la qualité 
des études selon une cotation à trois niveaux : 

 étude de bonne qualité : les critères de qualité détaillés précédemment sont 
satisfaits ; 

 étude comportant des limites méthodologiques mineures : les critères ci-dessus 
sont en grande partie satisfaits ou les limites identifiées ne remettent pas en 
cause ses résultats ; 

 étude comportant des limites méthodologiques majeures : les critères ci-dessus 
ne sont pas suffisamment remplis et les limites remettent en cause les résultats 
obtenus. 

6.1.3 Présentation des résultats issus de la revue de la littérature 
Les résultats des études considérées par les experts du groupe de travail comme utiles à 
l'évaluation des effets sanitaires du travail posté incluant la nuit chez l'Homme sont 
présentés de manière succincte pour chaque effet étudié. Il s’agit des études répondant aux 
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critères de qualité minimum définis précédemment, c’est-à-dire sans limite ou problème 
méthodologique majeur. Les chapitres concernant les effets sanitaires pour lesquels les 
études étaient très nombreuses ne reprennent pas toutes ces études en détail. 
Le présent rapport n’a pas pour intention de résumer toutes les études publiées qui ont été 
analysées. Celles qui ont été considérées comme comportant des limites méthodologiques 
majeures (exposition non caractérisée, absence de groupe de comparaison, erreurs de 
calcul, menées avec trop peu d’animaux, etc.) selon les critères de qualité évoqués 
précédemment sont listées dans des tableaux en annexe. 

6.1.4 Évaluation des éléments de preuve pour chaque effet étudié 
Afin d’inclure l’ensemble des données disponibles dans le processus d’évaluation, des 
synthèses ont été rédigées pour chaque effet étudié en prenant en compte les publications 
considérées de bonne qualité et de limites méthodologiques mineures, parues depuis janvier 
2010. Ces synthèses ont été écrites, relues et partagées par les membres des sous-
groupes, puis par l’ensemble du groupe de travail. Elles ont ensuite été utilisées pour 
construire les niveaux de preuve relatifs aux effets éventuels du travail posté incluant la nuit. 
C’est la qualité de l’étude qui est le critère de son inclusion dans l’évaluation de l’effet étudié, 
et non pas son résultat. Ainsi, lorsque le groupe de travail a relevé des limites 
méthodologiques majeures dans un article, celui-ci n’a pas été pris en compte dans 
l’évaluation du niveau de preuve pour l’effet étudié.  

 Place des études animales dans l’évaluation d’un effet 6.1.4.1
La question de la prise en compte des études animales pour l’évaluation des risques est 
délicate lorsque l’on s’intéresse aux effets sanitaires du travail de nuit et du travail posté. En 
effet, les limites du modèle animal pour étudier l’effet du travail de nuit sur l’Homme ont été 
décrites précédemment, les études animales étant généralement effectuées sur des 
rongeurs qui sont des animaux nocturnes et photophobes, en fort décalage avec l’être 
humain (cf. chapitre 3). Il est également impossible de modéliser chez l’animal l’ensemble 
des contraintes, en plus du décalage horaire simple, associées au travail en horaires décalés 
incluant la nuit. Il est donc très difficile de reproduire l’équivalent du travail de nuit ou posté 
chez l’animal, même si des études in vivo sur modèle animal existent pour des effets 
sanitaires comme le cancer, ou les risques métaboliques et cardiovasculaires. De plus, pour 
d’autres effets sanitaires, par exemple ceux liés à la santé mentale ou psychique, il n’existe 
pas de modèle animal pertinent.  
Le groupe de travail rappelle que les résultats obtenus dans des études réalisées chez 
l’animal ne peuvent pas être utilisés comme des preuves d’un effet sanitaire du travail de nuit 
chez l’Homme. Néanmoins, le haut degré de convergence entre les observations chez 
l’Homme et certains résultats chez l’animal aide à clarifier les mécanismes physiologiques 
impliqués dans les conséquences du travail de nuit et des perturbations circadiennes qui 
s’ensuivent. 
La méthodologie d’expertise repose donc principalement sur des données obtenues chez 
l’Homme, notamment à partir d’études épidémiologiques et expérimentales, pour l’ensemble 
des effets sanitaires étudiés. Considérant que ces études existent en nombre, le groupe de 
travail a décidé d’établir son analyse à partir de leurs résultats. Les études in vivo et in vitro 
modélisant les décalages horaires chez l’animal pour élucider les mécanismes biologiques 
potentiellement impliqués dans la perturbation des fonctions physiologiques ont été 
considérées par les experts et utilisées en appui aux résultats des données déjà disponibles 
chez l’Homme. Ainsi, pour ces études, l’analyse systématique des publications telle que 
décrite dans le chapitre 6.1.2 n’a pas été appliquée. Par contre, la référence à des revues 
récentes de la littérature de bonne qualité a été utilisée. 
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En résumé, compte tenu de l’absence de modèle animal approprié/validé du travail de nuit, 
la position adoptée par le groupe de travail pour l’établissement du niveau de preuve a été 
d’utiliser : 

 des études épidémiologiques chez l’Homme; 
 des études mécanistiques chez l’Homme (laboratoire) quand elles existent; 
 des données mécanistiques chez l’animal, prises en compte notamment à l’aide de 

revues récentes (sans analyse systématique des articles originaux), afin d'appuyer 
l'existence de mécanismes physiologiques plausibles chez l'Homme. 

 
Note : Des approches méthodologiques différentes ont été choisies par deux sous-groupes: 

Cas du sous-groupe étudiant le cancer : 
Plusieurs études épidémiologiques d’importance apportant des éléments d’information 
pertinents sur le cancer ont été publiées depuis la monographie du CIRC en 2007. Le sous-
groupe d’experts s’est principalement concentré sur l’analyse de l’ensemble des données 
épidémiologiques. Il s’est également basé, pour évaluer le niveau de preuve, sur les 
résultats des études expérimentales chez l’animal et sur les hypothèses concernant les 
mécanismes possibles de cancérogénèse à partir de revues de la littérature, mais sans 
examiner en détail chacune des publications.  
Cas du sous-groupe étudiant les troubles métaboliques et les pathologies cardiovasculaires : 
De la même façon, le sous-groupe a considéré en premier lieu les études épidémiologiques 
disponibles pour l’étude de cet effet sanitaire. Les études mécanistiques sur modèle animal 
ont été documentées en utilisant des revues de la littérature, afin de rendre compte de l’état 
des connaissances. Elles viennent ici aussi en appui aux données épidémiologiques 
disponibles.  
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 Étude des effets du travail de nuit (en horaires fixes ou alternants) 6.1.4.2
chez l'Homme 

Les éléments de preuve relatifs à l’effet étudié sont classées, en fonction des éléments 
disponibles provenant d'études épidémiologiques chez l'Homme, selon le logigramme 
suivant (Figure 10) : 

 
Figure 10 : logigramme d'évaluation des éléments de preuve relatifs à un effet donné dans les 

études chez l’Homme. 
 
Éléments de preuve suffisants pour conclure à l’existence d’un effet : une relation de 
cause à effet est probable entre l'exposition au travail de nuit (en horaires fixes ou alternants) 
et l’effet étudié chez l'Homme. En d'autres termes, une relation positive a été établie entre 
l'exposition et la survenue de l’effet, dans le cadre d'études où les biais et facteurs de 
confusion ont pu être exclus avec suffisamment de certitude. 
Éléments de preuve limités pour conclure à l’existence d’un effet : une association a été 
établie entre l'exposition au travail de nuit (en horaires fixes ou alternants) et la survenue de 
l’effet étudié. Les experts estiment qu'une interprétation causale de cette association est 
plausible, mais considèrent qu’on ne peut totalement éliminer l’existence de biais ou de 
facteurs de confusion dans les études analysées. 
Les éléments de preuve disponibles ne permettent pas de conclure à l’existence ou 
non d’un effet : les études disponibles ne sont pas d'une qualité, d'une concordance ou 
d'une puissance statistique suffisante pour permettre de conclure à la présence ou à 
l’absence d’effet entre l'exposition au travail de nuit (en horaires fixes ou alternants) et l’effet 
étudié.  
Les donnée disponibles ne montrent pas d’effet : plusieurs études suffisantes, couvrant 
la totalité des niveaux d'exposition connus pour être rencontrés chez l'Homme, et dont les 
résultats convergent, ne font pas ressortir d'association positive entre l'exposition au travail 
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de nuit (en horaires fixes ou alternants) et l’effet étudié, et ce, quel que soit le niveau 
d'exposition examiné. Les résultats de ces études, seuls ou combinés, devraient disposer 
d'intervalles de confiance étroits, dont la limite supérieure devrait être proche d'une valeur 
nulle (par exemple un risque relatif de 1,0). Biais et facteurs de confusion doivent être exclus 
avec une certitude raisonnable, et les études devraient avoir un suivi suffisamment long. 
Lorsque les renseignements disponibles suggèrent « une absence d’effet », cette conclusion 
ne peut s'appliquer qu'à l’effet étudié, au travail de nuit (en horaires fixes ou alternants), aux 
conditions et niveaux d'exposition et à la durée d'observation pris en considération dans les 
études dont on dispose. Au demeurant, l'éventualité de l'existence d'un risque très faible aux 
niveaux d'exposition étudiés ne peut jamais être totalement exclue. 

 Evaluation globale 6.1.4.3
Au final, tous les éléments d'appréciation sont examinés dans leur ensemble afin d’aboutir à 
une évaluation globale pour l'Homme de l’impact du travail de nuit (en horaires fixes ou 
alternants) pour chaque effet étudié (cf. Figure 11). 
Chaque effet étudié est classé dans l'une des catégories ci-après (inspirées de celles 
utilisées par l’Anses pour étudier l’effet sanitaire des radiofréquences par exemple, ou la 
cancérogénicité d’un agent dans les monographies du CIRC). Le classement d'un effet est 
une affaire de jugement scientifique et s'appuie sur le caractère plus ou moins probant des 
éléments d'appréciation tirés d'études sur l'Homme et d'autres informations pertinentes 
comme les études sur les mécanismes biologiques, les fonctions physiologiques ou les 
altérations des systèmes vivants. L’évaluation globale a été discutée en groupe de travail et 
a fait l’objet d’un avis collégial. 
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Figure 11 : schéma de classement des effets sanitaires. 

 

L’effet étudié est avéré pour l'Homme 
Cette catégorie n'est utilisée que lorsque l'on dispose d’éléments de preuve suffisants de 
l’existence de l’effet étudié pour l'Homme.  

L’effet étudié est probable ou possible pour l'Homme 
Si l’effet étudié n’est pas avéré pour l’Homme, les études expérimentales chez l’Homme ou 
l’animal (in vivo ou in vitro) sont prises en compte, en complément des études 
épidémiologiques, afin d’aboutir à l’évaluation globale pour l'Homme de l’impact au travail de 
nuit (en horaires fixes ou alternants). 
Cette catégorie comprend les effets pour lesquels, au maximum, on a obtenu des éléments 
de preuve en faveur de l’existence de l’effet étudié dans les études épidémiologiques limités 
et, au minimum, on ne dispose d'aucune étude épidémiologique, mais on dispose d’éléments 
de preuve en faveur de l’existence de l’effet étudié suffisants dans les études in vitro ou in 
vivo. Lesdits effets sont classés soit dans la catégorie effet probable pour l'Homme, soit dans 
la catégorie effet possible pour l'Homme sur la base d’éléments de preuves issus des études 
épidémiologiques et expérimentales, de données mécanistiques et d'autres renseignements 
pertinents.  
L’effet probable signifie un niveau de preuve plus élevé qu’effet possible. 
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a- Effet probable pour l'Homme 
On fait appel à cette catégorie lorsque l'on dispose d’éléments de preuve limités en faveur de 
l’existence de l’effet étudié dans les études épidémiologiques et d’éléments de preuve en 
faveur de l’existence d’un effet dans les études in vitro ou in vivo.  
 

b- Effet possible pour l'Homme 
Cette catégorie concerne les effets pour lesquels on dispose d’éléments de preuve limités en 
faveur de l’existence de l’effet étudié dans les études épidémiologiques, et lorsqu’il y a 
absence d’éléments de preuve dans les études in vivo et in vitro. On peut également y faire 
appel lorsque l'on dispose d’éléments de preuve non conclusifs dans les études 
épidémiologiques, mais que l'on dispose d’éléments de preuve en faveur de l’effet dans les 
études in vivo et in vitro corroborés par des données mécanistiques et d'autres données 
pertinentes. 

Les données disponibles ne permettent pas de conclure à l’existence ou non de l’effet 
Cette catégorie concerne les effets pour lesquels les éléments de preuve en faveur de 
l’existence de l’effet étudié sont non conclusifs ou inexistants dans les études 
épidémiologiques et inexistants dans les études in vivo et in vitro. 
On classe aussi dans cette catégorie les effets qui ne correspondent à aucune des autres 
catégories. 
Une classification dans cette catégorie n'est pas un constat d’absence d’effet ou de sûreté 
globale. Cela signifie souvent que davantage de recherches sont nécessaires, notamment 
lorsque les données sur l’effet étudié peuvent être interprétées différemment. 
 

Probablement pas d’effet pour l'Homme 
Relèvent de cette catégorie les effets étudiés pour lesquels on dispose d’éléments de preuve 
suggérant une absence d’effet dans les études cliniques et épidémiologiques, ainsi que dans 
les études in vivo et in vitro pour un grand nombre de conditions ou de scénarios 
d’exposition. Il est très difficile de démontrer une absence d’effet. 

6.2 Considérations sur les études analysées 
Ce chapitre vise à évoquer l’ensemble des lacunes identifiées dans les études prises en 
compte par le groupe de travail dans le cadre de la présente expertise. Deux aspects 
importants limitent en effet la validité de plusieurs des études considérées : une estimation 
très approximative de l'exposition au travail posté et de nuit et une évaluation partielle et 
hétérogène d'autres facteurs de confusion qui peuvent agir à la fois comme « concurrents » 
ou « médiateurs » ou « confondants » de l’effet. Ces problèmes se retrouvent dans chacun 
des chapitres sur les effets sanitaires analysés. Ces considérations communes sont donc 
mises en avant au sein de ce chapitre. 

6.2.1 Problèmes liés à la caractérisation de l’exposition au travail posté et de 
nuit 

 Identification du travailleur comme travailleur de nuit 6.2.1.1
Cette information est extrêmement limitée et se limite parfois à une seule question posée à 
laquelle la réponse attendue est oui ou non :  

 « avez-vous ou non été impliqué dans le travail posté y compris la nuit ? »,  
 « combien d'années avez-vous travaillé au total en postes rotatifs avec au moins trois 

nuits par mois, en plus du travail posté de jour et de soir ? » (Schernhammer et al., 
2001 et 2006; Viswanathan et al., 2007; Poole et al., 2011). 
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Dans certaines études, l’exposition au travail de nuit est parfois basée sur l’appartenance à 
des secteurs de travail pour lesquels il existe une plus ou moins grande proportion de 
travailleurs postés incluant ou non la nuit. Par exemple, dans l'étude de Hansen et ses 
collaborateurs (2001), ont été considérés comme « exposés » ceux qui avaient travaillé, 
pendant au moins six mois durant les cinq années précédant le diagnostic, dans un ou 
plusieurs secteurs d'emploi dans lesquels au moins 60 % des salariés travaillent dans des 
équipes de nuit, et comme « non exposés » ceux qui avaient travaillé dans les secteurs avec 
moins de 40 % des personnes impliquées dans les postes de nuit. 

En résumé, il existe souvent un grand manque de précision sur l’identification et la 
classification des expositions. 

 Durée de l’exposition au travail posté incluant la nuit 6.2.1.2
Le critère déterminant l'exposition minimale au travail de nuit est, lui aussi, très différent 
entre les études, allant d’une simple appellation d’emploi (« emploi comme infirmière à 
l'hôpital » (Lie et al., 2006), jusqu’à une définition précise du nombre d’années et du nombre 
de nuits par semaine ou par mois (Davis et al., 2001; Schernhammer et al,. 2001 et 2006 ; 
O'Leary et al.2006), en passant par un nombre minimal de mois dans un emploi jugé 
impliquer une forte proportion de travailleurs de nuit (Hansen et al., 2001 ; Schwartzbaum et 
al., 2007). 
Plusieurs études utilisent des catégories définies arbitrairement, avec des regroupements 
étroits (seuils de 5 ans) ou très larges (> 15 ans), ou en fonction de la répartition des 
données recueillies (médianes, quartiles, etc.) : tout cela contribue à la difficulté de comparer 
les résultats entre les différentes études. 

 Prise en compte de l’horaire actuel sans tenir compte de l’exposition 6.2.1.3
passée 

Lorsque l’exposition passée est prise en compte, elle est généralement estimée par 
questionnaire et basée sur une reconstruction a posteriori. Elle ne prend pas toujours en 
compte l’exposition qui a pu avoir eu lieu dans un emploi antérieur à l’emploi actuel. 
Par exemple, dans l'étude cas-témoins de Davis et al. (2001), concernant les divers secteurs 
de l'emploi, l'estimation de l'exposition a été réalisée au moyen d'une entrevue portant sur 
les heures hebdomadaires moyennes travaillées en postes de nuit durant les dix années 
précédant le diagnostic. Dans l'étude rétrospective d’O'Leary et al. (2006), l'estimation de 
l'exposition a été basée sur une reconstruction a posteriori du temps travaillé dans les 
équipes de nuit au cours des 15 années précédentes.  

 Effet du travailleur sain  6.2.1.4
Il existe dans certaines études un possible biais de sélection et d’observation en raison de 
l'« effet du travailleur sain ». Ce biais découle du fait que les travailleurs qui développent le 
plus de problèmes de santé ont tendance à quitter leur travail. Seuls les plus résistants (les 
« travailleurs sains ») conservent longtemps le même travail, c’est-à-dire ici l’horaire de 
travail posté et de nuit. Ce biais conduit à une sous-estimation des problèmes de santé 
associés au travail de nuit. Il peut survenir en l’absence de l’historique des horaires des 
travailleurs participant à une étude. Ce biais s’observe aussi lorsque l’état de santé des 
travailleurs est comparé à celui de l’ensemble de la population générale, qui est constituée 
de travailleurs mais aussi de personnes invalides et dont l’état de santé est moins optimal 
que celle habituellement trouvée chez les travailleurs actifs. 

 Détermination arbitraire et hétérogène de la plage horaire définissant 6.2.1.5
le travail de nuit 

La définition de l’horaire du travail de nuit (et par conséquent l’identification des travailleurs 
de nuit) est un peu différente pour chaque étude. La plage horaire considérée peut aller de 
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17h00 à 09h00 selon les études. Ces définitions hétérogènes produisent une confusion entre 
le travail de nuit, le travail de soir et le travail tôt le matin, alors que ces différents types 
d’horaire ont des conséquences sanitaires et psychosociales différentes. 

6.2.2  Prise en compte des facteurs de confusion 
Un facteur de confusion est une variable (typiquement, l’âge, le sexe, la consommation de 
tabac, les co-expositions professionnelles…) associée à la fois à l’exposition étudiée et à la 
maladie. Ce facteur, lorsqu’il n’est pas pris en compte, peut biaiser l’association statistique 
entre l’exposition et la maladie, association qui est alors influencée par la présence du 
facteur de confusion et non seulement par l’exposition d’intérêt. Il est important de souligner 
la grande variabilité entre les études pour les nombres et le type de facteurs de confusion 
considérés et la façon dont la prise en compte est effectuée dans les analyses. Les facteurs 
de confusion changent selon l’effet sanitaire considéré et doivent être ajustés en 
conséquence. 

6.2.3 Considération sur les études examinées pour l’évaluation du risque 
Compte tenu de ce qui a été mentionné, le groupe de travail a pris davantage en compte les 
études qui ont montré une qualité supérieure, à la fois en ce qui concerne la définition du 
travail de nuit (plus de détails dans la caractérisation du type de travail posté incluant la nuit), 
le contrôle des facteurs de confusion, la caractérisation de l’exposition et la conception de 
l'étude (en particulier le nombre de travailleurs pris en considération et la longueur de la 
période d'exposition au risque). 

6.3 Résultats de l’évaluation des effets sanitaires 

6.3.1 Effets sur le sommeil 

 Introduction 6.3.1.1
Les difficultés que connaissent les travailleurs postés incluant des horaires de nuit à trouver 
le sommeil après une période de travail décalée sont facilement compréhensibles et souvent 
connues de tous les acteurs du travail. Les horaires liés au travail posté incluant le travail de 
nuit s’accompagnent d’une nécessité de réorganisation des rythmes physiologiques 
personnels à la maison, dont le plus sensible à ces conditions d’environnement à horaires 
décalés est le sommeil.  
Sur le plan physiologique, comme cela a été décrit dans le chapitre 3, lors du travail de nuit il 
se produit une désynchronisation entre les rythmes circadiens calés sur un horaire de jour et 
le nouveau cycle activité-veille/repos-sommeil imposé par le travail de nuit. Il en résulte un 
bouleversement et une désynchronisation des rythmes physiologiques et biologiques 
précédemment décrits parmi lesquels : le rythme veille-sommeil, celui de la prise alimentaire, 
de la température interne, des fonctions cardiaques et respiratoires, des hormones (cortisol, 
mélatonine), etc.  
Cette désynchronisation est aussi favorisée par les conditions environnementales 
désadaptées au sommeil pendant la période de repos : lumière du jour, température plus 
élevée qu’habituellement la nuit, niveau de bruit plus élevé dans la journée, rythme social et 
obligations familiales. Tous ces facteurs d’environnement physiques et sociologiques 
contribuent à perturber les rythmes physiologiques, la qualité et la quantité du sommeil. 
Les difficultés de sommeil rapportées par les travailleurs en horaires postés incluant la nuit 
portent en effet tant sur la qualité que sur la quantité de sommeil : 
- la qualité du sommeil : troubles d’endormissement, réveils nocturnes avec difficultés pour 
se rendormir, réveil trop précoce par rapport à l’horaire de lever prévu, sensation de sommeil 
non récupérateur. Lorsque l’un ou plusieurs de ces symptômes sont présents au moins trois 
fois par semaine depuis au moins un mois, on parle « d’insomnie » (selon les définitions des 
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classifications suivantes : classification internationale des troubles du sommeil, 3ème édition 
ICSD39-3 et classification internationale des troubles mentaux, 5ème édition DSM-V40). 
Lorsque la plainte d’insomnie s’associe à une plainte de somnolence chez des travailleurs à 
horaires atypiques, on parle de « syndrome d’intolérance au travail posté » (SWSD : Shift 
Work Sleep Disorder), selon la classification internationale des troubles du sommeil (ICSD-
3,  ref 2014). 
- la quantité de sommeil : la réduction du temps de sommeil par 24 heures est aussi 
rapportée classiquement par ces travailleurs, de par la difficulté à prolonger leur épisode 
principal de sommeil dans des conditions environnementales défavorables. À cette difficulté 
s’ajoute celle de compléter l’épisode principal par une sieste ou un somme de plus longue 
durée évitant d’être en privation de sommeil. Certains rythmes de travail atypiques laissent la 
possibilité aux opérateurs de dormir davantage les jours de repos et de compenser ainsi, à 
court terme, la dette de sommeil engendrée par les rythmes précédents. Il a été montré que 
d’autres rythmes ne permettaient pas de récupérer à court terme cette dette. Par ailleurs, 
l’environnement physique et socio-familial rend parfois, de manière volontaire ou non, la 
récupération difficile. Concilier par exemple une vie professionnelle en horaires décalés et de 
nuit avec une vie de parent avec de petits enfants à la maison, dont les horaires ne sont pas 
facilement adaptables, contribue ainsi à cette privation chronique de sommeil. 
Ces dernières années, de nombreuses études ont mis en évidence une association entre un 
temps trop court de sommeil par 24 heures (inférieur à 6 heures) et la présence de 
comorbidités métaboliques (obésité, diabète de type 2 (Singh et al., 2005 ; Gangwisch et al., 
2007, Cappuccio et al., 2010) et cardiovasculaires (Altman et al., 2012, Faraut et al., 2012), 
ainsi qu’un risque accidentel augmenté. Cette association est retrouvée dans des conditions 
de restriction chronique de sommeil, indépendamment des horaires atypiques.  
Il n’est pas dans l’objet de ce groupe de travail de ré-analyser les effets sanitaires d’un 
sommeil trop court. Cependant, les risques liés au sommeil de trop courte durée sont sans 
cesse réaffirmés par la littérature et doivent rester comme des explications possibles du lien 
entre les horaires postés incluant la nuit et la sur-morbidité métabolique et cardiovasculaire 
mise en évidence. 

  Rappel des conclusions de la littérature préexistante (publications 6.3.1.2
originales avant 2010 et revues de la littérature) 

Les recommandations de la Haute autorité de santé (HAS) sur la surveillance des 
travailleurs postés et/ou de nuit ont conclu que l’analyse et la synthèse de la littérature 
mettent en évidence que le travail posté et de nuit : 

 est associé à une diminution significative du temps de sommeil total par 24 heures 
(de l’ordre d’1 à 2 heures par 24 heures aboutissant, avec le temps, à une privation 
chronique de sommeil) (niveau de preuve NP241 selon la HAS) ; 

 est associé à une augmentation significative de la prévalence de l’insomnie (niveau 
de preuve NP3 selon la HAS). 

 
Dans ce chapitre, le lien entre le travail posté incluant la nuit (fixe ou alterné) et les troubles 
du sommeil est exploré à travers l’analyse détaillée de 115 publications retenues après un tri 
préliminaire basé sur leurs titre et résumé.  

                                                
39 International Classification of Sleep Disorders. 
40 5ème édition du Manuel diagnostique et statistiques des troubles mentaux. 
41 La HAS a défini trois niveaux de preuve (NP1 : preuve scientifique établie, NP2 : présomption 
scientifique, NP3 : faible niveau de preuve, NP 4 : faible niveau de preuve, fondée sur des études 
comportant des biais importants). 
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Après lecture approfondie des 115 publications, 10 études ont été exclues pour l’évaluation 
du niveau de preuve : 

 5 études n’ont pas été jugées pertinentes par rapport à la question évaluée ou parce 
qu’il s’agissait de revues de la littérature ; 

 5 autres études en raison de limites méthodologiques jugées majeures.  
 
Au final, l’effet exploré dans ce chapitre se base sur l’analyse de 105 publications pertinentes 
et de qualité méthodologique suffisante publiées entre 2010 et 2014.  
Sur ces 105 publications : 

 43 publications ont été jugées de bonne qualité ; 
 62 publications ont été jugées comme présentant des limites méthodologiques 

mineures. 

  Les troubles de la qualité de sommeil 6.3.1.3
De nombreuses études récentes confirment les effets des horaires postés incluant la nuit sur 
la qualité du sommeil en population active ou dans des groupes ciblés de travailleurs. 

6.3.1.3.1 En population active 
En population active, Wilsmore et al. (2013) ont comparé la prévalence de l’insomnie chez 
les travailleurs postés et/ou de nuit à celle des travailleurs de jour, au sein d’une cohorte de 
22 389 australiens donneurs de sang. Ils trouvent que les travailleurs de nuit fixes présentent 
une plus forte proportion d'insomnie primaire (26 %) par rapport aux travailleurs de jour 
(19 %).  
C’est également dans un groupe de 18 794 sujets représentatifs de la population de Taiwan, 
que Chiu et al. (2013) retrouvent une prévalence plus élevée d’insomnie chez les travailleurs 
postés du soir et de nuit que chez les travailleurs de jour. 

6.3.1.3.2 Dans des groupes professionnels 

Exposition - non exposition 

Akerstedt et al. (2010), dans une étude prospective sur 5 ans portant sur 3 077 salariés 
exposés, montrent que les troubles d’endormissement augmentent dès le début du travail 
posté et diminuent à son arrêt. Travailler de nuit augmente la difficulté à se réveiller, et ce 
trouble ne disparait pas à l’arrêt de l’exposition.  
L’effet de l’exposition et de l’arrêt de l’exposition aux horaires postés incluant la nuit sur la 
qualité du sommeil a aussi été étudiée par Bjorvatn et al. 2012. Soixante-dix pour cent des 
infirmières (136 femmes et 14 hommes) d’un service d’urgence en Norvège présentent un 
sommeil de mauvaise qualité à l’échelle de Pittsburgh (Pittsburgh Sleep Quality Index, PSQI) 
lorsqu’ils sont en horaires postés incluant la nuit. Mais ces troubles du sommeil ont tendance 
à diminuer lors de l’absence d’exposition et à récidiver lors de la réexposition. Ce sont aussi 
68,3 % des 60 infirmières brésiliennes interrogées par de Mendes et De Martino (2013) qui 
présentent un score de PSQI en faveur d’un mauvais sommeil, et un score de qualité de 
sommeil (EVA) significativement altéré lors du sommeil des postes de nuit. 
 

Influence du rythme de vie personnel 

De manière intéressante, De Almondes et al. (2011) ont étudié les troubles subjectifs du 
sommeil chez 141 travailleurs brésiliens de jour (42) et en travail posté (99), en tenant 
compte de l’irrégularité des habitudes de vie. Ils montrent que dans l’ensemble du groupe de 
travailleurs, les habitudes de vie sont irrégulières et la qualité du sommeil mauvaise (PSQI 
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moyen à 6,23+/-3,3) quels que soient leurs horaires. Cependant, la qualité de sommeil à 
l’échelle PSQI42 des travailleurs de jour est significativement meilleure que celle des 
travailleurs postés, alors qu’il n’y a pas de différence entre les deux groupes concernant la 
régularité des habitudes de vie. Cette recherche conclut que la régularité des habitudes de 
vie n’est pas déterminante dans la qualité de sommeil des travailleurs postés. De même, 
Courtney et al. (2013) montrent, dans un groupe de 150 ambulanciers australiens en 
horaires atypiques postés et de nuit comparé à un groupe témoin, que l’augmentation des 
plaintes de mauvais sommeil dans le groupe horaires atypiques postés et de nuit est 
indépendante du sexe et de l’âge, et donc des caractéristiques personnelles de ces 
ambulanciers. 

Poste du matin - poste du soir - poste de nuit 

Selon Korompeli et al. (2013), interrogeant 311 infirmières et infirmiers grecs en travail de 
nuit posté sur leur sommeil (questionnaire non répertorié), l’influence du travail « en horaires 
du matin » serait négative sur la qualité de sommeil (les sujets en travail posté présentent 
plus de difficultés de sommeil lorsqu’ils sont en poste alternés du matin que lorsqu’ils sont en 
poste fixe du matin). L’influence de la composition familiale sur le sommeil est également 
étudiée dans cette étude. En effet, les perturbations du sommeil sont par exemple plus 
importantes chez les femmes, où elles sont plus souvent associées à une fatigue chronique. 
Les troubles du sommeil augmentent également avec le nombre de personnes dans la 
famille (on retrouve plus de troubles du sommeil quand il y a plus de 3 personnes dans la 
famille). L'ancienneté professionnelle est aussi significativement associée aux perturbations 
du sommeil (plus de troubles du sommeil quand l’expérience professionnelle est supérieure 
à 18 ans). 
Selon Flo et al. (2013), l’insomnie évaluée par questionnaire spécifique auprès de 
1 586 infirmières norvégiennes travaillant de nuit en 2 x 8 et en 3 x 8 est significativement 
plus fréquente lors du poste de soir chez les 2 x 8 que chez les 3 x 8 (29,8 % vs 19,8 %). 
Elle est plus fréquente avec le poste de nuit chez les 3 x 8 que chez les personnes en nuit 
fixe (67,7 % vs 41,7 %). L’insomnie lors des jours de repos est plus fréquente chez les 
travailleurs de nuit fixe que chez les travailleurs en 2 x 8 ou 3 x 8 (11,4 % vs 4,2 % et 3,6 %). 
Surani et al. (2014) montrent dans des groupes variés d’infirmières que les infirmières en 
unité de soins intensifs (USI) sont celles qui rapportent le plus une perturbation de la qualité 
de sommeil (PSQI). L’ensemble des problèmes, à savoir perturbation du sommeil, 
somnolence, et fatigue sont plus prononcés chez les infirmières de nuit. 

Troubles du sommeil et conséquences professionnelles 

Rajaratnam et al. (2011) rapportent les troubles du sommeil de 4 957 policiers nord-
américains dont la plupart sont confrontés aux horaires atypiques postés et/ou de nuit, mais 
dont on ne connait pas précisément les rythmes. Parmi les 4 957 participants, 40,4 % 
présentaient au moins 1 trouble du sommeil au screening, trouble non diagnostiqué 
auparavant pour la plupart d’entre eux. Pour 1 666 (33,6 %) des participants : une apnée 
obstructive du sommeil ; pour 281 (6,5 %) : une insomnie modérée ou sévère ; pour 269 
(5,4 %) : un SWD (14,5 % de ceux qui travaillaient de nuit).  
L'analyse (par suivi mensuel pendant une période de 2 ans) a montré que les participants 
présentant un trouble du sommeil rapportaient un taux plus élevé d'erreur administrative 
sérieuse que ceux qui n’en présentaient pas (17,9 % vs 12,7 %; odds ratio ajusté OR = 1,43 
[IC 95 %, 1,23-1,67]), d'endormissement au volant (14,4 % vs 9,2 %; OR =  1,51 [IC 95%, 
1,20-1,90]), de réalisation d’erreur ou de manquement à la sécurité attribués à la fatigue 
(23,7 % vs 15,5 %; OR = 1,63 [IC 95%, 1,43-1,85]), et d'autres conséquences négatives 

                                                
42 Index de Qualité du Sommeil de Pittsburgh, questionnaire utilisé pour mieux apprécier l'origine et l'importance 
des troubles du sommeil. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 137 / 408 mars 2016 

dans leur travail : colère incontrôlée contre les suspects (34,1 % vs 28,5 %; OR=1,25 [IC 95 
%, 1,09-1,43]), absentéisme (26,0 % vs 20,9 %; OR = 1,23 [IC 95 %, 1,08-1,40]), et 
endormissement au cours de réunions (14,1 % vs 7,0 %; OR =  1,95 [IC 95 %, 1,52-2,52]). 
On peut s'interroger dans cette étude sur un possible biais de recrutement, illustré par la 
forte prévalence (33,6 %) du syndrome d'apnées du sommeil rapporté au screening. Ce biais 
possible ne remet pas en cause le résultat mais peu avoir accru l’impact apparent du travail 
de nuit. 

Troubles du sommeil après la retraite  

Guo et al. (2013) se sont intéressés aux effets des antécédents de travail de nuit et posté sur 
le sommeil chez 26 463 retraités chinois de l’industrie (de moyenne d’âge 63,6 ans) en 
investiguant, par questionnaires, la qualité de sommeil par PSQI et d’autres comorbidités 
dont le diabète de type 2 et l’hypertension artérielle. Ils retrouvent un effet significatif du 
travail posté sur la qualité du sommeil [OR = 1,18, IC 95% (1,09–1,27)], assez similaire à 
celui retrouvé pour le diabète [OR = 1,10, IC 95%,(1,03–1,17)] et l’hypertension [OR = 1,05, 
IC 95% (1,01–1,09)]. Ils montrent une diminution progressive des effets délétères du travail 
de nuit sur la qualité du sommeil à mesure que l’on s’éloigne dans le temps de la dernière 
période de travail posté [OR = 1,34, IC 95% (1,08–1,60)] lorsque l’arrêt date de 1 à 4 ans 
jusqu'à [OR = 1,05, IC 95 % (1,01–1,09) lorsque le travail posté a été arrêté il y a au moins 
20 ans. 
Monk et al. (2012) ont enquêté également sur la qualité du sommeil de 1 133 travailleurs 
postés et ou de nuit américains à la retraite, d’âge moyen 74,7+/- 6,3 ans, et retrouvent que 
le travail de nuit posté est associé à un score dégradé (augmenté de 1) du PSQI ; cette  
altération augmente de 0,6 après 15 ans d’exposition. 
À plus court terme, une étude réalisée chez 62 infirmières taïwanaises (Cheng et al., 2014) a 
recherché au bout de combien de jours de repos, les infirmières en horaires atypiques 
postés et de nuit retrouvent un sommeil de qualité comparable à celui du sommeil de repos 
des infirmières de jours. En effet, leur temps et leur qualité de sommeil diminuent tout au 
long des 5 nuits successives de leur poste de travail. Les auteurs concluent qu’il leur faut 
4 jours pour retrouver des nuits de repos de bonne qualité après ce poste. 

Effets de la durée du poste (travail en 12 heures) 

Hansen et Holmen, en 2011, ont interrogé par questionnaire (non validé) 496 hommes et 
18 femmes travailleurs de nuit d’une entreprise maritime norvégienne soumis soit à un 
rythme en 2 x 12, soit à un rythme en 4 x 6. Ils concluent que le travail posté en 6 heures est, 
de façon significative, associé à davantage de troubles du sommeil que le travail posté en 
12 heures (p < 0,01). Ils ne retrouvent pas de différence concernant les capacités de travail 
et la sécurité entre les deux systèmes horaires. Les travailleurs en 6 heures sont plus 
affectés par le bruit que les travailleurs en 12 heures (p< 0,01) - Aucune différence n’est 
trouvée entre les deux groupes concernant des perturbations du sommeil au domicile. 
[Note : les questionnaires utilisés dans cette étude ne sont pas tous validés]. 
Ce type d’étude est réalisé chez des groupes professionnels très spécifiques venant 
travailler sur des sites « offshore » ou des chantiers. Les employés viennent sur le site 
plusieurs semaines et repartent ensuite à domicile. On peut comprendre dans ce contexte 
que des rythmes de 12 heures soient considérés comme moins contraignants que des 
rythmes de 6 heures. Mais les conclusions de ce type d’étude ne peuvent pas être retenues 
pour l’ensemble des activités en rythmes atypiques de nuit et/ou postées. 

Travail posté incluant la nuit en clinique du sommeil 

Un objectif radicalement différent était celui de Walia et al. (2012) dont l’étude a porté sur un 
groupe de 1 275 travailleurs avec horaires atypiques postés et de nuit parmi 
2 298 personnes ayant consulté pour un trouble du sommeil dans une clinique nord-
américaine. Cette étude retrouve que les patients aux horaires postés et de nuit présentent 
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une insomnie plus sévère que ceux qui travaillent de jour ou qui ne travaillent pas, puisque, 
après ajustement sur les facteurs de confusion, les travailleurs postés et/ou de nuit se 
plaignent d’un plus grand nombre de symptômes d'insomnie (troubles d’endormissement, 
réveils nocturnes, sommeil non récupérateur) avec un risque relatif de 4,8 pour les difficultés 
d'endormissement. [Note : Cette étude ne porte pas sur la population générale des 
travailleurs de nuit mais sur un échantillon de travailleurs de nuits ayant consulté en clinique 
du sommeil, ce qui surestime possiblement le risque relatif d’insomnie]. 

6.3.1.3.3 Evaluation du niveau de preuve 
Les études épidémiologiques analysées permettent au groupe de travail de conclure que les 
éléments de preuve sont suffisants pour dire que le travail de nuit est à l’origine de troubles 
de la qualité du sommeil (Figure 12). 

 
Figure 12 : diagramme d’évaluation du niveau de preuve concernant les troubles du sommeil. 

 
De même, la plupart des études expérimentales chez l’Homme ont montré les effets négatifs 
des rythmes postés ou de nuit sur la qualité du sommeil et des symptômes d’insomnie (par 
exemple Rajaratnam et al., 2001 ; Akerstedt, 2003 ; Czeisler et al., 2007, Kantermann et al. 
2010, Vetter et al. 2015). 
Ceci a conduit le groupe à classer l’effet du travail de nuit sur les troubles de sommeil en 
effet avéré (Figure 13). 
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Figure 13 : classement de l’effet du travail de nuit sur la qualité de sommeil. 

 

 La réduction du temps de sommeil total (TST) 6.3.1.4
Plusieurs études confirment les effets du travail postés incluant des horaires de nuit sur la 
réduction du temps de sommeil évaluée de manière subjective ou objective.  

6.3.1.4.1 Evaluation subjective 
Ohayon et al. (2010) ont étudié les effets de l’organisation du travail sur la durée du sommeil 
chez 3 345 participants (sur 4 113 contactés, taux de réponse 81 %) de la région de New-
York aux États-Unis, représentant la population générale. Soixante-cinq pour cent des 
personnes interrogées occupaient un emploi au moment de l'interview : 38 % de jour, 14 % 
en rotation jour-soir, 8 % en rotation jour-soir-nuit, 2 % en travail régulier de nuit, et 3 % en 
travail régulier du soir. Les travailleurs dormaient en moyenne 6,7 ± 1,5 h, mais 40 % 
dormaient moins de 6,5 heures par épisode de sommeil. Une courte durée de sommeil 
(< 6 h) est fortement associée au travail de nuit (OR = 1,7) et en rotation jour-soir-nuit 
(OR = 1,3). Cet auteur conclue que, par rapport aux autres types d'organisation, le travail de 
nuit ou le travail en rotation jour-soir-nuit est associé à une courte durée de sommeil, à un 
risque de somnolence ou encore d'attaques de sommeil (endormissement) et à une 
augmentation du risque d'accident de circulation. 
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Le même type d’étude à été réalisée en population générale non centrée sur les horaires 
atypiques postés et de nuit (Ryu et al., 2011), sur 4 411 sujets coréens dont 15 % en 
horaires atypiques postés et de nuit. Les auteurs retrouvent également une association 
significative entre un temps habituel de sommeil total (TST) < 6 heures et les horaires 
atypiques postés et de nuit. 
Dans une étude transversale réalisée chez 264 422 employés américains, à partir d’une 
enquête conduite sur internet, Bushnell et al. (2010) observent que la durée de sommeil est 
plus courte lors des postes de nuit de 8 h (Risque relatif (RR) = 1,22, [IC 95 % 1,05-1,43]) 
mais pas lors des postes de nuit de 10 h et 12 h, pour tous les postes en rotation (8 h : 
RR = 1,15, [IC 95 % 1,02-1,30], 10 h : RR = 1,60, [IC 95 % 1,29-1,99], 12 h : RR = 1,29, 
[IC 95 % 1,12-1,49]), ainsi que lors des postes de jour de 10 h (RR = 1,12, [IC 95 % 1,00-
1,26]) et de 12 h (RR = 1,31, [IC 95 % 1,09-1,58]) par rapport à ceux de 8 h. Cette étude 
montre donc que, par rapport aux autres types d'organisation, le travail de nuit ou le travail 
en rotation jour-soir-nuit est associé à une courte durée de sommeil, à un risque de 
somnolence ou d'attaques de sommeil. 
Di Milia et al. (2013) précisent également le temps de sommeil rapporté dans les 24 et 
48 dernières heures par 1 006 conducteurs professionnels (dont 609 travaillant de nuit) 
arrêtés pour un contrôle par les forces de police australienne. Parmi eux, 20,9 % des 
travailleurs de nuit vs 5,8 % des non travailleurs de nuit rapportaient avoir dormi moins de 
5 heures dans les dernières 24 heures et 17,6 % vs 4,2 % moins de 10 heures en 48 heures. 

Réduction du temps de sommeil et cortisolémie 

La cortisolémie est une donnée importante de compréhension des effets des horaires 
atypiques postés et de nuit sur la qualité du sommeil : 

 d’une part parce que la sécrétion de cortisol par les surrénales est très liée au 
déroulement du sommeil. Son acrophase survient en général à la fin de la période de 
sommeil ; 

 d’autre part parce qu’un taux élevé de cortisol (hormone du stress) peut retentir 
négativement sur la qualité du sommeil et a été associé à l’insomnie. Comme le 
rappellent Niu et al. (2011) dans une synthèse de 28 études dont 27 essais non 
randomisés (revue) : l'acrophase du cortisol est observée à 6 h chez les travailleurs 
de jour, 7 h chez les travailleurs du soir et 11 h chez les travailleurs de nuit. La 
concentration de cortisol en journée reste élevée chez les travailleurs de nuit, nuisant 
à la qualité de sommeil dans ces périodes. Niu et al.précisent également, en se 
basant sur les mêmes études et les essais, que les travailleurs de nuit dorment en 
moyenne entre 1 et 4 heures de moins que les travailleurs de jour (avec une médiane 
à 2 heures). 

Bostock et Steptoe (2013) montrent aussi chez des pilotes de lignes travaillant en horaires 
atypiques postés et de nuit, que le poste du matin (avec début avant 6 heures) est associé à 
une réduction significative du temps de sommeil et à une augmentation significative de la 
cortisolémie.  

Poste du matin-Poste du soir-Poste de nuit 

Tucker et al. (2010) s’intéressent aux répercussions des horaires atypiques postés et de nuit 
sur le temps de sommeil total (TST) de 336 médecins juniors anglais âgés en moyenne de 
28,7 +/- 4,8 ans. Le TST est significativement diminué lors des cycles de plusieurs nuits 
(jusqu’à 7 nuits successives) par rapport aux cycles de jour et notamment la septième nuit 
d'un cycle long (F = 43,39, P < 0,001). Associée à cette réduction du sommeil, la fatigue 
augmente significativement avec : 

 la durée du cycle ;  
 le temps de repos entre 2 cycles inférieur ou égal à 1 jour ;  
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 une durée hebdomadaire de travail > 48 heures. 

[Note : les questionnaires utilisés dans cette étude ne sont pas tous validés] 

C’est dans un groupe de 85 policiers nord-américains que Ramey et al. (2012) ont étudié 
l’association entre horaires atypiques postés et de nuit et le TST. Selon leurs conclusions, 
les travailleurs de nuit ou en soirée dorment significativement moins que les travailleurs de 
jour (TST < 6 h par nuit = 37 % vs 3 %, OR = 14,3 [IC 95 % 2-103]). La réduction du temps 
de sommeil TST < 6 h par nuit est associée significativement à une plainte plus fréquente de 
mauvaise qualité de sommeil (OR = 2,4 [IC 95 % 1,1-5,2]). En d’autres termes, les scores 
PSQI sont significativement plus élevés chez les courts dormeurs < 6 h (Score total PSQI = 
7,6 +/- 3,0 vs 5,4 +/- 2,7). En prenant en compte d’autres paramètres de stress et fatigue, les 
auteurs concluent que le TST est une variable prédictive de santé dans leur groupe de 
policiers travaillant de nuit ou en posté et recommandent de promouvoir des temps de 
sommeil compris entre 7 et 8 heures par 24 heures chez les travailleurs de nuit et ou postés. 
Dans une étude menée chez 289 infirmières effectuant du travail posté en 3 postes (jour, 
soir, nuit), Flo et al. (2012) ont testé la validité d’une échelle d’évaluation (la BSWSQ) par 
rapport à des échelles classiques d’évaluation du sommeil, de la somnolence et de la 
fatigue. Les résultats suggèrent que cette échelle est valide pour estimer les troubles du 
sommeil dans le travail posté, et montrent que toutes les échelles utilisées ont des scores 
plus élevés lors du poste de nuit, et que les symptômes d’insomnie sont aussi plus présents 
lors des postes de nuit que lors des autres postes. [Note : l’objectif principal de cette étude 
n’était pas d’évaluer les conséquences sanitaires du travail de nuit, mais les résultats sont 
pertinents]. 

Évolution vie entière 

Tucker et al. (2010) se sont intéressé à la répercussion des horaires atypiques postés et de 
nuit sur le sommeil pendant la vie entière de 3 237 salariés actuels ou retraités suivis par 
l’étude VISAT en France. Les troubles du sommeil liés aux horaires postés et ou de nuit 
apparaissent significativement plus importants dans la 4ème décennie. On observe une 
diminution significative des troubles du sommeil associés aux horaires atypiques postés et 
de nuit après 50 ans. Cette diminution est d’abord liée à une diminution de la proportion de 
travailleurs travaillant encore en horaires atypiques postés ou de nuit. Mais les personnes 
qui ont eu pendant leur carrière des horaires atypiques postés et de nuit ont toujours un 
sommeil significativement dégradé par rapport aux autres après 50 ans. Entre 32 et 42 ans, 
les troubles du sommeil sont cependant déjà significativement plus importants chez ceux qui 
sont ou ont été travailleurs postés et ou de nuit, révélant l’effet à la fois déclencheur et 
initiateur des troubles du sommeil sur l’expérience professionnelle de ces sujets. [Note : 
étude de bonne qualité mais avec échelles non validées]. 
À noter particulièrement, compte-tenu d’autres retentissements possibles évoqués dans 
cette revue, que le TST a été retrouvé significativement diminué chez les femmes enceintes 
néo-zélandaises travaillant de nuit en comparaison avec celles travaillant de jour dans une 
étude portant sur 358 femmes maori et 717 non maori (Signal et al., 2014). 

6.3.1.4.2 Evaluation objective par actimétrie 
L’actimétrie est un test qui consiste en une mesure et un enregistrement par un actimètre 
placé au poignet. Il permet de déterminer le rythme activité/repos du patient sur plusieurs 
semaines (évaluation de ses décalages de phase, ou encore de la quantité et surtout la 
qualité du sommeil). 

Utilité de l’actimétrie dans l’évaluation du TST 

Dorrian et al. (2011) ont montré l’intérêt de l’actimétrie dans la mesure du temps de sommeil 
chez les travailleurs en horaires atypiques postés et de nuit en étudiant 90 employés d’une 
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entreprise ferroviaire australienne. Les résultats portent sur 723 postes analysés et montrent 
qu’en moyenne les opérateurs dorment 7,2 heures avec 12 heures de veille préalable au 
travail et 8 heures de travail. Mais au cours des postes étudiés, 13 % des sujets ont dormi 
moins de 5 heures, 16 % étaient éveillés depuis plus de 16 heures avant de travailler et 7 % 
ont travaillé plus de 10 heures. Cette étude, qui ne permet pas de conclure sur les effets de 
tel type de poste de travail sur le temps de sommeil, du fait d’un échantillon faible et 
hétérogène, a l’intérêt de mettre en rapport le temps de sommeil avec le temps d’éveil 
préalable au travail et le temps de travail théorique et pratique. Elle montre l’intérêt de 
l’actimétrie dans la mesure objective du TST des travailleurs aux horaires atypiques, ainsi 
que dans la mesure des temps de veille préalable au sommeil. L’étude montre en effet que 
le travail de nuit et le nombre total d'heures de travail par semaine sont des prédicteurs 
important de la durée de sommeil. 
L’intérêt de l’actimétrie dans l’appréciation du temps de sommeil est aussi confirmé par Ertel 
et al. (2011) dans un groupe de 271 femmes et 61 hommes travaillant dans un établissement 
de soins longue durée aux États-Unis. 

Poste du matin-Poste du soir-Poste de nuit 

Ferguson et al., (2012) utilisent également l’actimétrie pour comparer 29 mineurs australiens 
à eux-mêmes dans deux types d’horaires : de nuit de 17 h 30 à 6 h et de jour de 5 h 45 à 
18 h. Ces derniers horaires avec lever matinal s’accompagnent d’un TST (Temps de 
Sommeil Total) significativement réduit (6,1 h +/- 1,2 ), en comparaison avec les horaires des 
jours de repos (7,3 h +/- 1,2). De même, les horaires de nuit sont associés avec un TST 
significativement diminué (5,7 h +/- 1,5).  
C’est encore avec l’actimétrie que Paech et al. (2010) observent le temps de sommeil total 
de  mineurs australiens en travail de nuit ou posté travaillant en 12 heures, soit de jour de 
6 h à 18 h, soit de nuit de 18 h à 6 h. Le TST est significativement diminué en période de 
travail (TST jour = 6,0 h +/- 1,0 ; TST nuit = 6,2 h +/- 1,6) par rapport au TST lors des 
périodes de repos (7,0 h +/- 1,9). Le TST ne varie pas significativement au cours des cycles 
de jour. En revanche, quel que soit le type de rotation, la durée de sommeil varie 
significativement au cours d'un cycle de nuit. Dans une rotation 4 x 4 : le TST à N1 (premier 
poste de nuit) est significativement augmenté par rapport à N2 (deuxième poste de nuit) 
(p < 0,05) ; pour la rotation 7 x 4 : N1 est significativement augmenté par rapport à N3 
(troisième poste de nuit), 5, 6, 7 (p<0,05). Pour les rotations 10 x 5 et 7 x 14 : le TST N1 est 
significativement augmenté par rapport aux nuits suivantes mais également au sommeil en 
cycle de jour (p<0,001). On retrouve donc quel que soit le type de rotation une dette de 
sommeil cumulée, qui dénote une récupération insuffisante qu'il faut améliorer en 
augmentant les périodes de repos entre 2 cycles. 
C’est aussi l’actimétrie qui est utilisée par Haire et al. (2012) pour mesurer le temps de 
sommeil de 11 personnels administratifs d’un service d’urgence australien au cours de 
120 postes de jour (8 h – 17 h 30) ou de nuit (22 h 30 – 8 h) avec un nombre d’années 
d'exposition moyen de 7,1 ans (5-13). Cette étude, limitée à un petit groupe, ne montre 
cependant pas de différence significative de temps de sommeil cumulé entre les périodes de 
nuit et les périodes de jour, une fois l'adaptation faite. Le temps d'éveil avant sommeil dans 
le poste de nuit est significativement plus élevé que celui avant un poste de jour. [Note : 
cette étude possède une puissance statistique modeste car elle a été réalisée sur un nombre 
de participants limité]. 

Polysomnographie (PSG). 

La polysomnographie (PSG) est une technique complète d’enregistrement du sommeil 
utilisant l’électroencéphalogramme, l’électromyogramme et l’électro-oculogramme 
permettant de définir précisément les stades de sommeil. Elle est considérée comme la 
référence pour apprécier la qualité du sommeil. Cependant, la PSG est techniquement 
difficile, même si elle est possible en ambulatoire, imposant le port d’électrodes multiples 
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fixées sur le cuir chevelu et la peau du sujet. La PSG est donc difficile à réaliser dans les 
conditions de travail normales. Chung et al. (2012) ont confirmé par PSG la réduction du 
temps de sommeil chez des infirmières en travail posté en poste fixe du matin, appariées à 
des infirmières travaillant « de jour ». Le temps de sommeil après le poste du matin est 
significativement plus court que dans tous les autres postes.  

6.3.1.4.3 Evaluation du niveau de preuve 
Compte tenu de l’ensemble des études épidémiologiques analysées, les éléments de preuve 
sont suffisants pour conclure à la réduction du temps de sommeil lié au travail de nuit (cf. 
Figure 14).  

 
Figure 14 évaluation du niveau de preuve concernant l’effet du travail de nuit sur la réduction 

du temps de sommeil total. 
 
Sur le plan expérimental, les études citées, notamment utilisant l’actimétrie, confirment cette 
réduction du temps de sommeil. 
De ce fait, et étant donnée l’existence d’un grand nombre d’études expérimentales chez 
l’Homme qui vont dans ce sens, le groupe de travail conclut que l’effet du travail de nuit sur 
la réduction du temps de sommeil est avéré (cf. Figure 15). 
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Figure 15 : évaluation de l’effet du travail de nuit sur la réduction du temps de sommeil total. 

 

 Le syndrome d’intolérance au travail posté. 6.3.1.5
Comme décrit plus haut, lorsque la plainte d’insomnie s’associe à une plainte de somnolence 
chez des travailleurs en horaires atypiques, on parle de « syndrome d’intolérance au travail 
posté » (SWSD : Shift Work Sleep Disorder), selon la classification internationale des 
troubles du sommeil (ICSD-3,  ref 2014) : « les symptômes les plus communs en sont une 
difficulté à initier ou maintenir le sommeil, ainsi qu’une somnolence diurne excessive …/… et 
des effets indésirables sur la performance cognitive … ». 
Dans une étude réalisée par questionnaire chez 1 156 infirmières et 42 infirmiers, Asoka et 
al. (2013) montrent que le SWD (Shift Work Disorders) concerne 24,4 % de ces 
professionnels. Une analyse par régression logistique montre que plus les infirmières sont de 
nuit (par rapport à d’autres rythmes postés), plus elles ont une prévalence de SWD élevée, 
de même si elles manquent l’occasion de faire la sieste, ou si elles ont un chronotype du 
soir, ou si les rythmes de changement horaires sont rapides.  
Flo et al. (2012) retrouvent une prévalence de SWD encore plus élevée : 37,6 % chez 
1 968 infirmiers et infirmières norvégiennes travaillant de nuit en 3 x 8 (majorité) ou avec 
d’autres rythmes. Après régression logistique, la prévalence du SWD augmente avec le 
nombre de nuits par an (effet-dose). 
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Gumenyuk et al. (2010) ont utilisé la polysomnographie (PSG) pour mieux préciser la 
sévérité des troubles du sommeil de travailleurs souffrant d’un SWD (comparés à des 
travailleurs de nuit sans troubles du sommeil et à des travailleurs de jour). Cette étude porte 
sur 26 sujets nord-américains dont 9 travailleurs de nuit sans trouble du sommeil, 
8 travailleurs de nuit souffrant de SWD et 8 travailleurs de jour. Les travailleurs de nuit et 
ceux souffrant de SWD dorment significativement moins longtemps que les travailleurs de 
jour. L’efficacité de sommeil (rapport du TST / temps passé au lit) n’est diminuée 
significativement que chez les sujets avec SWD (efficacité de sommeil de 85 %, vs 95 % 
chez les travailleurs de nuit et 96 % chez ceux de jour); On ne retrouve pas de différence 
significative entre les groupes ni pour la latence d’endormissement ni pour la distribution des 
stades de sommeil.  
Di Milia et al. (2013), dans une étude réalisée par questionnaire chez 1 194 travailleurs 
australiens, retrouvent la présence d’un SWD chez 32 % des travailleurs de nuit (vs 10,1 % 
des travailleurs de jour (p < 0,001). Un SWD sévère est aussi présent chez 1,3 % des 
travailleurs de jour vs 9,1 % des travailleurs de nuit. L’analyse par régression logistique 
retrouve une association significative entre SWD et sommeil court inférieur à 6 heures 
(OR = 2,93 [IC 95 % 1,94-4,41]). Les personnes se plaignant d’un SWD sévère dorment en 
moyenne 0,8 heure de moins par 24 heures que les autres (p < 0,001). 
Des perspectives de recherche sont établies pour tenter de mieux caractériser le 
phénotypage des sujets souffrant de SWD, en particulier selon que leurs troubles relèvent 
majoritairement d’une désadaptation circadienne avec une prédominance de somnolence 
(présentant selon Gumenyuk et al. (2015) une répétition du long tandem sur le gène Per3) 
ou sans désadaptation circadienne marquée « insomnie éveillé » avec un allèle long du gène 
Per3.  
Une étude prospective (Waage et al,.2014) réalisée chez 1 533 infirmières inclues dans une 
cohorte nationale de suivi des travailleurs de nuit et postés (SUrvey of Shift Work, Sleep and 
Health, SUSSH) initiée en 2008, conclut 5 ans après la surveillance que le risque de 
déclencher un SWD est statistiquement significativement lié : 

 au nombre de nuits travaillées par an ; 
 au fait d’avoir déjà travaillé en rythme de travail de nuit posté l’année précédant la 

mise sous surveillance ; 
 et au fait d’avoir au moins un symptôme du SWD à l’embauche.  

  Luxthérapie et troubles du sommeil des travailleurs de nuit postés 6.3.1.6
L’effet de l’exposition des travailleurs postés insomniaques à la lumière vive (1 000 lux) en 
début de poste de travail a été investigué par Huang et al. (2013) chez 92 infirmières 
chinoises insomniaques (essai randomisé exposé versus non exposé). L'exposition à la 
lumière de haute intensité au cours des premières semaines d'un poste de nuit ou de soirée 
entraine une diminution de la sévérité de l’insomnie (à l’échelle de sévérité de l’insomnie ISI) 
ainsi que de la dépression et de l’anxiété. 
Boivin et al. (2012) ont aussi montré l’efficacité d’une exposition à la lumière vive dans les 
6 premières heures du travail de nuit puis associée au port de lunettes filtrantes après le 
travail chez 9 infirmières de nuit comparées à 6 sans luxthérapie. Le TST après le poste de 
nuit est plus long de 30 minutes par nuit dans le groupe « lumière » par rapport au groupe 
sans lumière (TST = 706 +/- 0 h08 vs 6 h 36 +/- 0h11, p = 0,04). Les auteurs ne retrouvent 
pas de différence significative de l’exposition à la lumière sur l'efficacité du sommeil ni sur la 
latence d’endormissement. 
Thorne et al., (2010) montrent aussi le bénéfice d’utiliser la luxthérapie combinant exposition 
à la lumière et obscurité lors des 5 premières 24 heures du retour au rythme de jour après 
une période prolongée de travail de nuit chez 10 hommes travaillant en plateforme pétrolière 
en mer du Nord, le critère étant le TST mesuré par actimètre sur des périodes de 15 jours. 
On retrouve un amélioration significative de l'efficacité du sommeil lors des phases de 
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traitement combinant obscurité et luminothérapie durant les 5 premiers jour de traitement 
(86,7 +/- 5,8 % (avec traitement ) versus 79,4 +/- 10,3 % (sans  traitement)). Durant les 
9 jours suivants (J 6 à J 14) le TST est significativement augmenté par le traitement par 
luminothérapie dans le groupe du bras traité (6,75 +/- 0,50 h versus 5,76 +/- 0,73 h. 
Ces aspects sont repris dans le chapitre portant sur les contremesures visant à limiter les 
effets du travail de nuit. 

6.3.2 Somnolence, effets cognitifs et vigilance 

 Introduction 6.3.2.1
La désynchronisation entre les rythmes circadiens et le cycle activité-repos/veille-sommeil 
qui résulte du travail de nuit entraîne un bouleversement et une désynchronisation des 
rythmes physiologiques et biologiques précédemment décrits, parmi lesquels : le rythme de 
sommeil, de la température interne, des fonctions cardiaques et respiratoires, des sécrétions 
hormonales (cortisol, mélatonine), etc. Les études en laboratoire ont aussi montré que la 
désynchronisation circadienne s’accompagne également de troubles cognitifs. La mémoire, 
les processus attentionnels, le temps de réaction, les fonctions exécutives sont liés à l’état 
de vigilance, mais aussi à l’état de fatigue, l’état anxieux ou dépressif, et sont donc aussi 
sensibles à la restriction du temps de sommeil. Comme le travail de nuit s’accompagne à la 
fois d’une désynchronisation circadienne et d’une restriction du temps de sommeil, les 
fonctions de vigilance et de performances cognitives peuvent donc être négativement 
affectées chez les travailleurs postés incluant des horaires de nuit. 
Sur le plan mécanistique (cf. chapitres 3), c’est la phase attentionnelle, qui permet de fixer la 
mémoire et la qualité de la cognition, qui est altérée par la somnolence et le mauvais 
sommeil. Mais la mauvaise qualité du sommeil peut aussi retentir négativement sur les 
processus cognitifs de perception et de consolidation de la mémoire qui se déroulent au 
cours du sommeil et tout particulièrement au cours du sommeil lent profond et du sommeil 
paradoxal (REM sleep).  
La somnolence est associée de manière caractéristique au travail posté et de nuit. Cette 
somnolence est à la fois expliquée par la désynchronisation de la journée de travail par 
rapport à l’horloge circadienne, et par la « dette de sommeil » développée par les travailleurs 
postés et de nuit. 

 Rappel des conclusions de la littérature préexistante (publications 6.3.2.2
originales avant 2010 et revues de la littérature) 

Les recommandations de la HAS sur la surveillance des travailleurs postés et/ou de nuit ont 
conclu notamment que « l’analyse et la synthèse de la littérature mettent en évidence que le 
travail posté et de nuit est associé à une augmentation significative du risque de somnolence 
durant la période d’éveil (NP 3), lui-même associé à une baisse des performances cognitives 
par rapport au travail de jour (NP 3) » (HAS, 2012).  
Concernant le risque d’erreurs au travail, les recommandations HAS ont précisé que « les 
données de la littérature étaient limitées ». La plupart des études analysées portant sur des 
populations spécifiques (internes et infirmières) ne permettant pas d’extrapoler à d’autres 
populations et de donner des conclusions générales. Cependant, aucune analyse d’autres 
troubles cognitifs tels que des troubles attentionnels, mnésiques ou de diminution des 
performances n’a été mentionnée par les recommandations de la HAS.  
Une étude récente (Marquié et al., 2015), comparant des travailleurs postés en activité et à 
la retraite à des travailleurs non postés, suggère qu’il existe des troubles cognitifs et 
mnésiques augmentés chez les travailleurs postés actuels et à la retraite (1 484 sujets d’une 
cohorte comparés à 1 635 témoins). L’étude rapporte que ces troubles sont aussi associés à 
la longueur d’exposition puisque ceux qui ont travaillé plus de 10 ans ont une cognition 
significativement altérée par rapport à ceux qui ont travaillé moins de 10 ans. De manière 
intéressante, l’étude rapporte aussi que ces troubles sont liés au fait de travailler de manière 
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postée et qu’ils sont réversibles en partie, car ceux qui ont quitté les horaires postés depuis 
plus de 5 ans sont moins altérés que ceux qui les ont quitté depuis moins de 5 ans.  

 Analyse de la littérature pour les différents effets 6.3.2.3
Dans ce chapitre, les publications ont été classées en fonction des principaux effets décrits 
par chaque article : 

 la somnolence et la vigilance en général ;  
 la somnolence en dehors du travail ;  
 les performances et la cognition ;  
 la fatigue. 

Dans ce chapitre, le lien entre travail de nuit (fixe ou alterné) et la somnolence et les 
paramètres cognitifs est exploré à travers l’analyse détaillée de 75 publications retenues 
après un tri préliminaire sur titre et résumé (sur un total de 393 publications recensées).  
Après lecture approfondie des 75 publications, 40 études n’ont pas été prises en compte 
dans les délibérations du groupe et la classification des effets : 

 vingt-huit études n’ont pas été jugées pertinentes par rapport à la question évaluée 
ou étaient des revues de la littérature, donc exclues de l’analyse ; 

 dix autres études ont été exclues en raison de limites méthodologiques jugées 
majeures ;  

 deux publications n’ont pas pu être obtenues et donc analysées. Il s’agit des études 
d’Hemamalini (Hermamalini, 2014) et de Mawdsley (Mawdsley et al., 2014). 

Au final, l’effet exploré dans ce chapitre se base sur l’analyse de 35 publications pertinentes 
et de qualité méthodologique suffisante publiées entre 2010 et 2014. Sur ces 
35 publications : 

 onze publications ont été jugées de bonne qualité ; 
 vingt-quatre publications présentent des limites méthodologiques mineures. 

6.3.2.3.1 Effets des horaires atypiques postés et de nuit sur la somnolence 
et la vigilance 

La somnolence se caractérise par la survenue au cours de l’éveil d’épisodes involontaires de 
sommeil. Cette somnolence peut être appréciée par des échelles subjectives (échelle 
d’Epworth (Epworth Sleepiness Scale : ESS), Karolinska (Karolinska Sleepiness Scale : 
KSS) ou de Stanford (Stanford Sleepiness Scale : SSS), et objectivement par un test itératif 
de latence d’endormissement (TILE ou MSLT-Multiple Sleep Latency Test) ou par un test de 
maintien de l’éveil (TME ou WMT-Wake Maintenance Test). Cette somnolence varie en 
fonction des heures de la journée (évolution circadienne), mais aussi en fonction de la durée 
de la période de sommeil précédente et de veille préalable et donc de l’éventuelle dette de 
sommeil accumulée (évolution homéostasique).  
Un score à l’échelle d’Epworth supérieur à 10 indique une somnolence anormale. Un score à 
l’échelle de Karolinska supérieur à 7 indique une somnolence sévère. 
Dix études épidémiologiques de qualité méthodologique suffisante traitant de la question de 
la somnolence ont fait l’objet d’une analyse détaillée présentée ci-dessous. Parmi elles, on 
retrouve des études de cohorte et des études transversales portant sur des populations de 
travailleurs postés. 

 Sept études épidémiologiques (une cohorte prospective : Akerstedt et al., 2010, six 
transversales : Chang et al., 2013, Geiger - Brown et al., 2012 ; Geiger - Brown et al., 
2014, Ohayon et al., 2010 ; Di Milia et al., 2013, Surani et al., 2014) ont confirmé une 
association entre travail de nuit / posté et somnolence : 
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Akerstedt et al., (Åkerstedt et al., 2010) ont réalisé chez 3 077 travailleurs postés et/ou de 
nuit une étude longitudinale avec 2 vagues d’évaluation du sommeil et de la somnolence 
séparées de 5 ans (77 % de réponses lors de la deuxième évaluation). Lors de la deuxième 
évaluation les auteurs trouvent une augmentation de la somnolence et du risque de 
s'endormir au travail chez les travailleurs postés (OR = 1,63 ; [IC 95 % 1,30-2,05]) ou de nuit 
(OR = 1,56 ; [IC 95% 1,01-2,41]). Ce risque est aussi très élevé chez les nouveaux 
travailleurs postés et/ou de nuit (OR = 2,91 ; [IC 95 % 1,26-6,72]). Le risque ne diminue pas 
significativement chez ceux qui quittent le travail posté et/ou de nuit pour la retraite ou le 
travail en journée (OR = 1,85 [IC 95 % 0,99-3,44]). 
Chang et al., (Chang et al., 2013) ont évalué la vigilance et la somnolence durant la journée, 
de manière objective (TME et TILE) et subjective (SSS) chez 20 infirmières ayant travaillé 
deux nuits consécutives comparées à 23 infirmières en congé depuis au moins trois jours. 
Les infirmières de repos ont moins de mal à rester éveillées (TME) mais ne sont pas 
différentes significativement des infirmières sortant du poste de nuit pour la latence 
d’endormissement au TILE ni pour la somnolence subjective. Les auteurs en concluent que 
les infirmières peuvent donc sous-estimer leur capacité à rester éveillées après deux postes 
de nuit successifs. [Note : Cette étude présente quelques limites méthodologiques 
mineures]. 
Geiger Brown et al., (Geiger-Brown et al., 2012) {Citation}ont comparé également, lors d’une 
étude transversale la somnolence de 80 infirmières en 2 x 12 lorsqu’elles travaillent de nuit 
versus de jour, à l’aide de l’échelle KSS. La somnolence est élevée (KSS > 7) chez 45 % des 
infirmières. L’étude montre que la somnolence augmente significativement avec le nombre 
de postes successifs de 12 heures, aussi bien pour les postes de jour que pour les postes de 
nuit, qu’elle est plus élevée à la fin du poste qu’au début, et qu’elle augmente 
significativement plus vite durant le poste de nuit comparé au matin. Les auteurs rapportent 
que la somnolence accrue est associée à une consommation élevée de caféine. L’hypothèse 
est que l’augmentation de la somnolence au cours des postes est liée à la dette cumulée de 
sommeil au cours des postes successifs, et que le poste de nuit amplifie cet effet.  
Dans une autre étude, portant sur un échantillon de 40 infirmières travaillant en 2 x 12, soit 
de nuit, soit de jour, soit en postes alternants, Geiger Brown et al., (Geiger Brown et al., 
2014) rapportent que la somnolence sévère (KSS > 7) est plus élevée lors des postes de nuit 
(OR = 3,5 [IC 95 % 1,9-6,5]) que des postes de jour, qu’elle est accrue lors du troisième 
poste consécutif par rapport au premier (OR = 5,4 [IC 95 % 1,3-22,5]), et que l’existence d’un 
trouble du sommeil est un sur-risque de somnolence élevée (OR 2,8 [IC 95 % 1,0-7,4]). 
Dans cette étude, la somnolence est réduite chez les infirmières ayant un chronotype du 
matin. [Note : Cette étude présente quelques limites méthodologiques mineures]. 
Ohayon (Ohayon et al., 2010) rapporte une étude épidémiologique transversale portant sur 
3 345 participants (sur 4 113 contactés, taux de réponse 81 %). 65 % des personnes 
interrogées occupaient un emploi au moment de l’interview : 38 % de jour, 14 % en rotation 
jour-soir, 8 % en rotation jour-soir-nuit, 2 % en travail régulier de nuit, et 3 % en travail 
régulier du soir. Vingt pour cent des travailleurs manifestaient une somnolence excessive 
dans des situations requérant une haute attention. Cette somnolence est associée au travail 
de nuit (OR = 3,3) et au travail en rotation jour-soir-nuit (OR = 1,5). Cinq pour cent des 
travailleurs rapportent des attaques de sommeil, mais celles-ci sont trois fois plus fréquentes 
pour le travail de nuit (OR = 3,2). Les accidents de circulation, rapportés par 3,6 % des 
travailleurs, sont associés au travail de nuit (OR 3,3) et en rotation jour-soir-nuit (OR 2,1).  
Di Milia et al., (Di Milia et al., 2013) présentent une étude transversale par questionnaire de 
la somnolence chronique de 649 conducteurs de nuit comparés aux conducteurs de jour, 
18 % des conducteurs interrogés rapportent une somnolence chronique. Les travailleurs de 
nuit présentent une plus grande somnolence moyenne (% des sujets avec KSS > 7), qui peut 
être liée à un sommeil plus court chez ces travailleurs (trois fois plus d’individus ayant dormi 
moins de 5 h par 24 h [20,9 % versus 5,8 %], et 4 fois plus ayant dormi moins de 10 heures 
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en 48 heures [17,6 % versus 4,2 %]), et une durée de travail plus importante (78 % vs 
39,2 %).  
Surani et al., (Surani et al., 2014) ont étudié 70 infirmières en poste de 12 heures et ont 
compaé le poste de nuit à celui de jour et le travail en réanimation à celui d’un service sans 
réanimation. Le score moyen à l’échelle de somnolence ESS n’est pas significativement plus 
élevé en poste de nuit, mais il existe significativement plus d’infirmières de nuit avec un ESS 
anormal (42 %) que d’infirmières de jour (12 %). Cette étude présente cependant des limites 
méthodologiques mineures, notamment une faible puissance statistique. 

 Deux études transversales ne montrent aucune association entre travail de nuit et 
somnolence. Ces études portent cependant sur des populations très spécifiques : 

Forberg et al., (Forberg et al., 2010a) étudient la somnolence de tunneliers soumis à 21 jours 
de travail de nuit successifs suivis de 21 jours de repos. La somnolence est évaluée en fin 
de poste par une échelle non validée de somnolence cumulée et n’est pas différente en fin 
de poste de nuit (18 h – 4 h) comparée à la fin de poste de jour (6 h – 16 h). [Note : Cette 
étude présente quelques limites méthodologiques mineures, notamment en raison de la 
sélection des sujets qui représentent une population très particulière (dans un 
environnement extrême), et en raison de l’absence d’échelle validée pour l’évaluation de la 
somnolence. 
Walia et al., (Walia et al., 2012) ont étudié les plaintes de somnolence par ESS et la 
consommation de café supérieure à 6 tasses par jour chez 1 275 travailleurs ayant consulté 
dans un centre du sommeil entre 2007 et 2009 : 23 % travaillant en horaires postés et 8 % 
en poste du soir ou de nuit fixe. Ils sont comparés aux travailleurs de jour. Les travailleurs de 
nuit ou du soir ont un sur-risque (RR = 3,3) d’avoir une consommation de café plus élevée 
que les travailleurs de jour, mais elle n’est pas significativement différente de celle des 
travailleurs postés alternants. Il n’y a pas de plainte significativement différente de 
somnolence entre les trois groupes. [Note : Cette étude présente toutefois une limite 
méthodologique mineure car il s’agit d’un groupe de patients d’un centre du sommeil, non 
représentatif de la population des travailleurs postés]. 

 Enfin, une étude s’est intéressée aux facteurs influençant la somnolence : 
Waage et al., (Waage et al., 2012) se sont intéressés aux opérateurs d’une plateforme 
pétrolière. Le but était d’évaluer les effets de trois rythmes de travail différents (2 semaines 
de jour, 2 semaines de nuit, et 2 semaines en swing [1 semaine de nuit et 1 semaine de 
jour]) sur la somnolence (KSS) et le temps de réaction. La somnolence apparait plus élevée 
les premiers jours après le travail de nuit et au milieu du travail avec deux semaines 
différentes, mais elle diminue progressivement avec le nombre de nuits travaillées. La 
somnolence à la maison est plus importante après le travail de nuit. [Note : compte tenu de 
la population hautement sélectionnée, étudiée dans un environnement très particulier, et 
avec un horaire très inhabituel, les résultats de cette étude ne sont pas généralisables. Le 
GT note aussi que cette étude présente un faible nombre de sujets et un volume important 
de données manquantes].  

6.3.2.3.2 Effets des horaires atypiques postés et de nuit sur la cognition et 
la performance psychomotrice 

Les effets du travail posté et de nuit sur la cognition et la performance sont souvent étudiés à 
l’aide d’un outil : le psychomotor vigilance task (PVT). Ce test de performance psychomotrice 
validé dans de nombreuses situations expérimentales permet d’apprécier le temps de 
réaction à un stimulus visuel ou auditif lors d’un test d’une durée habituelle de 10 minutes, 
mais qui peut varier entre 3 et 20 minutes.  
Les résultats de ce test sont le reflet des processus cognitifs et de l’attention associés à la 
vigilance et sont très sensibles au manque de sommeil. En raison de sa grande simplicité, ce 
test ne peut pas être utilisé pour prédire la performance aux tâches complexes retrouvées en 
milieu de travail. Toutefois, le PVT fait référence en recherche et médecine du sommeil et la 
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plupart des études montrent une perturbation du temps de réaction chez les travailleurs 
postés et de nuit, comme dans les 5 études suivantes (une expérimentale de Boudreau et 
al., 2013, trois transversales, à savoir Ferguson et al., 2012, Surani et al., 2014 et Vetter et 
al., 2012 et une de mesures répétées, celle de Wagonner et al., 2012) : 
Boudreau et al. (Boudreau et al., 2013) ont ainsi comparé les performances de deux groupes 
de policiers (sept hommes et huit femmes en patrouille) : un groupe présentant un 
ajustement circadien au travail de nuit (à l’aide de lumière, de lunettes noires etc.) versus un 
groupe non adapté, dans le cadre d’une étude expérimentale. Ils trouvent qu’après 7 nuits de 
travail, le sommeil de jour des policiers adaptés au travail de nuit est de même qualité que 
leur sommeil de nuit avant le changement de poste. Ce n’est pas le cas chez les policiers 
non adaptés au travail de nuit : le temps de sommeil total et les proportions de sommeil lent 
et paradoxal sont réduites, et l’éveil intra-sommeil augmenté. Le temps de réaction au PVT 
est plus court à la fin de la période d'éveil chez les policiers adaptés au travail de nuit que 
chez les non adaptés, indiquant de meilleures performances à ce test et donc un niveau 
d’attention et de vigilance plus élevé.  
Ferguson et al. (Ferguson et al., 2011) ont réalisé une étude transversale à l’aide de PVT 
portables sur 35 mineurs effectuant trois types de rotation, mais tous travaillant sur une 
période de 12 heures, le jour ou la nuit. Les travailleurs sont comparés à eux-mêmes 
(mesures répétées) au début et à la fin de chaque poste de jour et de nuit durant une 
séquence complète de rotation (16 à 22 jours selon le type de rotation). Les performances 
sont significativement (p < 0,001) plus altérées à la fin du poste de nuit qu’à la fin du poste 
de jour. Elles ne sont pas différentes au début du jour, à la fin du jour et au début de la nuit. 
On observe également un lien positif entre la quantité de sommeil accumulé dans les 
24 heures avant le début du poste (p < 0,05) et la performance. Dans cette étude, dormir 
moins de six heures est associé à une moins bonne performance que dormir plus de sept 
heures. La baisse de performance en fin de nuit confirme plusieurs études antérieures, mais 
cette étude met en évidence l’importance du sommeil comme médiateur de la performance 
sur le terrain.  
Surani et al. (Surani et al., 2014) ont mené une étude transversale sur 67 infirmières en 
postes permanents de 12 heures, de jour (n = 43) ou de nuit (n = 24), aux soins intensifs ou 
en soins généraux.  Le temps de réaction moyen au PVT est significativement plus élevé 
avant le travail en poste de nuit qu’en poste de jour (traduisant l’impact du temps éveillé 
avant travail, plus long chez les travailleurs de nuit) alors qu’il n’existe pas de différence à la 
fin du poste de nuit comparé à la fin du poste de jour. On ne retrouve pas de différence sur 
les omissions (erreurs) entre les deux postes. Cette étude présente des limites 
méthodologiques mineures en raison du petit nombre de travailleurs de nuit (faible puissance 
statistique) et d’un biais de sélection probable des participants recrutés sur une base 
volontaire par des affiches et le bouche-à-oreille. 
Vetter et al. (Vetter et al., 2012) ont analysé l’influence du chronotype et du temps éveillé sur 
le temps de réaction au PVT et le risque d’erreurs dans le cadre d’une étude à mesures 
répétées, où les mêmes travailleurs sont évalués lors d’un poste de jour, du matin et de nuit. 
La performance la plus basse a été mesurée durant le poste du matin (heure moyenne du 
lever à 4 h 30) et la meilleure durant le poste du soir. L’explication de la baisse de 
performance durant le poste de nuit et du matin est ici aussi en lien avec le temps éveillé 
avant le poste pour le poste de nuit (plus long que pour le poste de jour) et avec la durée de 
sommeil préalable pour le poste du matin (plus courte que pour le poste de jour). Dans cette 
population de travailleurs jeunes (20-36 ans) au chronotype tardif, le chronotype exerce une 
influence sur la performance surtout via son effet sur la durée et l'horaire du sommeil. Les 
résultats de cette étude soulignent donc également le rôle majeur de la durée du sommeil 
précédant la prise de poste sur la vigilance durant le travail, que ce soit de nuit ou tôt le 
matin.  
Waggoner et al. (Waggoner et al., 2012) ont réalisé une étude méthodologique qui propose 
et teste la validité d’une méthode combinée pour évaluer les conséquences du travail posté 
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chez les policiers : cette méthode associe la mesure des performances avec le PVT, 
l’évaluation de la somnolence avec l’échelle KSS, et la conduite sur simulateur avec mesure 
des déviations par rapport à la ligne médiane. Les mesures répétées ont eu lieu le matin 
après cinq nuits consécutives de travail et le matin après trois jours consécutifs de congés. 
Les auteurs observent une réduction de la performance, de l’attention et de la vigilance 
subjective le matin après cinq nuits de travail comparé au matin après trois jours de congé, 
indiquant un effet négatif du travail de nuit. [Note : cette étude comporte quelques limites 
méthodologiques mineures puisqu’elle ne permet pas d’isoler l’effet travail de nuit, la 
condition de contrôle étant le matin après une nuit de sommeil. Toutefois, ses résultats vont 
dans le sens des autres études montrant l’importance du sommeil précédant le début du 
poste pour le niveau de vigilance subséquent].  
 
Une sixième étude de type transversal a également utilisé le PVT pour évaluer la vigilance, 
mais n’a pas trouvé d’effet significatif du travail de nuit :  
Geiger-Brown et al. (Geiger-Brown et al., 2012) rapportent les résultats au PVT chez 
80 infirmières en postes de 12 heures. Les scores de PVT ne sont pas significativement 
différents, ni pour le temps de réaction, ni pour le nombre d’erreurs (long temps de réaction), 
entre les postes de jour et de nuit, ni entre les postes successifs, ni entre le début ou la fin 
du poste. Cependant, la fréquence d’erreurs est associée à la réduction sévère du temps de 
sommeil observée au cours des postes successifs. Cette étude suggère aussi que les 
individus ne présentent pas la même vulnérabilité à la somnolence. La somnolence au KSS 
augmente plus vite durant le poste de nuit.  
 
D’autres méthodes d’évaluations cognitives, qui ne sont pas normalisées comme le PVT, ont 
aussi été utilisées dans cinq études (quatre transversales : Cheeseman et al., 2011, Höelzle 
et al., 2014, Johnson et al., 2010, Shwetha et Sudhakar, 2012 et une à mesures répétées de 
MacHi, 2012). Les cinq études concluent à une association entre les performances 
cognitives et le travail de nuit / travail posté : 
Dans l’étude de Cheesman et al. (Cheeseman et al., 2011), les auteurs étudient la 
reconnaissance d’étiquetage des médicaments sur ordinateur par des étudiants en 
anesthésie. Les temps de réaction de confirmation moyens sont plus longs lors des postes 
de nuit que lors des postes de jour (différence sur la moyenne de 60 msec, [IC95 % 1-120], 
p = 0,048). Il n’existe pas de différence dans les taux d'erreurs. [Note : le petit échantillon et 
l’absence de l’heure des tests sont des limites méthodologiques (mineures) de cette étude]. 
Höelzle et al., (Hölzle et al., 2014) ont étudié l’effet des horaires de travail sur l’écriture de 
trente-quatre employés (32 hommes et 2 femmes) d’une manufacture de matériel électrique. 
Les sujets sont comparés à eux-mêmes (mesures répétées) et les critères sont : la rapidité 
de l'écriture, la taille verticale de l'écriture et la fréquence de modifications hautes et basses 
par seconde, mesurées par micro-ordinateurs. Les auteurs montrent que la rapidité et la 
taille de l'écriture sont affectées par le travail posté. Contrairement aux attentes, ce n’est pas 
durant le poste de nuit que la performance est la plus faible, mais durant le poste du matin, 
en particulier au début du poste. S’agissant d’un poste qui commence très tôt (6 h) dans 
cette étude, les résultats suggèrent une influence déterminante d’une courte durée de 
sommeil avant la prise de poste.  
Johnson et al., (Johnson et al., 2010) observent, dans le cadre d’une étude transversale 
corrélationnelle, les effets de la privation de sommeil sur les performances psychomotrices 
de 289 infirmières de nuit. Les auteurs ont utilisé le test d’attention « d2 », test validé d’une 
durée d’environ huit minutes de type papier-crayon où l’on demande au participant 
d’identifier des cibles entourées de distracteurs. Le nombre total d’erreurs (par omission et 
par commission) fournit le résultat du test. Les auteurs retrouvent une association 
significative entre le nombre d’heures de sommeil et la performance au test (p = 0,018). Il n’y 
a pas de groupe de travailleurs de jour, mais les résultats des participantes montrent une 
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performance inférieure aux valeurs normatives. [Note : cette étude comporte quelques 
limites méthodologiques mineures puisqu’un seul test est utilisé une seule fois durant la nuit, 
et pas à la même heure pour tous les sujets. De plus, le temps de sommeil est très 
approximatif puisqu’obtenu par une estimation rétrospective].  
MacHi et al, (MacHi et al., 2012) ont étudié les effets du travail de nuit sur la mémoire à court 
terme de treize médecins urgentistes avec une dégradation au cours du poste de jour et du 
poste de nuit, mais avec significativement plus de paramètres cognitifs affectés (test de 
Stroop, cognitive processing) lors du poste de nuit. Ces résultats montrent que le poste de 
nuit a plus d'impact que le poste de jour sur la mémoire et certains processus cognitifs et 
d'apprentissage, ce qui peut avoir des conséquences lors d’une prise de décisions en fin de 
poste de nuit. [Note : le faible échantillon et l’absence de prise en compte des facteurs 
circadiens ou de délai par rapport au temps de sommeil constituent des limites 
méthodologiques mineures]. 
Shwetha et al., (Shwetha et Sudhakar, 2012) ont utilisé des tests neuropsychologiques 
standards pour évaluer dans une étude transversale un ensemble de paramètres cognitifs 
(vitesse mentale, attention soutenue-vigilance, apprentissage verbal et mémoire, fonctions 
exécutives (inhibition et mémoire de travail)) chez cinquante travailleurs en rotation avec 
nuits comparés à cinquante travailleurs en horaires permanents de jour. Les tests ont été 
administrés à la fin de la période de travail. Les auteurs concluent que le travail en rotation 
avec nuits affecte certaines fonctions cognitives (vitesse mentale, apprentissage et mémoire, 
inhibition des réponses) et non d’autres (attention / vigilance, mémoire de travail). [Note : 
l’étude présente quelques limites méthodologiques mineures : plusieurs facteurs de 
confusion sont possibles, non contrôlés ou non décrits, tels que l’horaire et la durée des 
postes, le type de rotation, la régularité des horaires, et les différences dans la nature des 
tâches des travailleurs postés et des travailleurs de jour].  

6.3.2.3.3 Effets des horaires atypiques postés et de nuit sur la fatigue 
Il y a souvent confusion entre fatigue et somnolence. La somnolence et la fatigue sont deux 
phénomènes parfois confondus mais qui sont en réalité très différents : 
La somnolence se définit comme « un état intermédiaire entre la veille et le sommeil 
caractérisé par une tendance irrésistible à l’assoupissement si la personne n’est pas 
stimulée »43. En pratique, c’est lorsque que l’on ressent un fort besoin de dormir. Il devient 
alors de plus en plus difficile de rester éveillé et seul le sommeil permet de répondre 
efficacement à cette sensation en restaurant durablement la vigilance (qui est donc l’exact 
contraire de la somnolence). 
La fatigue est une sensation d’affaiblissement physique ou moral qui survient à la suite d’un 
effort soutenu. Seul le repos permet de répondre efficacement à ce besoin en restaurant un 
bon niveau de forme et de performance (qui est donc le contraire de la fatigue). La fatigue 
peut être associée notamment à une baisse de l’attention et de la concentration. La fatigue 
psychologique ou psychasthénie est un des éléments de la dépression. La fatigue est 
cependant souvent évoquée comme une conséquence des horaires atypiques postés et de 
nuit, sans être évaluée de manière objective. 
Dans cette analyse nous avons retenu trois études transversales (Dorrian et al., 2011, 
Ferguson et al., 2010, Geiger-Brown et al., 2012). 
Dorrian et al. (Dorrian et al., 2011) étudient quatre-vingt-dix employés ayant des emplois 
variés (conducteurs, entretien, etc.) dans une grande compagnie ferroviaire, les observations 
portant sur un total de 713 postes. La fatigue a été estimée à l’aide de l’échelle « Samn-
Perelli Fatigue Rating », validée à 7 niveaux, les niveaux 6 et 7 révélant une fatigue extrême. 
Les auteurs rapportent deux fois plus de risques de fatigue avec le travail de nuit qu’avec le 

                                                
43 Louise BÉRUBÉ, Terminologie de neuropsychologie et de neurologie du comportement, Montréal, 
Les Éditions de la Chenelière Inc.,1991, 176 p., p. 87. 
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travail du matin, et notent que la durée du sommeil, la durée du poste de travail et la charge 
de travail sont tous des facteurs de prédiction de fatigue extrême. Ils précisent que chaque 
heure de sommeil diminue le risque de fatigue de 12 % et que chaque heure de travail 
l’augmente de 19 %. [Note : la généralisation des résultats de cette étude est toutefois 
limitée par l’hétérogénéité de la population étudiée et par les horaires de prise et fin de poste 
plutôt inhabituels : 3 h à 11 h pour le travail du « matin » et 19 h à 3 h pour le travail de nuit].  
Ferguson et al. (Ferguson et al., 2010) ont étudié vingt-neuf mineurs travaillant en postes de 
12 heures, 7 jours de nuit (17 h 15 – 5 h 45), 7 jours de jour (5 h 15 – 17 h 45), suivis de 
14 jours de repos. Ils ont montré que la fatigue (estimée par l’échelle de Samn-Perelli) était 
plus importante lors des postes de jour que lors des postes de nuit ou de repos. À noter que 
les travailleurs, logés dans des camps à proximité de la mine, devaient se lever à 3 h 45 
pour être au travail à 5 h 15, et que la durée du sommeil (environ 6 heures) était similaire 
lors des postes de jour et de nuit. La fatigue était significativement associée à une sensation 
de sommeil non récupérateur. Cette étude montre que même en l’absence de contraintes 
familiales, une courte durée de sommeil et une fatigue élevée sont associées aux postes de 
12 heures. [Note : cette étude présente une limite méthodologique mineure compte tenu de 
la population particulière étudiée qui limite la généralisation des résultats]. 
Geiger-Brown et al. (Geiger-Brown et al., 2012) évoquent la fatigue ainsi que la somnolence 
dans une étude transversale chez des infirmières travaillant en 12 heures. La fatigue sévère 
touche un tiers des infirmières, avec comme critère sélectif le fait de n’être pas reposé de 
son poste précédent au début du nouveau poste. Il n’y a cependant pas d’information 
spécifique permettant de bien différencier les effets du travail de 12 heures de nuit.  

6.3.2.3.4 Effets des horaires atypiques postés et de nuit sur le syndrome 
d’intolérance au travail posté (Shift Work Sleep Disorder - SWSD) 

Deux articles de la même équipe tentent de décrire objectivement des perturbations 
cognitives et de la vigilance liées au syndrome d’intolérance au travail posté (SWSD). Il faut 
noter que la somnolence excessive au travail est un des principaux critères diagnostiques de 
ce syndrome et donc que les patients étudiés ne sont pas représentatifs de l’ensemble des 
personnes concernées par le travail posté et de nuit.  
Gumenyuk et al. (Gumenyuk et al., 2010) ont étudié les changements neurophysiologiques 
dans les fonctions d’attention et de mémoire de vingt-six travailleurs de nuit souffrant de 
SWSD, en utilisant les potentiels évoqués corticaux. Ils comparent huit travailleurs de nuit 
avec SWSD à neuf travailleurs de nuit sans trouble et huit travailleurs de jour sans trouble. 
Ils identifient une diminution de la mémoire et une réponse excessive à la nouveauté chez 
les travailleurs de nuit avec SWSD, semblable à celle des insomniaques. Les résultats 
montrent aussi que la durée et la qualité du sommeil sont réduits chez les travailleurs de 
nuit, avec ou sans SWSD, par rapport aux travailleurs de jour. Ces résultats sont 
compatibles avec les mesures polysomnographiques faites en laboratoire qui montrent que 
les patients avec SWSD ont une efficacité de sommeil plus faible que les travailleurs de nuit 
sans trouble et les travailleurs de jour, ces deux derniers groupes ayant un sommeil 
similaire. L’étude indique une réduction de la mémoire sensorielle et une hyper réaction 
attentionnelle (quantifiées par l’étude des potentiels évoqués) chez les travailleurs de nuit 
avec SWSD, mais il n’est pas possible de conclure avec certitude qu’il s’agit d’un impact 
neurobiologique fonctionnel du travail de nuit, compte tenu du petit nombre de sujets et des 
conditions expérimentales de cette étude. D’autre part, l’étude ne donne pas d’information 
sur les caractéristiques du travail de nuit (tâches, horaire, durée de l’expérience, etc.) ou sur 
l’influence circadienne qui pourrait affecter ces paramètres. 
Gumenyuk et al. (Gumenyuk et al., 2012), dans une autre étude de la même équipe, 
s’intéressent au profil de survenue de la sécrétion de mélatonine (dim light melatonin onset - 
DLMO) chez deux groupes de cinq travailleurs de nuit, avec ou sans diagnostic de SWSD. 
Les résultats montrent que la sécrétion de mélatonine des travailleurs de nuit non-
symptomatiques survient beaucoup plus tard (4 h 42) que celle des travailleurs de nuit avec 
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SWSD (20 h 42), ce qui dénote un ajustement circadien chez les travailleurs de nuit sans 
trouble et un mauvais alignement circadien chez les travailleurs avec SWSD. Comparés aux 
travailleurs sans trouble, les patients montrent une somnolence physiologique plus grande 
durant la nuit (mesurée par le MSLT) mais pas de différence significative pour les 
paramètres de sommeil. Toutefois, il est retrouvé une corrélation significative entre le DLMO 
et la sévérité de l'insomnie. Les travailleurs avec SWSD reçoivent plus de lumière le matin, 
ce qui pourrait contribuer à leur absence d’ajustement circadien. La plus forte propension au 
sommeil la nuit combinée à l’absence de différence pour le sommeil chez les travailleurs 
avec SWSD suggère que la baisse de vigilance la nuit serait principalement liée au manque 
d’ajustement circadien. [Note : le très petit nombre de participants et l’absence de 
caractérisation du travail de nuit sont des limites méthodologiques de cette étude].  

 Évaluation du niveau de preuve 6.3.2.4

6.3.2.4.1 Somnolence  

6.3.2.4.1.1 Études épidémiologiques 
Sur les dix études portant sur la somnolence, sept montrent une association positive entre la 
somnolence et le travail de nuit / travail posté. En particulier, deux études indépendantes de 
très bonne qualité (une longitudinale (Åkerstedt et al., 2010) et une transversale (Ohayon et 
al., 2010) faites auprès d’un grand nombre de travailleurs de nuit montrent une augmentation 
de la somnolence chez les travailleurs de nuit ; de plus, la somnolence augmente avec la 
durée de l’exposition (effet dose-réponse). Deux études ne montrent pas d’association, mais 
dans les deux cas les résultats sont obtenus chez des populations très spécifiques : des 
travailleurs hautement sélectionnés qui travaillent vingt et un jours d’affilée dans un 
environnement extrême (Forberg et al., 2010), ou des patients (tant postés que de jour) 
d’une clinique de sommeil (Walia et al., 2012). Les résultats de ces deux études sont donc 
difficilement généralisables à l’ensemble des travailleurs postés ou de nuit. Une dernière 
étude (Waage et al., 2012) n’effectuait pas directement de comparaison entre travail de jour 
et travail de nuit, mais montrait que la somnolence était plus élevée durant les premiers jours 
de travail de nuit pour diminuer ensuite progressivement, et que la somnolence était 
également très élevée durant les premières journées de retour à la maison après deux 
semaines de travail de nuit. Cette étude appuie donc indirectement la présence d’un effet du 
travail de nuit sur la somnolence qui diminuerait en fonction du degré d’adaptation 
circadienne des travailleurs à leur horaire. 
Les experts ont ainsi considéré que les éléments de preuve des études épidémiologiques 
étaient suffisants pour conclure à l’existence d’un effet sur la somnolence (cf. Figure 16). 
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Figure 16: évaluation des études épidémiologiques portant sur la somnolence. 

 

6.3.2.4.1.2 Etudes expérimentales 
Les résultats de ces études épidémiologiques sont tout à fait en accord avec les 
observations faites depuis plus de 30 ans tant chez les travailleurs de nuit (Akerstedt et 
Gillberg, 1982) que dans les études expérimentales (Akerstedt et Gillberg, 1982). Les études 
expérimentales plus récentes ont également bien montré que la somnolence est augmentée 
la nuit, en association avec le manque d’ajustement circadien et en raison de la longue 
durée d’éveil qui précède la prise de poste (Santhi et al., 2005), (Smith et al. , 
2004),(Chapdelaine et al., 2012)). Les études expérimentales réalisées chez l’Homme avec 
des horaires postés simulés en laboratoire confirment les effets avérés de ces horaires 
décalés sur la somnolence, qui est toujours présente mais varie en fonction du rythme de 
travail posté imposé, de l’âge et des facteurs chronobiologiques et homéostatiques associés. 

6.3.2.4.1.3 Conclusion 
Conformément à la méthode adoptée par le groupe de travail et compte tenu des éléments 
de preuve apportés par les études épidémiologiques et les études expérimentales, les 
experts concluent à un effet avéré pour l’Homme du travail de nuit sur la somnolence (cf. 
Figure 17). 
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Figure 17 : classement de l’effet du travail de nuit sur la somnolence. 

 

6.3.2.4.2 Performances cognitives 

6.3.2.4.2.1 Études épidémiologiques 
Sur les onze études analysant l’impact du travail de nuit / travail posté sur les performances 
cognitives, 6 études montrent une association positive, deux études n’ont pas comparé le 
travail de nuit avec le travail de jour (Boudreau et al., 2013; Johnson et al., 2010), deux 
études rapportent une performance plus faible lors du poste du matin que lors du poste de 
nuit (Vetter et al., 2012; Hölzle et al., 2014) et une étude ne montre pas d’association 
(Geiger-Brown, 2012). Si la plupart des études utilisent la mesure objective dite du PVT, 
quelques études proposent d’autres méthodes d’évaluation intéressantes. Plusieurs résultats 
contradictoires montrent que la diminution de performance psychomotrice au PVT serait 
possiblement plus affectée par la privation de sommeil précédant la prise de poste que par 
l’horaire en tant que tel, que celui-ci soit un poste de nuit ou de jour. Une étude 
expérimentale (Boudreau et al., 2013) montre que l’ajustement circadien au travail de nuit 
améliore simultanément la qualité du sommeil de jour et la performance psychomotrice. 
Deux études ayant utilisé des tests neuropsychologiques standards pour évaluer les 
fonctions cognitives (MacHi et al., 2012) et (Shwetha et Sudhakar, 2012) suggèrent que 
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certaines fonctions cognitives seraient plus affectées que d’autres par le travail de nuit, mais 
ces résultats devront être corroborés chez un plus grand nombre de travailleurs. 
Il est important de noter que beaucoup d’études portent sur l’attention soutenue et le temps 
de réaction, les études de troubles cognitifs à long terme n’ont pas fait l’objet d’une analyse 
détaillée dans le rapport. 
Les experts ont ainsi considéré que les éléments de preuve des études épidémiologiques 
étaient limités pour conclure à l’existence d’un effet sur les performances cognitives (cf. 
Figure 18). 

 

Figure 18 : évaluation des études épidémiologiques portant sur les performances cognitives. 
 

6.3.2.4.2.2 Études expérimentales 
Les études réalisées chez l’Homme avec des horaires postés simulés en laboratoire 
confirment les effets de ces horaires décalés sur les performances cognitives, en particulier 
évalués par le PVT, mais pas exclusivement. 

Les études expérimentales chez l’Homme montrent que la performance cognitive est 
diminuée la nuit (Akerstedt et al., 2007 ; Wyatt et al., 1999); (Dijk et Czeisler, 1994); (Schmidt 
et al., 2007). Toutefois, comme pour les études épidémiologiques citées plus haut, rares sont 
les études qui ont utilisé des tests de performance cognitive pouvant refléter les tâches 
réelles accomplies par les travailleurs de nuit durant leur travail. La plupart des études ont 
utilisé le test de temps de réaction PVT, une tâche courte et monotone qui est 
particulièrement sensible à la privation de sommeil. Ces études montrent toutes un effet 
important de la privation de sommeil sur la performance psychomotrice. Les études montrent 
également une baisse de performance lorsque les tests ont lieu aux moments circadiens de 
faible propension à l’éveil. Cet effet circadien est également mis en évidence par les études 
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montrant la récupération d’un temps de réaction normal suite à un réalignement circadien 
dans des conditions de travail de nuit réel ou simulé (Czeisler et al., 1990), (Boudreau et al., 
2013). D’autres aspects limitent la capacité de généraliser les données de laboratoire aux 
travailleurs sur le terrain. D’une part, les études en laboratoire ne permettent pas d’évaluer 
les effets à long-terme du travail de nuit sur la performance et de savoir si la performance 
s’améliore ou continue à se détériorer avec la durée de l’expérience. D’autre part, les études 
en laboratoire peuvent difficilement prendre en compte les effets motivationnels présents sur 
le terrain. Par exemple, il est permis de croire que la motivation à accomplir une intervention 
médicale sur un patient diffère de celle à faire un test de temps de réaction en laboratoire, et 
certaines études suggèrent que les tâches qui demandent la plus grande charge cognitive 
(comme le raisonnement logique) sont moins affectées par le manque de sommeil (Akerstedt 
et al., 2007). Il existe toutefois des mécanismes physiologiques pour suggérer que le 
dérèglement circadien répété vécu par les travailleurs de nuit et postés pourrait causer des 
dommages cognitifs. En effet, il a été montré chez l’animal qu’un décalage répété du cycle 
éveil-sommeil (« experimental jet lag ») nuit à la neurogénèse de l’hippocampe et produit des 
déficits prononcés de la mémoire et de l’apprentissage, et que ces déficits persistent même 
après un retour à un cycle régulier (Gibson et al., 2010). Il existe donc des évidences 
expérimentales montrant que la privation de sommeil et le dérèglement circadien peuvent 
produire des déficits cognitifs, mais le degré auquel ces observations peuvent être 
transposées aux travailleurs de nuit sur le long terme est encore incertain et reste à 
démontrer. Citons toutefois une étude qui, même si elle nécessite d’être répliquée, montre 
des troubles cognitifs et une réduction du volume du lobe temporal cérébral chez des 
hôtesses de l’air soumise à un décalage horaire chronique (Cho et al. , 2001). Les effets de 
la privation de sommeil et du décalage circadien sur l’altération du fonctionnement cognitif à 
court terme ne sont eux plus à démontrer. 

6.3.2.4.2.3 Conclusion 
Conformément à la méthode adoptée par le groupe de travail et compte tenu des éléments 
de preuve apportés par les études épidémiologiques et des éléments de faveur de 
l’existence d’un effet dans les études expérimentales, les experts concluent à un effet 
probable pour l’homme du travail de nuit sur les performances cognitives (cf. Figure 19). 
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Figure 19 : classement de l’effet du travail de nuit sur les performances cognitives. 

 

6.3.2.4.3 Fatigue 
Comme nous l’avons précisé au début de ce chapitre, il existe à ce jour de multiples 
définitions de la fatigue, dont aucune ne fait consensus. Même si les travailleurs de nuit se 
plaignent souvent de fatigue, celle-ci demeure extrêmement difficile à évaluer de façon 
systématique et il n’existe pas de mesure objective de la fatigue.  

Deux des études évaluées ici ont utilisé l’échelle de Samn-Perelli, qui est une échelle validée 
permettant d’estimer la fatigue sur 7 niveaux, mais les résultats sont peu concluants. La 
première (Dorrian et al., 2011) montre que la durée du sommeil, la durée du poste de travail 
et la charge de travail sont des facteurs tout aussi importants que le travail de nuit pour 
prédire la fatigue subjective. La deuxième étude (Ferguson et al., 2011) trouve plus de 
fatigue chez les travailleurs de jour que chez les travailleurs de nuit, mais comme les 
travailleurs de jour devaient se lever à 3 h 45 du matin, il est probable que les résultats 
soulignent ici aussi l’importance de l’effet de la privation de sommeil, quel que soit le poste 
de travail. 
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La fatigue représentant l’effet d’une certaine usure, il n’est pas possible de l’évaluer de façon 
expérimentale puisque les simulations de travail de nuit sont nécessairement de courte 
durée. Outre l’absence d’une définition claire de la fatigue et d’une mesure objective valide, il 
n’y a pas non plus d’étude permettant de supporter une base mécanistique concernant l’effet 
du travail de nuit sur la fatigue. 

Les experts concluent qu’il est plus juste de souligner le risque avéré de somnolence que 
d’évoquer de manière vague et non suffisamment scientifique les effets sur la fatigue. Ainsi, 
considérant l’état des définitions et des connaissances disponibles, cet effet n’a pas fait 
l’objet d’un classement. 

6.3.3 Effets sur la santé psychique 

 Introduction 6.3.3.1
Le lien entre travail posté incluant des horaires de nuit (fixe ou alterné) et santé mentale et 
addiction est exploré dans ce chapitre à travers l’analyse détaillée de vingt et une 
publications pertinentes et de qualité méthodologique suffisante (publiées entre 2010 et 
2014). Toutes les études analysées sauf 2 - soit 19 études - montrent une association 
positive. Dans les 18 études épidémiologiques, cette association est directement liée aux 
caractéristiques horaires dans 5 d’entre elles (durée des postes, nombre de nuits et 
expérience du travail de nuit), liée à des altérations du sommeil consécutives au travail de 
nuit alors qu’elle semble plus indirecte dans 8 autres études, puisqu’elle pourrait être médiée 
par des facteurs liés au contenu du travail. La seule étude expérimentale disponible montre 
une amélioration de l’humeur en cas de meilleure synchronisation circadienne chez des 
travailleurs postés étudiés en laboratoire. 

 Rappel des conclusions de la littérature préexistante (publications 6.3.3.2
originales avant 2010 et revues de la littérature) 

Les travailleurs postés incluant des horaires de nuit rapportent communément des plaintes 
liées à leur santé psychique : troubles de l’humeur, dépression, irritabilité, anxiété, troubles 
de la personnalité, (Rohr et al., 2003 ; Ruggiero, 2003 ; Bara et Arber, 2009 ; Vogel et al., 
2012). Les altérations du système circadien, longtemps considérées comme une 
conséquence des affections psychiques, pourraient être impliquées dans la genèse de ces 
troubles. En effet, l’implication directe d’altérations du système circadien - et donc 
potentiellement du travail de nuit - dans le développement de pathologies mentales est 
actuellement suspecté. Le travail de nuit, qu’il soit fixe ou posté, affecterait la santé mentale 
via des perturbations de l’organisation temporelle : altération de la quantité et de la qualité du 
sommeil, désynchronisation des rythmes biologiques, sociaux et familiaux, altération dans 
les perceptions des synchroniseurs photiques notamment (Wirz-Justice, 2007 ; Wirz-Justice, 
2012). Les troubles du sommeil sont suspectés d’être impliqués dans la cause des troubles 
dépressifs chez des travailleurs postés (Scott et al., 1997) et dans la décision de quitter le 
travail posté (Lai et al., 2008). Des données récentes issues des avancées en biologie 
moléculaire suggèrent même que le système circadien est plus directement impliqué dans 
l’étiologie des pathologies mentales via des altérations des « gènes horloge » dans des 
régions cérébrales impliquées dans des désordres neuropsychiatriques (Menet et Rosbash, 
2011). La notion émergente qu’une bonne synchronisation interne entre les rythmes 
biologiques réduit l’incidence et la sévérité des symptômes associés à des pathologies 
mentales va dans ce sens également (Menet et Rosbash, 2011). Cependant, la majorité des 
études étant transversales, des précautions dans les conclusions sont nécessaires : cette 
notion est d’ailleurs discutée pour la santé mentale dans une revue récente (Vogel et al., 
2012). 
Dans une étude déjà ancienne reposant sur des interviews téléphoniques, le score de 
dépression avait été relié positivement à l’expérience du travail posté (Scott et al., 1997). Sur 
cette même thématique, un effet « dose-réponse » a récemment été établi par Bara et Arber 
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(2009) montrant un effet sur la dépression et l’anxiété majoré en fonction de l’expérience du 
travail de nuit et différent selon le genre. Par contre, aucune association entre le système de 
travail posté et les troubles dépressifs ou les symptômes d’anxiété n’est trouvé dans l’étude 
de Geiger-Brown et al., (2004) ni dans l’étude plus ancienne de Skipper et al., (Skipper et al., 
1990) chez des infirmières. 
Concernant les modalités horaires des postes et l’organisation des rotations, quelques 
études ont exploré le lien avec la santé mentale, notamment au travers du temps de 
récupération disponible entre deux postes. Ces études montrent que des temps de repos 
très courts entre deux postes (moins de 11 heures de repos entre la fin d’un poste et la 
reprise du travail, cas fréquents dans les transitions entre le poste d’après-midi et le poste du 
matin) affectent le bien être des travailleurs de nuit (Hakola et al., 2010 ; Barton et Folkard, 
1993), alors qu’aucun effet n’est trouvé sur l’anxiété et la dépression (Eldevik et al., 2013). 
Les résultats restent assez contradictoires, laissant à ce jour cet aspect de la question des 
effets sur la santé mentale ouverte. 
D’autres études plaident plutôt en faveur d’un effet indirect du travail de nuit sur la santé 
mentale, effet médié par le contenu du travail. Le travail (son contenu, ses conditions et son 
organisation) est une source potentielle d’altération de la santé mentale (Chouanière et al., 
2011) via notamment des facteurs de risques psychosociaux aujourd’hui communément 
reconnus (Gollac et Bodier, 2011). Ces facteurs peuvent être regroupés autour de six axes : 
ils sont relatifs à l’intensité du travail et au temps de travail, aux exigences émotionnelles, à 
une autonomie insuffisante, à la mauvaise qualité des rapports sociaux au travail, aux 
conflits de valeurs et à l’insécurité de la situation de travail. 
Le lien entre la présence de risques psychosociaux au travail et des atteintes à la santé 
mentale est aujourd’hui établi (Bonde 2008 ; Chouanière et al., 2011 ; Cohidon et al., 2012).  
Travailler en horaires de nuit (fixe ou posté) est identifié dans le rapport Gollac et par l’Institut 
national de recherche et de sécurité (INRS) comme un facteur de risque psychosocial 
(Gollac et Bodier, 2011 ; INRS – Horaires atypiques de travail, 2013). Être soumis à des 
horaires de nuit expose doublement aux risques psychosociaux : d’une part le travail de nuit 
est un facteur de stress en soi, d’autre part travailler en horaires de nuit expose de façon 
plus significative, de par le travail qui est différent, à d’autres facteurs de risques 
psychosociaux. Cette notion de double contrainte est bien illustrée dans les grandes 
enquêtes nationales menées par le ministère du travail (enquête « Conditions de travail » de 
2013 ; enquête « Sumer » de 2010). L’enquête « Conditions de travail » de 2013 (Dares, 
2014, n°49) (34 000 actifs) montre que les salariés qui travaillent la nuit décrivent en 
moyenne des conditions de travail nettement plus difficiles que les autres salariés. À autres 
caractéristiques comparables, les salariés de nuit sont soumis à des facteurs de pénibilité 
physique plus nombreux, une pression temporelle plus forte, des tensions avec leurs 
collègues ou le public plus fréquentes (contact avec des personnes en détresse et 
agressions verbales notamment). Ces différences s’expliquent en partie par les types de 
métiers exercés (policiers, soins ...), cependant ces différences persistent « à métier 
équivalent » (Dares, 2014, n°62). De même, l’enquête Sumer 2010 portant sur un effectif 
important (Dares, 2014, n°44) met en exergue que les comportements hostiles sont plus 
fréquents lorsque l’organisation du travail est marquée par des horaires atypiques (2 x 8 et 
3 x 8). 
Cette notion de conditions de travail plus pénible est bien illustrée dans une revue de la 
littérature récente chez des policiers (Chae et al., 2013). Cette synthèse met en évidence 
l’importance de l’interaction entre plusieurs facteurs sur la santé mentale des policiers, dont 
le travail posté, en combinaison avec d’autres : stress lié au travail, heures supplémentaires 
durant les postes de nuit, insatisfaction au travail, risque de pensées suicidaires, corrélés à 
la régularité des postes de nuit. Cette accumulation de facteurs de stress liés au travail est 
également pointée dans l’étude de Nabe-Nielsen et al., (Nabe-Nielsen et al., 2009), une des 
rares études portant sur le travail de nuit / ou du soir permanent dans le secteur des soins 
aux personnes âgées. Cette recherche montre une accumulation de facteurs de risques 
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psychosociaux dans les équipes fixes du soir et de la nuit (manque de latitude décisionnelle, 
faible support social des niveaux hiérarchiques, plus d'exposition aux violences physiques et 
psychologiques, et une plus grande charge physique) en comparaison à des équipes fixes 
de jour. Les équipes du soir et de nuit sont par contre moins exposées à des demandes 
quantitatives et émotionnelles fortes. Cette étude montre que les expositions aux facteurs de 
risques psychosociaux varient selon le type d’horaires et sous-entend que le travail n’est pas 
le même dans un poste de nuit / soir et dans un poste de jour. 
Quoiqu’il en soit, l’ensemble de ces études et enquêtes, qui plaident en faveur d’un effet du 
travail de nuit médié par le contenu du travail, souligne certaines recommandations pour les 
recherches futures et notamment la nécessité, afin d’appréhender un effet - per se - sur la 
santé du travail posté / de nuit, que les études ajustent adéquatement les facteurs liés au 
travail. 
Le travail de nuit interagit également avec une autre composante de la santé mentale que 
sont les comportements d’addiction. Une revue de la littérature (Puttonen et al., 2010) 
suggère que le travail posté augmenterait la consommation de tabac via un stress lié au 
manque de contrôle sur les horaires de travail. Bushnell et al. (Bushnell et al., 2010) citent 
une revue de Boggild et Knutsson (1999) qui a examiné 13 études transversales sur 
l’association travail posté et tabagisme : 6 ont trouvé une association positive, une montre 
une association négative et 6 ne montrent pas de relation. Une revue plus récente de Zhao 
et Turner (Zhao et Turner, 2008) incluant 5 études montre que quatre d’entre elles ont trouvé 
une association positive entre travail de nuit et tabagisme. Un lien entre travail posté / de nuit 
et abus de drogue - en particulier alcool et médicaments - est également suggéré par des 
études déjà anciennes (Niedhammer et al., 1995 ; Trinkoff et al., 1998). Force est de 
constater que sur les addictions également, même si une majorité d’études anciennes 
montre une association entre travail de nuit et comportements d’addictions, les résultats ne 
sont pas consensuels. 
Le dernier rapport « Surveillance médico-professionnelle des travailleurs postés et / ou de 
nuit » de la HAS en 2012, a identifié 4 études, publiées entre 2004 et 2011, investiguant les 
relations travail posté et / ou de nuit et santé mentale ; il avait conclu que l’analyse des 
données de la littérature suggérait que les travailleurs postés et / ou de nuit seraient plus 
sujets à présenter une dépression et / ou de l’anxiété, mais avec un faible niveau de preuve. 
Dans ce même rapport, 4 études sur les addictions publiées entre 2006 et 2010 étaient 
détaillées. Deux étaient en faveur d’une association entre tabagisme et travail posté tandis 
que les 2 autres études citées ne montraient pas d’association, amenant les auteurs du 
rapport à conclure que l’analyse de la littérature ne permettait pas de statuer sur une 
association entre travail posté et augmentation de la consommation de tabac (HAS, 2012). 

 Analyse des publications depuis 2010 (2010-2014) 6.3.3.3

6.3.3.3.1 Méthodologie d’analyse 
Le présent chapitre regroupe les études qui ont évalué les effets du travail posté et / ou de 
nuit sur différents paramètres associés à la santé mentale, incluant les troubles de l’humeur 
(dépression et anxiété), l’épuisement émotionnel (« burn-out ») et les problèmes d’addiction 
(alcool, tabagisme, caféine). Une étude explore les troubles alimentaires de type émotionnel 
chez des infirmiers ou infirmières. Deux publications portent de façon plus indirecte sur les 
facteurs de risques psychosociaux de type violences internes.  
Suite au tri préliminaire effectué par la révision des résumés des études (165 résumés au 
total), 46 publications ont été retenues pour évaluation. Ces publications regroupent les 
articles de recherche parus entre 2010 et 2014. 
Après lecture approfondie par deux experts, 15 études ont été exclues car jugées non 
pertinentes par rapport à la question évaluée. Dix autres études ont été exclues pour 
l’évaluation de l’effet en raison de limites méthodologiques majeures.  
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Au final, 21 études ont donc été identifiées par les experts comme pertinentes et de qualité 
méthodologique suffisante pour contribuer à l’évaluation des effets du travail posté incluant 
des horaires de nuit sur la santé psychique. Ce sont toutes des études épidémiologiques 
transversales, sauf deux : la récente étude épidémiologique longitudinale de Thun et al., 
(2014) et l’étude expérimentale menée en laboratoire par Boudreau et al., (2013). 
Neuf de ces études sont considérées comme étant de bonne qualité et 12 comme ayant des 
limites méthodologiques mineures. Ce sont ces 21 études qui sont détaillées et discutées ci-
dessous qui ont permis de statuer sur le niveau de preuve. 
Un résumé des études retenues, et le motif d’exclusion des études non-retenues, sont 
donnés dans les tableaux figurant en Annexe 8 et en Annexe 9. 

6.3.3.3.2 Analyse de l’effet du travail de nuit (fixe ou posté) sur la santé 
mentale 

Deux études, l’étude transversale de Oyane et al., (2013) et l’étude longitudinale de Thun et 
al., (2014), ne montrent pas d’association entre le travail posté incluant des horaires de nuit 
et une santé mentale dégradée, mais elles ne permettent toutefois pas d’exclure un effet, en 
raison d’un biais de réponse possible.  
L’objectif de l’étude de Oyane et al., (2013) était d’évaluer les relations entre le travail de nuit 
et l’anxiété, la dépression, l’insomnie, la somnolence et la fatigue chez des infirmières 
norvégiennes âgées de 21 à 63 ans. Les données de cette étude transversale ont été 
obtenues par des questionnaires envoyés par la poste. Même si le nombre de participantes  
(90 % de femmes) était élevé (2 059), le taux de réponse était plutôt faible (38 %). Les 
répondantes ont été divisées en 3 catégories selon qu’elles n’avaient jamais travaillé de nuit 
(n = 229), qu’elles travaillaient de nuit au moment de l’étude (n = 1 315) ou qu’elles avaient 
travaillé de nuit dans le passé (n = 491). Une force de cette étude est d’avoir considéré le 
nombre de nuits travaillées dans la dernière année. Aucune différence n’a été observée 
entre les groupes pour les symptômes de dépression ou d’anxiété et aucune association 
significative n’a été trouvée entre ces symptômes et le nombre de nuits travaillées dans la 
dernière année. Ces résultats sont en accord avec certaines études antérieures (Skipper et 
al., 1991; Parkes, 1999), mais pas avec d’autres (Bara et Arber, 2009 ; Scott et al., 1997). 
[Note : il est difficile de conclure à l’absence de lien entre le travail de nuit et la dépression et 
l’anxiété avec les résultats de cette étude en raison de la forte possibilité d’un biais de 
réponse (reconnue par les auteurs eux-mêmes) puisque les personnes plus déprimées ou 
plus anxieuses sont moins portées à répondre à ce type de questionnaires, et l’effet de ce 
biais était probablement amplifié par le faible taux de réponse. Une autre limite de l’étude 
vient du fait que la plupart des infirmières qui ne travaillaient pas de nuit travaillaient tout de 
même en rotation et les heures de début et fin de postes n’étaient pas prises en compte, ce 
qui peut avoir dilué les résultats]. 
L’étude de Thun et al., (2014) est la seule étude longitudinale publiée sur le sujet entre 2010 
et 2014. La recherche interroge la relation entre le type de travail posté (permanent de nuit 
ou en 3 x 8) et les niveaux d’anxiété et de dépression chez 633 infirmières. Avec un suivi sur 
deux ans et trois temps de recueil des données, cette étude veut répondre à la question de 
la prédiction des niveaux d'anxiété et de dépression à T0 en fonction du type de travail posté. 
L’échantillon de population sur lequel porte l'analyse est cependant relativement faible dans 
certains sous-groupes : travail de journée ou en 2 x 8 = 188; travail de nuit ou en 3 x 8 = 325; 
travail de journée ou en 2 x 8 à T1 et nuit permanente ou en 3 x 8 à T3 = 33; travail de nuit 
permanent ou en 3 x 8 à T1 et travail de journée ou en 2 x 8 à T3 = 87. L’originalité de l’étude 
est d’avoir pris en compte, outre le classique facteur âge, certains traits de personnalité et le 
type circadien. La « languidity » (sensation de somnolence, léthargie) est liée à une anxiété 
et une dépression supérieure, l’inverse est noté pour le trait de personnalité « hardiness » 
(concept de résilience : résistance face aux difficultés). Il est intéressant de noter que 
l’évolution des scores de dépression et d’anxiété au cours du temps est associée 
significativement à des facteurs de personnalité non classique. Il serait toutefois important de 
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vérifier l’indépendance des variables entre elles, cet aspect statistique n’est pas mentionné 
dans la publication. L’étude ne montre pas d'effet du travail de nuit per se sur l’anxiété et la 
dépression : le type de travail posté n'explique pas le niveau initial de dépression ou 
d'anxiété ni l'évolution de ces états - sauf dans le groupe qui passe de « travail de nuit » à 
« travail de jour » : on note une amélioration des scores de dépression chez les infirmières 
diplômées d’état qui quittent le travail de nuit (processus de sélection ? effet du travailleur 
sain ?). Les résultats montrent que la santé mentale des salariés qui quittent le travail de nuit 
est moins bonne que celle de ceux qui sont restés, et évoquent donc la possibilité d’un effet 
travailleur sain (« healthy worker effect », voir définition p. 133). [Note : il aurait été 
intéressant de connaitre les motifs de demandes de changements de poste mais ceux-ci ne 
sont pas donnés dans l’article. Quoiqu’il en soit, les résultats de l’étude doivent être nuancés 
car on ne peut exclure un effet travailleurs sains, ce qui induirait une sous-estimation de 
l’effet du travail de nuit sur l’effet sanitaire considéré]. 
 
Les dix-huit études analysées dans la suite du chapitre montrent une association, plus ou 
moins directe, entre travail de nuit et santé mentale dégradée. 

 Cinq études transversales pointent directement des caractéristiques horaires (durée 
du poste de 12 heures) et/ou d’organisation du système de travail posté (nombre de 
nuits, expérience du travail posté) dans la médiation des effets du travail posté sur la 
santé mentale.  

L’étude de Kaneita et al., (2010) porte sur les conduites addictives (tabac et alcool) des 
médecins japonais. Les chercheurs ont suivi une cohorte depuis 2000 et ont rapporté les 
résultats du suivi effectué en 2008 chez 3 486 participants. Il s’agit d’une étude transversale 
dans laquelle les chercheurs ont évalué les facteurs pouvant distinguer les fumeurs actuels 
des anciens fumeurs et des personnes n’ayant jamais fumé. Le travail posté était un des 
facteurs évalués, défini par le nombre de jours par mois sur appel ou en poste de nuit. 
Toutes les informations étaient obtenues par questionnaires auto-administrés. Les résultats 
montrent que le tabagisme est significativement associé au fait de travailler huit jours ou plus 
par mois sur appel ou de nuit et est beaucoup plus fréquent chez les hommes que chez les 
femmes. Les chercheurs rapportent également une forte association entre le tabagisme et 
une consommation quotidienne d’alcool, suggérant un lien entre ces deux formes 
d’addiction. [Note : en plus d’un taux de réponse élevé, un point fort de cette étude est 
l’évaluation de la fréquence des jours sur appel ou de nuit, ce qui permet de conclure que ce 
n’est pas le travail de nuit ou le travail en astreinte en tant que tel, mais leur fréquence 
élevée qui est associée au tabagisme. Il faut noter toutefois que l’utilisation de 
questionnaires auto-administrés et la non-distinction entre le travail d’astreinte (sur appel) et 
le travail de nuit réel peuvent avoir mené à une sous-évaluation du travail de nuit sur les 
problèmes d’addiction].  
Bushnell et al., (2010) se sont intéressés aux habitudes de vie qui ont un impact sur la santé 
des travailleurs, incluant le tabagisme, la sédentarité, la consommation d’alcool, l’indice de 
masse corporelle et une courte durée de sommeil. Ils ont évalué la prévalence de ces 
facteurs de risque en fonction de l’horaire de travail (jour, nuit ou rotation) et de la durée des 
postes (8, 10 ou 12 heures), en contrôlant pour l’âge, le genre, le statut marital et la nature 
du poste de travail. Il s’agit d’une très vaste étude, incluant 26 442 participants œuvrant pour 
une multinationale principalement aux États-Unis et dans des postes variés incluant 
production manufacturière, entretien, administration et vente. Les données ont été recueillies 
par une enquête internet anonyme sur une base volontaire. Les risques sont évalués par 
comparaison avec le groupe de travailleurs de jour occupant un poste de 8 heures. Tous les 
postes de travail sauf les postes de jour de 10 heures montrent un taux de tabagisme plus 
élevé que les postes de jour de 8 heures. Les taux les plus élevés sont retrouvés avec les 
postes de 12 heures de jour et en rotation. Seuls les travailleurs en rotation de 12 heures 
montrent une consommation élevée d’alcool. Cette étude montre donc une augmentation du 
tabagisme avec le travail de nuit et posté, mais c’est la longue durée du poste (12 heures) 
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qui semble être la variable déterminante. Aucune relation n’est mise en évidence entre 
travail de nuit et consommation d’alcool modérée ou excessive. [Note : malgré le grand 
nombre de participants, il est difficile d’évaluer la représentativité des répondants à une 
étude volontaire conduite sur internet. Le nombre de participants dans les différents sous-
groupes était aussi très inégal, beaucoup plus faible pour les sous-groupes de travailleurs de 
nuit occupant des postes de 10 heures et de 12 heures, et le nombre d’heures travaillées par 
semaine n’a pas été pris en compte. Malgré ses limites, cette étude a le mérite de mettre en 
évidence l’importance de considérer la durée du poste de travail dans l’évaluation des effets 
sanitaires du travail de nuit et posté].  
Il serait toutefois fondamental de déterminer l’existence ou non d’un lien entre tabagisme et 
travail de nuit, car plusieurs études portant sur les troubles cardiovasculaires chez les 
travailleurs postés considèrent le tabagisme comme un facteur de confusion dans leurs 
analyses. Les résultats des analyses ajustées sont nécessairement faussés si le travail 
posté lui-même conduit à une augmentation de l’usage du tabac. L’existence d’une relation 
de cause à effet entre travail posté et tabagisme est toutefois très difficile à déterminer. Par 
exemple, une autre étude (Nabe-Nielsen et al., 2008) a montré qu’un plus grand nombre de 
travailleurs du soir et de nuit étaient déjà fumeurs avant de commencer à travailler, ce qui 
soulève la possibilité que ces postes de travail attirent plus de chronotypes du soir, connus 
pour être de plus grands consommateurs de tabac que les autres chronotypes (Wittmann et 
al., 2010). 
Wong et al., 2010 se sont intéressés au lien entre le poste de travail et le comportement 
alimentaire chez des personnels infirmiers de trois hôpitaux de Hong Kong. L’étude, 
effectuée chez 378 individus, majoritairement féminins (91,5 % de femmes), révèle que le 
nombre de nuits travaillées par mois est positivement associé à un comportement 
alimentaire anormal chez les personnels. Les résultats indiquent que les personnels 
effectuant plus de quatre nuits par mois présentent 2,91 fois plus de risques de présenter un 
trouble alimentaire de type émotionnel, et 3,35 fois plus de risques de présenter un trouble 
alimentaire de type restriction cognitive (volonté de contrôle de l’alimentation afin de maigrir) 
par rapport à ceux n'ayant pas effectué de travail de nuit. [Note : même si l’étude possède un 
taux de réponse modeste (57,1 %), et concerne principalement le personnel féminin, les 
résultats de l’étude suggèrent un lien entre travail de nuit et comportement alimentaire. 
Compte tenu du lien entre comportement alimentaire et métabolisme, il semble pertinent 
d’informer le personnel de nuit sur les principes d’hygiène alimentaire]. 
Khajehnasiri et al., 2013 ont étudié la capacité antioxydante et les taux de malondialdéhyde 
(un biomarqueur de stress oxydatif) chez 139 travailleurs postés présentant des symptômes 
dépressifs (le critère d’inclusion est le score de dépression sur l’échelle de Beck ≥ 10). 
[Note : cette étude n’a pas été conçue pour évaluer le lien entre travail de nuit et les 
symptômes psychiatriques. Pour autant, les résultats indiquent une corrélation significative 
entre le score de dépression (quantifié par questionnaires) et l’expérience du travail posté].  
Dans une étude sur la même population, mais avec des critères d’inclusion plus larges : 
189 travailleurs posté avec des scores de dépression allant de zéro (non déprimés = score 
de 0 à 9 : 53 salariés) à 29, les mêmes auteurs Khajehnasiri et al., 2014 ont déterminé les 
niveaux de dépression. Ils retrouvent une relation linéaire entre le score de dépression et 
l’ancienneté du travail posté. Une différence significative est trouvée pour la dépression en 
fonction du niveau d'éducation (score de dépression plus élevé chez les plus diplômés), mais 
ce résultat disparait lorsqu'on ajuste sur l’ancienneté du travail posté. 
 

 Cinq études explorent l’impact sur la santé mentale d’une désorganisation du 
sommeil (altérations de la quantité et de la qualité du sommeil) consécutive au travail 
de nuit.  

Lin et al ., en 2012, se sont intéressés à l'effet du travail posté sur le sommeil et la santé 
mentale chez des infirmières (IDE : infirmier diplômé d'État). Dans leur étude, les auteurs ont 
tenté de comparer différents types de travail posté (variant en nombre de repos 
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compensateurs et en nombre de nuits cumulées) en matière d'effets sur le sommeil et la 
santé mentale. L'objectif étant de déterminer la quantité suffisante de repos compensateur 
nécessaire après une nuit de travail et de trouver le nombre de nuits adéquates pour limiter 
les effets néfastes du travail posté. Les résultats montrent que la qualité du sommeil et la 
santé mentale sont moins bonnes chez les IDE en posté (3 x 8), par rapport aux IDE en 
journée. Mais les IDE qui ont deux jours et plus de repos après la dernière nuit de travail ont 
une qualité du sommeil et une santé mentale améliorée par rapport aux IDE qui n'ont qu’un 
jour de repos. En outre, plus il y a de nuits de travail cumulées dans les deux mois écoulés, 
moins bonne est la qualité du sommeil. Le lien entre travail posté et santé mentale pourrait 
être médié par la faible qualité du sommeil. [Note : agir sur le nombre de jours de repos 
faisant suite à des postes de nuit et limiter la fréquence des nuits travaillées cumulées 
apparaissent ainsi comme des mesures organisationnelles intéressantes pour les 
préventeurs]. 
La contribution de l’étude de Flo et al., 2012 à l’évaluation des effets du travail de nuit et 
posté sur la santé psychique est indirecte. L’objectif de l’étude était d’évaluer la prévalence 
des symptômes de « trouble d’adaptation au travail posté » (« shift work disorder », SWD) et 
leur relation avec différentes variables individuelles, de santé et de travail, chez des 
infirmières norvégiennes. Le SWD est défini dans l’étude par un problème de sommeil ou de 
somnolence présent depuis plus d’un mois et associé à l’horaire de travail. Les données ont 
été obtenues par questionnaire postal chez 1 968 infirmières (90 % de femmes, taux de 
réponse de 38 %) dont 37,6 % souffraient de SWD. À noter que parmi ces dernières, 146 ne 
travaillaient pas de nuit et donc leur trouble de sommeil ou de somnolence était causé par un 
autre aspect non précisé. Chez celles engagées dans un travail de nuit, la présence de SWD 
était associée significativement avec le travail de nuit, le nombre de nuits travaillées depuis 
12 mois et le nombre de postes séparés par moins de 11 heures. Les symptômes d’anxiété 
et de dépression ont été évalués uniquement en relation avec la présence de SWD. Les 
auteurs rapportent une association entre anxiété et SWD qui disparaît lorsqu’on inclut la 
présence d’autres troubles de sommeil dans l’analyse, et une association entre dépression 
et SWD qui est significative uniquement si on inclut les critères de sévérité de l’insomnie 
dans l’analyse. Aucun lien entre SWD et consommation d’alcool ou de caféine n’a été trouvé. 
[Note : cet article ne permet pas de conclure que le travail de nuit est associé à une 
altération de la santé psychique, ni d’exclure cette possibilité, car il n’y avait aucune 
comparaison entre le travail de jour et le travail de nuit dans l’étude. Toutefois, les résultats 
suggèrent que les troubles de dépression et d’anxiété pourraient être médiés par les troubles 
de sommeil et de somnolence associés au trouble d’adaptation au travail posté]. 
L’étude de Walia et al., 2012 porte sur la relation entre l’histoire de travail posté et la sévérité 
d’un ensemble de symptômes chez 1 275 patients suivis en clinique du sommeil. Les 
résultats indiquent plus de symptômes d'insomnie et de somnolence chez les patients 
travaillant le soir et la nuit. Après prise en compte des facteurs de confusion, les patients en 
poste fixe du soir ou de nuit ont une probabilité 4,8 fois plus élevée de rapporter des 
difficultés d’endormissement, 3,3 fois plus élevée de rapporter une consommation de caféine 
excessive, et 1,8 fois plus élevée de rapporter une conduite en état de somnolence par 
rapport à des travailleurs de jour régulier. [Note : même si cette étude ne concerne pas la 
population générale mais concerne une population de patients de centre de sommeil, 
l’augmentation de la consommation de caféine chez ces travailleurs du soir et de nuit est à 
prendre en compte. En effet, si la consommation de caféine n’est pas recommandée dans le 
travail de nuit pour ses effets sur le sommeil subséquent (rapport SFMT-HAS 2012), elle est 
fréquemment utilisée comme contremesure à l’hypovigilance par les travailleurs dans ce 
poste. Elle pourrait donc constituer un facteur aggravant chez les patients atteints de 
troubles du sommeil].  
Morikawa et al., 2013 ont étudié la relation entre troubles du sommeil liés au travail posté et 
la consommation d'alcool. Les auteurs ont investigué la qualité du sommeil et la 
consommation d’alcool à partir de questionnaires subjectifs chez 530 travailleurs de jour, 
72 travailleurs postés n’effectuant pas de nuit, et 290 travailleurs postés engagés dans du 
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travail de nuit. Les résultats ne montrent pas de différence de consommation d’alcool 
(volume et fréquence de consommation) entre les travailleurs de nuit et les travailleurs de 
jour. En revanche, les travailleurs de nuit qui se plaignent d'un sommeil de mauvaise qualité 
présentent deux fois plus de risques de consommer de fortes quantités d’alcool (60 g / jour) 
que les travailleurs n’effectuant pas de travail de nuit. Les travailleurs de jour ayant un 
sommeil de mauvaise qualité n'ont pas de risque accru de forte consommation d’alcool. Les 
résultats suggèrent que les travailleurs de nuit, indiquant avoir un problème de sommeil, sont 
significativement plus consommateurs d'alcool que les autres, et évoquent la possibilité que 
l'alcool soit utilisé par les travailleurs de nuit pour pallier leur trouble du sommeil, ce qui ne 
serait pas le cas chez les travailleurs de jour. L’étude rapporte d’autre part que fumer est un 
facteur significativement corrélé à une forte consommation d’alcool (fumeurs actuels et 
anciens fumeurs).  
Vallières et al., (2014) ont étudié l'impact négatif de l'insomnie sur la santé perçue (physique 
et mentale) des travailleurs postés de nuit comparés à des travailleurs de jour. Un 2ème 
objectif de l’étude était d’investiguer l'impact de l'insomnie sur la qualité de vie, sur le travail, 
et sur les habitudes de vie des travailleurs postés de nuit. Les travailleurs de nuit et les 
travailleurs postés ont une moins bonne qualité de sommeil que les travailleurs de jour 
(indépendamment de l'insomnie). Le travail de nuit contribue à la prise de substance pour 
dormir. L'insomnie est associée avec une augmentation de la somnolence seulement chez 
les travailleurs postés. Cette étude montre une interaction entre le type de travail posté 
(« work schedule ») et le profil du dormeur (« sleep status ») : les travailleurs postés avec 
insomnie ont une moins bonne qualité de vie (dimension sociale et dimension « douleur »). 
Concernant les conduites addictives, il apparaît que les travailleurs de jour consomment plus 
d’alcool, alors que chez les travailleurs de nuit on retrouve plus de fumeurs réguliers, 
conduite exacerbée en cas d’insomnie. En revanche, l’étude ne met pas en évidence de 
différences pour les niveaux d'anxiété et de dépression. 

 Enfin, huit études transversales ont exploré le lien entre le travail posté et plusieurs 
indicateurs de santé mentale (humeur dépressive, détresse psychologique, 
burnout...) et mettent en exergue certains facteurs indirects, liés au travail, qui 
pourraient moduler ces effets.  

Le contenu du travail la nuit n’est pas le même que le contenu de ce même travail prescrit le 
jour et ce biais est rarement contrôlé (ou contrôlable) dans les études. L’intervention de 
facteurs de risques psychosociaux au travail dans cette médiation des effets ne peut être 
exclue au regard des études analysées. De plus, l’intervention de facteurs de stress dans la 
vie extraprofessionnelle, plus nombreux avec des horaires de travail posté, est également 
suspectée.  
Driesen et al., (2010) dans une étude transversale explorant le lien entre l’humeur 
dépressive et le fait de travailler en horaires postés sur plus de 8 000 salariés de tout type 
d’emploi, a montré certaines associations entre le travail posté et une prévalence augmentée 
de l’humeur dépressive. Toutefois ce lien ne semble pas être direct. Cette recherche a 
détaillé le type de travail posté (3 x 8, 5 x 8 ou irrégulier) mais également le nombre d’heures 
hebdomadaires travaillées et a en outre exploré l’effet genre. Il est intéressant de noter que 
cette étude n’explore pas la dépression mais l’humeur dépressive (détection plus précoce) 
ce qui semble pertinent car les gens souffrant de dépression sont rarement présents au 
travail. On peut retenir que la prévalence d’une humeur dépressive semble augmentée chez 
les salariés en 3 x 8, particulièrement chez les hommes, mais que cette différence n’était 
plus significative après contrôle de certains facteurs liés au contenu du travail à effectuer. On 
ne peut exclure que le contenu du travail en 3 x 8 est différent du contenu du travail en 5 x 8, 
ce qui empêche de conclure sur l’effet direct du travail posté. Chez les femmes seules, celles 
travaillant en 5 x 8 ont une prévalence d’humeur dépressive augmentée et ce, même après 
contrôle du contenu du travail (très forte association). Pour conclure, on peut retenir un lien 
entre le 5 x 8 (incluant donc les week-end et faisant lien avec la vie extraprofessionnelle) et 
l’humeur dépressive chez les femmes. [Note : la population féminine de cette étude ne 
permet pas de généraliser les résultats à l’ensemble de la population salariée (homme et 
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femme). D’autre part, ces résultats soulignent la présence de facteurs de confusion, 
notamment liés au contenu même du travail à effectuer et à l’environnement psychosocial et 
plaident plutôt en faveur d’un effet indirect du travail posté sur l’humeur, effet médié par 
certains facteurs intermédiaires liés à la nature du travail]. 
Ljosa et al., (2011) dans une étude transversale menée chez des travailleurs postés de 
l’industrie pétrolière (population particulière et travail en conditions extrêmes) ont exploré 
l'association entre facteurs individuels et facteurs de risques au travail et la détresse 
psychologique. L’étude montre que les facteurs de risques psychosociaux au travail (forte 
demande quantitative, faible support social, et grosses interférences entre le travail et la vie 
privée liées au travail posté) sont indépendamment associés avec la souffrance au travail. Le 
fait de travailler en posté n’est associé à la souffrance psychologique que de façon univariée. 
Ces résultats appuient l’idée que le travail posté n’a pas d’effet direct sur la santé mentale, 
mais plutôt des effets indirects via ses autres effets sur la vie extraprofessionnelle 
(interférence travail –famille) et via l’exposition pendant les postes à des facteurs de risques 
psychosociaux majorés. [Note : la population de l’étude est atypique car elle vit sur 
plateforme (et donc loin des familles) durant 2 semaines consécutives, ce qui peut avoir un 
effet en soi, et rendre ces résultats difficilement généralisables à l’ensemble des travailleurs 
postés]. 
Une autre recherche menée par Srivastava en 2010 a exploré les liens entre facteurs de 
stress, travail en horaires atypiques et santé mentale. 
Les travailleurs postés obtiennent des scores significativement plus élevés que les 
travailleurs de jour sur toutes les variables liées au stress et à la santé mentale. Une 
corrélation existe entre stress et santé mentale chez tous les salariés (postés et de jour) : 
plus le niveau de stress est élevé, plus la santé mentale est dégradée. Les variables de 
stress sont presque toutes significativement corrélées avec des effets négatifs sur la santé 
mentale. Concernant les facteurs incriminés chez les travailleurs postés, la quantité de 
« stresseurs » dans la vie quotidienne ainsi que les conflits de rôle au travail sont les 
principaux prédicteurs de toutes les dimensions de santé mentale. Les facteurs de stress liés 
au travail (surcharge de travail et conflits et ambiguïté de rôle notamment) jouent un rôle 
important dans la prédiction des effets sur la santé mentale chez les travailleurs de jour. 
Cette étude révèle que le travail posté est une source de stress (au travail mais aussi hors 
travail) et par ce biais a un effet sur la santé mentale. 
L’étude de Wittmer et Martin (2010) s’intéresse à l’épuisement émotionnel, la composante 
centrale du « burnout », chez des employés affectés au tri du courrier dans des centres 
postaux. La spécificité de cette étude est de s’intéresser à des travailleurs qui n’ont aucun 
contact avec le public. Comme les interactions avec le public peuvent varier selon les postes 
de travail dans le secteur des services et avoir un effet direct sur l’ajustement émotionnel des 
employés, la présente étude a le mérite de contrôler l’effet de cette variable pour évaluer 
plus spécifiquement l’effet de l’horaire de travail. L’étude a été effectuée dans trois régions 
différentes des États-Unis. Les données ont été recueillies par questionnaires confidentiels 
administrés sur les lieux du travail, avec un taux de réponse de 90 % (total de 
353 employés). Tous les employés avaient des horaires fixes de jour, soir ou nuit, d’une 
durée d’environ 8 heures et incluant souvent le samedi ou le dimanche. Les résultats de 
l’étude montrent que l’épuisement émotionnel est plus important chez les travailleurs de nuit 
que chez les travailleurs de jour ou du soir. Les analyses montrent que le travail de nuit agit 
comme modulateur et amplifie les effets négatifs des conditions de travail défavorables 
(exigences du travail) et du conflit travail-famille sur l’ajustement émotionnel, mais n’affecte 
pas les effets de la qualité de la supervision (les ressources au travail). Les résultats dans 
leur ensemble suggèrent que les facteurs qui peuvent mener à l’épuisement émotionnel sont 
exacerbés lorsque les travailleurs ont un poste de nuit. Les auteurs soulignent que les 
études futures devraient prendre en compte les préférences des travailleurs pour l’horaire de 
travail. En effet, dans cette étude, les auteurs notent que 48 % des travailleurs de nuit 
avaient déposé une demande pour changer d’horaire, malgré la présence d’une prime 
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salariale de 10 % pour le travail de nuit. Il est donc possible que l’horaire de nuit imposé ait 
un impact important sur l’épuisement émotionnel. 
L’étude de Belkic et al., (2012) porte sur des médecins. Le travail posté / de nuit est 
considéré dans cette étude comme un facteur de stress qui va influencer négativement 
certaines habitudes de vie, qui auront des répercussions sur la santé notamment 
cardiovasculaire et sur certains cancers. L’hypothèse d’un effet genre, avec les femmes qui 
seraient plus vulnérables (association facteurs de stress et habitudes de vie plus forte), était 
également explorée dans cette étude, mais la taille réduite de l’échantillon n ‘a pas permis de 
conclure. Les médecins anesthésistes et chirurgiens ont plus de facteurs de risque (nombre 
de nuit et nombre d’heures travaillées) que les autres médecins. Plus le nombre de nuits est 
important, plus le score « mauvaise hygiène de vie » est élevé. Un message de prévention 
est suggéré par les auteurs : la façon d'organiser le travail de nuit (nombre de nuits, temps 
libre entre les postes, relais bien organisés avec prises en charge correctes par les collègues 
pendant les jours de repos) a un impact sur les comportements à risque. [Note : même si 
cette étude porte sur une cible très spécifique (médecins) et sur un petit échantillon 
(191 participants), les pistes de prévention organisationnelles sont intéressantes et méritent 
d’être explorées dans de futures recherches appliquées]. 
L’étude de Morikawa et al., (2014) a investigué les effets de l'âge dans la relation entre les 
facteurs liés au travail et l’alcoolisme. Par facteurs liés au travail, les auteurs entendent 
travail posté et facteurs de stress (modèle de Karasek). 2 788 salariés d’une industrie 
japonaise ont été sondés deux fois à un an d’intervalle pour leur consommation d’alcool et 
d’éventuels symptômes de dépression. Les résultats de cette étude montrent que le 
pourcentage d’alcoolisation grave augmente avec l'âge. Concernant le type de travail 
associé aux horaires, l’étude montre que les cols bleus (qui sont des travailleurs postés) ont 
un OR pour l’alcoolisation grave plus élevé que les cols blancs (qui sont en horaires de jour) 
pour toutes les classes d'âge, en particulier chez les 20-29 ans. Dans les autres classes 
d'âge il y a des différences significatives dans les OR entre cols bleus et cols blancs mais 
non attribuables au travail posté. Les relations entre les facteurs de risques psychosociaux et 
les comportements d’alcoolisation grave sont différentes dans les quatre classes d'âge. 
Cette étude souligne que l’effet du travail posté sur les comportements addictifs pourrait être 
lié à l’âge. [Note : des limites méthodologiques mineures sont à souligner : on ne peut 
exclure un biais possible lié au délai de 1 an entre les mesures de dépression et d’exposition 
aux facteurs de stress et les questionnaires investiguant les comportements addictifs. Un 
autre biais possible est lié au statut socioéconomique différent entre les cols blancs et les 
cols bleus. De plus, la population étudiée est particulière puisque les salariés sont tous issus 
de la même entreprise japonaise (même contexte, même environnement) ce qui rend les 
résultats difficilement généralisables]. 
L’étude de Pai et Lee (2011) conduite à Taiwan s’est intéressée indirectement au lien travail 
de nuit et santé psychique en évaluant la prévalence de violence physique et psychologique 
(abus verbal, harcèlement sexuel) et de stress post-traumatique chez des infirmières. Les 
données ont été obtenues par la poste à l’aide de questionnaires soigneusement validés 
auxquels 521 infirmières ont répondu (taux de réponse de 78 %). Les résultats montrent que 
le travail de nuit est associé à plus de risques de harcèlement sexuel et que ce type de 
violence psychologique est associé à une prévalence importante de symptômes sévères de 
stress post-traumatique. Il n’y avait pas d’association significative entre le travail de nuit et 
les autres formes de violence au travail. Les auteurs estiment que le risque accru de 
harcèlement sexuel, principalement de la part des patients, est causé par le faible ratio 
personnels / patients et par la grande proportion de temps à travailler seule durant les postes 
de nuit. [Note : l’étude ne portait pas spécifiquement sur le travail de nuit, qui était évalué par 
une simple question, et il n’est pas certain que la puissance statistique était suffisante pour 
déterminer le lien entre travail de nuit et harcèlement sexuel au travail (n = 67)].  
L’étude de Picakciefe et al., (2012) s’est intéressée aux violences subies par des infirmières, 
et leurs relations avec les conditions de travail. L’analyse s’appuie sur des questionnaires 
portant sur le type de travail (posté ou non posté, de nuit ou de jour) et sur les violences au 
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travail chez 268 infirmières d’un hôpital turc. Les auteurs indiquent que 86 % des infirmières 
de l’étude ont été exposées à de la violence, et que les infirmières qui ont effectué du travail 
de nuit ou du travail posté au cours de l'année passée ont été significativement plus 
confrontées à de la violence à leur poste de travail que celles n'en ayant pas effectué. 
D’après les auteurs, certaines caractéristiques individuelles (être une femme jeune par 
exemple) mais aussi certaines caractéristiques liées au travail (être débutante, entre 0 et 
10 ans d’expérience dans le travail, faire des heures supplémentaires) augmentent la 
fréquence des violences sexuelles. L'analyse par régression logistique fait apparaitre le 
travail de nuit, le fait d’avoir plus de 21 ans d’expérience en tant qu’infirmière, et percevoir un 
sentiment d'insécurité sur le lieu de travail comme des facteurs de risque significatifs d'être 
confronté à de la violence au travail. Ce sont donc certaines caractéristiques liées au travail 
(le manque d’expérience, l’isolement et le travail en heures supplémentaires notamment) et 
certaines caractéristiques individuelles (être une femme jeune) qui pourraient moduler ces 
comportements de violence. [Note : la population de cette étude, de taille modeste, et les 
questionnaires utilisés qui étaient des questionnaires non validés constituent deux limites 
méthodologiques de cette étude].  

 Évaluation du niveau de preuve 6.3.3.4
La revue de la littérature précédant 2010 et le rapport national publié sur le sujet en 2012 
(rapport SFMT-HAS, 2012) rapportaient des résultats inconsistants, ne permettant pas de 
conclure sur l’existence d’un effet du travail de nuit sur la santé mentale.  
En résumé, 18 études épidémiologiques sur les 20 analysées (publiées entre 2010 et 2014) 
montrent une association entre le travail de nuit (fixe ou alternant) et une santé mentale 
dégradée. Ce lien, qui implique des caractéristiques d’organisation du travail posté (durée 
des postes, nombre de nuits, expérience du travail de nuit) dans cinq études, est lié à des 
altérations du sommeil consécutives au travail de nuit dans cinq études, et semble plus 
indirect dans les huit autres études et médié par des facteurs de risques psychosociaux liés 
au contenu et à l’organisation du travail la nuit. 

6.3.3.4.1 Etudes épidémiologiques 
Les données montrent une association dans la majorité des études, mais pas dans toutes, 
notamment pas dans la seule étude longitudinale, et il ne nous apparait pas possible 
d’exclure tous les biais et facteurs de confusion. Ainsi, après analyse des études 
épidémiologiques, les experts concluent à des éléments de preuve limités en faveur de 
l’existence d’un effet du travail de nuit sur la santé mentale (cf. Figure 20). 
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Figure 20 : évaluation des études épidémiologiques portant sur la santé psychique. 

 

6.3.3.4.2 Études expérimentales 

Une étude expérimentale récente (Boudreau et al., 2013), réalisée avec des travailleurs 
postés étudiés en laboratoire, a rapporté une meilleure qualité de l’humeur lorsqu’il y avait 
augmentation de la synchronisation circadienne (entre l’horloge biologique interne et l’horaire 
éveil-sommeil imposé par le travail de nuit).  

Chez le sujet sain, les études expérimentales montrent que l’humeur est influencée par une 
interaction complexe entre l’heure biologique interne (la phase circadienne) et la durée de la 
veille préalable. Les études montrent aussi que la nature de cette interaction est telle que 
des changements modestes dans la synchronisation du cycle veille-sommeil peuvent avoir 
des effets majeurs sur l’humeur subséquente (Boivin et al., 1997). Le lien entre perturbation 
du système circadien et pathologies psychiatriques est confirmé par les études cliniques 
récentes, qui montrent qu’en plus des atteintes cognitives et de l’humeur (Gotlib et 
Joormann, 2010), les patients dépressifs et les patients bipolaires présentent des rythmes 
circadiens perturbés, notamment le cycle veille/sommeil (McClung et al., 2013) et 
l’expression des gènes de l’horloge dans le cerveau (Li et al., 2013).  

D’autre part, indépendamment de son effet sur le système circadien, l’exposition à des 
cycles lumière-obscurité irréguliers, non synchronisés aux 24 h, pourrait aussi être 
responsable de troubles de l’humeur. Les études expérimentales chez l’Homme montrent 
que la lumière régule, directement via les cellules ganglionnaires à mélanopsine ou 
indirectement à travers le système circadien, l’humeur et la cognition (Chellappa et al., 
2014). Au niveau clinique, l’exposition à la lumière régulière induit un effet antidépresseur, 
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aussi bien chez l’animal que chez l’Homme (Iyilikci et al, 2009 ; Wirz-Justice et al.,2013). 
Chez le rongeur, les études montrent qu’une exposition à un cycle jour / nuit aberrant (de 
moins de 24 h) induit des comportements pseudo-dépressifs et une altération des fonctions 
cognitives (LeGates et al., 2012 ; LeGates et al., 2014 ).  

Ainsi, les études expérimentales chez le travailleur de nuit, chez le sujet sain, et chez 
l’animal, suggèrent des interactions réciproques entre perturbation du système circadien, 
cycle lumière obscurité irrégulier, et sphère psychiatrique. Ces résultats constituent des 
éléments de preuve en faveur de l’existence d’un effet du travail de nuit sur la santé mentale. 

6.3.3.4.3 Conclusion 

Compte tenu des éléments de preuve apportés par les 20 études épidémiologiques et par 
les études expérimentales, le schéma ci-dessous amène les experts à conclure à un « effet 
probable pour l’homme » du travail de nuit sur la santé mentale (cf. Figure 21). 

 

Figure 21 : classement de l’effet du travail de nuit sur la santé psychique. 
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 Discussion et perspectives de recherche 6.3.3.5
Le travail de nuit semble augmenter les facteurs de risques psychosociaux et / ou les 
troubles du sommeil, qui à leur tour augmenteraient les risques de troubles mentaux. Le 
corollaire à ce résultat est que le contrôle des facteurs de confusion s’avère primordial pour 
déterminer la nature de l’effet du travail de nuit comme tel. Ces facteurs de confusion étant 
très nombreux, ils ne sont jamais tous contrôlés dans une même étude. Les recherches 
futures devront minutieusement contrôler le contenu et l’organisation du travail la nuit afin de 
neutraliser les biais liés à la présence de facteurs de risques psychosociaux. 
Un autre biais, particulièrement difficile à contrôler, vient du fait que les personnes 
cliniquement déprimées ne sont probablement pas au travail ou ont été transférées de jour 
(effet travailleur sain). De plus, il est probable que les personnes qui ont des symptômes de 
dépression sont moins enclines à répondre à des questionnaires. On ne peut donc pas 
exclure que les effets du travail de nuit sur la santé mentale puissent être sous-estimés. 
C’est d’ailleurs une des conclusions de la seule étude longitudinale publiée entre 2010 et 
2014 (Thun et al., 2014). Le besoin d’études longitudinales avec mesure de la santé mentale 
dès l’acceptation d’un poste de nuit et retraçant les parcours professionnels semble 
primordial pour trancher sur un effet du travail de nuit per se sur la santé mentale. 

6.3.4 Troubles métaboliques et pathologies cardiovasculaires 
Dans ce chapitre, les troubles métaboliques et les pathologies cardiovasculaires sont 
présentées ensemble, car leurs aspects sont interdépendants. 
L’ensemble des effets relatifs aux troubles métaboliques abordés sont les suivants : l’indice 
de masse corporel (IMC44, indice permettant de caractériser le surpoids et l’obésité), le 
diabète de type 2, les dyslipidémies et le syndrome métabolique, ce dernier étant une 
pathologie complexe impliquant diverses perturbations du métabolisme. Pour ce qui 
concerne les pathologies cardiovasculaires, les sujets de l’hypertension artérielle, des 
accidents vasculaires cérébraux et des maladies coronariennes sont traités. 

 Études épidémiologiques des effets du travail posté incluant des 6.3.4.1
horaires de nuit sur les troubles métaboliques et les pathologies 
cardiovasculaires 

Au cours des dernières années, de nombreuses études épidémiologiques et quelques méta-
analyses ont été menées pour évaluer l'association entre le travail posté incluant des 
horaires de nuit et le risque de troubles métaboliques : obésité ou surpoids, diabète, 
hypertension, dyslipidémies ou syndrome métabolique. La majorité des études 
transversales, cas-témoins ou cohortes ont investigué le travail posté comportant une partie 
de nuit ou impliquant une perturbation des rythmes circadiens. Les questions principales 
posées portaient sur le rôle du travail posté en soi ou de facteurs associés sur l’existence ou 
non du risque, et la possibilité de déterminer d’éventuels seuils d’exposition à risque. 
Les recommandations de la HAS sur la surveillance des travailleurs postés et / ou de nuit ont 
conclu que l’analyse et la synthèse de la littérature mettaient en évidence que le travail posté 
et de nuit :  

 est associé à une augmentation du risque de perturbations du bilan lipidique (NP 3) ; 
 est associé à une augmentation de l’indice de masse corporelle (NP 2) ; 
 est associé à une augmentation du risque de syndrome métabolique ; ce sur-risque 

variant de 1,46 à 5,10 selon les études (NP 2) ; 

                                                
44 L’Indice de Masse Corporelle (IMC) se calcule en divisant le poids en kilogrammes par le carré de 
la taille exprimée en métres 
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 est associé une augmentation du risque de maladies cardiovasculaires ; ce sur-
risque variant de 1,1 à 1,4 selon les études (NP 2) ; 

 est associé une augmentation du risque d’hypertension artérielle (risque relatif variant 
entre 1,1 et 2) (NP 3) ; 

 est associé une augmentation de la consommation de tabac (NP 3). 

Toujours dans le cadre des travaux menés par la HAS, et selon les experts, le travail posté 
et / ou de nuit peut être considéré comme un facteur significatif de risque cardiovasculaire 
dans la mesure où il est associé à l’augmentation de prévalence de la plupart des facteurs 
de risque cardiovasculaire connus (lipides, poids, HTA, tabagisme).  
Dans la majorité des études revues dans le présent rapport, l’évaluation des expositions (les 
caractéristiques précises du travail posté ou de nuit) reste très imprécise, les facteurs de 
confusion potentiels liés aux troubles métaboliques (habitudes alimentaires et facteurs 
nutritionnels, tabac, facteurs socio-économiques, etc.) souvent non analysés ou de façon 
très imprécise, et l’effet du travailleur sain, essentiel à considérer pour le travail de nuit, n’est 
pas pris en compte. Certaines études transversales, en évaluant de façon rétrospective les 
expositions, permettent néanmoins de formuler des conclusions mieux étayées sur les 
possibilités d’association entre travail posté et risques métaboliques. 
Quelques études de cohorte et quelques études cas-témoins nichées dans des cohortes, 
considérées comme de bonne qualité ou avec limites méthodologiques mineures, ont été 
retenues. Par ailleurs, deux méta-analyses récentes ont évalué l’association entre le travail 
posté incluant la nuit et la survenue du syndrome métabolique ou d’une de ses 
composantes. Les experts ont reporté ci-dessous les résultats correspondants. 
Au total, 142 articles ont été retenus sur la base de leur titre et de leur résumé (à partir de 
plus de 260 publications). 
Au final, plus de 60 articles ont été identifiés par les experts comme ayant la pertinence et la 
qualité méthodologique suffisantes pour contribuer à l’évaluation des effets du travail posté 
incluant des horaires de nuit. 

6.3.4.1.1 Effets métaboliques 

6.3.4.1.1.1 Gain de poids et d’indice de masse corporelle (IMC) 
Roos et al. (Roos et al., 2013) ont évalué, dans une étude cas-témoin, les liens entre 
diverses conditions de travail (horaires, expositions chimiques et physiques, conditions 
psychosociales) et le gain de poids sur une période de suivi de 5 à 7 ans chez des employés 
municipaux d’âge moyen de la ville d'Helsinki (5 786 femmes et 1 313 hommes). Les 
données ont été tirées de l’enquête par questionnaire de la Helsinki Health Study (HHS). Un 
questionnaire postal a été adressé aux employés de la municipalité âgés de 40 à 60 ans 
entre 2000 et 2002 et une enquête de suivi a été réalisée en 2007. Durant la période de 
suivi, 26 % des femmes et 24 % des hommes ont rapporté un gain de poids d’au moins 5 kg. 
Le travail posté de nuit, la confrontation aux violences ou menaces physiques, ainsi que les 
expositions dangereuses étaient modérément associés à un risque élevé de gain de poids. 
Après ajustement sur l’âge, le travail posté de nuit était significativement associé à une prise 
de poids de 5 kg ou plus chez les femmes (OR = 1,43 ; [IC 95 % = 1,13-1,82]) et non 
significativement associé chez les hommes (OR = 1,29 ; [IC 95 %= 0,90-1,86]). Les 
ajustements sur les autres covariables ne modifiaient pas de façon notable les résultats. 
[Note : malgré les points forts de cette étude (nombre élevé de sujets étudiés et très bon 
taux de réponse), certaines limites viennent surtout des données auto-rapportées 
(notamment le poids, le type d'horaire, les covariables…) et de l’absence de prise en compte 
des habitudes alimentaires]. 
L’équipe de Suwazono a publié deux articles (Suwazono et al., 2010a ; Suwazono et al., 
2010b) portant sur une cohorte de travailleurs de l’industrie sidérurgique japonaise. Un 
article concerne l’estimation d’une dose repère (benchmark dose, BMD) du nombre d’années 
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de travail posté rotatif associée à une augmentation de l’IMC, de même que sa limite 
inférieure à 95 % (Tanaka et al., 2010). L’étude a porté sur 7 254 travailleurs 
(4 238 travailleurs de jour réguliers et 2 926 travailleurs postés) ayant subi annuellement un 
examen de santé entre 1991 et 2005. Chez les travailleurs de la tranche d'âge 40-49 ans, les 
valeurs minimales et moyennes d’années de travail posté rotatif induisant une augmentation 
de l’IMC de 7,5 % ou plus étaient de 18,6 à 23,0 ans. Pour une augmentation de 10 % ou 
plus de l’IMC, ces valeurs étaient de 16,9 et 19,4 ans. Pour les travailleurs de 50 ans ou 
plus, les valeurs correspondantes étaient de 22,9 et 28,2 ans, et de 20,6 et 23,6 ans. Une 
régression logistique a montré une augmentation statistiquement significative du risque d’un 
gain d’IMC de 7,5 % (par rapport à l’IMC à l’entrée dans la cohorte) après seulement 4 ans 
de travail posté incluant la nuit (OR = 1,49 ; [IC 95 % = 1,33-1,68]). Les auteurs concluent 
qu'il faut porter une attention particulière aux travailleurs d'âge moyen ayant travaillé au-
dessus du seuil de nombre d'années en travail posté incluant une partie de nuit  
Zhao et collègues (Zhao et al., 2012) ont étudié les effets du maintien ou du changement 
d’horaire entre travail posté et travail de jour sur les modifications de l’IMC dans une cohorte 
d’infirmières et de sages-femmes, la cohorte NMeS (Nurses and Midwives e-cohort Study - 
NMeS). Cette cohorte, conduite par voie électronique, avait pour objectif général d’étudier 
les problèmes de santé chez les infirmières et sages-femmes en Australie, en Nouvelle 
Zélande et au Royaume-Uni. Le recrutement de cette cohorte a commencé en avril 2006 
(temps étude S1) et a duré jusqu’en avril 2008 (temps étude S2). Les auteurs ont comparé 
les travailleuses conservant les mêmes horaires (de jour ou posté) et les travailleuses qui 
changeaient d'horaires (de jour vers posté et vice versa) entre les temps S1 et S2. Le travail 
posté pouvait être continu ou rotatif, seulement de nuit, seulement du soir, matin et soir ou 
soir et nuit. Parmi les 2 078 participantes incluses âgées de 21 à 70 ans (moyenne 
43,95 ans; écart-type 9,48 ans), 183 ont gardé des horaires de jour sur la période de suivi, 
1 194 ont gardé des horaires postés, 270 sont passées d’horaires de jour à des horaires 
postés et 431 d’horaires postés à des horaires de jour. Les facteurs de confusion potentiels 
(qualité de l’alimentation, alcool, tabac, activité physique, statut ménopausique…) étaient 
renseignés au départ de l’étude. Sur la période de suivi, le passage d’un travail en horaires 
postés à des horaires de jour était associé à une diminution significative de l’IMC ; le 
maintien d’un travail posté ou le passage d’horaires de jour à des horaires postés étaient 
associés à une augmentation significative de l’IMC. [Note : malgré ses limites 
méthodologiques (biais de sélection potentiels liés au recrutement électronique, données de 
santé déclarées plutôt que mesurées, grande attrition de la cohorte par rapport à plus de 
10 000 travailleuses recrutées pour la cohorte globale NMeS…), cette étude suggère des 
effets délétères du travail posté sur l’IMC]. 
Dans une analyse secondaire conduite sur 107 663 participantes de la NHS II, Pan et al. 
(Pan et al., 2011) montraient que le travail posté rotatif incluant la nuit était associé à un 
risque accru d’obésité et de gain de poids excessif (> 5 % du poids de départ) durant la 
période de suivi. Dans une analyse multivariée, chaque augmentation de 5 ans était 
associée à une augmentation de 0,17 unités de l’IMC (IC 95 % = 0,14–0,19) et de 0,45 kg de 
poids (IC 95 % = 0,38–0,53). Les résultats suggèrent donc un effet du travail posté en 
rotation avec nuit sur le risque de diabète de type 2 chez les femmes, celui-ci paraissant 
médié en partie par le gain de poids (cf. Figure 22). 
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Figure 22 : travail posté alternant de nuit et risque d’obésité et de prise de poids dans l’étude 

Nurses’ Health Study II. 

6.3.4.1.1.2 Diabète de type 2  
L’étude de cohorte prospective de Suwazono et al. (Suwazono et al., 2010a) s’est intéressée 
aux liens entre troubles de glycorégulation, évalués par la mesure de l’hémoglobine glyquée 
(HbA1c), et travail posté chez 7 104 travailleurs japonais de la même entreprise sidérurgique 
suivis pendant 14 ans avec un bilan annuel de santé entre 1991 et 2005. L’objectif était de 
calculer une BMD pour le nombre d'années en horaires postés rotatifs associés à des 
augmentations relatives d’HbA1c durant la période d’observation par rapport au niveau 
d’HbA1c à l’inclusion dans l’étude. Sur une population de travailleurs âgés de 50 ans ou plus 
(âge moyen de 53 ans), les valeurs minimales et moyennes du nombre d’années de travail 
posté étaient respectivement de 17,8 et 23,9 ans, pour une augmentation de 15 % ou plus 
d’HbA1c, et de 25,2 et 31,7 ans pour une augmentation supérieure à 30 % d’HbA1c. Une 
régression logistique a montré une augmentation statistiquement significative du risque 
d’une augmentation d’HbA1c par rapport à la valeur à l’entrée dans la cohorte. Les risques 
(OR) rapportés allaient de 1,03 (IC 95 % = 1,02-1,04) par année additionnelle de travail 
posté incluant la nuit pour une augmentation supérieure à 15 %, à un OR de 1,06 
(IC 95 % = 1,04-1,08) pour une augmentation supérieure à 30 %. Les résultats indiquent 
qu’une attention particulière doit être portée aux travailleurs autour de 40 à 50 ans, chez 
lesquels la durée cumulée de travail posté excède les doses repères correspondant aux 
différentes augmentations de l’HbA1c.  
Oyama et al. (Oyama et al., 2012) ont mené une étude de cohorte rétrospective chez des 
travailleurs masculins d’une société japonaise fabriquant des produits innovants basés sur la 
chimie et les sciences des matériaux dans quatre secteurs : produits chimiques et fibres, 
maisons et matériaux de construction, électronique et secteurs médical / pharmaceutique. 
L’objectif était d’étudier les risques d’altération de la tolérance au glucose liée au travail 
posté. L’intolérance au glucose a été définie par un niveau d’HbA1c supérieur à 5,9 %. 
L’étude a porté sur 6 413 employés âgés de moins de 30 ans et sans intolérance au glucose 
au premier examen médical à la compagnie, sur une période s’étalant entre 1981 et 2009. 
Le risque de développer une altération de tolérance au glucose était significativement 
augmenté chez les travailleurs postés en trois postes (Hazard Ratio HR = 1,78 ; 
[IC 95 % = 1,49-2,14]) et deux postes (HR = 2,62 ; [IC 95 % = 2,17-3,17]) (cf. Figure 23). 
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Figure 23 : courbes survie de Kaplan – Meier pour l’intolérance au glucose parmi les 
travailleurs postés selon le mode de rotation (Oyama et al., 2012). 
 
Le risque était encore plus élevé chez les travailleurs avec un IMC normal et stable durant la 
période de suivi. Certains facteurs de confusion potentiels (alcool, tabac, activité physique) 
ont été pris en compte de façon grossière dans l’étude, mais d’autres n’ont pas été 
considérés (apports nutritionnels, antécédents familiaux de diabète, niveau d’éducation, 
critères socio-économiques et conditions de travail…). Deux points importants de cette étude 
sont néanmoins à souligner : la longue durée de suivi de la cohorte, soit une moyenne de 
9,9 années et jusqu’à 23 ans, et la constatation d’un effet chez des travailleurs d’IMC normal. 
Les auteurs suggèrent que des perturbations du sommeil peuvent être à l’origine du trouble 
de glycorégulation. 
Pan et al. (Pan et al., 2011) ont conduit une étude de cohorte sur travail posté et diabète de 
type 2 au sein de deux cohortes d’infirmières américaines de la Nurses’ Health Study. Ils ont 
inclus d’une part 69 269 femmes issues de la NHS I, et d’autre part 107 915 femmes issues 
de la NHS II, et les ont suivies pendant environ 20 ans. Tous les sujets étaient sans diabète, 
affection cardio-vasculaire ou cancer à l’inclusion. Les auteurs ont comparé les infirmières en 
travail posté de nuit, défini comme un travail pendant au moins trois nuits par mois, et les 
infirmières n’ayant jamais exercé de travail posté de nuit. Le diagnostic de diabète était auto-
rapporté par les participantes, et validé par un questionnaire complémentaire. Durant les 18 
à 20 ans de suivi, 6 165 (NHS I) et 3 961 (NHS II) cas incidents de diabète de type 2 ont été 
enregistrés. L’analyse statistique par modèle de Cox proportionnel, ajusté sur les facteurs de 
risque de diabète, a mis en évidence une relation dose-réponse significative entre la durée 
de travail posté incluant la nuit et le risque de diabète de type 2 dans les deux cohortes. 
Deux modèles d’analyse ont été utilisés le premier ajusté sur l’âge et les facteurs de 
confusion potentiels (alcool, tabac, activité physique, apports nutritionnels, médicaments et 
traitements hormonaux et antécédents familiaux de diabète), et le deuxième modèle 
comportant les mêmes variables mais en ajoutant l’ajustement sur l’IMC. Dans le premier 
modèle, chaque augmentation de durée de 5 ans de travail posté rotatif avec nuits est 
associée à une augmentation de risque de diabète de 13 % (IC 95 % = 11 %–14 %) dans les 
deux cohortes réunies. Après ajustement sur l’IMC, ces augmentations ont diminué de plus 
de la moitié, mais sont demeurées statistiquement significatives. Il n’a pas été trouvé 
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d’interaction significative entre travail posté rotatif incluant la nuit et IMC à l’entrée dans 
l’étude.  
Gan et al. (Gan et al., 2015) ont conduit une méta-analyse des études d’observation sur 
l’association entre le travail posté et le risque de diabète de type 2. Les critères fixés pour 
inclure les études étaient les suivants : le travail posté était la variable d'exposition 
considérée et l'issue était le diabète de type 2, les études devaient indiquer les estimations 
de risque avec un IC à 95 % de l’association entre travail posté et diabète de type 2 ou 
suffisamment d'informations pour permettre leur calcul. Deux auteurs indépendants ont 
extrait les données et évalué la qualité des études, avec résolution des désaccords auprès 
d'un troisième lecteur. En cas de plusieurs publications sur une même étude, seule était 
retenue celle avec la plus longue durée de suivi. Douze études (28 publications) ont été 
retenues, dont 7 cohortes prospectives, 1 cohorte rétrospective et 4 études transversales, 
incluant 226 652 participants dont 14 595 patients avec diabète de type 2. Les horaires de 
travail posté étaient classés selon la description des études originales : en rotation, irrégulier 
et sans précision, travail posté de nuit, mixte et de soir. Dans certaines études, les plages 
horaires étaient très larges (12 heures) : 18 h-6 h ou 19 h-7 h (cf. Tableau 9). 
 

Tableau 9 : résultats d’une récente méta-analyse d’études épidémiologiques sur le risque de 
développement du diabète de type 2 en lien avec le travail posté / de nuit. 

Auteur 
(année) 
Nombre 
d’études 

Types d’études et 
population étudiée 

Nombre 
d’estimations 

de risque* 
Définition de 
l’exposition 

Méta RR 
(IC 95 %) 

I2 
d’hétérogénéité 

Gan et al. 
(2015) 

11 études 

Toutes études 
 

Études de cohorte  
Études 
transversales 

Hommes 
 
Femmes 
Horaires différents 

28  
 

16 
12 

 
15 

 
9 
4 
6 

15 
2 
1 

Travail posté incluant 
la nuit (oui vs. non) 

" 
" 

 
Travail posté incluant 
la nuit (oui vs non) 

" 
Horaires rotatifs 
Horaire irrégulier ou 
non précisé 
Horaire de nuit fixe 
Horaire mixte 
Horaire de soir 

1,09 (1,05-1,12 
 

1,12 (1,06-1,19) 
1,06 (1,03-1,09) 

 
1,37 (1,20-1,56) 

 
1,09 (1,04-1,14) 
1,42 (1,19-1,69) 
1,06 (1,04-1,08) 
1,09 (1,04-1,14) 
1,40 (0,84-2,33) 
1,73 (0,85-3,52) 

40,9  %, p=0,014 
 
52,9 %, p=0,007 
10,9 %, p=0,339 
 
0 %, p=0,547 
 
54,3 %, p=0,025 
13,4 %, p=0,325 
0 %, p=0,601 
37,6 %, p=0,07 
0 %, p=0,715 
-- 

* Le nombre d’articles ou d’études n’était pas indiqué pour les analyses détaillées dans l’article de 
Gan et al. (2015), les 11 études ayant rapporté 28 estimations de risque. 
Dans 7 études sur 12, la confirmation de diabète était obtenue par le dossier médical ou par 
un médecin. Dans les autres études, le diabète était auto-rapporté, complété par une 
réponse à un questionnaire supplémentaire d'une association du diabète. Les facteurs de 
confusion et variables contrôlées dans l’analyse changeaient suivant les études. Les auteurs 
ont obtenu un méta-risque ajusté de l’association entre travail posté et diabète de type 2 de 
1,09 (IC 95 % = 1,05–1,12 ; p = 0,014 ; I2 = 40,9 %) ; le méta-risque restait significatif après 
exclusion d’une étude sans ajustement sur les facteurs de confusion.  
Les analyses stratifiées ont montré une plus forte association pour les hommes que pour les 
femmes. Tous les horaires de travail posté, sauf les postes de travail mixtes et de soir, 
étaient associés à un risque statistiquement plus élevé de diabète de type 2, 
comparativement aux horaires de jour fixes, avec une différence significative entre ces 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 179 / 408 mars 2016 

horaires de travail posté (p interaction = 0,04). Le risque pour le travail posté en horaires rotatifs 
était clairement plus élevé que pour les autres groupes de travail posté (méta-risque = 1,42). 
Parmi les limites de la méta-analyse, les auteurs mentionnent une définition variable du 
travail posté et du diabète parmi les études originales analysées, de même que des 
informations limitées n’ayant pas permis d’effectuer une analyse de relation dose-effet. Au 
final, cette méta-analyse suggère que le travail posté est associé à un risque 
significativement augmenté de diabète de type 2, notamment chez les travailleurs postés en 
horaires rotatifs.  

6.3.4.1.1.3 Dyslipidémies 
Suwazono et al. (Suwazono et al., 2010b) ont réalisé une analyse de type cas-témoins 
nichée dans une cohorte prospective de 6 886 travailleurs masculins (4 079 travailleurs de 
jour réguliers et 2 807 en travail posté) d'une entreprise sidérurgique japonaise, ayant 
bénéficié d’un examen de santé annuel entre 1991 et 2005. L’objectif principal de l’étude 
était d’estimer une dose repère sous forme de nombre d'années en horaires postés rotatifs 
associé à une augmentation relative de cholestérol sérique total (T-cho ; indicateur du 
métabolisme lipidique). Les auteurs ont décrit le nombre minimal d’années de travail associé 
à une augmentation de 25 %, 30 %, 35 % et 40 % de T-cho par rapport au T-cho initial, sans 
dose-réponse statistiquement significative. Pour une probabilité de 5 %, chez les travailleurs 
d'âge moyen (40-49 ans), les nombres minimaux et moyens d’années de travail posté rotatif 
induisant une augmentation de T-cho de 20 % sont respectivement de 21,0 et de 28,0 ans. 
Les doses repères augmentent graduellement en fonction de la proportion d’augmentation 
de T-cho et atteignent, pour une augmentation de T-cho de 45 %, les nombres minimal et 
moyen d’années de travail posté rotatif de 27,7 et 32,1 ans. Les résultats suggèrent qu'il faut 
porter une attention particulière aux travailleurs d'âge moyen ayant travaillé au-dessus du 
seuil de nombre d'années en travail posté incluant une partie de nuit. [Note : les limites de 
cette étude concernent principalement certains facteurs de confusion potentiels non évalués 
(alimentation, antécédents professionnels avant l’entrée dans l’étude…) et l’absence de 
données sur les autres paramètres lipidiques (triglycérides, lipoprotéines de haute et de 
basse densité HDL et LDL)]. 

6.3.4.1.1.4 Syndrome métabolique 
Le syndrome métabolique regroupe un ensemble de composantes liées à l’obésité 
abdominale dont il a été démontré l’association à l’insulinorésistance et à un risque 
cardiovasculaire accru. L’association entre l’obésité abdominale et le diabète de type 2 a été 
décrite pour la première fois par Jean Vague45, notion confirmée depuis par des études 
épidémiologiques. Dans les années 1980, plusieurs auteurs ont montré́ que 
l’insulinorésistance était associée à différentes anomalies métaboliques (intolérance au 
glucose ou diabète de type 2, dyslipidémies) et à l’hypertension artérielle. Ceci a amené au 
concept de syndrome X́ proposé en 1988 par Reaven46 avec au premier plan 
l’hyperinsulinémie et l’insulino-résistance47. Cependant, le syndrome X ne retenait pas 
l’obésité abdominale comme critère de définition. Plusieurs années plus tard, il a été proposé 
de regrouper dans une entité unique, appelée syndrome métabolique (ou dysmétabolique, 
ou plurimétabolique), la présence d’anomalies glucido-lipidiques, d’une hypertension et d’une 
obésité abdominale. La notion que l’obésité abdominale, et au-delà que le syndrome 
métabolique prédispose à la survenue d’un diabète de type 2 et au développement des 

                                                
45 Vague J. La différentiation sexuelle, facteur déterminant des formes de l’obésité́. Presse Méd 
1947;30:339-340). 
46 Reaven GM. Role of insulin resistance in human disease. Diabetes, 1988, 37, 1595–160. 
47 Ferrannini E, Haffner SM, Mitchell BD, Stern MP. Hyperinsulinaemia: the key feature of a 
cardiovascular and metabolic syndrome. Diabetologia, 1991, 34, 416–422. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 180 / 408 mars 2016 

maladies cardiovasculaires est progressivement apparue en fonction des résultats de 
nombreuses études épidémiologiques.  
La Fédération Internationale du Diabète (FID) estime que ce syndrome est le moteur de la 
double épidémie mondiale de diabète de type 2 et de maladies cardiovasculaires. 
Depuis la première définition officielle du syndrome métabolique par un groupe de travail de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) revue en 1999, un certain nombre d’autres 
définitions ont été proposées. Parmi celles-ci, les plus largement acceptées ont été 
formulées par l’OMS, l’European Group for the Study of Insulin Resistance et la US National 
Cholesterol Education Program Adult Treatment Panel III (NCEP ATP III). 
Une nouvelle définition du syndrome métabolique a été élaborée en 2005, elle est issue d'un 
consensus de la FID auquel 21 experts en diabétologie, cardiologie, métabolisme, 
épidémiologie et politique de santé des cinq continents ont participé ; elle met l'obésité 
abdominale au « cœur » du débat. Son objectif est de privilégier des critères aisément 
utilisables et qui tiennent compte des spécificités ethniques. 
Le tour de taille constitue un critère prédominant et incontournable. Mais les seuils ont été 
revus à la baisse : 94 cm chez l'homme et 80 cm chez la femme européens contre 102 cm 
chez l'homme et 88 cm chez la femme dans la définition nord-américaine (ATPIII). En outre, 
pour la première fois, ces seuils varient avec l'origine ethnique et sont encore plus bas pour 
les Asiatiques (cf. Tableau 10, Tableau 11 et Tableau 12). 

Tableau 10 : le tour de taille, un critère ethno-centré48. 

Pays ou Ethnie 
Tour de Taille (cm) 

Valeur seuil (diagnostic positif si = ) 
Hommes Femmes 

Européens * 94 80 
Asiatiques du Sud (chiffres basés sur des 
populations chinoises, malaises et Indo-
asiatiques) 

90 80 

Chinois 90 80 
Japonais 85 90 

Ethnies Sud et Centre-américaines Utiliser les valeurs sud-asiatiques dans 
l'attente de données plus spécifiques 

Africains de la zone Sub-Saharienne Utiliser les valeurs européennes dans l'attente 
de données plus spécifiques 

Moyen Orient et Méditerranée Orientale Utiliser les valeurs européennes dans l'attente 
de données plus spécifiques 

 

                                                
48 Alberti KG, Eckel RH, Grundy SM, Zimmet PZ, Cleeman JI, Donato KA, Fruchart JC, James WP, 
Loria CM, Smith SC Jr; International Diabetes Federation Task Force on Epidemiology and 
Prevention; Hational Heart, Lung, and Blood Institute; American Heart Association; World Heart 
Federation; International Atherosclerosis Society;International Association for the Study of Obesity.  
Harmonizing the metabolic syndrome: a joint interim statement of the International Diabetes 
Federation Task Force on Epidemiology and Prevention; National Heart, Lung, and Blood Institute; 
American Heart Association; World Heart Federation; International Atherosclerosis Society; and 
International Association for the Study of Obesity. Circulation. 2009 ; 120(16): 1640-5. 
 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 181 / 408 mars 2016 

Tableau 11 : définition du syndrome métabolique par NCEOP/ATP III, IDF 2005 et IDF 2009. 

 NCEP/ATPIII (2001) IDF (2005) IDF/AHA/ NHLBI (2009) 

 3 des 5 critères 
suivants : 

tour de taille + 2 des 4 
autres critères 

3 des 5 critères suivants 

Tour de 
taille élevé 

> 102 cm/hommes 
> 88 cm/femmes  

indispensable, avec seuils 
ethno-centrés ; 
origine européenne 
> 94 cm : hommes 
> 80 cm : femmes 

seuils ethno-centrés, reprenant 
les seuils IDF 2005 pour les 
non-européens et laissant le 
choix entre seuils IDF et seuils 
NCEP/ATP III pour ceux 
d'origine européenne 

TG49 
élevés 

> 1,5 g/L ou traitement > 1,5 g/L ou traitement > 1,5 g/L ou traitement 

HDLc50 
bas 

< 0,40 g/L : hommes 
< 0,50 g/L : femmes 

< 0,40 g/L : hommes 
< 0,50 g/L : femmes  

< 0,40 g/L : hommes  
< 0,50 g/L : femmes  

PA51 
élevées 

PAS > 130 mm Hg 
et / ou PAD > 85 mm Hg 
ou traitement 

PAS > 130 mm Hg et/ou 
PAD > 90 mm Hg ou 
traitement 

PAS > 130 mm Hg et/ou 
PAD > 85 mm Hg ou traitement 

Glycémie 
à jeun 
élevée 

> 1,1 g/L ou traitement > 1,0 g/L ou traitement > 1,0 g/L ou traitement 

 
Tableau 12 : définition du syndrome métabolique par l’OMS. 

OMS (1998) Diabète, troubles de la glycémie à jeun, tolérance abaissée au glucose ou 
insulinorésistance (HOMA) + 2 des autres critères  

Rapport 
taille/hanche > 0,90 : hommes ; > 0,85 :femmes 

TG élevés ou HDLc 
bas TG > 1,5 g/L ou HDL < 0,35 g/L : hommes ; < 0,39 g/L : femmes 

Excrétion albumine 
urinaire > 20 É g/min 

PA > 140 / 90 mm Hg ou traitement 

 
Guo et al. (Guo et al., 2013) ont réalisé une étude transversale sur travail posté incluant des 
horaires de nuit et syndrome métabolique, avec une évaluation rétrospective de l’exposition 
au travail posté dans une cohorte de 26 382 travailleurs retraités en Chine, 11 783 hommes 

                                                
49 Niveau de triglycérides 
50 High-Density Lipoprotein Cholesterol 
51 Pression artérielle 
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et 14 599 femmes. Ils ont comparé les travailleurs ayant travaillé au moins un an en travail 
posté / de nuit (rotation en 2 x 12, 3 x 8 ou 4 x 6, tous ces postes incluant du travail de nuit) 
et les travailleurs de jour (8 h-17 h). Ils ont mis en évidence une relation significative entre le 
nombre d’années en travail posté / de nuit et le risque de syndrome métabolique. En analyse 
multivariée, les OR de syndrome métabolique associés à une durée de travail posté / de nuit 
de 11-20 ans et supérieure à 20 ans étaient respectivement de 1,14 (IC 95 % = 1,03−1,26) 
et 1,16 (IC 95 % = 1,01−1,31). Une relation dose-réponse était notée dans la population 
féminine, une augmentation de 10 ans de durée de travail posté / de nuit étant 
significativement associée à une augmentation de 10 % d’OR de syndrome métabolique 
(IC 95 % = 1 %−20 %). Dans l’ensemble de la cohorte, le travail posté était significativement 
associé à une augmentation du risque d’hypertension (OR = 1,07 ; [IC 95 % = 1,01−1,13]), 
de tour de taille élevé (OR = 1,10 ; [IC 95 % = 1,01−1,20]) et d’hyperglycémie (OR = 1,09 ; 
[IC 95 % = 1,04−1,15]). 
Pietroiusti et al. (Pietroiusti et al., 2010) ont étudié le lien entre le travail posté de nuit et le 
risque de syndrome métabolique chez des infirmiers hommes et femmes inclus dans un 
programme annuel de surveillance médicale par des médecins du travail dans trois grands 
hôpitaux italiens. L’étude de cohorte s’est déroulée de début 2003 à fin 2007. Les sujets 
inclus étaient des travailleurs postés de nuit, comparés à des travailleurs de jour, sans 
aucune composante du syndrome métabolique présente à l’inclusion. Le travail posté de nuit 
était défini comme des postes de nuit fixes ou rotatifs au moins 4 jours par mois en moyenne 
durant l’année. Le travail de jour était défini comme un travail régulier entre 7 h et 21 h 
depuis au moins un an. L’incidence cumulée de syndrome métabolique était de 9 % chez les 
travailleurs postés de nuit versus 1,8 % chez les travailleurs de jour (risque relatif 5,0 ; 
IC 95 % = 2,1-14,6) (cf.  
Figure 24 : incidence cumulée du syndrome métabolique chez des travailleurs postés de nuit 
et de jour (d’après Pietroiusti et al., 2010). 
). Le taux d’incidence annuel était de 2,9 % chez les travailleurs postés de nuit versus 0,5 % 
chez les travailleurs de jour (différence significative, log-rank test p = 0,001, des courbes de 
survie type Kaplan–Meier dans les deux groupes).  
 

 
Figure 24 : incidence cumulée du syndrome métabolique chez des travailleurs postés de nuit et 
de jour (d’après Pietroiusti et al., 2010). 

9.0% (36/402)  

1.8% (6/336)  

RR 5.0 (95% CI 2 2.1 to 14.6)  
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Une analyse par régression multiple de Cox a montré que, parmi les variables sélectionnées 
(âge, sexe, tabac, alcool, antécédents familiaux, activité physique et horaires de travail), les 
seuls facteurs prédictifs de survenue d’un syndrome métabolique sont la sédentarité et le 
travail posté de nuit. 
La méta-analyse de Wang (Wang et al., 2014) inclut des études qui n’étaient pas de qualité 
suffisante selon la méthode adoptée par le groupe de travail. Néanmoins, la qualité de cette 
analyse a été jugée suffisante pour être incluse dans les discussions portant sur l’évaluation 
de l’effet. Cette méta-analyse a étudié le risque de syndrome métabolique en lien avec le 
travail posté incluant une partie de nuit (travail de nuit ou travail en horaires rotatifs couvrant 
la période de 24 h à 5 h). Selon les critères fixés (données suffisantes pour calculer des 
estimations de risques avec un intervalle de confiance de 95 % et évaluation de la qualité 
des études par deux lecteurs indépendants), les auteurs ont inclus 13 études éligibles 
publiées entre 2002 et 2011, dont 3 études de cohorte, 1 étude cas-témoins nichée dans une 
cohorte et 9 études transversales, pour un total de 2 286 cas de syndrome métabolique, dont 
953 cas chez des asiatiques. Le syndrome métabolique était défini dans 8 études selon les 
critères du NCEP-ATPIII, dans 3 selon les critères de la FID et dans 1 étude selon les 
critères de la Société japonaise pour l’étude des critères d’obésité (cf. Tableau 13).  
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Tableau 13 : Résultats d’une méta-analyse d’études épidémiologiques récente sur le risque de développement du syndrome métabolique en lien 
avec le travail posté / de nuit. 

Auteur 
(année) 
Nombre 
d’études 

Types d’études et population 
étudiée 

Nb d’études 
(de cas) 

Définition de l’exposition Méta RR (IC 95 %) P d’hétérogénéité 

Wang et al. 
(2014) 

13 études 

Toutes études 
Cohortes et Cas-témoins  

nichées  
Transversales 

 
Études transversales 
 
 
 
Critères NCEP-ATPIII 
 
Critères IDF 
 
Pays asiatiques 
 
Autres pays (non asiatiques) 
 
Hommes 
 
Femmes 

13 
4 
 
9 
 
2 
 
 
 
8 
 
3 
 
5 
 
8 
 
6 
 
3 

Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 
" 
 
" 

 
Durée de travail posté incluant la nuit 

 < 10 ans 
 ≥ 10 ans 

 
Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 
 
Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 
 
Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 

 
Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 

 
Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 

 
Travail posté incluant la nuit (oui vs non) 
 

1,57 (1,24–1,98) 
2,03 (1,31-3,15) 

 
1,39 (1,08-1,80) 

 
1,16 (0,62–2,15) 
1,77 (1,32–2,36) 

 
 

1,84 (1,45-2,34) 
 

1,57 (1,29-1,92) 
 

1,35 (0,92-1,99) 
 

1,65 (1,39-1,95) 
 

1,36 (1,03-1,81) 
 

1,61 (1,10-2,34) 

0,001 
0,071 

 
0,015 

 
0,651 
0,936 

 
 

0,371 
 

0,823 
 

0,020 
 

0,282 
 

0,005 
 

0,801 
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Le méta-risque relatif ajusté de syndrome métabolique lié au travail posté de nuit était de 
1,57 (IC 95 % = 1,24-1,98), avec une hétérogénéité significative entre études 
(p hétérogénéités = 0,001). En considérant uniquement les études cas-témoins et de cohorte, le 
méta-risque relatif ajusté était plus élevé, calculé à 2,03 (IC 95 % = 1,31-3,15 ; 
p hétérogénéités = 0,07), que le méta-risque relatif calculé à partir des études transversales 
(méta-RR = 1,39 ; [IC95 % = 1,08-1,80], p hétérogénéités = 0,015). 
À partir des données disponibles pour deux études (De Bacquer et al., 2009 ; Tucker et al., 
2012), les auteurs ont obtenu une relation dose-réponse avec un risque relatif de  syndrome 
métabolique de 1,77 (IC 95 % = 1,32-2,36) pour une durée de travail posté de nuit de 10 ans 
ou plus versus un risque relatif non significatif de 1,16 (IC 95 % = 0,62-2,15) pour une durée 
inférieure à 10 ans (hétérogénéité non significative). Compte-tenu de l’hétérogénéité entre 
études dans la méta-analyse, des analyses par sous-groupes ont été faites. Elles ont montré 
des méta-risques relatifs restant significatifs et plus élevés avec les critères NCEP-ATPIII par 
rapport aux critères FID, chez les femmes par rapport aux hommes et pour les pays non 
asiatiques par rapport aux pays asiatiques. Les analyses complémentaires faites en excluant 
l’étude japonaise (Kawada et al., 2014) avec les critères japonais spécifiques du syndrome 
métabolique montraient des résultats qui restaient significatifs. [Note : d’une façon générale, 
les différents critères utilisés pour définir le syndrome métabolique sont une source 
potentielle d’hétérogénéité des études et peuvent expliquer des différences de risque suivant 
les critères utilisés]. 
Les effets spécifiques sur les composantes séparées du syndrome métabolique n’étaient 
rapportés que dans six des études éligibles. Les méta-risques calculés étaient significatifs 
pour l’obésité (1,66 ; [IC95 % = 1,02-2,71]), l’hyperglycémie (1,30 ; [IC 95 % = 1.16-1.46]), 
l’hypertension artérielle (1,30 ; [IC 95 % = 1.17-1.44]) et non significatifs pour 
l’hypertriglycéridémie et l’abaissement du cholestérol HDL. Néanmoins, seules les études 
considérant le syndrome métabolique dans son ensemble ont été retenues, les études 
explorant seulement une ou plusieurs des composantes, notamment lipidique, ayant été 
exclues de la méta-analyse. Ceci peut expliquer l’absence d’association retrouvée ici pour 
les triglycérides et le cholestérol HDL. Les limites de cette méta-analyse tiennent notamment 
à la définition variable du travail posté de nuit suivant les études (un poste de nuit au moins 
par semaine pour certains, deux ou trois rotations par semaine pour d’autres…). L’absence 
de définition cohérente du travail de nuit par rapport à l’intensité des rotations peut conduire 
à des biais de classification des expositions et à une dilution des effets dans les analyses 
agrégeant des études. D’autre part, une majorité d’études transversales a été considérée ici, 
avec en conséquence le biais potentiel de l’effet du travailleur sain, conduisant à une sous-
estimation potentielle de la relation entre travail posté de nuit et syndrome métabolique. 
Dans cette méta-analyse, le méta-risque relatif apparaît plus élevé quand seules les études 
analytiques cas-témoins ou de cohortes sont prises en compte. Le niveau d’ajustement sur 
les facteurs potentiels de confusion du syndrome métabolique est variable suivant les études 
et peut également être source d’hétérogénéité potentielle. Au final, il s’agit de la première 
méta-analyse qui montre quantitativement une relation entre travail posté de nuit couvrant la 
période 24 h–6 h et risque de syndrome métabolique, ainsi qu’une relation dose-réponse 
potentielle avec un risque plus élevé chez les travailleurs qui ont une plus longue durée 
cumulée de travail de nuit. 

6.3.4.1.2 Effets cardiovasculaires 
Durant les dernières décennies, un nombre croissant d'études épidémiologiques a montré 
que le travail posté incluant la nuit pouvait être associé à des effets à long terme sur la 
santé, en particulier sur le système cardiovasculaire.  
La plupart des études ont examiné l'association entre le travail posté et des maladies 
coronariennes, mais des études récentes ont également évalué l'association avec 
l'hypertension artérielle et d'autres atteintes cardiovasculaires, telles que des arythmies et 
des modifications de l'endothélium des vaisseaux sanguins.  
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Après un tri préliminaire effectué par la révision des 140 résumés d’études publiées jusqu’en 
août 2015, 68 publications ont été retenues pour évaluation. Enfin, 26 articles ont été 
identifiés comme ayant la pertinence et la qualité méthodologique suffisantes pour contribuer 
à l’évaluation des effets du travail posté incluant des horaires de nuit sur les fonctions 
cardiovasculaires. 

6.3.4.1.2.1 Marqueurs précoces de dysfonctionnement cardiovasculaire 
6.3.4.1.2.1.1 Activité autonome cardiaque 

Des études récentes, toutes de nature transversale, indiquent que le travail posté incluant 
des horaires de nuit peut affecter le système nerveux autonome cardiaque, contribuant à un 
risque cardiovasculaire accru. 
La variabilité de la fréquence cardiaque (VFC) représente l'un des marqueurs les plus 
fiables. La fréquence cardiaque et sa variabilité sont sous l'influence des systèmes 
sympathique et parasympathique, et la réduction de la variabilité et l’augmentation de la 
fréquence cardiaque résultent d'un déséquilibre du système autonome. Dans la population 
normale, l'activité autonome présente un rythme circadien, avec une prédominance de 
l’activité sympathique pendant la journée et parasympathique (vagale) pendant la nuit 
(Massin, 2000). Un écart plus faible dans l'électrocardiogramme et un glissement vers un 
ratio plus élevé basses fréquences / hautes fréquences (c’est-à-dire plus d’activité 
sympathique ou moins d’activité parasympathique) sont associés aux maladies 
cardiovasculaires et à des affections apparentées telles que le syndrome métabolique et le 
diabète. En outre, une diminution de la fonction cardiaque vagale accompagne et précède le 
développement de plusieurs facteurs de risque. Une activité vagale élevée est donc un 
indicateur de bonne régulation autonome (Thayer, 2010 ; Koskinen, 2009 ; Perciaccante, 
2006). 
Kunikullaya et al. (Kunikullaya et al., 2010) ont comparé la VFC chez 36 employés de nuit et 
36 de jour d'une compagnie de sous-traitance offrant un service de soutien téléphonique. Ils 
ont été appariés pour l'âge et le sexe. Les employés en postes de nuit tendaient à présenter 
des valeurs plus basses de l’activité vagale et des valeurs plus élevées de l’activité 
sympathique, de même que plus de somnolence que les employés travaillant de jour. 
Cependant, les paramètres de VFC ne variaient pas significativement entre les employés de 
jour et de nuit.  
Lo et al. (Lo et al., 2010) ont étudié l'effet du travail posté sur les changements dynamiques 
du contrôle autonome de la VFC, de la pression artérielle systolique et diastolique chez 
16 jeunes infirmières travaillant en horaires postés de nuit et 6 autres travaillant de jour. 
Pendant le poste de nuit, les infirmières ont montré des augmentations significatives du 
stress vasculaire, avec une augmentation moyenne de la pression artérielle systolique de 
9,7 mm Hg. Alors que les profils de VFC revenaient au niveau de référence après chaque 
poste de travail, les pressions systolique et diastolique des travailleuses de nuit ne 
reviennent pas complètement aux niveaux de référence durant la journée de repos suivante 
(p < 0,001). 
Wong et al. (Wong et al., 2012) ont étudié la VFC pendant deux jours de travail en milieu 
paramédical chez des travailleurs de jour et des travailleurs en poste de nuit. Les travailleurs 
postés de nuit rapportaient plus de stress professionnel et présentaient une production 
journalière de cortisol plus élevée, une réduction de la VFC et de la fonction endothéliale, 
mais les différences entre les deux groupes n’étaient pas statistiquement significatives. 
Souza et al. (Souza et al., 2015) ont évalué, dans une étude de terrain, la VFC chez 
438 travailleurs en horaires postés de nuit. Ils ont constaté que le travail posté prolongé était 
associé à une diminution de la modulation parasympathique et une augmentation de la 
pression artérielle. Ceci indique que ce travail en horaires décalés induirait des changements 
défavorables du contrôle cardiaque autonome. 
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L'intervalle QT, qui est l'expression électrocardiographique de la dépolarisation et de la 
repolarisation ventriculaires, est une donnée clinique importante car une prolongation du trait 
QT, corrigée par la fréquence cardiaque (QTc), est un indicateur prévisionnel de tachycardie 
ventriculaire polymorphe, qui est associée à des épisodes de syncope, avec une éventuelle 
évolution vers une fibrillation ventriculaire et une mort subite. 
Meloni et al. (Meloni et al., 2013) ont mesuré l'intervalle QTc chez 216 travailleurs masculins 
en bonne santé, dont 91 en travail de jour régulier, 32 de garde sur 24 heures et 93 dans un 
travail irrégulier sur appel avec postes de 6 heures. En référence aux travailleurs de jour, 
l'intervalle QTc était prolongé chez les travailleurs des deux groupes en horaires de nuit. Le 
taux de prévalence du QTc prolongé, ajusté selon l'âge et l'obésité, était 2,2 fois plus élevé 
(IC 95 % = 1,2-4,2) chez les travailleurs de postes de 6 heures irréguliers, chez lesquels les 
troubles de conduction et de repolarisation ont été plus fréquemment observés. 
Mozos et Filimon (Mozos et al., 2013) ont étudié la relation entre le temps de travail et 
l'intervalle QT et l'onde T (entre le pic et la fin) chez 60 personnes travaillant en postes 
durant la matinée, l'après-midi et la nuit. L'intervalle QT et Tpic-fin était prolongé pendant les 
postes de nuit et de matin par rapport au poste de l'après-midi. La prolongation de l'intervalle 
QT et Tpic-fin était plus élevée chez les individus hypertendus, les obèses ou en surpoids, les 
fumeurs et ceux ayant une exposition prolongée au travail posté. 

6.3.4.1.2.1.2 Inflammation vasculaire 
Le rôle possible de l'inflammation dans la relation entre le travail posté et le risque accru de 
maladies cardiovasculaires n’est pas bien connu. Néanmoins, il est proposé que 
l'augmentation du risque de nombreux troubles associés au travail posté avec des horaires 
de nuit puisse être liée à des processus inflammatoires résultant de la privation de sommeil. 
Quelques études antérieures ont suggéré que le travail posté de nuit induit une 
augmentation des lymphocytes (Curti et al., 1982) et des leucocytes (Sookoian et al., 2007). 
Plus récemment, Puttonen et al. (Puttonen et al., 2011) ont évalué le lien entre le travail 
posté et l'inflammation systémique, indiqué par des niveaux élevés de taux circulants de 
protéine C-réactive (CRP) et des leucocytes, dans un échantillon transversal de 
1 877 travailleurs (1 307 hommes et 840 femmes) d'une compagnie aérienne. Dans les 
modèles ajustés sur l'âge et les maladies infectieuses récentes, les niveaux de CRP étaient 
significativement plus élevés chez les travailleurs postés de sexe masculin en trois postes 
(p = 0,002) et légèrement plus élevés chez les travailleurs de sexe masculin en deux postes 
(p = 0,076). Chez les femmes, le niveau de CRP était plus élevé chez les travailleurs en 
deux postes (p = 0,028). Dans le modèle ajusté (sur le tabagisme, l’éducation, la 
consommation d'alcool, l’activité physique et l’obésité) seule l'association entre le travail en 
trois postes et la CRP était significative (p = 0,021), tandis que le nombre de leucocytes était 
associé au travail en deux postes chez les hommes (p = 0,020) et le travail en trois postes 
chez les femmes (p = 0,044).  
En ce qui concerne les cytokines inflammatoires, Van Mark et al. (Van Mark et al., 2010) 
n’ont rapporté aucune différence significative dans les concentrations sériques d’interleukine 
6 (IL-6) ou du facteur de nécrose tumorale (TNF-α) entre les travailleurs postés et les 
travailleurs de jour, dont les indices de masse corporelle étaient semblables. 
Dans une étude sur deux groupes de 25 personnes travaillant trois postes de travail de nuit 
et trois postes de jour consécutifs, Khosro et al. (Khorso et al., 2011) ont démontré une 
augmentation statistiquement significative de l'IL-6, de la CRP et de neutrophiles, de 
lymphocytes et de plaquettes, pour les personnes en travail de nuit. Le TNF-α était 
également augmenté, mais l’augmentation n’était pas statistiquement significative. 

6.3.4.1.2.1.3 Fonction endothéliale et risque d’athérosclérose 
La rigidité artérielle est un état pathologique caractérisé par des lésions vasculaires 
étroitement associées à la maladie athérosclérotique. L’augmentation de la rigidité artérielle, 
attestée par la vitesse des ondes de pulsation élevée (VOP) est associée à une 
augmentation des événements cardiovasculaires et à la mortalité. Chen et al. (Chen et al., 
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2010) ont étudié les liens entre le travail posté incluant des horaires de nuit et le risque 
d’athérosclérose dans un groupe de chauffeurs professionnels de bus en mesurant la vitesse 
de l'onde de pouls brachial au niveau de la cheville, l'indice de masse corporelle, les 
variables biochimiques et la pression artérielle. Les conducteurs postés à long terme avaient 
une VOP plus élevée par rapport aux conducteurs réguliers et à ceux postés à court terme 
(p < 0,01). L'âge et la pression artérielle diastolique étaient associés positivement à la VOP. 
Après ajustement pour toutes les variables, une augmentation de 3,6 cm/s du flux a été 
calculée pour chaque année de conduite en travail posté. Tarzia et al. (Tarzia et al., 2012) 
ont étudié la fonction endothéliale (en mesurant la dilatation de l'artère brachiale pendant 
l’hyperémie post-ischémique) et la fonction indépendante de l'endothélium (en réponse à 
25 mg de trinitrine sublinguale) chez 20 jeunes médecins sains, ne présentant aucun facteur 
de risque cardiovasculaire, après une nuit de travail et après une nuit de sommeil. La 
fonction endothéliale était légèrement altérée après la nuit de travail par rapport à la nuit de 
sommeil, mais elle n'était pas influencée par le nombre d'heures de sommeil pendant la nuit 
de travail et par la durée du travail nocturne (12 mois ou moins contre plus de 12 mois). 
L'athérosclérose est maintenant considérée comme une maladie inflammatoire et des études 
physiopathologiques ont analysé les molécules impliquées dans l'interaction entre les 
cellules vasculaires endothéliales et le système immunitaire. Par exemple, la résistine (une 
hormone du tissu adipeux) augmente les niveaux du « mauvais » cholestérol (LDL) et 
favorise la dysfonction endothéliale en accélérant l'accumulation de LDL dans les artères ; 
ses taux circulants sont donc prédictifs de l'athérosclérose coronarienne (Reilly et al., 2005). 
L’inhibiteur-1 de l'activateur du plasminogène (PAI-1) pourrait jouer un rôle important dans la 
pathogenèse de l'athérosclérose humaine et contribuer à la progression de la plaque et aux 
complications associées à la rupture de la plaque (Hasenstab et al., 2000). Burgueño et al. 
(Burgueño et al., 2010) ont évalué les taux circulants de quatre biomarqueurs de 
l'athérosclérose (ligand de CD40 soluble, monocyte chemotactic protein-1 , résistine et PAI-
1) dans un échantillon de jeunes hommes adultes comprenant 184 travailleurs postés et 
225 travailleurs de jour. Les travailleurs postés en rotation de nuit avaient des taux circulants 
de résistine significativement plus élevés (6 440 +/- 4 510 pg/ml) en comparaison avec les 
travailleurs de jour (5 450 +/- 3 780 pg/ml), même après ajustement pour l'âge et le nombre 
de leucocytes dans le sang (p < 0,05). L’analyse par régression multiple a montré que les 
niveaux plasmatiques de résistine étaient significativement corrélés avec le travail posté 
(p < 0,05) et le nombre de leucocytes dans le sang (p < 0,01), indépendamment de l'âge, de 
l'IMC, du rapport tour de taille / tour de hanches et de la résistance à l’insuline. D'autre part, 
les taux circulants des trois autres biomarqueurs n’étaient pas significativement différents 
entre les deux groupes de travailleurs. 
L'augmentation des niveaux d'homocystéine plasmatique est un autre facteur potentiel de 
risque cardiovasculaire, car elle peut influer sur la dysfonction endothéliale, le stress oxydatif 
et l'inflammation athérogène (McCully, 2009). Martins et al. (Martins et al., 2003) ont 
constaté une augmentation significative des niveaux plasmatiques d'homocystéine chez 
30 chauffeurs de bus long-courrier en travail posté incluant des heures de nuit, 
comparativement à 22 travailleurs de jour appariés pour l'âge et l’IMC. De même, Lavie et 
Lavie (Lavie et Lavie, 2007) ont signalé une augmentation significative des niveaux 
d'homocystéine chez des travailleurs postés âgés avec troubles du sommeil. À l’inverse, 
Copertaro et al. (Copertaro et al., 2008) n'ont trouvé aucune augmentation du niveau moyen 
d'homocystéine plasmatique chez 30 infirmières en travail posté de nuit, par rapport à 
28 infirmières travaillant le jour pendant 18 mois, bien que ces premières avaient un poids 
corporel et une pression artérielle systolique plus élevées. 

6.3.4.1.2.2 Maladies coronariennes (ischémie coronarienne et infarctus 
du myocarde) 

Il y a quinze ans, une revue systématique par Bøggild et Knutsson (Bøggild et Knutsson, 
1999) de 17 études publiées entre 1949 et 1998 (4 transversales et 13 analytiques, dont 
4 cas-témoins et 9 de cohorte) a témoigné d'une association entre le travail posté incluant 
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des horaires de nuit et les maladies cardiovasculaires. Les travailleurs postés avaient en 
moyenne un excès de risque de cardiopathies ischémiques de 40 % par rapport aux 
travailleurs de jour. Les auteurs ont retenu les études selon des critères de qualité non 
précisés portant notamment sur la dimension temporelle de l'étude, l’ajustement pour 
différents facteurs potentiels de confusion (âge, sexe, nationalité, région, autres fonctions de 
l'emploi, classe sociale) et de sélection, la mesure de l'exposition et l'analyse statistique. Les 
auteurs ont considéré qu’aucun ajustement ne devait être effectué pour le cholestérol, le 
tabagisme, le soutien social, considérant ces facteurs comme des médiateurs entre le travail 
posté et les maladies cardiovasculaires, plutôt que des facteurs de confusion potentiels.  
Les 17 études ont donné des estimations très différentes de risque, situées entre 0,4 et 3,6, 
la majorité des estimations allant de 1 à 2. Cinq grosses études sur neuf rapportaient une 
estimation du risque d'environ 1,4, mais les quatre autres n’ont pas trouvé d’association (cf. 
Figure 25). Des quatre études ayant exploré l’association avec la durée cumulative de travail 
posté, deux ont observé une augmentation linéaire jusqu'à 20 ans de travail posté, tandis 
que les autres n'ont trouvé aucune relation exposition-réponse. Ces résultats donnent 
l'impression d'études très hétérogènes du point de vue méthodologique, probablement en 
raison de biais de sélection, de biais de classification de l'exposition, des maladies 
cardiovasculaires considérées et de la pertinence des groupes de comparaison utilisés. Trois 
études ont traité du risque chez les femmes, et leurs résultats suggèrent que les femmes ont 
le même risque que les hommes. 
Plusieurs mécanismes possibles ont été proposés pour expliquer les atteintes coronariennes 
chez les travailleurs postés et de nuit, en particulier la perturbation des rythmes circadiens 
de veille / sommeil et de la régulation cardiaque, la privation chronique de sommeil, le stress 
au travail, les conflits entre temps de travail et de vie familiale et sociale, et les modifications 
des facteurs de risque cardio-vasculaires (tabagisme, obésité, dyslipidémie). Les auteurs ont 
conclu que le risque de développer des maladies coronariennes est probablement 
multifactoriel. Cependant, les études revues ont mis l'accent sur le comportement des 
travailleurs et ont négligé les autres facteurs de risque potentiels. Les auteurs ont proposé 
plusieurs recommandations pour améliorer les recherches futures, en particulier la sélection 
de groupes de référence appropriés, la connaissance des facteurs de risque de maladies 
coronariennes, l’utilisation de marqueurs de l'athérosclérose et de l'hémostase, la 
considération du rythme circadien des biomarqueurs utilisés, ainsi qu’une meilleure définition 
de l’exposition aux horaires atypiques. 

 
Figure 25 : études épidémiologiques, portant sur la relation entre le travail posté et les 

maladies cardiovasculaires chez l’homme, revues par Bøggild et Knuttson (1999). 
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Dix ans plus tard, Frost et al. (Frost et al., 2009) ont publié une nouvelle analyse 
systématique sur la maladie cardiaque ischémique, réalisée à partir de 16 études 
épidémiologiques publiées entre 1972 et 2008. Les auteurs ont conclu à l’existence d’une 
preuve épidémiologique limitée quant à une relation de cause à effet, et ceci en raison de 
l'hétérogénéité des études. Cette analyse de 2009 incluait 6 nouvelles études (2 cas-témoins 
et 4 cohortes) plus 10 études (3 cas-témoins et 7 cohortes) déjà considérées dans la 
précédente revue de Bøggild et Knutsson. Sept de ces études ont utilisé des données de 
mortalité, 6 ont été basées sur des données d'incidence et 1 sur les deux types de données. 
Les risques obtenus dans 14 de ces études (les deux autres études ont considéré des 
troubles cardiovasculaires autres que les maladies coronariennes) variaient de 0,6 à 1,4 
dans 12 études, tandis que deux ont signalé des risques plus élevés, jusqu'à 2,35. La plupart 
des études basées sur des décès n’ont montré qu’une faible, voire aucune, association, 
tandis que les études qui considéraient aussi les événements non mortels ont montré des 
associations positives modestes. Dans la majorité des études, les auteurs ne pouvaient pas 
raisonnablement exclure des biais de sélection (taux de participation, effet du travailleur 
sain) et d’information (différentes classifications de l'exposition et des critères diagnostiques). 
Récemment, une vaste méta-analyse de 34 études publiées entre 1983 et 2011, incluant 
plus de deux millions de personnes en tout (11 études de cohortes prospectives, 
13 rétrospectives, et 10 cas-témoins) a été réalisée par Vyas et al. (Vyas et al., 2012). Dix 
études ont considéré l’infarctus du myocarde, 28 tous les événements coronariens, et 2 
études, l’accident vasculaire cérébral ischémique. 
Dans la méta-analyse des données regroupées, le travail posté et de nuit était associé à une 
augmentation statistiquement significative d’infarctus du myocarde et d’événements 
coronariens. Les méta-risques étaient significatifs avec ou sans ajustement pour d’autres 
facteurs de risque. Tous les horaires de travail postés avec horaire de nuit, à l'exception de 
l’horaire de soir, ont été associés à un risque statistiquement plus élevé d’événements 
coronariens (méta-risque de 1,41). En outre, les études de cohortes prospectives ont 
rapporté un risque plus élevé d'événements coronariens (1,32) que les études de cohorte 
rétrospectives (1,19) ou les études cas-témoins (1,12). Sur la base de la prévalence des 
travailleurs postés parmi la population adulte active au Canada (32,8 %), les auteurs ont 
aussi tenté d’estimer un risque attribuable au travail posté dans toute la population, qui était 
de 7,0 % pour l'infarctus et de 7,3 % pour les événements coronaires, pour les travailleurs en 
emploi en 2009 et 2010 (cf. Tableau 14). 
L’imprécision dans l’estimation du risque cardiovasculaire est possiblement imputable à 
l’hétérogénéité entre les études, principalement en raison des variations considérables du 
nombre de sujets pris en compte, de la durée du suivi, d’un manque d'information sur 
l'exposition au fil de plusieurs périodes de travail, des différences d’ajustement pour divers 
facteurs de risque, et de dénominations hétérogènes des effets cardiovasculaires (variables 
selon l’évolution des classifications). Il faut aussi souligner que certaines études examinées 
par cette revue n’avaient pas comme objectif principal le travail posté et de nuit, mais elles 
ont évalué ce risque comme facteur concurrent ou modificateur de l’effet, telles que 
l'insomnie et le stress au travail, ou à des groupes de travailleurs ayant une exposition au 
bruit élevé ou à des produits chimiques avec un impact cardiovasculaire. 
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Tableau 14 : résultats de la méta-analyse d’études épidémiologiques sur le risque de développement de maladies cardio-vasculaires en lien avec le 
travail posté / de nuit. 

 
Auteur 
(année) 

Nombre d’études 

Types d’études et population 
étudiée 

Nombre 
d’articles* 
(de cas) 

Définition de l’exposition 
Méta RR (IC 95 %) 

RR ajustés 
I2 d’hétérogénéité 

Vyas et al. 
(2009) 
34 études 

 
Toutes études 
 
 
 
Études de cohorte prospectives 
Études de cohorte 
rétrospectives 
Études cas-témoins 

 
Toutes les études 

 
10 
28 
2 
 

11 
8 
 
9 

Travail posté incluant la nuit (oui vs. non) 
Infarctus du myocarde 
Tous événements coronariens 
Accident cérébral vasculaire 
 

Évènements coronariens 
Évènements coronariens 
 
Évènements coronariens 
 
Horaire de soir 
Horaire irrégulier / non précisé 
Horaire mixte 
Horaire de nuit 
Horaire posté alternant 

 
1,23 (1,15-1,31) 
1,24 (1,10-1,39) 
1,05 (1,01-1,09) 
 
1,32 (1,07-1,63) 
1,19 (1,06-1,34) 
 
1,12 (1,00-1,25) 
 
1,29 (0.69-2.41)  
1,28 (1,01-1,63) 
1,22 (1,08-1,38) 
1,41 (1,13-1,76) 
1,21 (1,00-1.46) 

 
0 % 
85 % 
0 % 
 
 
 
 
 
 
94 %, p = 0,43 
92 %, p = 0,04 
46 %, p = 0,001 
36 %, p = 0,002 
71 %, p = 0,0495 
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Dans les dernières années, quatre autres études épidémiologiques ont été publiées, dont 
une étude cas-témoins et deux études de cohorte. 
Carreon et al. (Carreon et al., 2014) ont évalué les taux de mortalité par maladie 
coronarienne et cancer dans une cohorte de 1 874 personnes travaillant entre 1946 et 2007 
dans une usine de fabrication de produits chimiques, exposées notamment au chlorure de 
vinyle, au disulfure de carbone et à l’o-toluidine. Les comparaisons internes ont montré une 
mortalité par maladie coronarienne augmentée chez les personnes exposées au disulfure de 
carbone pendant 90 jours et plus, et au travail posté de nuit pendant 4 ans (médiane de la 
population examinée) ou plus par rapport aux travailleurs exposés à ces deux facteurs 
durant moins de 4 ans (ratio de taux standardisé 2,70). [Note : il s’agit d’une « petite » étude 
ayant pour but d’explorer l’effet de quelques expositions chimiques et du travail posté, avec 
ajustement « grossier » pour quelques facteurs de confusion potentiels et pas de prise en 
compte de facteurs de risque connus pour les maladies coronariennes (IMC, histoire 
familiale, diabète…). La durée moyenne d’emploi était très courte (1,6 ans) dans cette 
cohorte et les auteurs n’ont pas produit d’estimation du risque associé au seul travail posté]. 
Hermansson et al. (Hermansson et al., 2014) ont étudié l’association entre le travail posté 
incluant des horaires de nuit et une augmentation de la létalité de l’infarctus du myocarde 
(décès dans les 28 jours suivant l’incident) par rapport aux travailleurs de jour. Les données 
ont été obtenues à partir de l'étude de 1 542 cas (1 147 hommes et 395 femmes) de moins 
de 65 ans dans deux régions en Suède (les enquêtes SHEEP et VHEEP). Les OR ajustés 
pour l’âge et la létalité parmi les travailleurs postés (leur définition rassemble le travail du soir 
et le travail de nuit) étaient de 1,63 (IC 95 % = 1,12-2,38) pour les hommes et de 0,56 
(IC 95 % = 0,26-1,18) pour les femmes. En ajustant sur un IMC élevé, le diabète de type 2 et 
la pression artérielle élevée dans un modèle de régression multivariée, l’OR pour les 
travailleurs postés de sexe masculin était de 2,17 (IC 95 % = 1,46-3,23), alors qu'il n'y avait 
qu’une légère diminution du risque pour les femmes (OR = 0,47). Une analyse ajustant sur 
l’inactivité physique, le tabagisme, un niveau socioéconomique faible et une forte demande 
psychologique avec faible latitude décisionnelle a produit des risques plus faibles chez les 
hommes (OR = 1,65 ; [IC 95 % = 1,05-2,6]) et chez les femmes (OR = 0,38 ; 
[IC 95 % = 0,11-1,29]). [Note : malgré une bonne qualité des données et de l'analyse 
statistique, la définition de l'exposition au travail posté (seulement les 5 dernières années, 
aucune description de la quantité de travail de nuit …) était grossière et la possibilité d’un 
biais de rappel était forte parce que l’information au sujet des personnes décédées était 
obtenue auprès de la famille alors que les sujets survivants répondaient eux-mêmes aux 
questionnaires]. 
Gu et al. (Gu et al., 2015) ont examiné l’association entre le travail posté en horaires rotatifs 
et toutes causes de mortalité dans une étude de cohorte prospective sur 74 862 infirmières 
des États-Unis (Nurses’ Health Study) lors d’un suivi pendant 22 ans. Après ajustement sur 
plusieurs autres facteurs de risque (âge, alcool, exercice physique, statut ménopausique, 
utilisation d'hormones, alimentation, tabagisme, IMC, éducation), le risque de mortalité 
cardiovasculaire augmentait progressivement avec l'augmentation du nombre d'années 
d'exposition au travail de nuit : 1-5 ans (OR = 1,02 ; [IC 95 % = 0,94-1,11]) ; 6-10 ans 
(OR = 1,19 ; [IC 95 % = 1,07-1,33]) ; 15 ans ou plus (OR = 1,23 ; [IC 95 % = 1,09-1,38]). 
Park et al. (Park et al., 2015) ont examiné l'histoire de maladies cardiovasculaires lors des 
12 mois précédant la troisième enquête sur les conditions de travail en Corée du Sud, qui 
comprenait 29 711 salariés. Après ajustement sur plusieurs autres facteurs de risque (âge, 
sexe, éducation, salaire, alcool, tabagisme, type d'emploi, taille de l'entreprise, heures de 
travail), le travail de nuit était significativement associé à un risque accru de maladies 
cardiovasculaires (OR = 1,58 ; [IC 95 % = 1,11-2,25]), et le groupe de personnes ayant le 
plus grand nombre de nuits cumulatives avait une augmentation maximale du risque 
(OR = 1,81 ; [IC 95 % = 1,19-2,74]). [Note : dans cette enquête, la maladie cardiovasculaire 
n’était définie que par une réponse positive à la question « Avez-vous eu une maladie 
cardiovasculaire dans les 12 derniers mois ». De plus, le travail de nuit a été défini de façon 
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peu habituelle comme au moins deux heures de travail entre 22 h et 5 h, au moins une nuit 
par mois]. 

6.3.4.1.2.3 Hypertension artérielle 
En ce qui concerne les effets du travail posté avec horaires de nuit sur l'hypertension, 
plusieurs études ont abordé cette question dans les dernières années avec des résultats 
mixtes et non concluants. Dans la plupart des études incluses dans la revue déjà citée de 
Bøggild et Knutsson (1999), aucun lien entre le travail posté et l'hypertension n’a été montré. 
Puttonen et al. (Puttonen et al., 2010), qui ont analysé 24 études réalisées entre 1994 et 
2008, ont obtenu des résultats mitigés sur les niveaux de pression artérielle chez les 
travailleurs postés de nuit. Les études épidémiologiques transversales n’ont pas montré 
d’association significative entre le travail posté en équipes alternantes incluant la nuit et la 
pression artérielle : cinq études ont rapporté des niveaux similaires chez les travailleurs de 
nuit et de jour, tandis que deux études ont rapporté que les anciens travailleurs postés de 
nuit avaient des niveaux de pression artérielle sensiblement plus élevés que les travailleurs 
de jour. Deux études longitudinales ont suggéré que la rotation de travail posté est un facteur 
de risque pour une augmentation de la pression artérielle, tandis que trois autres études 
n’ont trouvé aucun effet. Une étude a suggéré qu’une exposition plus longue au travail posté 
de nuit prédisposait à l'apparition d’hypertension chez les hommes âgés de plus de 30 ans, 
et une autre étude a suggéré l'apparition d'hypertension, ainsi que la progression de 
l'hypertension chez les travailleurs de sexe masculin. 
En 2011, Esquirol et al. (Esquirol et al., 2011) ont réalisé une revue systématique de la 
littérature anglaise publiée entre 2000 et 2010 traitant du lien entre les facteurs de risque 
cardiovasculaire et le travail posté de nuit. Ils ont examiné 14 études longitudinales, dont 5 
étaient positives pour une association significative, et 20 études transversales, dont 5 étaient 
positives, 5 incertaines et 10 négatives. Tout en reconnaissant que les études étaient assez 
hétérogènes en matière de taille de l'échantillon, type d'étude, méthodes d’évaluation et 
classification et contrôle des facteurs de confusion, les auteurs ont conclu à une 
augmentation potentielle du risque de développer une hypertension artérielle chez les 
travailleurs postés avec horaire de nuit, avec une influence possible de la durée d'exposition. 
De Gaudemaris et al. (De Gaudemaris et al., 2011) ont analysé la relation entre pression 
artérielle et facteurs de risque liés à l’organisation du travail sur un total de 2 307 infirmières 
et 1 530 aides-soignantes travaillant dans 214 unités fonctionnelles en France (étude 
ORSOSA). Le niveau des pressions artérielles systolique et diastolique apparaissait 
significativement associé à l’âge (p < 0,001) et au surpoids (p < 0,001) ; les travailleurs de 
nuit avaient un niveau moyen de pression artérielle systolique plus élevé de 2,5 mm Hg 
(p < 0,001) par rapport aux travailleurs de jour. Les auteurs concluent que de mauvaises 
relations à l’intérieur de l’équipe de soin sont associées à des niveaux plus élevés de 
pression artérielle parmi les travailleurs soignants. 
Lieu et al. (Lieu et al., 2012) ont réalisé une étude prospective de cohorte (1991-2007), chez 
des infirmières noires et blanches participant à la « Nurses’ Health Study II » qui étaient non 
hypertendues au départ en 1991. Durant les 16 ans de suivi, ils ont identifié des cas 
d’incidents d'hypertension chez 580 femmes noires sur 1 510 (soit 38 %) et chez 23 360 
femmes blanches sur 94 142 (soit 28 %). Chez les femmes noires, le rapport de risque 
multivarié pour celles qui avaient travaillé en travail posté rotatif pendant plus de 12 mois 
durant les 2 années précédentes était significativement plus élevé (HR = 1,81; 
[IC 95 % = 1,14-2,87]) par rapport à celles qui avaient travaillé de jour. En revanche, chez les 
femmes blanches, il n’y avait aucune augmentation du risque (HR = 0.99 ; [IC 95 % = 0,93-
1,06]). [Note : cette étude présente certaines limites : le diagnostic d'hypertension et le travail 
de nuit rotatif étaient auto-déclarés]. 
Dans la même cohorte d’infirmières nord-américaines (NHS I-II), Gangwisch et al. 
(Gangwisch et al., 2013) ont étudié les relations entre la durée du sommeil et l'hypertension. 
Après ajustement pour plusieurs facteurs de risque, la prévalence de l'hypertension était 
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significativement plus élevée chez les femmes qui dormaient 5 heures ou moins par nuit 
(OR = 1,19, [IC 95 % = 1,14-1,25]) comparativement à celles qui dormaient plus de 7 heures. 
L’obésité agissait comme un médiateur partiel, mais ça n’était pas le cas du diabète, de 
l'hypercholestérolémie, du ronflement, de la ménopause, de l'hormonothérapie post-
ménopausique ainsi que du travail posté.  
Gholami Fesharaki et al. (Gholami Fesharaki et al., 2014) ont mené une étude de cohorte 
historique de 14 ans sur 5 331 travailleurs de sexe masculin d’une industrie de l’acier en 
Iran. L'association entre le travail posté et la pression artérielle systolique et diastolique a été 
étudiée après ajustement pour l'IMC, l'âge, l'expérience de travail, le statut marital, le 
tabagisme et l'éducation. Aucune association significative entre travail et pression artérielle 
n’a été observée chez les trois groupes (travailleurs de jour, travailleurs postés en rotation 
hebdomadaire et travailleurs postés avec rotation régulière). 

6.3.4.1.2.4 Accident vasculaire cérébral ischémique 
Quatre études ont examiné l'association potentielle entre le travail posté et l’accident 
vasculaire cérébral (AVC) ischémique. Toutes ces études ont été publiées avant 2010. 
L’étude de jumelage de fichiers de travailleurs de sexe masculin en Finlande, suivis de 1981 
à 1994 (5,4 millions de personnes-années), de Virtanen et Notkola (Virtanen et 
Notkola, 2002) avait pour objectif d’étudier le rôle des conditions de travail et des inégalités 
sociales sur la mortalité par maladie cardiovasculaire. Selon les résultats, l'élimination des 
conditions de travail défavorables pourrait réduire le nombre de tous les décès 
cardiovasculaires de 8 %, de décès par infarctus du myocarde de 10 %, et des décès 
vasculaires cérébraux de 18 %. Les conditions d'emploi les plus influentes semblaient être la 
charge de travail élevée, un faible contrôle, le bruit et le travail posté. En ce qui concerne 
l’AVC, le travail posté rotatif augmentait légèrement le risque par rapport au travail de jour. 
L’horaire de travail était attribué par une matrice emplois-expositions à partir du titre d’emploi 
déclaré lors de deux recensements consécutifs : des erreurs de classification sont donc 
inévitables mais impossibles à quantifier. 
Karlsson et al. (Karlsson et al., 2005) ont examiné la relation entre le travail posté et la 
mortalité totale ou spécifique par maladie coronarienne, AVC et diabète, dans une cohorte 
de 2 354 travailleurs postés et 3 088 travailleurs de jour dans deux usines suédoises de 
pâtes et papier. La cohorte a été suivie de 1952 à 2001 par jumelage au registre national des 
causes de décès. La mortalité totale n'était pas plus élevée chez les travailleurs postés par 
rapport aux travailleurs de jour, mais les travailleurs postés avaient un risque accru de décès 
par accident vasculaire cérébral avec un taux relatif standardisé (SRR) de 1,56 
(IC 95 % = 0,98-2,51), aux limites de la signification statistique. 
L’étude d’Hermansson et al. (Hermansson et al., 2007) a été réalisée à l'aide d'une étude 
cas-témoins nichée dans deux études transversales effectuées à partir du registre de 
surveillance sur les déterminants de la santé cardiovasculaire dans la région du nord de la 
Suède (MONICA) et du Programme d'intervention Västerbotten pour la prévention des 
maladies cardiovasculaires et du diabète. Aucune différence statistiquement significative n'a 
été observée entre les 138 travailleurs postés et les 469 travailleurs de jour concernant le 
tabagisme, les triglycérides sériques élevés, le cholestérol sérique total élevé, le stress au 
travail, ou le niveau d'instruction. Les résultats de l'analyse de régression logistique montrent 
une petite différence, non statistiquement significative, en ce qui concerne le risque d'AVC 
ischémique. Le rapport de cotes brut pour le risque de subir un AVC ischémique pour les 
travailleurs postés était de 1,0 (IC 95 % = 0,6-1,8) pour les travailleurs postés et identique 
pour les hommes et les femmes.  
Une autre étude a été réalisée par Brown et al. (Brown et al., 2009) sur une cohorte des 
80 108 infirmières nord-américaines (Nurses’ Health Study) entre 1988 et 2004, dans 
laquelle 1 660 accidents vasculaires cérébraux ischémiques ont été enregistrés. Après 
ajustement pour plusieurs facteurs de risque vasculaire, le travail de nuit rotatif était associé 
à un risque accru de 4 % d'accident vasculaire cérébral ischémique pour chaque strate de 
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5 ans de travail additionnel (risque relatif = 1,04; [IC 95 % = 1,01-1,07] ; ptendance < 0,01). 
Ceux qui avaient travaillé plus de 15 ans de nuit avec rotation présentaient un risque 
sensiblement plus élevé d’AVC ischémique (HR = 1,23, [IC 95 % = 1,01-1,50]) par rapport à 
ceux qui n'avaient jamais travaillé en poste de nuit. 
Au final, trois études de cohorte et une étude cas-témoins nichée sont disponibles, dont une 
seule montre une relation statistiquement significative entre le travail posté et de nuit et 
l’AVC. Les autres, tout en montrant une tendance légèrement positive, ne sont pas 
statistiquement significatives. Il faut aussi noter des résultats apparemment contradictoires, 
comme dans l'étude de Virtanen et Notkola, où l’on a constaté un excès de risque d’AVC 
chez les hommes employés dans deux postes de jour et non chez ceux employés dans trois 
postes de travail comprenant la nuit. 
Il est également nécessaire de souligner que ces études présentent toutes des limites 
méthodologiques déjà signalées pour la maladie coronarienne et l’hypertension, en 
particulier quant à la définition et la quantification du travail posté et l’ajustement pour les 
facteurs de confusion.  

 Études expérimentales chez l’Homme des effets du travail posté 6.3.4.2
incluant des horaires de nuit sur les troubles métaboliques et les 
pathologies cardiovasculaires 

Quelques études expérimentales sur l’Homme ont été menées en laboratoire afin d’évaluer 
les effets des perturbations circadiennes sur les troubles métaboliques et cardiovasculaires. 
Les nombres de sujets étudiés sont réduits, mais les groupes de comparaison sont mieux 
équilibrés et les protocoles sont rigoureux et contrôlés. Même si ces protocoles en 
laboratoire restent éloignés de la réalité des rythmes vécus par les travailleurs postés, ils 
permettent de proposer des pistes sur les mécanismes liant les horaires postés aux troubles 
métaboliques et cardiovasculaires.  

6.3.4.2.1 Effets métaboliques 
Buxton et al. (Buxton et al., 2012) ont évalué les effets d’une désynchronisation forcée entre 
l’horloge circadienne (période de 24 heures) et le rythme veille / sommeil (période de 
28 heures) associée à une restriction de sommeil (5,6 heures / jour) pendant 3 semaines sur 
des hommes et des femmes n’ayant pas d’expérience de travail posté dans les 3 années 
précédant l’étude. Ce protocole de désynchronisation et restriction de sommeil chroniques a 
entrainé une diminution de 8 % du métabolisme de base, une augmentation des 
concentrations de glucose circulant (+14 %) et une baisse des concentrations circulantes 
postprandiales d'insuline (- 27 %). Les rythmes circadiens de cortisol et de glucose n’étaient 
pas modifiés entre la première et la troisième semaine de traitement et les rythmes de 
gréline et de leptine étaient similaires avant et après le traitement. Il n'y avait pas de 
différence de réponse entre sujets jeunes et âgés, ni entre hommes et femmes. L’ensemble 
de ces résultats suggèrent que le protocole de désynchronisation circadienne et de 
restriction de sommeil entraine une hyperglycémie consécutive à une compensation 
pancréatique inadéquate, chez les hommes et les femmes, quel que soit leur âge. 
Heath et al. (Heath et al., 2012) ont évalué l’effet d’une restriction de sommeil sévère 
(4,7 heures / 28 heures) ou modérée (7 heures / 28 heures) sur le grignotage. De jeunes 
hommes (22 ans en moyenne) en bonne santé, sans trouble du sommeil et n’ayant pas été 
soumis à des perturbations journalières (horaires décalés ou voyage transméridiens) depuis 
au moins 3 mois avant l’étude ont été soumis pendant une semaine à des horaires décalés. 
Les résultats de cette étude montrent que la fréquence de consommation d’encas sucrés est 
significativement plus élevée chez les sujets ayant une restriction de sommeil sévère par 
rapport à une restriction modérée et cette fréquence augmente le long de la journée. Par 
contre, la fréquence de consommation d’autres types d’encas est la même dans les deux 
conditions de restriction de sommeil. Cette étude va dans le même sens que l’étude de 
Hogenkamp et al. (Hogenkamp et al., 2013), quin’a évalué que l’effet d’une privation de 
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sommeil pendant une nuit sur la quantité de nourriture ingérée, et qui montre que des 
hommes jeunes (23 ans en moyenne) privés d’une nuit de sommeil ont une sensation de 
faim et des concentrations de gréline plus élevées et tendent à choisir des portions de 
nourriture plus grandes. Cette étude suggère que l’augmentation de la prise alimentaire 
(plutôt sucrée) serait une réponse homéostatique compensatoire à la privation de sommeil, 
qui s’observe lors du travail posté. 
Leproult et al. (Leproult et al., 2014) ont mesuré les effets d’une perturbation circadienne 
pendant 8 jours chez des individus sains âgés de 21 à 39 ans, hommes et femmes, sur la 
sécrétion et la sensibilité à l’insuline, ainsi que l’inflammation. La désynchronisation 
consistait en un retard de sommeil forcé de 8,5 heures, 4 jours sur 8 ; la privation de 
sommeil (4 heures et 45 minutes par jour) était appliquée aux deux groupes contrôles et 
désynchronisés. Les individus en horaires postés ou ayant des pathologies du sommeil 
étaient exclus. Une diminution significative de sensibilité à l'insuline était observée dans les 
deux groupes à cause de la restriction de sommeil. Par contre, l’insulinorésistance et les 
paramètres d’inflammation étaient significativement plus élevés chez les personnes 
désynchronisées, suggérant que la perturbation circadienne peut augmenter le risque de 
diabète et d'inflammation, indépendamment de la perte de sommeil. 
En 2014, McHill et al. (McHill et al., 2014) ont étudié les mécanismes physiopathologiques 
pouvant lier la perturbation circadienne, la nutrition et les altérations métaboliques. Les 
sujets étaient des individus sains n’ayant pas effectué de travail de nuit depuis au moins un 
an et n’utilisant pas de stimulants ou de psychotropes. La perturbation journalière était étalée 
sur 6 jours (2 jours d’activité nocturne, 2 jours d’activité diurne et 1 jour d’activité nocturne). 
Lors des périodes mimant les horaires postés, les individus ont présenté une réduction de la 
dépense énergétique journalière et une réduction de la dépense énergétique en réponse au 
repas. Ces phénomènes pourraient constituer un mécanisme en lien avec le risque 
d’augmentation de l’IMC et de l’obésité observés lors du travail posté incluant des horaires 
de nuit. Ces travaux ont également rapporté une utilisation quotidienne totale de lipides 
augmentée sur le premier et le deuxième jour de décalage horaire et une utilisation de 
glucides et protéines réduites le deuxième jour. Les indices de faim étaient réduits pendant 
les journées de décalage horaire malgré une baisse des niveaux sur 24 heures de leptine et 
peptide YY. 
Finalement, Wehrens et al. (Wehrens et al., 2010) ont comparé l’effet d’une nuit de privation 
de sommeil suivie d’une nuit de récupération sur les réponses métaboliques post-prandiales 
(glucose, insuline, triacylglycerols et acides gras ) chez des travailleurs masculins (entre 25 
et 45 ans) en travail posté de nuit depuis au moins 5 ans (moyenne de 9 ans) ou en horaires 
réguliers (sans expérience de travail posté). Dans les deux groupes, le niveau basal de 
triacylglycerols était réduit après la privation de sommeil, suggérant une plus grande 
dépense énergétique. Le niveau basal des acides gras était plus bas après la nuit de 
récupération. Après le repas suivant la nuit de récupération, les niveaux d’insuline et de 
triacylglycerols étaient significativement plus élevés et le niveau des acides gras était 
significativement diminué en comparaison avec la situation avant la nuit de privation de 
sommeil, suggérant une insensibilité à l’insuline. Bien qu’il n’y ait globalement pas de 
différence entre les travailleurs postés et réguliers, les travailleurs en horaires réguliers 
avaient généralement un niveau basal d’insuline plus élevé et d’acides gras moins élevé, et 
de même après la nuit de récupération les niveaux post-prandiaux d’insuline étaient plus 
élevés et ceux des acides gras plus bas. 

6.3.4.2.2 Effets cardiovasculaires 
McCubbin et al. (McCubbin et al., 2010) ont étudié les effets d’un travail posté simulé sur la 
pression artérielle d’hommes et de femmes jeunes (moyenne 23 ans) ayant une activité 
diurne et un sommeil normaux, classés en deux groupes : à risque (antécédents familiaux) 
ou non pour l’hypertension. Les résultats obtenus montrent que le travail de nuit simulé avec 
privation de sommeil induit une augmentation de la pression artérielle significativement plus 
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élevée chez les personnes à risque par rapport aux personnes sans antécédents familiaux. 
Les auteurs concluent que le travail de nuit avec restriction de sommeil peut contribuer à une 
mauvaise régulation de la pression artérielle chez des individus avec une histoire familiale 
d’hypertension. 
Kubo et al. (Kubo et al., 2011) ont comparé le flux de microcirculation coronarienne chez des 
infirmières jeunes (32 ans en moyenne) sans risques cardiovasculaires avérés entre des 
individus travaillant en horaires postés de nuit ou en horaires réguliers de jour. La mesure 
était faite le matin (9 h) après une nuit en horaires décalés ou au début d’un travail de jour 
classique. Bien que les horaires postés soient hétérogènes, les résultats montrent que le flux 
de microcirculation coronarienne après la nuit de travail est plus basse qu’après une nuit de 
sommeil régulière (3,8 +/- 0,6 vs 4,1 +/- 0,6 ; p < 0,001), indiquant que la microcirculation 
coronarienne est altérée après le travail de nuit chez les infirmières. De façon intéressante, 
les sujets qui avaient une hypercholesterolémie ou étaient fumeurs tendaient à présenter 
une diminution plus importante du le flux de microcirculation coronarienne.  
Dans une étude expérimentale sur deux groupes de 25 personnes travaillant trois postes de 
nuit et trois postes de jour consécutifs, Khosro et al. (2011) ont démontré une augmentation 
statistiquement significative de plusieurs facteurs inflammatoires intravasculaires, tels que 
l'IL-6, la CRP, les neutrophiles et les lymphocytes, pour les personnes en travail de nuit par 
rapport à un travail de jour. Le TNF-α était également augmenté, mais l’augmentation n’était 
pas statistiquement significative. 
Wehrens et al. (Wehrens et al., 2012) ont étudié en laboratoire 11 travailleurs postés avec 
horaires de nuit masculins expérimentés et 14 travailleurs de jour appariés pour l'âge, l’indice 
de masse corporelle et le cholestérol. Il n'y avait pas de différence dans la phase circadienne 
entre les deux groupes, mais un ratio LF52 / HF53 significativement plus élevé, une variabilité 
du rythme cardiaque significativement plus faible, et une tendance pour un plus faible 
pourcentage de dilatation médiée par le flux au niveau endothélial ont été observés chez les 
travailleurs postés. 

 Études expérimentales chez l’animal (rongeur) des effets du 6.3.4.3
décalage horaire sur les troubles métaboliques et les pathologies 
cardiovasculaires  

En biologie, il est fréquent de s’appuyer sur les études expérimentales réalisées sur l’animal 
de laboratoire (le plus souvent souris et rats) pour comprendre les mécanismes sous-jacents 
aux fonctions biologiques et à leurs perturbations. Il est bien établi que les mécanismes 
régulant les rythmes journaliers des fonctions biologiques sont fondés sur des systèmes 
similaires au sein des Mammifères (cf. les chapitres d’introduction). Néanmoins, concernant 
les conséquences biologiques, en particulier sur les systèmes métaboliques et 
cardiovasculaires, des horaires décalés avec travail de nuit, il est difficile d’extrapoler les 
résultats des études animales à l’Homme car ce mode de travail implique des notions 
complexes et interconnectées. Il existe deux grands types d’études animales visant à 
analyser l’impact des perturbations circadiennes sur les fonctions métaboliques, soit une 
modélisation du travail en horaires décalés, soit une perturbation des horloges moléculaires. 

6.3.4.3.1 Modélisation du travail posté incluant la nuit 
Pour comprendre les mécanismes impliqués dans les conséquences métaboliques et 
cardiovasculaires du travail posté avec heures de nuit, il existe quatre modèles animaux qui 
utilisent respectivement des modifications horaires de prise alimentaire, du cycle 

                                                
52 Fluctuations dites de basses fréquencesc orrespond prioritairement au système sympathique. 
53 Fluctuations de hautes fréquences ou respiratoires, correspond prioritairement au système 
parasympathique. 
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lumière / obscurité, de l’activité ou du sommeil, ces deux derniers paramètres étant 
particulièrement difficiles à modéliser chez les rongeurs (cf. Figure 26). 
 

 
Figure 26 : modélisation du travail posté avec horaire de nuit chez les animaux (d’après 

Opperhuizen et al. (2015). 
 
La modification des horaires de prise alimentaire entraine une désynchronisation entre 
l’horloge principale des noyaux suprachiasmatiques et les horloges périphériques (foie, 
pancréas, etc.). Il faut noter que la nourriture donnée aux rongeurs est constante alors que 
les travailleurs en horaires postés vont présenter des modifications de l’horaire et de la 
composition de leur prise alimentaire. Sur les 11 études animales récentes, recensées dans 
la revue de Opperhuizen et al. (Opperhuizen et al., 2015), ayant testé le changement des 
horaires de nourrissage (jour au lieu de nuit), 7 (64 %) ont rapporté des effets sur le poids 
corporel mais avec soit une augmentation (3 / 11) ou une diminution (4 / 11). Une étude a 
testé l’effet du décalage de l’heure de nourrissage associé à de la nourriture riche en graisse 
et a montré que les souris prennent plus de poids lorsqu’elles se nourrissent pendant la 
phase de repos par rapport à la phase d’activité. Concernant la quantité de prise alimentaire, 
la majorité des études ont rapporté soit une absence d’effet (6 / 11) soit une diminution 
(5 / 11). De la même façon, la majorité des études n’a pas rapporté d’effets sur le 
métabolisme du glucose et des lipides. Les deux études ayant enregistré la pression 
sanguine et le rythme cardiaque ont rapporté une diminution de ces paramètres lors des 
décalages de nourrissage. Dans tous les cas, il a été rapporté que l’expression des gènes 
horloges et métaboliques était modifiée lors du nourrissage décalé.  
La modification des horaires de cycle lumière / obscurité entraine un effet majeur sur 
l’horloge circadienne centrale (principale), plutôt que sur les horloges secondaires (peu 
d’études sur le sujet). Les résultats des études animales sont difficiles à interpréter car 
différents moyens de perturbation des cycles lumière / obscurité ont été utilisés : lumière 
constante, rythmes de lumière obscurité avec des périodes différentes de 24 heures, ou 
décalage de phase, mais ce avec une direction (avance ou retard), des amplitudes horaires, 
des fréquences et des durées variables. Dans le cas des 7 études recensées dans la revue 
de Opperhuizen et al. (2015) ayant testé l’exposition à une lumière constante (un protocole 
connu pour abolir de nombreux rythmes journaliers), la prise alimentaire n’est pas modifiée, 
mais dans la moitié des études une augmentation du poids corporel est observée, avec une 
différence nette entre les souris et les rats, ces derniers étant nettement moins affectés. Par 
contre, une majorité d’études (6 / 7) rapporte que le métabolisme du glucose est modifié. 
Neuf études sur le rat (5) et la souris (4) ont analysé les effets de changement de cycle 
lumière / obscurité avec des paramètres variables. La majorité des études (86 %) rapporte 
une modification du métabolisme du glucose, mais une modification du poids corporel n’a été 
rapportée que dans 5 études, avec soit une augmentation (4), soit une diminution (1). De la 
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même façon, sur les 6 études qui ont analysé la prise alimentaire, la moitié n’a pas rapporté 
d’effet et l’autre moitié a rapporté une augmentation (2) ou une diminution (1).  
Bien que ceci soit difficile à modéliser chez les rongeurs, la modification des horaires 
d’activité ou de sommeil a été testée dans quelques études. Six études chez le rat ont 
montré qu’en forçant l’activité pendant la période de repos habituel il en résultait une 
augmentation du poids corporel dans la moitié des cas (3 / 6) ; il n’a pas été observé de 
changement de la prise alimentaire dans 4 études sur 6, et soit une augmentation, soit une 
diminution dans les 2 autres études. Différentes méthodes ont été utilisées pour modifier le 
rythme veille / sommeil des rongeurs, et ceci avec différentes sévérités de restriction de 
sommeil. Le métabolisme du glucose est altéré dans les 5 études rapportées mais avec soit 
une augmentation (3), soit une diminution (2). Les résultats sur le poids corporel et la prise 
alimentaire sont également très variables. 

6.3.4.3.2 Perturbation des horloges moléculaires 
Il est actuellement admis que les horloges moléculaires (centrale et périphériques) sont 
impliquées dans le contrôle du métabolisme glucidique et lipidique. Le but de ces études 
était d’analyser l’impact de mutations de certains gènes horloges sur les fonctions 
métaboliques. Une première série d’études a été réalisée sur des animaux knock-out (KO) 
pour différents gènes horloge dans l’ensemble de l’organisme (Marcheva et al., 2010 ; Wu et 
al., 2010 ; Carvas et al., 2012 ; Barclay, 2013). Les souris KO pour le gène Clock ont un 
phénotype métabolique marqué : elles ont un rythme de prise alimentaire perturbé et sont 
hyperphagiques, hyperlipidémiques, hyperglycémiques, hypo-insulinémiques et obèses. Les 
souris KO pour le gène BMAL1 ont des niveaux d’insuline réduits, une adiposité augmentée, 
une perturbation de leur tolérance au glucose et une sensibilité à l’insuline très réduites. Les 
souris mutées pour le gène Per2 ont une glycémie à jeun réduite, une perte du rythme 
d’accumulation du glycogène dans le foie, des concentrations sanguines d’insuline 
augmentées et une gluconéogenèse perturbée. Chez les souris mutées pour les gènes Cry1 
et Cry2, l’homéostasie du glucose est également très perturbée, particulièrement quand elles 
sont sous un régime riche en graisses où elles deviennent rapidement obèses, probablement 
en développant une résistance à l’insuline. Dans une deuxième série d’études, l’utilisation de 
la technique Cre-Lox a permis de faire des KO dans des organes spécifiques (Lee et al., 
2011 ; Jacobi et al., 2015). Ainsi, des souris portant un KO de BMAL1 spécifiquement dans 
le foie présentent un phénotype suggérant un rôle de l’horloge hépatique dans la libération 
du glucose vers le sang. Le KO de BMAL1 dans le pancréas entraine une hyperglycémie, 
une réduction de la tolérance au glucose et une sécrétion d’insuline altérée. Finalement des 
souris portant un KO de BMAL1 dans le tissu adipeux mangent plus pendant leur période de 
repos et sont obèses.  
En résumé, des perturbations circadiennes, qu’elles soient comportementales ou 
moléculaires, entrainent fréquemment des effets métaboliques sur les rongeurs de 
laboratoire, bien que la nature et l’amplitude des effets ne soient pas toujours reproductibles. 
Les altérations métaboliques ne se traduisent pas toujours en effet sur le poids corporel et 
l’adiposité. Enfin, il est important de noter dans le cadre d’une extrapolation des effets à 
l’Homme, que les résultats ne sont pas identiques selon que les études sont faites chez le 
rat ou la souris, même si la procédure appliquée est la même. 

 Évaluation des effets 6.3.4.4
De manière globale, le niveau de preuve est rendu plus élevé avec les nouvelles études pour 
la causalité de l’association entre travail posté incluant une partie de nuit et l’obésité, le 
syndrome métabolique et ses composantes, les troubles de glycorégulation, le diabète de 
type 2 et les pathologies cardiovasculaires. Une relation dose-effet avec la durée du travail 
posté a été mise en évidence dans plusieurs études épidémiologiques longitudinales. 
Il existe encore des limites dans les études épidémiologiques tenant notamment à la 
définition consensuelle du travail posté, à l’évaluation imprécise des expositions, à la prise 
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en compte des différents facteurs de confusion et modulateurs d’effet, ainsi le niveau de 
preuve apportés par ces études est souvent limité.  
Les paragraphes suivants proposent une conclusion et une qualification pour chacun des 
grands effets sanitaires étudiés, à savoir : 

 l’obésité ou le surpoids ; 
 le diabète de type 2 ; 
 les dyslipidémies ; 
 le syndrome métabolique ; 
 les maladies coronariennes ; 
 l’hypertension artérielle ; 
 l’accident vasculaire cérébral ischémique. 

Même si l’obésité abdominale et le diabète de type 2 et les dyslipidémies sont des 
composantes du syndrome métabolique, il est important de les étudier de manière distincte 
car elles constituent à elles seules des enjeux majeurs de santé publique aujourd’hui. 

6.3.4.4.1 Obésité et / ou surpoids 

6.3.4.4.1.1 Études épidémiologiques 
Plusieurs des études analysées par les experts, et notamment les études cas-témoin, 
montrent une association significative entre le travail posté de nuit et la prise de poids ou 
augmentation de l’IMC. Peu d’études ont jusqu’à présent considéré l’obésité abdominale, 
liée au risque cardiovasculaire chez ces patients et principale composante du syndrome 
métabolique. 
L’étude de cohorte, malgré ses limites méthodologiques (biais de sélection potentiels liés au 
recrutement électronique, données de santé déclarées et non mesurées, grande attrition de 
la cohorte par rapport à plus de 10 000 recrutées pour la cohorte globale NMeS…), suggère 
des effets délétères du travail posté sur le gain de poids. 
Il est intéressant de noter qu’une étude de cohorte met en évidence que le passage d’un 
travail en horaires postés à des horaires de jour était associé à une diminution significative 
de l’IMC ; cependant, ce critère de réversibilité, qui est majeur, n’est évoqué que dans une 
seule étude.  
Les experts ont ainsi considéré que les éléments de preuve des études épidémiologiques 
étaient limités pour conclure à l’existence d’un effet (cf. Figure 27). 
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Figure 27 : évaluation des études épidémiologiques portant sur l’obésité et/ou le surpoids. 

 

6.3.4.4.1.2 Études expérimentales chez l’Homme ou chez l’animal 
Chez l’Homme, les études expérimentales montrent que l’altération circadienne associée ou 
non à une privation de sommeil entraine une sensation de faim accrue et une augmentation 
de la quantité de la prise alimentaire, essentiellement sucrée. Cet effet serait une réponse 
homéostatique compensatoire à la privation de sommeil, qui s’observe lors du travail posté. 
De plus, la dépense énergétique tend à diminuer. Ces phénomènes pourraient constituer un 
mécanisme en lien avec le risque d’augmentation de l’IMC et l’obésité observée lors du 
travail posté de nuit. La plupart des études animales mimant un décalage chronique soit des 
heures de nourrissage, soit de la lumière, ont rapporté une modification du poids corporel, 
surtout lorsque de la nourriture riche en graisse était proposée. De plus, les souris dont la 
rythmicité circadienne est altérée, soit suite à une mutation totale du gène Clock, soit suite à 
une mutation du gène BMAL1 dans le tissu adipeux, tendent à être hyperphagiques et 
obèses.  
Des études suggèrent que l’augmentation de la prise alimentaire (plutôt sucrée) serait une 
réponse homéostatique compensatoire à la privation de sommeil, qui s’observe lors du 
travail posté avec horaire de nuit. Des résultats suggèrent que le protocole 
désynchronie / restriction de sommeil entraine une hyperglycémie consécutive à une 
compensation pancréatique inadéquate, chez les hommes et les femmes quel que soit leur 
âge. Ces phénomènes pourraient constituer un mécanisme en lien avec le risque 
d’augmentation de l’IMC et l’obésité observé lors du travail posté. 

6.3.4.4.1.3 Conclusion  
Conformément à la méthode adoptée par le groupe de travail et compte tenu des éléments 
de preuve apportés par les études épidémiologiques et les mécanismes plausibles des 
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études expérimentales, les experts concluent à un effet probable du travail de nuit sur la 
prise de poids chez l’Homme conduisant à un surpoids ou une obésité (cf. Figure 28). 

 
Figure 28 : classement de l’effet du travail posté incluant la nuit sur l’obésité. 

 

6.3.4.4.2 Diabète de type 2 

6.3.4.4.2.1 Études épidémiologiques 
Les études cas-témoins ont montré une augmentation statistiquement significative du risque 
d’augmentation de l’hémoglobine glyquée HbA1c, utilisée pour l’évaluation des troubles de 
glycorégulation. 
Une relation dose-réponse significative entre la durée de travail posté avec nuit et le risque 
de diabète de type 2 a pu être mise en évidence dans deux cohortes analysées par les 
experts. Chaque augmentation de durée de 5 ans de travail posté rotatif avec nuits est 
associée à une augmentation de risque de diabète de type 2 de 13 %. Après ajustement sur 
l’IMC, ces augmentations sont réduites de plus de la moitié, mais sont demeurées 
statistiquement significatives. 
Sur sept études de cohorte, seulement trois sont positives. 
Dans les différentes études retenues, les coefficients de risque sont significatifs et montrent 
que le travail posté / de nuit est associé à un risque significativement augmenté de diabète 
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de type 2, notamment chez les travailleurs postés en horaires alternants. Parmi les 
arguments importants de causalité, la relation dose-effet est claire, cependant les risques 
relatifs dans la méta-analyse sont peu élevés en comparaison de ceux mis en évidence pour 
l’étude du syndrome métabolique par exemple. 
De plus, le fait que la qualification du critère diabète ne soit pas forcément précise car auto-
déclarée (pas de dosage de glycémie) dans plusieurs études renforce les limites identifiées. 
Les experts ont ainsi considéré que les éléments de preuve des études épidémiologiques 
étaient limités pour conclure à l’existence d’un effet sur le diabète de type 2 ou la 
glycorégulation (cf. Figure 29). 

 
Figure 29 : évaluation des études épidémiologiques portant sur le diabète ou la glycorégulation 
 

6.3.4.4.2.2 Études expérimentales chez l’Homme ou chez l’animal 
Sur le plan mécanistique, les effets de la perturbation circadienne et / ou de la restriction de 
sommeil sur l’insulinorésistance sont plausibles. 
Dans la majorité des études expérimentant l’effet d’une perturbation circadienne chez 
l’Homme ou l’animal, une altération du métabolisme du glucose, ainsi que de la sensibilité à 
l’insuline a été observée. De plus, des souris portant une mutation d’un des gènes horloge 
présentent également des altérations de leur métabolisme glycémique et/ou insulinémique.  

6.3.4.4.2.3 Conclusion  
Conformément à la méthode adoptée par le groupe de travail et compte tenu des éléments 
de preuve apportés par les études épidémiologiques et les mécanismes plausibles des 
études expérimentales, les experts concluent à un effet probable pour l’Homme du travail 
posté de nuit sur la glycorégulation, avec augmentation du risque de diabète de type 2 (cf. 
Figure 30). 
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Figure 30 : classement de l’effet du travail posté incluant la nuit sur le diabète de type 2 ou les 

troubles de la glycorégulation. 
 

6.3.4.4.3 Dyslipidémies 

6.3.4.4.3.1 Études épidémiologiques 
Les études se sont particulièrement intéressées aux valeurs minimales et moyennes en 
années de travail posté rotatif induisant une augmentation de cholestérol. 
Dans la majorité des études épidémiologiques il n’y a pas de prise en compte des sous-
fractions du cholestérol (HDL-C, LDL-C), ni des triglycérides, le cholestérol total n’étant pas 
en lui-même le paramètre le plus pertinent. Vu les limites méthodologiques et le peu 
d’études disponibles prenant en compte ces paramètres, il est difficile de se prononcer d’un 
point de vue épidémiologique. 
Les résultats suggèrent qu'il faut porter une attention particulière aux travailleurs d'âge 
moyen ayant travaillé au-dessus du seuil de nombre d'années en travail posté incluant une 
partie de nuit.  
Les experts ont ainsi considéré que les éléments de preuve des études épidémiologiques ne 
permettent pas de conclure à l’existence ou non d’un effet sur les dyslipidémies (cf. Figure 
31). 
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Figure 31 : évaluation des études épidémiologiques portant sur les dyslipidémies. 

 

6.3.4.4.3.2 Études expérimentales chez l’Homme ou chez l’animal 
Il existe très peu d’études expérimentales qui ont analysé l’occurrence de dyslipidémies chez 
l’Homme et l’animal. Dans une étude chez l’Homme, les travailleurs en horaires réguliers 
avaient généralement un niveau basal d’acides gras moins élevé, tandis que des souris 
mutées pour le gène Clock sont hyperlipidemiques. 
 

6.3.4.4.3.3 Conclusion  
Compte tenu des éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques et les 
mécanismes plausibles des études expérimentales, les experts concluent à un effet possible 
pour l’homme du travail de nuit sur le risque de dyslipidémie (cf. Figure 32). 
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Figure 32: classement de l’effet du travail posté incluant la nuit sur les dyslipidémies. 

 

6.3.4.4.4 Syndrome métabolique 

6.3.4.4.4.1 Études épidémiologiques 
La majorité des études épidémiologiques sont transversales et les études cas-témoins 
nichées dans des cohortes apportent des arguments en faveur de l’association entre travail 
posté incluant une partie de nuit et certaines composantes du syndrome métabolique, 
notamment lorsque des éléments de dose-réponse sont présents. Cependant, les 
conclusions et le niveau de preuve concernant la causalité de ces associations à partir de 
ces seules études dans des populations spécifiques restent limités du fait des limites 
méthodologiques, qui tiennent en particulier au contrôle absent ou imprécis de facteurs de 
confusion potentiels ou de l’effet travailleur sain. 
Au-delà, plusieurs cohortes ont été revues par les experts, dont certaines mettant en avant 
un taux d’incidence du syndrome métabolique plus élevé pour le travail posté incluant une 
partie de nuit par rapport au travail de jour. 
Enfin, la méta-analyse analysée montre une relation quantitative entre travail posté de nuit 
couvrant la période 24 h-6 h et le risque de syndrome métabolique, et une relation dose-
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réponse avec un risque plus élevé chez les travailleurs qui ont une plus longue durée 
cumulée de travail de nuit. 
Pour conclure, même si les études ne peuvent prendre en compte l’ensemble des biais ou 
facteurs de confusion, les experts considèrent qu’il existe des arguments forts pour la 
causalité et que les éléments de preuve ne peuvent être simplement qualifiés de « limités ». 
Au total, les études épidémiologiques (transversales, cohortes et cas-témoins) convergent 
vers un niveau de preuve suffisant pour montrer une relation de cause à effet entre le travail 
posté incluant la nuit et le syndrome métabolique. Une relation dose-effet est fréquemment 
rapportée. Ainsi, concernant les études épidémiologiques, le groupe d’experts a conclu à des 
éléments de preuve suffisants pour conclure à l’existence d’un effet (cf. Figure 33). 

 
Figure 33 : évaluation des études épidémiologiques portant sur le syndrome métabolique. 

 

6.3.4.4.4.2 Études expérimentales chez l’Homme ou chez l’animal  
Le syndrome métabolique est un phénomène chronique typiquement humain, aussi il est 
difficile d’apporter des éléments de preuves supplémentaires avec les études expérimentales 
chez l’animal. Cependant, des études montrent que certains aspects du syndrome 
métabolique peuvent s’observer expérimentalement. Ainsi, la plupart des études animales 
rapportent des gains de poids ou adiposité augmentée, une perturbation du métabolisme du 
glucose associée à une diminution d’insulinosensibilité suite à des altérations du système 
circadien. De même, certaines études expérimentales chez l’Homme rapportent une plus 
grande consommation de sucre et une hyperglycémie ou une augmentation de l’insulino-
résistance. 
Sur le plan mécanistique, les effets de la perturbation circadienne et / ou de la restriction de 
sommeil sont plausibles ici pour le syndrome métabolique. 
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Eu égard aux effets, il existe une plausibilité de lien entre les perturbations circadiennes et le 
syndrome métabolique chez l’Homme. 

6.3.4.4.4.3 Conclusion 
Conformément à la méthode adoptée par le groupe de travail et compte tenu des éléments 
de preuve apportés par les études épidémiologiques et les mécanismes plausibles des 
études expérimentales, les experts concluent à un effet avéré du travail posté incluant une 
partie de nuit sur le risque de survenue du syndrome métabolique (cf. Figure 34). 
 

 
Figure 34 : classement de l’effet du travail posté incluant la nuit sur le syndrome métabolique. 

 

6.3.4.4.5 Pathologies cardiovasculaires 
La littérature indique quels seraient les mécanismes physiopathologiques pouvant expliquer 
l'association de causalité entre le travail posté de nuit et les maladies cardiovasculaires (cf. 
Figure 35 ; Puttonen et al., 2010). Il s’agirait de mécanismes liés à : 
a) un stress physiologique, dû à des processus d'inflammation et de coagulation, à la 

fonction cardiaque autonome, aux réponses hormonales et à la pression artérielle ; 
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b) un stress psychologique, dû à des conditions de travail stressantes, aux conflits travail-vie 
et à la récupération ; 

c) un stress comportemental, dû à l’altération des quantité et qualité du sommeil et des 
modes de vie malsains (tabagisme, mauvaise nutrition, peu d’activité physique). 

 
Figure 35 : modèle des mécanismes physiopathologiques impliqués dans les maladies 

cardiovasculaires liées au travail posté avec horaires de nuit (d’après Puttonen et al., 2010). 
 
Basée sur les facteurs de risque examinés dans le chapitre concernant les effets sur le 
métabolisme, et sur les études rapportées dans les paragraphes précédents, notamment en 
matière de maladie coronarienne, mais aussi d’hypertension et d'autres facteurs d'altération 
et de lésions vasculaires, l'association est plausible.  
Néanmoins, il faut noter qu’il existe des biais de sélection et d’information qui affectent la 
plupart des études. Ces limites méthodologiques sont liées à la définition et à la 
quantification imprécises de l'exposition, à la classification erronée des cas et des témoins, 
au type d'étude (transversale, longitudinale), aux différents groupes ou secteurs examinés, 
aux critères de diagnostic, aux méthodes de déclaration, aux facteurs de confusion et / ou 
médiateurs des effets considérés, et à l’« effet du travailleur sain » (par rapport au 
vieillissement, au recrutement, à la surveillance médicale périodique). 
En effet, il n’est pas toujours facile d'établir une relation de causalité entre le travail posté et 
les maladies cardiovasculaires, compte tenu de leur étiologie chronique, dégénérative et 
multifactorielle.  

Par exemple, le vieillissement est lui-même un facteur de risque de maladie cardiovasculaire 
mais, lorsqu'il est combiné avec le travail posté de nuit, il peut être sous-estimé chez les 
travailleurs âgés en raison de l'« effet du travailleur posté malade ». Ceci a été démontré 
dans une étude de suivi pendant 13 ans sur des travailleurs finlandais, où le risque relatif de 
maladie cardiaque ischémique était plus élevé après 5 ans de travail posté qu’après 13 ans 
(1,59 contre 1,34) (Virkkunen et al., 2006). Par contre, l’« effet du travailleur sain » se pose 
non seulement en matière de vieillissement des « survivants », mais aussi par rapport à la 
sélection lors du recrutement en travail posté et aussi en raison de la surveillance médicale 
accrue (dépistage) à laquelle les travailleurs postés sont soumis périodiquement. 

La même question se pose pour le tabagisme car il a souvent été observé que le nombre de 
cigarettes fumées par jour est plus élevé chez les travailleurs postés de nuit que chez les 
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travailleurs de jour. Ainsi, le tabagisme peut devenir un médiateur, et pas seulement un 
facteur de confusion, entre le travail posté de nuit et les maladies cardiovasculaires. 

En outre, comme indiqué dans le chapitre concernant les troubles métaboliques, l'obésité, la 
dyslipidémie, le syndrome métabolique et le diabète, qui sont des facteurs de risque 
cardiovasculaire, sont plus fréquents chez les travailleurs postés et de nuit que chez les 
travailleurs de jour. 

En se référant aux données de la littérature présentées ci-dessus, nous pouvons tirer les 
conclusions suivantes : 

 le nombre d’éléments probants concernant une association entre le travail posté de 
nuit et les troubles et maladies cardio-vasculaires augmente ; 

 plusieurs mécanismes physiopathologiques directs et indirects sont impliqués 
(chronobiologique, comportemental, psychosocial) ; 

 la plupart des études épidémiologiques ont encore des limitations sévères en matière 
de définition de travail posté et de l'exposition de l'emploi ; 

 il existe encore une grande hétérogénéité entre les études concernant les critères de 
diagnostic et de contrôle pour les facteurs confondants. 

Il existe peu d’études expérimentales chez l’Homme et encore moins chez l’animal qui ont 
analysés les effets des décalages horaires ou des altérations circadiennes sur le système 
cardiovasculaire. Une étude a montré que le travail de nuit simulé avec privation de sommeil 
induit une augmentation de la pression artérielle significativement plus élevée chez les 
personnes à risque par rapport aux personnes sans antécédents familiaux, et une autre 
étude a rapporté que la microcirculation coronarienne est altérée après le travail de nuit chez 
les infirmières. Il a été proposé que le tonus sympathique pourrait être plus élevé ou plus bas 
pour le parasympathique chez les travailleurs postés, pouvant contribuer à un risque 
cardiovasculaire augmenté chez ces travailleurs.  
En conclusion, en ce qui concerne l’association entre le travail posté incluant la nuit et les 
maladies cardiovasculaires : 

 compte tenu des éléments de preuve limités apportés par les études 
épidémiologiques examinées (cf. Figure 36), l’effet du travail posté incluant la nuit sur 
les maladies coronariennes (ischémie coronaire et infarctus du myocarde) est 
probable pour l’Homme (cf. Figure 37) ; 

 l’effet du travail posté incluant la nuit sur l’hypertension artérielle est possible pour 
l’Homme (cf. Figure 38 et Figure 39) ; 

 l’effet du travail posté de nuit sur l’accident vasculaire cérébral ischémique est 
possible pour l’Homme (cf. Figure 40 et Figure 41). 
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Figure 36 : évaluation des études épidémiologiques portant sur les maladies coronariennes 

(ischémie coronaire et infarctus du myocarde). 
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Figure 37 : classement de l’effet du travail posté incluant la nuit sur les maladies 

coronariennes (ischémie coronaire et infarctus du myocarde). 
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Figure 38 : évaluation des études épidémiologiques portant sur l’hypertension artérielle. 
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Figure 39 : classement de l’effet du travail posté incluant la nuit sur l’hypertension artérielle. 
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Figure 40 : évaluation des études épidémiologiques portant sur l’accident vasculaire cérébral 

ischémique. 
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Figure 41 : classement de l’effet du travail de nuit sur l’accident vasculaire cérébral 

ischémique. 
 

6.3.5 Cancers 

 Introduction 6.3.5.1
Un groupe d’experts réuni par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) en 
2007 avait considéré que le « travail posté entrainant des perturbations du rythme 
circadien » était « probablement cancérogène » (groupe 2A). Cette évaluation basée sur les 
études publiées jusqu’alors concluait à l’existence de « preuves limitées chez l'Homme » et 
de « preuves suffisantes chez l’animal » (IARC 2010; Straif et al,. 2007). 
Dans cette publication du CIRC, six des huit études épidémiologiques considérées 
montraient une modeste augmentation du risque de cancer du sein chez les femmes ayant 
travaillé de nuit, le plus souvent sur de longues durées. Les études chez l’animal examinées 
montraient que les variations du rythme circadien induites par différents modes de 
manipulation du cycle lumière / obscurité ou par la modification de la sécrétion de 
mélatonine, avaient un impact sur le développement de tumeurs. Enfin, les mécanismes 
physiopathologiques évoqués par lesquels une « perturbation des rythmes circadiens » 
pourrait favoriser le développement de tumeurs malignes, incluaient les conséquences de 
l’exposition à la lumière durant la nuit (à l’origine de la suppression du pic nocturne de 
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mélatonine), les perturbations du fonctionnement physiologique normal des gènes de 
régulation du rythme circadien, et l’immunodéficience liée aux troubles du sommeil (IARC, 
2010). 
À la suite de la monographie du CIRC, il persistait de larges incertitudes concernant les 
effets du travail de nuit sur le risque de cancer. Depuis sa rédaction en 2007, de nouvelles 
études épidémiologiques ont été menées pour évaluer l'association entre le travail posté 
et / ou de nuit et le risque de cancer. Le présent rapport a comme objectif d’actualiser 
l’évaluation des effets cancérogènes du travail de nuit chez l’Homme en tenant compte de 
l’ensemble des études épidémiologiques originales publiées jusqu’au 31 août 2015. Il se 
réfère au total à 24 études épidémiologiques et 5 méta-analyses. Une même publication peut 
s’intéresser à plusieurs sites de cancer. Le Tableau 15 ci-dessous présente un récapitulatif 
du nombre d’études par site de cancer : 

Tableau 15 : nombre d’études par site de cancer. 

  
Nb. études 
de cohorte 

Nb. études  
cas-témoins 

Nb. de  
méta-analyses 

Cancer du sein 8 16 5 
Cancer de la prostate 5 3   
Cancer de l'ovaire 3 1   
Cancer du poumon 3 2   
Cancer du pancréas 3 1   
Cancer colon-rectum 3 7   

 
Plusieurs études publiées au cours des dernières années sur le personnel navigant aérien 
(agents de bord et pilotes), notamment sur le cancer du sein et le cancer de la prostate, 
portent sur des travailleurs soumis à des horaires de travail atypiques mais n’ont pas 
spécifiquement évalué le lien entre le cancer et le travail posté de nuit. Ces études ont été 
exclues de la présente revue car en l’absence d’information sur les horaires de travail, les 
effets observés ne peuvent être directement imputés au travail en horaires décalés.  

 Études épidémiologiques 6.3.5.2

6.3.5.2.1 Cancer du sein 

6.3.5.2.1.1 Études épidémiologiques évaluées dans la monographie du 
CIRC (2007) 

Huit études publiées ont étudié l’association entre le travail posté de nuit et le cancer du sein 
chez la femme.  
Les données de deux cohortes d’infirmières aux États-Unis (Nurses’ Health Study 1 et 2) et 
d’une cohorte d’infirmières en Norvège (cohorte du Département de la santé de Norvège) ont 
fait l’objet des premières publications. Les deux études américaines ont montré une 
augmentation statistiquement significative de 36 à 79 % du risque de cancer du sein chez 
des infirmières avec 30 et 20 ans ou plus de travail posté incluant au moins trois nuits par 
mois, après ajustement sur les principaux facteurs de confusion (Schernhammer et al., 2001; 
Schernhammer et al., 2006). La troisième étude est de type cas-témoins dans une cohorte 
constituée à partir de registres d’infirmières en Norvège. L’exposition au travail de nuit a été 
déterminée en faisant l’hypothèse que les infirmières travaillaient selon un horaire posté si 
elles exerçaient en milieu hospitalier (à l’exception des infirmières travaillant en gestion ou 
en enseignement) alors que les infirmières travaillant hors des hôpitaux étaient en horaire de 
jour seulement. Les auteurs rapportent un OR de 2,21 (IC 95 % = 1,10-4,45) chez les 
infirmières classées comme travaillant de nuit pendant au moins 30 ans par rapport aux 
infirmières travaillant de jour (Lie et al., 2006). 
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Deux études cas-témoins nichées dans des cohortes ont rapporté une association 
entre travail de nuit et cancer du sein. Une étude norvégienne a montré une augmentation 
non significative du risque chez des opératrices de radiotéléphonie employées sur des 
navires marchands, principalement chez les femmes ménopausées avec un OR de 4,3 
après au moins 3,1 ans de travail de nuit (Tynes et al.1996). Une étude danoise basée sur le 
croisement de fichiers nationaux (registre du cancer, fonds de pension et registre de la 
population) a comparé le risque de cancer du sein entre les femmes dans les secteurs 
d’activité comportant au moins 60 % de travailleuses de nuit et celles des secteurs avec 
moins de 40 % (données issues d’une enquête sur les habitudes de vie et de travail en 
1976). L’auteur rapporte une augmentation de 50 à 75 % du risque de développer un cancer 
du sein chez les personnes classées comme ayant travaillé de nuit pendant plus de 6 mois 
(Hansen, 2001). Aux États-Unis, une étude cas-témoins a rapporté un OR de 1,6 
(IC 95 % = 1,0-2,5) pour le travail de nuit (au moins une fois par semaine sur un poste de 
nuit), après ajustement sur plusieurs facteurs de confusion (Davis et al., 2001). 

Deux articles ont rapporté des résultats négatifs. Une étude suédoise a été effectuée à 
partir des données des recensements de la population de 1960 et 1970 et d’un croisement 
avec les données du registre national des cancers (Schwartzbaum et al., 2007). Les salariés 
des secteurs d’activité dans lesquels au moins 40 % des employés travaillent en horaires 
alternants étaient considérés exposés au travail posté de nuit. Les résultats ne montrent pas 
de risque de cancer du sein dans les secteurs d’activité exposés par rapport aux secteurs 
ayant une plus faible proportion de travail posté (le groupe de travail note que la matrice 
emplois-expositions utilisée pour définir l’exposition au travail posté a été développée à partir 
de données d’enquêtes où une proportion anormalement faible de participants avait rapporté 
travailler selon un horaire alternant). Dans l’autre étude négative (O'Leary et al., 2006), de 
type cas-témoins, le travail de nuit était défini comme le fait de travailler dans au moins un 
emploi se terminant après 2 h, au moins un jour par semaine. Après ajustement sur plusieurs 
facteurs de confusion, aucune association entre le cancer du sein et le travail posté n’était 
observée.  
La monographie du CIRC a aussi considéré les résultats d’une méta-analyse qui a mis en 
évidence un un risque relatif de 1,51 (IC 95 % = 1,36-1,68), calculé à partir des six études 
positives mentionnées précédemment, les deux études négatives n’étant pas publiées au 
moment de la réunion d’experts en 2007 (Megdal et al., 2005). 

6.3.5.2.1.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Les études épidémiologiques sont résumées dans les tableaux disponibles dans l’Annexe 
14.  

Études de cohorte  
Cinq études de cohorte ont fait l’objet d’une publication depuis 2007.  
Dans une étude de cohorte prospective menée entre 1996 et 2007 chez 73 049 Chinoises 
de la région de Shanghai, les cas incidents de cancer du sein, ont été identifiés au registre 
local du cancer (Pronk et al., 2010). Parmi les femmes âgées de 40 à 70 ans, 717 avaient 
reçu un diagnostic de cancer du sein invasif. Il n'y avait pas d’augmentation significative du 
risque de cancer chez les femmes exposées au travail de nuit par rapport aux femmes non 
exposées. Aucune augmentation du risque n’était observée y compris chez celles ayant 
travaillé de nuit pendant plus de 20 ans (HR = 1,0 ; [IC 95 % = 0,8-1,2]) ou plus de 30 ans 
(HR = 1,1 ; [IC 95 % = 0,9-1,5]). [Il s’agit d’une première étude dans une population asiatique 
où le taux d’incidence de cancer du sein est plus faible que dans une population 
caucasienne. Le type d’horaire a été estimé par matrice emploi-exposition et la définition 
retenue pour le travail de nuit était inhabituelle (début du poste après 22 h au moins 3 fois 
par mois), ce qui rend difficile la comparaison avec les autres études publiées] 

Une étude suédoise (Knutsson et al., 2013) a examiné le risque de cancer du sein 
dans une population de 4 036 femmes participant à l’étude de cohorte longitudinale WOLF 
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(travail, lipides, et fibrinogène). Les cas de cancer ont été identifiés par croisement avec le 
registre suédois du cancer. Au total, 94 femmes ont développé un cancer du sein au cours 
de la période de suivi (d’une durée moyenne de 12,4 années). Le risque de cancer du sein 
chez les femmes en travail posté incluant la nuit était significativement augmenté (rapport de 
risque ou hazard ratio ou HR = 2,02 ; [IC 95 % = 1,03-3,95]) par rapport aux femmes 
travaillant de jour. Chez les femmes de moins de 60 ans, le rapport de risque était de 2,15 
(IC 95 % = 1,10–4,21). [Aucune analyse n’a été présentée en lien avec la durée du travail de 
nuit et le type d’horaire a été obtenu par questionnaire, au moment du recrutement dans la 
cohorte, entre 1993 et 2003.] 
Une étude néerlandaise (Koppes et al., 2014) a suivi une cohorte en population générale de 
sujets ayant participé à 14 enquêtes sur le marché du travail entre 1996 et 2009. Parmi les 
285 723 femmes participantes, 2 531 avaient été hospitalisées pour un cancer du sein au 
cours de la période de suivi, de 7 ans en moyenne. Le travail de nuit occasionnel et de nuit 
régulier n’était pas associé au risque d'hospitalisation pour un cancer du sein, et celui-ci 
n’augmentait pas avec l’augmentation du nombre d’heures travaillées par semaine ou du 
nombre d'années dans un emploi avec un poste de nuit. Ces résultats étaient identiques 
chez les infirmières et chez les femmes occupant d'autres professions. [Cette étude de très 
grande taille a été effectuée par jumelage de fichiers avec une mesure peu précise du travail 
de nuit et de sa fréquence. Les quelques facteurs de confusion considérés ont été mesurés 
grossièrement.] 
Une étude récente (Gu et al., 2015) a examiné l’association entre le travail de nuit et les 
causes de décès parmi 74 862 femmes participant à l'étude américaine sur la santé des 
infirmières. Au cours des 22 ans de suivi de la cohorte (1988-2010), 14 181 décès ont été 
documentés, dont 5 413 décès par cancer. Il n'y avait pas d'association significative entre le 
travail de nuit alternant considéré globalement et les décès par cancer du sein, mais une 
tendance à l'augmentation a été notée chez les femmes exposées pendant plus de 
30 années (HR = 1,47 ; [IC 95 % = 0,94-2,32]). [Dans cette grande cohorte américaine, 
l’information sur le travail de nuit remonte à 1988, lorsque des questions spécifiques ont été 
posées aux participantes et tout changement à l’horaire de travail postérieur à 1988 n’aurait 
pas été pris en compte, ce qui aurait comme effet global de ramener l’estimation du risque 
vers la valeur nulle.] 
Une dernière étude de cohorte récente, menée en Suède (Akerstedt et al., 2015), a analysé 
les données d’une enquête sur le dépistage effectuée à partir du registre suédois des 
jumeaux. Cette analyse a porté sur des jumeaux nés avant 1959 ayant répondu à un 
questionnaire entre 1998 et 2003, avec un suivi du cancer du sein dans les Registres du 
cancer et des décès de la Suède. Au recrutement, il y avait 10 252 travailleuses de jour et 
3 404 personnes ayant travaillé à l’occasion de nuit au moins un an. Après un suivi moyen 
de 12 ans, 463 cas de cancer du sein ont été diagnostiqués. L'analyse statistique ajustée 
pour plusieurs facteurs potentiels de confusion a montré que le risque relatif était augmenté, 
à la limite de la signification statistique, après plus de 20 ans de travail de nuit (HR = 1,68 ; 
[IC 95 % = 0,98-2,88]). Lorsque le suivi était limité aux diagnostics avant l’âge de 61 ans, le 
risque relatif était légèrement augmenté (HR = 1,77 ; [IC 95 % = 1,03-3,04]). L'exposition de 
plus courte durée au travail de nuit n’a montré aucun effet significatif, ce qui suggère que le 
travail de nuit est associé à un risque accru de cancer du sein chez les femmes, mais 
seulement après une exposition de relativement longue durée. [Il s’agit de l’analyse d'une 
cohorte constituée à d'autres fins que l'étude du cancer du sein, avec un taux de 
participation raisonnable (74 %). Le travail de nuit a été défini peu précisément, à partir d’une 
question au moment du recrutement. Il n’est pas clair dans l’article à quel moment les 
facteurs de confusion potentiels ont été mesurés.] 

Études cas-témoins 
L’étude allemande GENICA (Gene Environment Interaction and breast CAncer) a fait l’objet 
de deux publications pertinentes. Dans le premier article ont été comparées 857 femmes 
ayant reçu un nouveau diagnostic de cancer du sein entre 2000 et 2004 avec 892 témoins. 
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Des informations détaillées sur l'emploi et les heures de travail ont été obtenues au cours 
d’un entretien téléphonique (Pesch et al., 2010). Cinquante-six cas et 57 témoins avaient 
travaillé de nuit, c’est-à-dire la période complète entre 24 h et 5 h pendant au moins 1 an. Il 
n'y avait pas de différence significative dans l'incidence du cancer du sein chez les femmes 
ayant occupé un travail posté (OR = 0,91 ; [IC 95 % = 0,55-1,49]) ou un travail incluant la 
nuit (OR = 0,96 ; [IC 95 % = 0,67-1,38]) par rapport à celles qui n’avaient jamais occupé de 
travail posté. Un risque accru, bien que non statistiquement significatif, a été observé chez 
les femmes ayant travaillé plus de 807 postes de nuit durant toute leur vie (OR = 1,73 ; 
[IC 95 % = 0,71-4,22]). Parmi celles qui avaient occupé un travail posté pendant 20 ans ou 
plus, l’OR était de 2,48 (IC 95 % = 0,62-9,99), alors que pour celles qui avaient quitté le 
travail posté depuis 20 ans ou plus, l’OR était de 0,61 (IC 95 % = 0,27-1,41). Dans le 
deuxième article, les chercheurs ont exploré l'association entre le travail posté et le cancer 
du sein en analysant séparément les 653 cas de cancer positifs pour les récepteurs 
tumoraux aux œstrogènes (ER+) et les 174 cas de cancer négatifs (ER-)(Rabstein et al., 
2013). Globalement, le travail posté et le travail de nuit n’étaient pas associés à un risque 
accru de cancer, quel que soit le statut hormonal des tumeurs. Cependant, le travail de nuit 
pendant 20 ans ou plus était associé à un risque significativement plus élevé de cancer du 
sein ER– (OR = 4,73 ; [IC 95 % = 1,22-18,36], basé sur 4 cas) et un nombre cumulatif élevé 
de postes de nuit (plus de 806 ou plus de 1 055 postes pour des rotations de plus de 3 nuits 
par mois) était associé à une augmentation non significative du risque de tumeurs ER– 
(respectivement OR = 2,34, basé sur 7 cas et OR = 2,11, basé sur 6 cas). [Malgré les taux 
de participation satisfaisants – plus de 67 % - l’étude manque de puissance pour l’analyse 
sur la durée de travail du fait du petit nombre de cas et de témoins.] 
À partir d’un jumelage entre le registre norvégien des infirmières et le registre national du 
cancer entre 1990 et 2007, une étude cas-témoins nichée dans une cohorte d’infirmières 
âgées de 35 à 74 ans a apparié 699 cas de cancer du sein à 895 témoins (Lie et al., 2011). 
Le travail de nuit a été défini comme incluant le travail entre minuit et 6 heures, même si le 
poste commençait plus tôt ou se terminait plus tard. Les résultats de l'analyse statistique 
multivariée ont montré des OR légèrement, mais non significativement, augmentés (entre 1,1 
et 1,4) chez les infirmières ayant travaillé 3 nuits ou plus par mois. La plupart des résultats 
significatifs ont cependant émergé parmi celles ayant occupé un travail posté plus de 5 ans, 
en particulier 5 nuits consécutives ou plus (OR = 1,6 ; [IC 95 % = 1,0-2,4]), 6 nuits 
consécutives ou plus (OR = 1,8 ; [IC 95 % = 1,1-2,8]), et 7 nuits consécutives ou plus 
(OR = 1,7 ; [IC 95 % = 1,1-2,8]). Ces résultats suggèrent que le risque de cancer du sein 
pourrait être associé à un grand nombre de nuits consécutives, conduisant à des 
perturbations des rythmes circadiens plus marquées [Il s’agit de la première étude ayant 
rapporté une augmentation de risque en lien avec le nombre de nuits consécutives de travail 
de nuit. L’étude a inclus seulement les cas prévalents, c’est-à-dire les personnes n’étant pas 
décédées de leur cancer depuis leur diagnostic et les auteurs n’écartent pas la possibilité 
d’un biais de rappel, les cas ayant un taux de participation plus élevé que les témoins]. 
Dans une étude cas-témoins nichée dans une cohorte de 18 551 femmes de l’armée 
danoise, nées entre 1929 et 1968, Hansen et Lassen ont identifié, par jumelage de fichiers 
avec le registre national du cancer, 141 cas incidents de cancer du sein entre 1990 et 2003 
et les ont comparés avec 551 témoins (Hansen et Lassen, 2012). L’OR, ajusté pour 
plusieurs facteurs de risque personnels et professionnels (y compris l'exposition aux champs 
électromagnétiques), était de 1,4 (IC 95 % = 0,9-2,1) chez les militaires ayant travaillé sur 
des postes de nuit (au moins 1 an entre 17 h et 9 h du matin) par rapport à celles n’ayant 
jamais travaillé de nuit. Le risque de cancer du sein augmentait avec le nombre d'années de 
travail posté et de nuit (pde tendance = 0,03) et avec le nombre cumulé de postes de nuit (pde 

tendance = 0,02). Le risque le plus élevé était noté chez les travailleuses dans le tiers supérieur 
d'exposition cumulée (OR = 2,3 ; [IC 95 % = 1,2-4,6]) et chez celles ayant travaillé au moins 
trois nuits par semaine pendant plus de 14 ans (OR = 2,5 ; [IC 95 % = 1,0-6,6]), alors 
qu’aucune augmentation du risque n’était détectée chez les femmes travaillant moins de 
3 nuits par semaine. L'association la plus forte a été trouvée dans le groupe de femmes avec 
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un chronotype matinal et une grande charge cumulative de travail posté (OR = 3,9 ; 
[IC 95 % = 1,6-9,5]) comparativement aux femmes avec un chronotype vespéral. [Le taux de 
participation était plutôt faible (environ 60 %) et les sujets décédés ont été exclus de l’étude, 
mais les analyses de sensibilité indiquent toutefois que des biais de sélection sont peu 
probables]. 
Une autre étude cas-témoins, effectuée à l’intérieur d'une cohorte de 58 091 infirmières 
danoises nées entre 1933 et 1970, a exploré l’association entre travail posté et incidence de 
cancer entre juillet 2001 et juin 2003 (Hansen et Stevens, 2012). Une entrevue détaillée sur 
l’horaire du travail a été effectuée auprès des 310 cas identifiés à partir du Registre du 
cancer danois et appariés à quatre témoins par cas. En général, les infirmières qui avaient 
travaillé dans des postes rotatifs incluant la nuit ont présenté une augmentation significative 
du risque de cancer du sein (OR = 1,8 ; [IC 95 % = 1,2-2,8]) par rapport aux infirmières qui 
avaient toujours travaillé de jour. Le risque était encore plus élevé parmi les infirmières qui 
avaient travaillé à des postes de nuit fixes en plus de postes alternants de nuit et de jour 
(OR = 2,9 ; [IC 95 % = 1,1-8,0]). Dans une autre comparaison, les infirmières ayant travaillé 
après minuit pendant plus de 1 095 postes de travail avaient un risque deux fois plus élevé 
de développer un cancer du sein par rapport à celles dont le poste de travail se terminait 
avant minuit (OR = 2,2; [IC 95 % = 1,5-3,2]). En comparant divers systèmes de travail posté, 
le travail par postes jour-nuit alternants était associé au risque le plus élevé (pour 733 nuits 
ou plus, OR = 2,6 ; [IC 95 % = 1,8-3,8]). [L’étude présente certaines limites en raison du 
faible nombre de cas par système de travail posté et des possibles chevauchements et 
erreurs de classification d’horaire de travail, puisque les entrevues ont eu lieu plusieurs 
années après l'exposition.] 
Une étude française sur le travail de nuit, effectuée entre 2005 et 2008, a comparé 1 232 cas 
de cancer du sein et 1 317 témoins tirés de la population générale (Menegaux et al., 2013). 
L'exposition au travail de nuit a été caractérisée en durée totale, nombre moyen de nuits par 
semaine et heures de début et de fin du poste de nuit, et classée en « poste de nuit » 
(6 heures consécutives ou plus couvrant la période de 23 h à 5 h), « poste de soir tard » 
(poste se terminant entre 23 h et 3 h) et « poste du matin tôt » (poste débutant entre 3 h et 
5 h). Le risque était plus élevé chez les travailleuses du poste de nuit (OR = 1,35 ; 
[IC 95 % = 1,01-1,80]), puis chez les travailleuses du poste de soir tard (OR = 1,25 ; 
[IC 95 % = 0,79-1,98]), alors qu'aucune association n’a émergé avec le poste du matin tôt, 
comparativement aux travailleuses de jour. Le risque était significativement plus élevé chez 
celles qui avaient travaillé la nuit durant plus de 4,5 ans (OR = 1,40 ; [IC 95 % = 1,01-1,92]), 
plus particulièrement parmi les femmes ayant travaillé moins de trois postes de nuit en 
moyenne par semaine (OR = 2,09; [IC 95 % = 1,26-3,45]). Les femmes ayant un horaire de 
nuit pendant plus de quatre ans avant la première grossesse ont présenté un risque 
significativement plus élevé (OR = 1,95 ; [IC 95 % = 1,13-3,35]), risque qui était encore plus 
élevé lorsque l’horaire comprenait moins de 3 postes de nuit par semaine (OR = 3,03 ; 
[IC 95 % = 1,41-6,50]). [Le résultat d’un risque plus élevé dans le cas de travail avec moins 
de 3 nuits par semaine en moyenne va à l’encontre des résultats obtenus par les deux 
études précédentes. Ceci suggère qu’une rotation rapide (« moins de 3 nuits par semaine en 
moyenne ») puisse être plus risquée en matière de perturbation des rythmes circadiens, par 
rapport au travail de nuit permanent ou à rotation lente (« plus de trois nuits en moyenne ») 
et ne permet pas de conclusion ferme sur la fréquence de rotation.] 
Entre 2009 et 2011, une étude cas-témoins en population générale menée en Australie 
occidentale a recruté 1 205 cas incidents de cancer du sein et 1 789 témoins appariés sur 
l'âge (Fritschi et al.2013). Une petite augmentation du risque, non statistiquement 
significative, a été trouvée pour les femmes qui avaient déjà travaillé durant le poste de nuit 
(OR = 1,16 ; [IC 95 % = 0,97-1,39]). Les auteurs ont exploré l’effet de la désynchronisation 
circadienne qu’ils ont défini comme élevée si le système de travail posté comprenait plus de 
4 nuits consécutives en rotation horaire ou plus de 6 nuits en sens antihoraire, comme 
modéré s’il y avait 3–4 nuits en rotation horaire ou 4–6 nuits en sens antihoraire, et comme 
faible autrement. Lorsque le travail de nuit se faisait en blocs de plus de 4 semaines 
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consécutives, le déphasage était considéré moins important. Une augmentation de 22 % du 
risque de cancer du sein, avec une relation dose-réponse statistiquement significative, a été 
mise en évidence pour les femmes ayant déjà travaillé avec déphasage par rapport à celles 
n’ayant pas travaillé en déphasage. [Cette étude possédait une bonne taille d'échantillon, 
mais un taux de participation plutôt faible, 57,8 % pour les cas et 41,1 % pour les témoins. 
Les résultats présentés selon la durée du travail de nuit ou du déphasage montraient un 
risque plus élevé dans la catégorie la plus courte de durée d’exposition, ce qui va à 
l’encontre des résultats de plusieurs études.] 
Des chercheurs ont regroupé des cas de cancer du sein provenant de deux villes 
canadiennes afin d’examiner la relation entre le travail de nuit et le cancer avec 1 134 cas et 
1 179 témoins participant à un programme de dépistage du cancer du sein, appariés sur 
l’âge (Grundy et al., 2013). L'association était significative pour les sujets avec 30 ans ou 
plus de travail posté et de nuit (OR = 2,21 ; [IC 95 % = 1,14-4,31]), et les résultats étaient 
similaires pour les travailleurs de la santé et les autres professions. On n’a trouvé aucune 
relation pour des durées moins longues de travail posté et pas d'interactions apparentes 
avec le statut hormonal de la tumeur. [Les taux de participation étaient plutôt faibles, de 49 à 
59 % selon la ville et le statut de cas ou de témoin, et l’analyse sur la durée de travail est 
basée sur de petits effectifs (n = 28 cas pour 30 années et plus)]. 
Une étude cas-témoins nichée dans une grande cohorte de travailleuses du secteur textile à 
Shanghai, en Chine, a voulu vérifier si le travail posté modifiait le risque de cancer du sein (Li 
et al., 2015). Cette étude a inclus 1 709 cas de cancer du sein et 4 780 témoins et le travail 
de nuit consistait en un poste avec travail continu entre minuit et 5 h. Aucune association n’a 
été trouvée entre travail posté incluant la nuit et le cancer du sein en fonction du nombre 
d’années de travail de nuit ou du nombre de nuits travaillées. Les auteurs suggèrent que 
l'effet du travail posté sur le risque de cancer du sein pourrait être différent chez les femmes 
d’origine asiatique par rapport à celles d’origine caucasienne. [Il s’agit d’une étude avec un 
effectif suffisant, plus d’une centaine de cas pour chacune des strates de durée de travail. 
Cependant, la durée de suivi des sujets était très courte, moyenne de 5 ans pour les cas et 
de 11 ans pour les témoins.] 
Une autre étude cas-témoins récente menée en Chine (Wang et al., 2015) a examiné les 
associations entre le travail ou les activités de nuit, la durée journalière du sommeil et la 
sieste diurne et le risque de cancer du sein chez 712 patientes ayant reçu un diagnostic de 
cancer primaire du sein, appariées par groupes d'âge de 5 ans à 742 femmes non malades 
ayant subi des examens dans les mêmes deux hôpitaux de Guangzhou, entre 2010 et 2012. 
Parmi les sujets, 33,0 % des cas et 26,2 % des témoins ont déclaré avoir travaillé pendant la 
nuit (OR = 1,34 ; [IC 95 % = 1,05-1,72]). Une interaction significative a été trouvée entre le 
travail de nuit et la durée du sommeil : des durées de sommeil de 6 heures et moins par jour 
(OR = 1,83 ; [IC 95 % = 1,03-3,25]) et de 9 heures et plus par jour (OR = 3,69 ; 
[IC 95 % = 1,94-7,02]) ont été significativement associées avec un risque accru de cancer du 
sein chez les femmes qui avaient travaillé de nuit. La sieste diurne a été associée à un 
risque réduit de cancer du sein chez les travailleurs de nuit (OR = 0,57 ; [IC 95 % = 0,36-
0,90]), mais pas chez les autres travailleuses. Une association plus forte entre le travail de 
nuit et le risque de cancer du sein a été observée chez les femmes dont la tumeur était 
positive pour le récepteur œstrogène et chez les femmes non ménopausées. [Mesure 
approximative du travail de nuit qui inclut la notion « d’autres activités la nuit » avec des biais 
de sélection et de classification probables, car l'étude qui se concentre principalement sur le 
sommeil et le travail de nuit est documenté par une question très générale sans aucune 
évaluation de qualité ou de durée.] 
Finalement, une étude cas-témoins basée sur la population de 10 régions espagnoles a 
évalué l'association entre travail de nuit et différents types cliniques de cancer du sein en 
tenant compte du chronotype (Papantoniou et al., 2015). L’histoire professionnelle a été 
recueillie lors d’entretiens en face-à-face et l’information sur le travail posté était disponible 
pour 1 708 cas et 1 778 témoins, recrutés de 2008 à 2013. Le travail posté incluant la nuit, 
fixe ou en rotation, a été associé à une modeste augmentation du risque de cancer du sein 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 223 / 408 mars 2016 

par rapport aux travailleurs de jour (OR = 1,18; [IC 95 % = 0,97-1,43]). Le risque était plus 
élevé chez les femmes dont les tumeurs étaient invasives (OR = 1,23 ; [IC 95 % = 1,00-
1,51]) et avec les tumeurs positives pour les récepteurs œstrogène et progestérone avant la 
ménopause (OR = 1,44; [IC 95 % = 1,05-1,99]). Le chronotype était associé au cancer du 
sein de façon variable selon la durée et le type de travail de nuit. [Étude intéressante par 
l’analyse détaillée selon les facteurs qui peuvent être associés au travail posté (par ex. 
chronotype, récepteurs hormonaux) ou le type de cancer, avec certains résultats 
contradictoires. Les sous-groupes sont trop petits pour une comparaison statistique valide.] 
 
Méta-analyses 
Au 31 août 2015, cinq méta-analyses avaient été publiées depuis la sortie de la 
monographie du CIRC (He et al., 2014; Ijaz et al., 2013; Jia et al., 2013; Kamdar et al., 2013; 
Wang et al., 2013). Leurs principaux résultats sont résumés dans l’Annexe 14. 
Ces méta-analyses ont toutes été publiées récemment et incluent un grand nombre d’études 
en commun car leurs stratégies de recherche documentaire, leurs critères d’inclusion et 
d’exclusion étaient très semblables. Les dates de fin de recherche bibliographique de ces 
trois méta-analyses allaient de mars 2012 à janvier 2014. Trois de ces méta-analyses ont 
estimé que le risque de cancer du sein était environ 20 % plus élevé chez des femmes ayant 
travaillé de nuit par rapport à des femmes n’ayant jamais travaillé de nuit (Kamdar et al., 
2013 : 8 études; Jia et al., 2013 : 13 études ; He et al., 2014 : 15 études). [Cependant deux 
de ces méta-analyses ont inclus les études sur le personnel de bord et ne fournissent pas 
d’estimation de risque en excluant ces études (Kamdar et al., 2013 et He et al., 2014), ce qui 
aurait pour effet de surestimer le risque associé au travail posté incluant la nuit.]  
Trois méta-analyses ont produit des méta-risques en fonction d’une analyse incrémentielle 
de la durée du travail de nuit / posté. Deux analyses ont montré des augmentations de risque 
de 3 à 5 % pour chaque période supplémentaire de 5 ans de travail de nuit / posté (de 1-2 % 
pour les études de cohorte et de 6-9 % pour les études cas-témoins) (Wang et al., 2013 ; Ijaz 
et al., 2014). He et al. (2014) rapportent une augmentation de 16 % par augmentation de 
durée de 10 ans de travail de nuit / posté, en incluant des études sur le personnel de bord. 
Deux méta-analyses rapportent des méta-risques selon la durée de travail de nuit / posté. En 
utilisant comme référence les femmes n’ayant jamais travaillé de nuit / en travail posté, 
Kamdar et al. rapportent que le risque associé à moins de 8 ans de travail de nuit / posté est 
plus élevé (méta-risque = 1,13) que le risque associé à 8 ans et plus de travail de nuit / posté 
(méta-risque = 1,04) lorsque toutes les études sont analysées ensemble. Lorsque seules les 
études chez les infirmières sont analysées, c’est le contraire (méta-risque 1,05 et 1,14 
respectivement) (Kamdar et al., 2013) [ceci pourrait s’expliquer par le risque plus élevé chez 
le personnel de bord avec moins de 8 ans d’exposition, voir Annexe 14]. L’autre méta-
analyse rapporte un risque augmenté de 15 % chez les personnes ayant travaillé au moins 
15 ans de nuit ou en travail posté (Jia et al., 2013). [Il faut toutefois souligner les limites de 
telles analyses car certaines études considérées dans ces méta-analyses ont défini les 
seuils d’exposition en fonction de la médiane de la durée d’exposition alors que d’autres ont 
catégorisé les niveaux d’exposition : les unités d’analyse comparées ne sont donc pas tout à 
fait équivalentes.] 
En plus de présenter des méta-estimations de risque pour le travail de nuit / posté, la méta-
analyse de He et al. (2014) a aussi produit des estimations pour le dérèglement circadien 
(associé au travail posté, à l’exposition à la lumière nocturne, au travail comme personnel de 
bord et au déficit de sommeil). 
Dans chacune des méta-analyses, les auteurs mentionnent l’hétérogénéité inter-études en 
ce qui concerne les populations étudiées, la définition du travail de nuit/posté, les méthodes 
de recueil d’information sur l’exposition, le classement de la durée de travail de nuit/posté, et 
l’ajustement sur les facteurs de confusion potentiels.  
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6.3.5.2.1.3 Synthèse des études épidémiologiques sur le cancer du sein 
L’évaluation a porté sur un total de 24 études épidémiologiques sur le cancer du sein 

menées dans différents pays, incluant les 8 études évaluées dans la monographie du CIRC. 
Parmi celles-ci, 8 études de cohorte et 7 études cas-témoins nichées dans des cohortes ont 
porté sur des infirmières (6 études), des opératrices radio, des militaires, des travailleuses du 
textile ou sur des cohortes de salariées identifiées dans des registres de population générale 
ou des fichiers d’employeurs (6 études). Nous avons également analysé 9 études de type 
cas-témoins menées en population générale, incluant un large éventail de professions et de 
secteurs d’activité ayant des caractéristiques variées en ce qui concerne les horaires de 
travail. Parmi ces 24 études, 16 ont rapporté l’existence d’une association positive 
statistiquement significative entre le travail de nuit et le cancer du sein (voir Annexe 14). Les 
cinq méta-analyses, basées pour l’essentiel sur les mêmes publications, ont obtenu des 
résultats concordants et rapportent une augmentation de 12 à 20 % du risque de cancer du 
sein chez les femmes ayant déjà travaillé de nuit (si l’on exclut les études basées sur le 
personnel de bord). Ce décompte global doit être nuancé et interprété à la lumière des 
forces et des faiblesses de chacune de ces études.  
Lors du rapport du CIRC publié en 2007, seules huit études étaient disponibles. Les 
méthodes utilisées pour évaluer l’exposition au travail de nuit étaient imprécises et variaient 
d’une étude à l’autre. Les principaux résultats dans le groupe des infirmières portaient sur le 
nombre total d’années d’exposition en horaires rotatifs d’au moins 3 nuits par mois. D’autres 
études utilisaient une définition du travail de nuit / posté basée sur une simple probabilité 
d’exposition en fonction du secteur d’activité professionnelle. Enfin, les facteurs de risque de 
cancer du sein susceptibles de jouer un rôle de confusion n’étaient pas toujours bien pris en 
compte.  
Compte tenu des faiblesses dans la mesure de l’exposition au travail de nuit, un groupe 
d’experts réuni en avril 2009 a proposé une liste de paramètres pertinents à renseigner dans 
les études épidémiologiques susceptibles d’influencer la désynchronisation des rythmes 
biologiques et, en conséquence, le risque cancérogène. La définition proposée pour le travail 
de nuit était « un travail d’au moins 3 heures entre minuit et 5 h ». Il était recommandé de 
recueillir les informations suivantes : nombre d’années d’emploi comportant du travail de 
nuit, nombre de nuits par mois ou par an, nombre de nuits travaillées cumulé sur l’ensemble 
de la carrière, nombre de nuits consécutives effectuées et nombre de jours de repos, travail 
de nuit continu ou discontinu (avec ou sans interruption le weekend), sens et durée de la 
rotation pour les postes de nuit alternants, heure de début et heure de fin de poste. Il était 
également recommandé d’obtenir des données auprès des individus sur la qualité et la 
quantité de sommeil, l’alimentation, l’exposition à la lumière pendant la nuit et le chronotype 
(Stevens et al., 2011). 
Sans parvenir généralement à ce niveau de détails, les études publiées depuis 2007 ont 
permis de mieux caractériser l’exposition au travail de nuit / posté. Deux études se sont 
également intéressées au chronotype et ont vérifié si les associations entre le travail de nuit 
et le cancer du sein étaient modifiées par le fait d’être plutôt matinal ou plutôt vespéral.  
Malgré ces progrès, de grandes disparités persistent dans la définition du travail de nuit, et 
les paramètres d’exposition considérés sont variables d’une étude à l’autre. Lorsqu’une 
même mesure d’exposition est utilisée, les résultats ne sont pas toujours concordants. Ainsi, 
l’existence d’un risque accru de cancer du sein associé à de longues durées d’exposition au 
travail de nuit (20 ou 30 ans et plus), rapportée dans plusieurs études, n’est pas toujours 
observée, et certaines études indiquent à l’inverse que le risque augmente pour de courtes 
durées d’exposition. Des résultats récents rapportent que l’exposition au travail de nuit 
pourrait être associée à certains sous-types spécifiques de cancer du sein (définis par le 
profil de récepteurs hormonaux des tumeurs ou par le statut ménopausique), mais les 
données disponibles à ce jour sont insuffisantes pour conclure. Enfin, il est important de 
souligner que les disparités entre études limitent la portée des méta-analyses qui doivent 
être interprétées avec beaucoup de prudence.  
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6.3.5.2.2 Cancer de la prostate 
Toutes les études épidémiologiques sont résumées dans l’Annexe 14. Parmi celles-ci, deux 
études sur le cancer de la prostate ont été décrites dans la monographie du CIRC (IARC, 
2010).  

6.3.5.2.2.1 Études épidémiologiques évaluées dans la monographie du 
CIRC (2007) 

Une étude de cohorte incluant 14 052 hommes provenant de 21 régions du Japon, âgés de 
40 à 65 ans au recrutement entre 1988 et 1990, a fait l’objet d’une analyse sur le risque de 
cancers de la prostate identifiés à partir des registres du cancer (Kubo et al., 2006). Un auto-
questionnaire à l’inclusion, portant sur le mode de vie et sur les conditions de travail, 
permettait de renseigner le type de travail effectué : travail de jour, travail de nuit, ou travail 
en équipes alternantes. Au cours du suivi, 31 cas de cancer de la prostate ont été identifiés. 
Les risques relatifs étaient de 2,3 (IC 95 % = 0,6-9,2, basé sur 3 cas) pour les travailleurs de 
nuit fixe et de 3,0 (IC 95 % = 1,2–7,7, 7 cas) pour les travailleurs en équipe alternante, par 
comparaison avec les travailleurs de jour. Les principales limites de cette étude sont le petit 
nombre de cas, la courte période de suivi (7 ans en moyenne après l’inclusion), et le manque 
de précision dans la mesure de l’exposition au travail de nuit. 
Une étude cas-témoins basée sur un registre du cancer parmi les habitants du nord-est de 
l’Ontario au Canada, a porté sur 760 cas de cancer de la prostate âgés de 45 à 85 ans au 
diagnostic entre 1995 et 1998 (Conlon et al., 2007). Les cas étaient appariés par fréquence 
sur l’âge à 1 632 témoins. Un questionnaire postal permettait de recueillir des informations 
sur les facteurs de risque liés au mode de vie et sur chaque emploi occupé au moins un an. 
Les horaires de travail habituels étaient catégorisés en travail de jour, travail du soir / travail 
de nuit, horaires alternants ou autres. L’OR de cancer de la prostate chez les hommes ayant 
travaillé en horaires alternants était de 1,19 (IC 95 % = 1,00-1,42). Les analyses portant sur 
la durée en années du travail en horaires alternants et sur l’âge lors au premier poste à 
horaires rotatifs montraient des rapports statistiquement significatifs. La proportion de cas et 
de témoins classés dans la catégorie des travailleurs à horaires alternants est 
particulièrement élevée et semble irréaliste. La puissance statistique de l’étude est limitée. 

6.3.5.2.2.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Études de cohorte 
Une étude basée sur des registres de population et portant sur 2,1 millions de salariés de 
sexe masculin recensés en Suède en 1960 et en 1970 a dénombré les cancers incidents 
jusqu’en 1989 dans le registre national des cancers (Schwartzbaum et al., 2007). Le travail 
posté et le travail de nuit ont été estimés à partir d’une matrice emplois-expositions 
construite à partir des données d’enquêtes annuelles sur les conditions de travail en Suède 
menées entre 1977 et 1981 dans laquelle la proportion de participants rapportant un travail 
rotatif était anormalement faible (3 % des hommes). Le ratio d’incidence standardisé (SIR) 
pour le cancer de la prostate chez les hommes employés dans les métiers comportant plus 
de 40 % de travailleurs postés était de 1,04 (IC 95 % = 0,99-1,10). Le groupe de travail note 
que l’utilisation de la matrice emplois-expositions pour classer les salariés comme 
travailleurs de nuit est très peu spécifique et a pu entraîner d’importantes erreurs de 
classement en groupes d’exposition pouvant biaiser les résultats. 
Aux États-Unis, une étude sur la mortalité par cancer de la prostate en rapport avec les 
horaires de travail a été effectuée dans une large cohorte prospective (Gapstur et al., 2014). 
Elle porte sur 305 057 hommes volontaires recrutés en 1982 et suivis pour la mortalité 
jusqu’en 2010. Au total 4 974 hommes sont décédés d’un cancer de la prostate selon les 
certificats de décès. Un auto-questionnaire a permis de recueillir des informations sur les 
horaires de travail à l’inclusion en 1982 et de classer les sujets en fonction de leurs horaires 
de travail (travail de jour fixe, travail posté alternants, travail du soir fixe, travail de nuit fixe ou 
« autre »). Des informations ont également été obtenues sur la durée du sommeil et sur 
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l’insomnie. Les analyses ne montrent pas d’association entre la mortalité par cancer de la 
prostate et les horaires de travail (RR pour travail posté alternants par rapport à travail de 
jour fixe 1,08 (IC 95 % = 0,95-1,22). Les courtes durées de sommeil (moins de 5 heures) 
étaient associées à un risque augmenté de décéder d’un cancer de la prostate par rapport 
aux durées de 7 heures / nuit, uniquement au cours des 8 premières années de suivi. Cette 
étude de la mortalité par cancer de la prostate est de taille importante, mais ne tient compte 
que de l’exposition au moment de l’inclusion, et ne permet pas de tenir compte de la durée 
totale du travail en horaires atypiques. Par ailleurs l’utilisation de données de mortalité au 
lieu de données d’incidence n’est pas satisfaisante pour un cancer dont la létalité n’est pas 
très élevée. 
Finalement, une étude de cohorte rétrospective chez les salariés d’une usine de produits 
chimiques a porté sur 12 609 travailleurs en horaire posté pendant plus d’un an entre 1995 
et 2005 et sur 15 219 salariés de jour (Yong et al., 2014). Le suivi de l’incidence des cancers 
effectué entre 2000 et 2009 dans le registre des cancers de la région Rhénanie-Palatinat en 
Allemagne a permis d’identifier 191 cas de cancer de la prostate chez les travailleurs de jour 
(utilisés comme catégorie de référence) et 146 cas chez les travailleurs postés. Le risque de 
cancer de la prostate n’était pas augmenté chez les travailleurs postés (RR = 0,93; 
[IC 95 % = 0,71-1,21]). La méthode de classement des expositions est très imprécise et 
n’indique pas la durée d’exposition au travail posté ; des erreurs de classement sur 
l’exposition dans cette étude de cohorte rétrospective ont pu survenir et ont été évaluées par 
les auteurs ; un effet du travailleur sain a pu survenir. 
Études cas-témoins 
Parent et al. ont étudié les associations entre le travail de nuit et 11 localisations de cancer 
chez l’homme à partir des données de l’étude multi-site de Montréal, une large étude cas-
témoins en population menée entre 1979 et 1985 (Parent et al., 2012). Pour les cancers de 
la prostate, les analyses portent sur 400 cas âgés de 35 à 70 ans au diagnostic et 
533 témoins appariés sur l’âge. Le travail de nuit, déterminé pour chaque emploi occupé au 
cours de la carrière, était défini comme un travail incluant la période 1 h-2 h du matin 
pendant au moins 6 mois. Les résultats montrent que le cancer de la prostate était près de 
3 fois plus fréquent chez les hommes ayant travaillé de nuit que chez les hommes n’ayant 
jamais travaillé de nuit (OR = 2,77 ; [IC 95 % = 1,96-3,92]). Les analyses en fonction de la 
durée cumulée du travail de nuit montrent des rapports de cotes uniformément élevés, mais 
sans relation exposition-risque. Le risque avec le cancer de la prostate était élevé quelle que 
soit la période à laquelle remontait le travail de nuit (passé récent de 20 ans ou moins, ou 
passé distant de plus de 20 ans). Le groupe de travail note que la prévalence élevée du 
travail de nuit parmi les cas de cancer de la prostate est irréaliste, soit le tiers des sujets. Par 
ailleurs, l’absence de relation durée-réponse et l’existence d’excès de risque pour un grand 
nombre d’autres localisations de cancer affectent la crédibilité des résultats et font suspecter 
l’existence de possibles artéfacts méthodologiques. 
Papantoniou et al. ont mené une étude cas-témoins en population sur les cancers de la 
prostate et le travail de nuit (Papantoniou et al., 2014). Elle a porté sur 1 115 cas de cancer 
de la prostate diagnostiqués dans 11 hôpitaux de 7 régions en Espagne entre 2008 et 2012, 
et sur 1 562 témoins de population générale appariés sur l’âge et la région. Le travail de nuit 
a été déterminé sur l’ensemble de la carrière professionnelle à l’aide d’un questionnaire 
renseigné en face à face permettant de distinguer le type de poste occupé (nuit fixe ou 
alternante) et de calculer la durée du travail de nuit. Le chronotype des sujets a également 
été déterminé. Les résultats montrent que les hommes ayant travaillé de nuit avaient un 
risque (OR) de cancer de la prostate de 1,14 (IC 95 % = 0,94-1,37) en comparaison avec les 
hommes n’ayant jamais travaillé de nuit et que les OR augmentent avec la durée de 
l’exposition au travail de nuit. Le risque est globalement plus élevé chez les sujets ayant un 
chronotype du soir, mais il est également élevé chez les hommes ayant un chronotype du 
matin ayant de longues durées d’exposition au travail de nuit. Enfin, le travail de nuit était 
plus fortement associé aux cancers de la prostate à mauvais pronostic. Il s’agit de la 
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première étude sur le travail de nuit en rapport avec le cancer de la prostate comportant à la 
fois un grand nombre de sujets (permettant d’atteindre une puissance statistique 
satisfaisante) et une évaluation de l’exposition vie entière au travail de nuit. Ses résultats 
sont cohérents et soutiennent l’hypothèse d’un lien entre cancer de la prostate et travail de 
nuit, mais doivent être confirmés par d’autres études de qualité équivalente. Les résultats sur 
le chronotype et sur les différents types de cancer de la prostate doivent également être 
confirmés. 

6.3.5.2.2.3 Synthèse des résultats épidémiologiques sur le cancer de la 
prostate 

La revue de littérature réalisée a porté sur 8 études épidémiologiques disposant d’une 
évaluation individuelle de l’exposition au travail de nuit ou au travail posté (5 études de 
cohortes et 2 études cas-témoins jugées de qualité méthodologique suffisante) dont deux 
avaient été prises en compte dans la monographie du CIRC (IARC, 2010). Les études de 
cohorte ne rapportent pas d’augmentation du risque de cancer de la prostate associé au 
travail de nuit ou au travail posté, à l’exception de la première publication portant sur une 
cohorte japonaise de petit effectif. Dans ces études de cohorte, la mesure d’exposition au 
travail de nuit est généralement peu précise, basée sur une courte période de la carrière des 
sujets, ou évaluée à partir d’une matrice emplois-expositions à l’origine d’erreurs de 
classement. Parmi les 3 études cas-témoins, les résultats montrent des associations avec 
les durées d’exposition ou des indices d’exposition cumulée au travail de nuit. On ne peut 
toutefois exclure que certains de ces résultats soient liés à des problèmes méthodologiques. 
L’étude la plus récente rapportant des liens entre le travail de nuit et les stades élevés de 
cancer de la prostate, et étudiant l’effet modificateur du chronotype, apporte des éléments de 
preuve plus convaincants, mais ces éléments doivent être étayés par de nouvelles études 
(voir Annexe 14). 

6.3.5.2.3 Cancer de l’ovaire 

6.3.5.2.3.1 État des lieux : Études évaluées par le CIRC (jusqu’à 2007) 
Aucune étude sur le cancer de l’ovaire n’avait été rapportée par le CIRC dans sa 
monographie publiée en 2010 (IARC, 2010). 

6.3.5.2.3.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Trois études de cohorte prospectives (Carter et al., 2014; Gu et al., 2015; Poole et al., 2011) 
et une étude cas-témoins (Bhatti et al., 2013), toutes américaines, ont été publiées très 
récemment.  
Deux articles traitent des études sur la santé des infirmières (Nurses’ Health Study I et II, 
NHS I et NHS II). Poole et al. (Poole et al., 2011) ont présenté une analyse de l’association 
entre la durée de travail posté incluant la nuit et l’incidence ou le décès par cancer épithélial 
de l'ovaire sur une période d’environ 20 ans à partir des données des deux cohortes 
d’infirmières. Les données sur le travail posté comprenaient, pour les deux cohortes, le 
nombre d’années de travail posté incluant au moins 3 nuits par mois (selon des catégories 
présélectionnées) au moment du recrutement; pour la deuxième cohorte, une mise à jour de 
cette information a aussi été effectuée postérieurement à quatre reprises. Les auteurs 
concluent à l’absence d’association entre le travail posté et le risque de cancer ovarien dans 
les deux cohortes individuelles ou combinées, car même si le risque tendait à augmenter 
après 10 ans de travail posté, il n’y avait pas de tendance exposition-réponse claire. [La 
durée du travail posté n’a été estimée qu’une fois pour la cohorte NHS I dans laquelle 73 % 
des cancers ovariens (524 cas) ont été identifiés. Les cancers ont été rapportés par les 
sujets ou leur famille et ont ensuite été vérifiés au dossier médical : il est possible que 
l’identification des cas non décédés n’ait pas été complète.]  
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Gu et al. (Gu et al., 2015) ont étudié l’association entre le travail posté incluant la nuit et la 
mortalité pour toutes causes de décès dans la cohorte NHS I de 74 862 infirmières. Dans 
cette étude de 425 cas, le risque de décès par cancer de l’ovaire n’était pas augmenté 
globalement ou selon le nombre d’années de travail posté incluant la nuit durant les 
22 années de suivi. [La remarque sur l’estimation du travail posté faite pour l’article de Poole 
et al. 2011 s’applique aussi ici.]  
Carter et al. (Carter et al., 2014) ont étudié les associations possibles entre quelques 
indicateurs de dérèglement circadien (horaire atypique, durée de sommeil nocturne et 
fréquence mensuelle d'insomnie) et le risque de décès par cancer ovarien dans le cadre 
d’une étude de cohorte visant à identifier des facteurs de risque de cancer (Cancer 
Prevention Study II). En 28 ans de suivi, 1 289 décès par cancer ovarien ont été recensés, 
dont 101 chez des travailleuses en horaires alternants. En comparaison avec le travail de 
jour fixe, l'horaire posté (en horaires alternants incluant la nuit) était associé à un risque 
statistiquement significatif de décès par cancer ovarien (RR = 1,27 ; [IC 95 % = 1,03-1,56]) et 
le travail de nuit fixe était associé à une augmentation de risque plus faible et non 
significative (RR = 1,12 ; [IC 95 % = 0,67-1,87]). Aucune association n’a été mise en 
évidence avec la durée du sommeil ou l'insomnie. [L’information sur l’horaire de travail n’a 
été recueillie qu’une fois, au moment du recrutement en 1982 par une seule question sur 
l’emploi actuel. Il est donc impossible d'établir de relation exposition-réponse avec ces 
données.] 
Dans une étude cas-témoins en population générale menée dans l’ouest de l’État de 
Washington, Bhatti et al. (Bhatti et al., 2013) ont évalué l’exposition au travail de nuit à partir 
de l’histoire professionnelle obtenue lors d’une entrevue en face à face. Cette étude de 
bonne qualité comportait un nombre important de cas (1 101 cas de tumeurs invasives et 
389 cas de tumeurs borderline54) dont on a comparé l’histoire de travail à celle de témoins 
sélectionnés par composition téléphonique aléatoire. Les analyses ont été ajustées pour les 
principaux facteurs de risque de ce cancer. Les auteurs ont rapporté une augmentation 
statistiquement significative pour l’incidence de tumeurs ovariennes épithéliales invasives 
(OR = 1,24 ; [IC 95 % = 1,04-1,49]) et borderline (OR = 1,48; [IC 95 % = 1,15-1,90]) en lien 
avec le travail de nuit (entre minuit et 4 h). Il n’y avait pas de tendance significative avec 
l'exposition cumulative (absence de relation exposition-réponse). Le risque était légèrement 
plus élevé, mais non significativement, chez des personnes de chronotype matinal comparé 
au risque chez les personnes de chronotype vespéral. [Cette étude de bonne taille a 
l’avantage d’avoir pu ajuster l’analyse pour plusieurs facteurs de confusion potentiels. 
Cependant, aucun ajustement n’a été effectué pour la consommation de tabac ou 
l'exposition à l'amiante, deux cancérogènes reconnus pour le cancer de l’ovaire.] 

6.3.5.2.3.3 Synthèse des études épidémiologiques sur le cancer de 
l’ovaire 

En résumé, très peu d’études épidémiologiques ont été publiées sur l’association entre le 
travail posté incluant des horaires de nuit et le cancer de l’ovaire. Les deux études 
effectuées sur les cohortes d’infirmières américaines, de qualité moyenne, ne montrent pas 
d’association entre le travail posté de nuit et le cancer de l’ovaire. Par contre, une étude de 
cohorte et une étude cas-témoins, effectuées sur une population générale de femmes, ont 
rapporté une augmentation statistiquement significative du risque de développer ce cancer 
ou d’en décéder chez des femmes ayant rapporté du travail posté de nuit. Cependant, ces 
deux dernières études n’ont pu mettre en évidence de relation exposition-réponse entre le 
nombre d’années de travail posté incluant la nuit et le cancer de l’ovaire. Les quatre études 
ont en commun une mesure imprécise de l’exposition au travail posté incluant la nuit, 
généralement renseigné par questionnaire. Sauf pour l’étude de Bhatti et al. (2013), 

                                                
54 Les tumeurs de l’ovaire « frontière » (borderline) se situent à la limite entre une tumeur bénigne et 
une tumeur maligne. 
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l’ajustement pour les facteurs potentiels de confusion était généralement très imparfait dans 
les études de cohorte. 

6.3.5.2.4 Cancer du poumon 

6.3.5.2.4.1 État des lieux : études évaluées par le CIRC (jusqu’à 2007) 
Une seule étude sur le cancer du poumon a été rapportée dans la monographie du CIRC 
(IARC, 2010), celle de Taylor et Pocock (1972), qui ont étudié la mortalité par cancer en 
Angleterre et au Pays de Galles dans une cohorte incluant 8 603 travailleurs manuels de 
sexe masculin, suivis de 1956 à 1968. Les sujets de l’étude, employés de 10 sociétés 
différentes au 1er Janvier 1956, étaient nés avant 1920, et avaient été tous employés de 
façon continuelle dans la même société pendant au moins dix ans au cours de la période 
1946-1968. Une information détaillée sur tous les emplois occupés depuis 1946 a été 
obtenue grâce aux registres de paie des sociétés. En fonction de ces informations, les sujets 
ont été classés en 3 groupes : travailleurs de jour (n = 3 860), travailleurs postés de nuit 
(n = 3 188), et ex-travailleurs postés (n = 555). Le suivi a débuté dès que chaque travailleur 
a rempli la condition d’emploi continu pendant 10 ans. Au cours de la période de suivi, 
1 578 décès ont été enregistrés, et la date et la cause du décès ont été déterminées d’après 
les certificats de décès. Les rapports de mortalité standardisés ont été calculés à partir des 
données de mortalité masculine de la population générale en Angleterre et au Pays de 
Galles. Un excès de mortalité par cancer du poumon a été observé chez les travailleurs 
postés de nuit (94 cas observés contre 84,4 attendus). [Le groupe de travail du CIRC a noté 
que l’étude était effectuée sur une cohorte de survivants et que la définition du travail posté, 
qui nécessitait au moins 10 ans de travail posté avec moins de 6 mois d’arrêt, aurait pu 
sous-estimer le risque s’il y a un effet sur la mortalité en moins de 10 ans] 

6.3.5.2.4.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Deux études de cohorte, prospective (Gu et al., 2015) et rétrospective (Yong et al., 2014), 
une étude cas-témoins nichée (Kwon et al., 2015) et une étude cas-témoins en population 
(Parent et al., 2012) ont été publiées récemment. 
Études de cohorte 
Yong et al. (Yong et al., 2014) ont réalisé une étude de cohorte rétrospective chez les 
salariés d’une usine de chimie portant sur 12 609 travailleurs postés pendant plus d’un an 
entre 1995 et 2005 et 15 219 salariés de jour. Le suivi de l’incidence des cancers effectué 
entre 2000 et 2009 dans le registre des cancers de la région Rhénanie-Palatinat a permis de 
retrouver 555 cas de cancers chez les travailleurs de jour, utilisés comme catégorie de 
référence, et 518 cas de cancers chez les travailleurs postés. S’agissant des cancers du 
poumon, 85 cas ont été observés dans cette cohorte : 39 cas chez les travailleurs de jour, et 
46 cas chez les travailleurs postés, le risque n’étant pas augmenté chez les travailleurs 
postés lorsque comparés aux travailleurs de jour (HR = 0,93; [IC 95 % = 0,54-1,63]). [On 
peut toutefois remarquer la faible incidence de cancers du poumon dans cette population par 
rapport à la population masculine de Rhénanie-Palatinat : SIR = 0,48 (IC 95 % = 0,34–0,66) 
chez les travailleurs de jour]. 

Gu et al. (Gu et al., 2015) ont examiné l’association entre le travail de nuit et la 
mortalité pour toutes causes de maladie dans une étude prospective de cohorte de 
74 862 infirmières américaines. Pendant 22 ans (1988-2010) de suivi, 14 181 décès ont été 
documentés y compris 5 413 décès par cancer. Il y avait une modeste augmentation de la 
mortalité par cancer du poumon : 1 342 décès par cancer du poumon ont été observés dans 
cette cohorte (501 chez les infirmières n’ayant jamais travaillé de nuit, et 841 chez les 
infirmières ayant travaillé de nuit). Une exposition-réponse significative (p = 0,05, 
ajustements multiples) à l’augmentation du risque de décès par cancer du poumon a été 
observée dans cette cohorte avec le risque le plus élevé après 15 ans d’exposition (HR≥15 

ans = 1,25 ; [IC 95 % = 1,04–1,51]). 
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Études cas-témoins 
Au Canada, Parent et al. (2012) ont recherché une association entre le travail de nuit 

(défini comme un travail entre 1 heure et 2 heures du matin, pour une durée d’au moins 
6 mois) et le risque de 11 cancers fréquents dans une étude cas-témoins en population 
générale incluant 3 137 hommes atteints d’un cancer incident (11 sites anatomiques) et 
512 témoins. Basé sur 761 cas de cancer du poumon, un risque significativement augmenté 
a été mis en évidence chez les hommes ayant travaillé de nuit par comparaison avec les 
hommes n’ayant jamais travaillé de nuit (OR = 1,76 ; [IC 95 % = 1,25–2,47]). [Étude dont 
l’objectif initial était d’étudier le lien entre les expositions chimiques / physiques et les 
cancers, et non l’effet du travail de nuit. Par ailleurs, l’absence de relation durée-réponse et 
l’existence d’excès de risque pour un grand nombre d’autres localisations de cancer font 
suspecter l’existence de possibles artéfacts méthodologiques]. 
Kwon et al. (2015) ont conduit en Chine, à Shanghai, une étude cas-témoins nichée dans 
une cohorte de 267 000 femmes travailleuses du textile. Les cas incidents de cancers du 
poumon (n = 1 451) identifiés au cours de la période de suivi (1989 – 2006) ont été 
comparés à une sous-cohorte stratifiée sur l’âge de 3 040 femmes. Les résultats n’ont pas 
montré d’association significative entre le risque de cancer du poumon et le travail de nuit en 
rotation. Des analyses complémentaires prenant en compte des temps de latence de 
l’apparition des tumeurs de 10 et 20 ans ont donné des résultats comparables. [Il s’agit d’une 
étude avec un effectif suffisant, plus d’une centaine de cas pour chacune des strates de 
durée de travail. Cependant, la durée de suivi des sujets était trop courte, avec une moyenne 
de 5 ans pour les cas et de 11 ans pour les témoins.] 

6.3.5.2.4.3 Synthèse des études épidémiologiques sur le cancer du 
poumon 

Alors que les études analysées dans la monographie du CIRC montraient une légère 
tendance à l’augmentation du risque, les résultats des études plus récentes sont moins 
concluants et montrent même de l’incohérence. Une étude de cohorte ne montre pas 
d’augmentation, mais rapporte une faible incidence, l’autre indique une tendance exposition-
réponse significative, alors qu’une étude cas-témoins montre un risque augmenté, mais pour 
une durée cumulée de moins de 5 ans et l’autre rapporte une diminution non significative du 
risque chez des femmes chinoises. Il faudra donc attendre des résultats d’études 
supplémentaires avant de statuer sur l’association potentielle entre travail posté et cancer du 
poumon. 

6.3.5.2.5 Cancer du pancréas 

6.3.5.2.5.1 État des lieux : études évaluées par le CIRC (jusqu’à 2007) 
Aucune étude sur le cancer du pancréas n’avait été rapportée par le CIRC dans sa 
monographie publiée en 2010. 

6.3.5.2.5.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Deux études de cohorte prospectives (Lin et al., 2013; Gu et al., 2015), une étude de cohorte 
rétrospective (Yong et al., 2014) et une étude cas-témoins en population (Parent et al., 2012) 
ont été publiées récemment. 
Études de cohorte 
Au Japon, Lin et al. (2013) ont étudié spécifiquement l’association entre le travail de nuit fixe 
ou le travail posté alternant et le risque de cancer du pancréas dans une étude de cohorte 
prospective en population générale (la Japanese Cohort Collaborative Study) incluant 
22 224 hommes âgés de 40 à 65 ans au recrutement (1988-1990), répartis en 3 groupes en 
fonction du type de travail (18 781 travailleurs de jour, 1 083 de nuit, 2 360 postés alternants) 
et suivis sur une durée maximum de 20 ans. Un total de 127 décès par cancer du pancréas 
a été dénombré dans cette cohorte sur une période de suivi moyenne de 18 ans, et il n’a pas 
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été observé d’association significative entre le travail de nuit ou posté alternant et le risque 
de décès par cancer du pancréas. [Cependant, le nombre de cancers est faible (5 cas parmi 
les 1 083 travailleurs de nuit), et la durée de suivi est relativement courte.] 
Gu et al. (2015) ont examiné l’association entre le travail de nuit et toutes causes de maladie 
dans une étude prospective de cohorte incluant 74 862 infirmières américaines. Pendant 22 
ans (1988-2010) de suivi, 14 181 décès ont été documentés, y compris 5 413 décès par 
cancer dont 407 décès par cancer du pancréas. Aucune association n’a été observée entre 
le travail de nuit et le risque de décès par cancer du pancréas, quelle que soit la durée du 
travail de nuit (HR≥15 ans = 1,03 ; [IC 95 % = 0,70-1,51]). 
Yong et al. (Yong et al.2014) ont réalisé une étude de cohorte rétrospective chez les salariés 
d’une usine de chimie portant sur 12 609 travailleurs postés pendant plus d’un an entre 1995 
et 2005 et 15 219 salariés de jour. Le suivi de l’incidence des cancers, d’une durée moyenne 
de 10 ans effectué entre 2000 et 2009 dans le registre des cancers de la région Rhénanie-
Palatinat, a permis de retrouver 10 cas de cancer du pancréas chez les travailleurs de jour, 
et 12 cas chez les travailleurs postés; le risque n’étant pas augmenté chez les travailleurs 
postés (HR = 1,05 ; [IC 95 % = 0,40-2,87]). 
Étude cas-témoins 
Au Canada, Parent et al. (2012) ont recherché une association entre le travail de nuit (défini 
comme un travail entre 1 heure et 2 heures du matin, pour une durée d’au moins 6 mois) et 
le risque de 11 cancers fréquents dans une étude cas-témoins en population générale 
incluant 3 137 hommes atteints d’un cancer incident (11 sites anatomiques) et 512 témoins. 
Basé sur 94 cas de cancers du pancréas, un risque significativement augmenté a été mis en 
évidence chez les hommes ayant occupé au moins un poste de nuit par comparaison avec 
les hommes n’ayant jamais travaillé de nuit (OR = 2,27 ; [IC 95 % = 1,24–4,15]). Les 
analyses en fonction de la durée cumulée du travail de nuit ne montrent pas d’augmentation 
de risque, et le risque de cancer du pancréas ne semble élevé que pour un travail de nuit 
occupé moins de 20 ans avant le diagnostic (OR = 3,81 ; [IC 95 % = 1,75-8,28]), mais les 
effectifs sont faibles. 

6.3.5.2.5.3 Synthèse des études épidémiologiques sur les cancers du 
pancréas 

Aucune des 3 cohortes ne montre d’augmentation de risque de décès (ou d’incidence pour 
Yong et al., 2014) par cancer du pancréas chez des travailleurs postés ou de nuit. 
Seule l’étude cas-témoins de Parent et al. (2012) indique une augmentation de risque 
d’incidence du cancer du pancréas associé au travail de nuit, sans relation avec la durée 
cumulée du travail de nuit, et pour un travail de nuit occupé moins de 20 ans avant le 
diagnostic. 

6.3.5.2.6 Cancers colorectaux 

6.3.5.2.6.1 État des lieux : études évaluées par le CIRC (jusqu’à 2007) 
Une seule étude sur le cancer colorectal a été rapportée dans la monographie du CIRC 
(IARC, 2010), soit la cohorte prospective de la Nurses’ Health Study, incluant 
78 586 infirmières américaines en 1988 (Schernhammer et al., 2003). Le questionnaire 
comportait une question sur le nombre total d’années pendant lesquelles les infirmières 
avaient travaillé en rotation de nuit au moins 3 nuits par mois en plus de postes de jour ou de 
soirée pendant le même mois. Au cours de la période 1988-1998, 602 cas de cancer 
colorectal ont été identifiés sur une base de 758 903 personnes-années. Par rapport aux 
infirmières qui n’avaient jamais travaillé de nuit, celles qui avaient travaillé en rotation de nuit 
au moins 3 jours par mois pendant 1-14 ans et pour 15 ans et plus avaient des risques 
relatifs multi-ajustés de 1,00 (IC 95 % = 0,84-1,19) et 1,35 (IC 95 % = 1,03-1,77), 
respectivement.  
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6.3.5.2.6.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Études de cohorte 
Yong et al. (Yong et al.2014) ont réalisé une étude de cohorte rétrospective chez les salariés 
d’une usine de chimie portant sur 12 609 travailleurs postés pendant plus d’un an entre 1995 
et 2005 et 15 219 salariés de jour. Le suivi de l’incidence des cancers effectué entre 2000 et 
2009 dans le registre des cancers de la région Rhénanie-Palatinat a permis d’identifier 
137 cas de cancers du côlon et du rectum dans cette cohorte : 68 cas chez les travailleurs 
de jour, et 69 cas chez les travailleurs postés, le risque n’étant pas augmenté chez les 
travailleurs postés (HR = 1,33 ; [IC 95 % = 0,86–2,06]). 
Gu et al. (2015) ont examiné l’association entre le travail de nuit et toutes causes de maladie 
dans une étude prospective de cohorte de 74 862 infirmières américaines enregistrés de 
l'étude Nurses’ Health Study. Pendant 22 ans (1988-2010) de suivi, 14 181 décès ont été 
documentés y compris 5 413 décès par cancer, dont 4 64 décès par cancer colorectal : 
180 chez les infirmières n’ayant jamais travaillé de nuit, et 284 chez les infirmières ayant 
travaillé de nuit. La tendance à l’augmentation du risque de décès par cancer colorectal 
observée dans cette cohorte, significative lorsque les analyses sont simplement ajustées sur 
l’âge, ne l’est plus après ajustements multiples. 
Étude cas-témoins 
Au Canada, Parent et al. (2012) ont recherché une association entre le travail de nuit (défini 
comme un travail entre 1 heure et 2 heures du matin, pour une durée d’au moins 6 mois) et 
le risque de 11 cancers fréquents dans une étude cas-témoins en population générale 
incluant 3 137 hommes atteints d’un cancer incident (11 sites anatomiques) et 512 témoins. 
Basé sur 439 cas, un risque significativement augmenté de cancer du côlon a été mis en 
évidence chez les hommes ayant occupé au moins un poste de nuit par comparaison avec 
les hommes n’ayant jamais travaillé de nuit (OR = 2,03 ; [IC 95 % = 1,43-2,89]). Les 
analyses en fonction de la durée cumulée du travail de nuit montrent une augmentation 
significative du risque pour des durées cumulées de moins de 5 ans (OR = 2,32 ; 
[IC 95 % = 1,47-3,68]) et de plus de 10 ans (OR = 2,11 ; [IC 95 % = 1,13–3,94]), et pour un 
travail de nuit occupé aussi bien moins de 20 ans avant le diagnostic (OR = 2,50 ; 
[IC 95 % = 1,51–4,14]), que plus de 20 ans avant le diagnostic (OR = 2,08 ; [IC 95 % = 1,24–
3,47). Basé sur 236 cas, un risque significativement augmenté de cancer du rectum a été 
mis en évidence chez les hommes ayant travaillé de nuit au moins une fois par comparaison 
avec les hommes n’ayant jamais travaillé de nuit (OR = 2,09 ; [IC 95 % = 1,40-3,14]). Les 
analyses en fonction de la durée cumulée du travail de nuit montrent une augmentation 
significative du risque pour une durée cumulée de moins de 5 ans (OR = 2,58 ; 
[IC 95 % = 1,33–4,33]), et pour un travail de nuit aussi bien dans un passé récent, moins de 
20 ans (OR = 2,27 ; [IC 95 % = 1,27–4,05]), que dans un passé distant, plus de 20 ans 
(OR = 2,35 ; [IC 95 % = 1,32–4,20]). 

6.3.5.2.6.3 Synthèse des études épidémiologiques sur les cancers 
colorectaux 

Les études ayant recherché une association entre le travail de nuit et le risque de cancer 
colorectal ont fourni des résultats contradictoires. 
L’incidence des cancers colorectaux est augmentée pour les infirmières ayant travaillé de 
nuit plus de 15 ans dans l’évaluation du CIRC (RR = 1,35 ; [IC 95 % = 1,03-1,77]) 
(Schernhammer et al., 2003). Cette augmentation de risque n’est pas retrouvée 
ultérieurement (Gu et al., 2015) pour la mortalité dans la même cohorte (HR = 1,33 ; 
[IC 95 % = 0,97-1,83]), mais la puissance est limitée pour des cancers curables comme les 
cancers du côlon.  
La cohorte rétrospective allemande (Yong et al., 2014) ne retrouve pas cette augmentation 
d’incidence (HR = 1,33 ; [IC 95 % = 0,86–2,06]). 
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L’incidence des cancers du côlon (OR = 1,74 ; [IC 95 % = 1,22–2,49]) et du rectum 
(OR = 2,09 ;[IC 95 % = 1,40-3,14) est augmentée significativement dans l’étude cas-témoins 
canadienne. 

6.3.5.2.7 Autres cancers 
Quelques études ont analysé le risque associé à l’exposition au travail de nuit pour  
l’ensemble des cancers ou pour certains cancers autres que ceux discutés plus haut.  

6.3.5.2.7.1 État des lieux : études évaluées par le CIRC (jusqu’à 2007) 
Le groupe de travail du CIRC a analysé trois études rapportant des estimations de risque 
pour d’autres sites de cancer ou pour l’ensemble des cancers. 
Taylor et Pocock (1972) ont étudié la mortalité par cancer (tous cancers, cancers de 
l’estomac et de la vessie, et leucémies) en Angleterre et au Pays de Galles dans une cohorte 
incluant 8 603 travailleurs manuels de sexe masculin, suivis de 1956 à 1968. L’étude est 
décrite dans la section sur le cancer du poumon. Une mortalité tous cancers plus élevée 
qu’attendue a été observée pour les travailleurs postés comparés à la population masculine 
d’Angleterre et du Pays de Galles (SMR55=1,16; IC 95 % = 1,02–1,32 ; 219 cas observés). 
Une comparaison interne entre les travailleurs postés et les travailleurs de jour a aussi 
montré un risque de grandeur semblable, mais non statistiquement significatif (SMR=1,14 ; 
IC 95 % = 0,94-1,38). La mortalité observée par rapport aux nombres attendus pour les 
cancers de l’estomac (36 / 25,2), de la vessie (7 / 6,6) et les leucémies (2 / 3,7) a révélé une 
augmentation non significative du risque seulement pour le cancer de l’estomac chez les 
travailleurs postés. 
Une étude de cohorte écologique, basée sur des données de recensement, a inclus 
l’ensemble de la population suédoise travaillant 20 heures ou plus par semaine en 1960 et 
1970 (Schwartzbaum et al., 2007). Dans cette étude, le fait de travailler à la même 
profession lors de deux recensements à 10 ans d’intervalle indiquait une certaine durée 
d’exposition non négligeable dans le cadre de cet emploi. Les données de recensement 
incluaient des informations individuelles sur le statut social et l’activité, mais pas sur les 
modes de travail. Une matrice emplois-expositions a donc été construite pour évaluer la 
proportion de travailleurs en travail posté dans chaque profession. Elle reposait sur les 
résultats d’une enquête effectuée entre 1977-1981 sur un échantillon de la population 
Ssuédoise (n = 46 438), et qui comportait des informations sur le travail habituel et le mode 
de travail. Le travail posté y a été défini comme un horaire comportant trois postes ou plus 
possibles par jour, ou des heures de travail au cours de la nuit pour au moins un jour au 
cours de la semaine précédant l’entretien. Environ 3 % des hommes et moins de 0,3 % des 
femmes participant aux recensements ont été classés comme ayant effectué un travail 
posté, défini par un travail dans des industries en 1960 et 1970 où au moins 40 % des 
participants de l’enquête avaient rapporté un tel horaire de travail. Le suivi des cancers a été 
effectué de 1971 à 1989, à partir du Registre suédois du cancer, et les SIR56 ont été calculés 
sur la base des personnes-années de suivi et des taux nationaux spécifiques obtenus à 
partir du même registre. Des risques relatifs significativement augmentés ont été observés 
chez les hommes pour les cancers du rein, de la peau et les autres cancers ou les cancers 
non spécifiés, alors que l’incidence d’aucun des cancers chez les femmes n’était 
significativement augmentée. Les SIR pour cancers chez les hommes étaient tous proches 
de l’unité au cours des 19 années de suivi, à l’exception des cancers du rein (1,14 ; 
[IC 95 % = 1,00–1,31]), de la peau (1,20 ; [IC 95 % = 1,02–1,41]) et des autres cancers non 
précisés (1,27 ; [IC 95 % = 1,07–1,50]). Pour le sous-groupe des hommes participant au 
recensement de 1970 seulement, le SIR pour les cancers de la thyroïde étaient élevés 

                                                
55 Standardized Mortality Ratio. 
56 Standardized Incidence Ratio. 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 234 / 408 mars 2016 

(1,35 ; [IC 95 % = 1,02-1,79]). Les résultats ne changeaient que très peu lorsque le statut de 
travail posté était basé seulement sur le recensement de 1970 ou sur d’autres définitions de 
l’exposition. [La mauvaise classification du travail posté invalide cette étude]. 
La troisième étude mentionnée dans la monographie du CIRC est l’étude de cohorte 
prospective de la Nurses Health Study américaine où 53 487 femmes avec un utérus intact 
en 1988 ont répondu à une question sur le travail de nuit en rotation (Viswanathan et 
al.2007). Un suivi jusqu'à la mi-2004 a identifié 515 cas de cancer de l’endomètre, avec un 
risque relatif de 1,47 (IC 95 % = 1,03–2,10) pour les infirmières avec plus de 20 années de 
travail alternant. Après stratification selon l’IMC, le risque relatif était de 2,09 
(IC 95 % = 1,24–3,52) dans le sous-groupe des infirmières en situation d’obésité 
(IMC > 30 kg/m2) et au moins 20 années de travail alternant, mais il n’y avait pas 
d’augmentation chez les infirmières dont l’IMC était inférieur à 30 kg/m2, peu importe la 
durée du travail de nuit. 

6.3.5.2.7.2 Nouvelles études épidémiologiques (publiées après 2007) 
Quatre études, dont deux portant sur la même population, analysant l’incidence ou la 
mortalité tous cancers associée au travail posté ont été publiées récemment : une analyse 
de la cohorte prospective des infirmières américaines (Gu et al., 2015), deux analyses de la 
même cohorte rétrospective (Yong et al., 2013, 2014), et une étude cas-témoins en 
population générale (Parent et al., 2012). 
Yong et al. (2014) ont réalisé une étude de cohorte rétrospective chez les salariés d’une 
industrie de produits chimiques portant sur 14 038 travailleurs postés pendant plus d’un an 
entre 1995 et 2005 comparés à 17 105 salariés de jour. Le suivi de la mortalité effectué entre 
2000 et 2009 à partir des certificats de décès a permis d’identifier 207 décès par cancer chez 
les travailleurs de jour, utilisés comme catégorie de référence, et 197 décès par cancer chez 
les travailleurs postés de nuit. Le risque de décès par cancer n’était pas augmenté chez les 
travailleurs postés de nuit après ajustement pour la consommation d’alcool et de tabac 
(HR = 0,71 ; [IC 95 % = 0,56–0,91]). L’étude d’incidence des cancers (Yong et al., 2014b), 
effectuée sur la même cohorte durant la même période, a suivi l’incidence des cancers dans 
le registre des cancers de la région Rhénanie-Palatinat, pour un total de 555 cas de cancer 
chez les travailleurs de jour et 518 cas de cancers chez les travailleurs postés. Le risque de 
cancer tous sites confondus n’était pas augmenté chez les travailleurs postés (HR = 1,04 ; 
[IC 95 % = 0,89-1,21]). Cependant le risque de cancer de l’œsophage était presque triplé 
(14 cas, HR = 2,85; [IC 95 % = 1,01-8,81]) et celui des leucémies était augmenté mais non 
statistiquement significatif après ajustement pour le tabac, l’alcool et la durée d’emploi 
(16 cas, HR = 2,74; [IC 95 % = 0,89–9,98]). Les auteurs de ces études, travaillant au service 
de santé de la compagnie, mentionnent que le système de rotation rapide utilisé dans leurs 
usines pourrait expliquer l’absence d’effet délétère du travail rotatif. 
Au Canada, Parent et al. (2012) ont recherché une association entre le travail de nuit (défini 
comme un travail entre 1 heure et 2 heures du matin, pour une durée d’au moins 6 mois) et 
le risque de 11 cancers fréquents dans une étude cas-témoins en population générale 
incluant 3 137 hommes atteints d’un cancer incident (11 sites anatomiques) et 512 témoins. 
Un risque significativement augmenté a été mis en évidence chez les hommes ayant occupé 
au moins un poste de nuit par comparaison avec les hommes n’ayant jamais travaillé de nuit, 
pour le cancer de la vessie (OR = 1,74 ; [IC 95 % = 1,22–2,49]) et les lymphomes non-
Hodgkiniens (OR = 2,31 ; [IC 95 % = 1,48–3,61]). Aucune relation exposition-réponse n’a pu 
être mise en évidence cependant. 
Gu et al. (2015) ont examiné l’association entre le travail de nuit et toutes causes de décès 
dans une étude prospective de cohorte de 74 862 infirmières américaines. Pendant 22 ans 
(1988 - 2010) de suivi, 5 413 décès par cancer ont été documentés. Il n'y avait pas 
d'association significative entre le travail la nuit en rotation et la mortalité pour tous les types 
de cancers (HR = 1,08 ; [IC 95 % = 0,98-1,19]) ou pour chaque type de cancer particulier 
autre que le cancer du poumon. 
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6.3.5.2.7.3 Synthèse 
En résumé, les études épidémiologiques portant sur l’association entre le travail posté et le 
risque de décès ou d’incidence tous cancers ont obtenu des résultats essentiellement 
négatifs, à l’exception de la vieille étude de Taylor et Pocock (1972), revue dans la 
monographie du CIRC, qui rapportait une augmentation de 16 % des décès par cancer. 
Quant aux analyses par localisation de cancer individuel, certaines montrent une 
augmentation du risque, mais les résultats des différentes études ne sont pas cohérents 
pour tous les sites. Les sites de cancer pour lesquels une augmentation de risque a été 
rapportée par au moins deux études sont la vessie, l’estomac, l’œsophage. Certaines 
associations ne persistent pas lorsque les durées d’exposition ou des indices d’exposition 
cumulée au travail de nuit sont étudiées. On ne peut exclure que certains de ces résultats 
soient liés à des problèmes méthodologiques et plus de recherches sont nécessaire avant 
de pouvoir statuer (voir Annexe 14). 

 Résumé des études expérimentales chez l’animal 6.3.5.3
Les résultats des nombreuses études expérimentales chez l’animal ont joué un rôle majeur 
dans le classement par le CIRC dans le groupe 2A (cancérogène probable) du « travail 
posté entraînant des perturbations du rythme circadien ». La majorité des études a montré 
que les modifications des rythmes biologiques circadiens, induits par différents modes de 
manipulation du cycle lumière / obscurité ou de la sécrétion / absorption de la mélatonine, 
était associé de façon statistiquement significative au développement de tumeurs 
consécutives à l’administration de substances cancérogènes ou de greffes de tissus 
tumoraux humains. 
Un examen approfondi est donné dans la monographie no 98 du CIRC (2007) et est 
brièvement résumée ici dans les aspects les plus importants, notamment en matière de :  

 modifications de la cancérogenèse par altérations du régime lumière / obscurité et de la 
fonction de l’horloge circadienne centrale ; 

 effets de l’ablation chirurgicale de la glande pinéale et modifications des valeurs 
physiologiques de la mélatonine sur le développement et / ou la croissance des tumeurs 
induites chimiquement ou des tumeurs transplantées ; 

 effets de l'administration de la mélatonine sur la croissance des tumeurs (Tableau 16).  

6.3.5.3.1 Modifications de la cancérogenèse par altérations du régime 
lumière / obscurité et de la fonction de l’horloge circadienne 
centrale 

L'importance du temps d'exposition à différentes périodes de lumière et d’obscurité dans le 
développement et la croissance des tumeurs a été mis en évidence par de nombreuses 
études qui ont examiné les effets résultant de : 

 l’altération chronique du temps circadien de l'exposition à des agents cancérigènes 
chimiques (par exemple Diméthyl-benzanthracène, Méthyl-nitrosourée, Diéthyl-
nitrosamine, 1,2-Diméthil-hydrazine, Azoxyméthane) chez les rongeurs gardés dans des 
régimes lumière / obscurité de 24 heures ;  

 l’exposition constante à la lumière ou, inversement, à l'obscurité constante ; 
 l'induction d’un jet-lag (décalage horaire) expérimental ou d'autres modifications des 

régimes de l’exposition à la lumière ; 
 l’ablation des noyaux suprachiasmatiques ou les mutations expérimentales des « gènes 

horloge » ; 
 la cancérogenèse chimique transplacentaire. 
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6.3.5.3.2 Effets de l’ablation chirurgicale de la glande pinéale et des 
niveaux physiologiques de mélatonine sur le développement 
et / ou la croissance des tumeurs induites chimiquement ou 
tumeurs transplantées 

L'ablation chirurgicale de la glande pinéale est utilisée dans des modèles expérimentaux 
pour déterminer si la suppression de la sécrétion nocturne de mélatonine, sans affecter 
l’horloge endogène, conduit à un renforcement du développement et / ou de la croissance de 
la tumeur, donc à vérifier indirectement si la sécrétion nocturne de mélatonine inhibe le 
processus d’oncogenèse.  
Dans plusieurs types de tumeurs (indifférenciées, sarcomes, carcinome hépatocellulaire, 
adénocarcinome de l'ovaire, mélanome, cancers de l’utérus et du sein), les animaux 
subissant l'ablation de la glande pinéale ont présenté une durée de vie moyenne 
significativement réduite par rapport aux témoins, un temps de latence à l'apparition de la 
tumeur considérablement diminué, un volume de la tumeur majoré, avec un taux de 
croissance plus rapide et une fréquence plus élevée de foyers métastatiques. 

6.3.5.3.3 Effets de l'administration physiologique de la mélatonine sur la 
croissance des tumeurs chez les animaux  

La plupart des études ont montré l'action oncostatique de la mélatonine sur le 
développement et la croissance de tumeurs dans des modèles animaux expérimentaux. 
Toutefois, ces études ont été effectuées en utilisant des doses pharmacologiques (non 
physiologiques) de mélatonine. Les concentrations de mélatonine nocturne in vivo sont 
capables d'inhiber l’oncogenèse, et cela a été déduit à partir d'études qui ont utilisé l’ablation 
chirurgicale de la glande pinéale comme une technique capable d'éliminer le signal 
mélatonine spécifiquement nocturne et observer un stimulus pour le développement et la 
croissance de la tumeur. Seules quelques études ont directement étudié le rôle des 
concentrations physiologiques de mélatonine nocturne sur la croissance des tumeurs 
expérimentales in vivo, en cas de tumeurs du foie et des xénogreffes de cancer humain chez 
le rat, où on a observé un effet inhibiteur sur la réplication du métabolisme de l'acide 
linoléique des cellules tumorales, une réduction significative de l'incorporation de H3-
thymidine, et une diminution d’apparition du cancer. 
Au cours de ces dernières années, plusieurs autres études ont été menées sur ce sujet, et 
ont confirmé l'importance des facteurs circadiens, relatifs à différentes expositions 
lumière / obscurité, à la sécrétion nocturne de mélatonine et à des conditions génétiques, 
comme des facteurs contribuant au développement et croissance des tumeurs. La 
perturbation de la structure temporelle circadienne et de l'organisation rythmique de la 
balance hôte / cancer conduit à la rupture du métabolisme circadien cellulaire et à la 
prolifération tumorale (voir par exemple Blask et al., 2011, 2014 ; Wu et al., 2011 ; Xiang et 
al., 2012, 2015, Yang et al., 2009). La compréhension de ces mécanismes peut aussi être 
essentielle pour le développement rationnel de nouvelles approches thérapeutiques et 
préventives.  
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Tableau 16 : résultats d'études expérimentales menées sur des animaux évaluées dans la 
monographie no. 98 du CIRC (2007). 

Genre  
d’étude 

Condition 
Expérimentale 

Aucune 
exposition 

Initiation 
chimique / 
Modèles de 
promotion 

Modèles de 
cancérogenèse 
chimique trans-

placentaire 

Transplantations 
ou greffes de 

cellules tumorales 

Positifs 
/ 

Total 

Modifications de l'exposition 
à la lumière 2/3 5/6 1/1 10/10 18/20 

Lésion du SNC     1/1 1/1 

Jet-lag chronique    2/2 2/2 

Ablation de la glande pinéale 
(suppression de la 
melatonine) 

 2/8  11/13 13/21 

Mutations des gènes horloge  1/1 1/2   2/3 

Temps circadiens 
d’administration des 
cancérigènes 

 4/4   4/4 

Administration de mélatonine 
à tumeurs expérimentales    5/5 5/5 

Total ¾ 12/20 1/1 29/31 45/56 

 Mécanismes 6.3.5.4
Plusieurs hypothèses, basées sur les résultats d’expérimentations animales ou in vitro et 
d’études chez l’Homme, ont été proposées pour expliquer les mécanismes par lesquels le 
travail de nuit ou posté pourrait être à l’origine d’un risque accru de cancer. On peut 
distinguer cinq mécanismes possibles de cancérogénèse (cf. Figure 42 et Figure 43), non 
mutuellement exclusifs, qui sont brièvement décrits ci-dessous (Fritschi et al., 2011). 

La désynchronisation circadienne 

L’horloge biologique centrale située au niveau du noyau supra-chiasmatique permet, en 
conditions physiologiques normales, de synchroniser le fonctionnement des structures 
cérébrales et des organes périphériques avec la journée de 24 heures (le cycle lumière-
obscurité, voir chapitre 3). Les modifications du rythme veille-sommeil et du cycle lumière-
obscurité peuvent entraîner une désynchronisation des fonctions périphériques et un 
décalage de phase avec l’horloge biologique centrale. La prolifération cellulaire constitue l’un 
des processus importants régulés par le système circadien, et l’asynchronie du cycle 
cellulaire constitue l’une des caractéristiques des cellules des tissus tumoraux (Fu et Lee, 
2003). Cette asynchronie pourrait être favorisée par les perturbations du rythme veille-
sommeil.  
À l’appui de cette hypothèse mécanistique, plusieurs études de laboratoire ont montré que 
les gènes de l’horloge qui contrôlent la rythmicité circadienne au niveau cellulaire peuvent 
agir comme suppresseurs de tumeurs et que les variations de l’expression de ces gènes 
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peuvent jouer un rôle dans le développement et la progression du cancer (Levi et al., 2010). 
D’autres études récentes montrent que le système circadien et les gènes de l’horloge sont 
très étroitement impliqués dans la division cellulaire, et suggèrent que la désynchronisation 
circadienne pourrait perturber la division cellulaire (Feillet et al., 2015). Enfin, dans des 
études chez l’animal, le décalage horaire chronique perturbe profondément l’horloge 
moléculaire circadienne, dont plusieurs rythmes transcriptionnels sont supprimés dans les 
noyaux supra-chiasmatiques, le foie, les poumons, et les reins (Levi et al., 2010). Les 
résultats de l’ensemble de ces études apportent globalement des éléments de preuve 
convaincants en faveur d’une implication du système circadien et des gènes de l’horloge 
dans le risque de cancer. 
Plusieurs études épidémiologiques ont également rapporté des associations entre les 
polymorphismes des gènes de l’horloge et le risque de cancer du sein (Hoffman et al., 2010; 
Zhu et al., 2005; Zhu et al., 2008), de la prostate (Chu et al., 2008; Zhu et al., 2009) et du 
lymphome non-Hodgkinien (Hoffman et al., 2009; Zhu et al.,2007 ), mais les mécanismes 
exacts par lesquels ces polymorphismes pourraient influencer le risque de cancer ne sont 
pas connus. Des études récentes suggèrent également que certains polymorphismes des 
gènes de l’horloge et le travail de nuit pourraient interagir pour augmenter le risque de 
cancer du sein (Truong et al., 2014). 
L’ensemble de ces éléments renforce l’hypothèse que la désynchronisation circadienne, telle 
qu’elle peut survenir chez une personne travaillant avec des horaires atypiques, pourrait 
entraîner une perte du contrôle de la prolifération cellulaire au niveau des tissus, et favoriser 
le développement de cancer.  

Exposition à la lumière durant la nuit et suppression de la production de mélatonine 

La mélatonine est une hormone produite par la glande pinéale avec une rythmicité de 24 h. 
En l’absence de lumière, un pic de production survient durant la nuit. Les études de 
laboratoire chez l’animal laissent suggérer que la mélatonine est un inhibiteur du 
développement tumoral, mais cette question reste encore débattue. 
Chez les vertébrés, le rythme de production de mélatonine est régulé par l’horloge 
circadienne centrale, mais elle est aussi influencée par la lumière, via une voie neuronale 
allant de la rétine à la glande pinéale. La production de mélatonine est nocturne, et elle peut 
être supprimée par l’exposition à la lumière, partiellement ou totalement selon l’intensité et le 
spectre de la lumière, et la durée d’exposition. Dans des conditions de travail à des horaires 
habituellement dédiés au sommeil, l’exposition à la lumière artificielle pendant la nuit inhibe 
en partie la sécrétion de mélatonine, et pourrait de ce fait inhiber ses effets anti-
cancérigènes (Stevens et al., 2014). 
S’il est clair que la mélatonine possède des effets oncostatiques et que l’exposition à la 
lumière durant la nuit diminue les niveaux de mélatonine dans les études menées en 
laboratoire chez des volontaires sains, le lien entre cancer et suppression de mélatonine 
n’est pas avéré. Cette hypothèse, dite aussi « théorie de la lumière la nuit » (Light At Night, 
LAN), doit donc être confirmée par des études complémentaires. 

Troubles du sommeil 

Les travailleurs postés avec des horaires de nuit souffrent de troubles du sommeil avec une 
diminution importante de la durée du sommeil. Plusieurs modèles biologiques possibles ont 
été décrits pour expliquer comment la qualité et la quantité du sommeil pourrait influencer le 
risque de cancer.  
Le modèle le plus pertinent repose sur l’hypothèse d’immunosuppression liée aux 
perturbations du sommeil, qui contribue normalement au bon fonctionnement du système 
immunitaire. Ce mécanisme d’immunosuppression suggère que les individus dont la qualité 
du sommeil est altérée ont un risque accru de cancer lié au déficit de la fonction immunitaire. 
L’impact des troubles du sommeil sur le risque de cancer est toutefois difficile à étudier dans 
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les études épidémiologiques, du fait des nombreux facteurs de confusion à prendre en 
compte, mais cette voie de recherche mérite d’être explorée. 

Facteurs liés au mode de vie 

Le travail de nuit est souvent associé à des habitudes de vie ayant un impact négatif sur la 
santé, comme la consommation de tabac ou d’alcool, le manque d’activité physique ou 
l’obésité. Le lien entre ces facteurs de risque et le cancer est avéré par de nombreuses 
études. S’ils peuvent accroître les effets néfastes du travail de nuit sur la santé, ils ne 
peuvent pas être considérés comme la cause unique de l’augmentation du risque de cancer 
chez les travailleurs exposés. Dans la plupart des études épidémiologiques sur les relations 
entre travail de nuit et risque de cancer passées en revue précédemment, les effets de 
confusion liés à ces facteurs ont été pris en compte de façon adéquate.  

Carence en vitamine D 

Cette hypothèse est basée sur l’idée que les travailleurs de nuit auraient des occasions 
moins fréquentes d’être exposés à la lumière du jour et au soleil. Des éléments suggèrent 
par ailleurs que l’exposition au soleil constituerait une protection contre les cancers 
colorectaux, de la prostate, du sein et les lymphomes non-Hodgkiniens, par l’intermédiaire 
d’une hausse de production de la vitamine D (Kimlin et al., 2007; van der Rhee et al., 2009). 
Cette hypothèse est encore très peu étayée, une seule étude montrerait une baisse de la 
vitamine D chez les travailleurs de nuit (Romano et al., 2015).  
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Figure 42 : figure schématisant les 5 hypothèses de mécanismes de cancérogénèse (Levi et al., 

2010). 
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Figure 43 : hypothèses de mécanismes de cancérogénèse (Fritschi et al., 2011). 
 

 Évaluation du niveau de preuve 6.3.5.5

6.3.5.5.1 Cancers du sein 
Il existe des associations statistiques, généralement faibles, entre l’incidence du cancer du 
sein et l’exposition au travail de nuit mesurée selon différents critères. Toutefois, des 
difficultés méthodologiques et le manque de cohérence des résultats entre les études ne 
permettent pas d’apporter une réponse claire sur l’existence d’un lien de causalité.  

Le groupe d’experts souligne notamment que le manque de standardisation dans la mesure 
de l’exposition ne permet pas de dresser à ce stade un tableau cohérent du risque de cancer 
du sein chez les femmes pratiquant le travail de nuit / posté. Il reconnaît les progrès réalisés 
par les études publiées depuis le rapport du CIRC de 2007, qui ont permis de mieux 
caractériser l’exposition au travail de nuit, sans toutefois atteindre le niveau de détail 
nécessaire pour apprécier de façon satisfaisante et reproductible les perturbations du rythme 
circadien liés au travail de nuit susceptibles d’être à l’origine d’un risque accru de cancer. Il 
note également que l’hypothèse d’un risque accru de cancer du sein associé à des 
expositions de longue durée au travail de nuit (≥ 20 ans), observée dans des études 
antérieures, n’a pas toujours été confirmée. Il considère enfin qu’on ne peut totalement 
éliminer l’existence de biais de confusion résiduels, en rapport avec certaines expositions 
professionnelles ou certains facteurs de risque individuels plus fréquents chez les 
travailleuses de nuit, qui pourraient expliquer certaines des associations observées.  

Sur la base des études épidémiologiques analysées, le groupe d’experts conclut que les 
éléments de preuve en faveur d’un effet du travail incluant des horaires de nuit sur le risque 
de cancer du sein sont renforcés par les études publiées depuis l’évaluation du CIRC en 
2007, mais restent limités car il n’est pas possible d’exclure avec un degré de certitude 
suffisant l’existence de biais pouvant expliquer les associations observées dans les études 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 242 / 408 mars 2016 

analysées (cf. Figure 44).  

 

Figure 44 : diagramme d’évaluation des études épidémiologiques pour le cancer du sein. 
 

6.3.5.5.2 Cancers de la prostate 
Sur la base des études épidémiologiques disponibles, le groupe d’expert considère que les 
résultats évoquent la possibilité d’un risque accru, mais que les éléments de preuve restent 
insuffisants ; ils ne permettent pas de conclure et doivent être étayés par de nouvelles 
études (cf. Figure 45). 
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Figure 45 : diagramme d’évaluation des études épidémiologiques pour le cancer de la prostate. 
 

6.3.5.5.3 Autres cancers  
Sur la base des études épidémiologiques disponibles, le groupe d’expert considère que les 
éléments disponibles ne permettent pas de conclure à l’existence ou non d’un effet du travail 
de nuit sur les autres types de cancer (cf. Figure 46).  
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Figure 46 : diagramme d’évaluation des études épidémiologiques pour les autres cancers. 
 

6.3.5.5.4 Conclusion 
Le groupe d’experts a réalisé une analyse critique des études épidémiologiques sur le risque 
de cancer en lien avec le travail incluant des horaires de nuit. Sur cette base, il considère 
qu’il existe des éléments en faveur d’un effet du travail de nuit sur le risque de cancer du 
sein, avec des éléments de preuve limités, et qu’il n’est pas possible de conclure à un effet 
pour les autres localisations de cancer sur la base des études disponibles.  
Le groupe d’experts a également considéré les résultats des études expérimentales chez 
l’animal étudiant les liens entre les perturbations induites du rythme circadien et l’apparition 
de cancer, mais sans en faire l’analyse critique. Il reconnaît aussi l’existence de mécanismes 
physiopathologiques qui peuvent expliquer les effets cancérogènes des perturbations du 
rythme circadien.  
En s’appuyant sur les résultats des études épidémiologiques analysées et les résultats 
d’études expérimentales et biologiques, le groupe de travail conclut à un effet probable du 
travail de nuit sur le risque de cancer (cf. Figure 47). 
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Figure 47 : diagramme d’évaluation de l’effet du travail de nuit sur le risque de cancer. 

 

6.3.6 Effets sanitaires non étudiés dans ce rapport  
Les effets sanitaires non retenus dans le cadre de l’analyse détaillée ont cependant été 
décrits dans cette section à partir de synthèses et de rapports récents. La reproduction et la 
grossesse ainsi que le lien entre pathologies gastro-intestinales et travail en horaires de nuit 
ont été largement étudiés, notamment par la Haute autorité de santé (cf. HAS, 2012). Un 
nombre important d’articles est en effet disponible sur ce sujet, mais peu de publications sont 
apparues depuis 2010. Enfin, peu de de données sont disponibles sur les effets liés au 
système immunitaire ou aux effets portant sur l’interaction entre la pharmacologie et le travail 
de nuit. 
 

 Pathologies gastro-intestinales  6.3.6.1
La recherche bibliographique basée sur l’équation établie par le groupe de travail sur la 
thématique des effets du travail posté de nuit sur le système gastrointestinal avait ciblé 
11 publications entre janvier 2010 et décembre 2013, 3 ont permis de confirmer l’effet négatif 
du travail posté de nuit sur le système gastro-intestinal, en particulier en ce qui concerne le 
syndrome du côlon irritable chez des infirmières et aide-infirmières (Nojkov et al., 2010 ; Kim 
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et al., 2013), et les troubles gastrointestinaux chez des travailleurs iraniens du pétrole 
engagés en postes de 12 heures (Choobineh et al., 2012). 
Les heures de repas sont des synchroniseurs importants de la vie humaine, ayant à la fois 
des contenus physiologiques et sociaux. Bien que les travailleurs postés ne modifient pas de 
manière significative l'apport énergétique total, ils changent le moment et la fréquence et, 
parfois, le contenu des repas (plus de graisses et de glucides dans de nombreux cas), étant 
souvent pris froid et pendant de courtes pauses (le grignotage). 
Après ceux du sommeil, les troubles digestifs sont les plus fréquemment dénoncés par les 
travailleurs posté de nuit (20-75 % contre 10-25 % des travailleurs de jour), étant connectés 
avec les déphasages entre les repas et les phases circadiennes normales des fonctions 
gastro-intestinales (telles que la sécrétion gastrique, pancréatiques et biliaire, l'activité 
enzymatique, la motilité intestinale, le taux d'absorption des nutriments, les hormones qui 
régulent la faim et la satiété), et aux changements dans la qualité des aliments et leur 
composition (plus pré-emballé et boissons gazeuses) (Lennernas et al., 1994). 
De nombreuses enquêtes documentent que les troubles gastro-intestinaux sont plus 
fréquents chez les travailleurs postés de nuit que chez les travailleurs de jour. Ces troubles 
sont variables, incluant des modifications dans les habitudes intestinales (principalement la 
constipation), des difficultés de digestion (flatulence et pyrosis), des troubles plus graves tels 
que la gastroduodénite chronique, l'ulcère gastro-duodénal, le syndrome du côlon irritable. 
Ces troubles ont été principalement rapportés dans le passé par plusieurs études 
épidémiologiques, dont la plupart étaient transversales et non homogènes en ce qui 
concerne les méthodes de diagnostic utilisées (questionnaires, rapports cliniques, données 
d'assurance, examens aux rayons X, endoscopie) et le contrôle pour les facteurs 
confondants (tabagisme, âge, statut socio-économique) (Colquhoun et al., 1996, Knutsson, 
2003). 
Une étude japonaise sur l'ulcère gastro-duodénal (Segawa et al., 1987), couvrant environ 
12 000 travailleurs de plusieurs secteurs, et la combinaison de rayons X et l'endoscopie, a 
montré un doublement de risque relatif de l'ulcère gastro-duodénal chez les travailleurs 
postés de nuit par rapport aux travailleurs de jour (2,38 % contre 1,03 % de l’ulcère 
gastrique, et 1,37 % contre 0,69 % de l'ulcère duodénal). En outre, certaines études ont 
montré que l'infection par l’helicobacter pylori (qui est considérée comme la principale cause 
de l'ulcère) est plus fréquente chez les travailleurs postés de nuit que les travailleurs de jour, 
ceci étant probablement un signe que le travail posté entrave les défenses naturelles 
gastriques (Zober et al., 1998, Pietroiusti et al., 2006). 
Une récente revue systématique (Knutsson et Boggild, 2010) de vingt études 
épidémiologiques concernant les rapports d'association entre le travail posté de nuit et les 
maladies gastro-intestinales, a souligné des associations positives dans 4 études sur 6 pour 
les troubles gastro-intestinaux, 5 études sur 6 pour les ulcères peptiques, 2 études sur 3 
pour les troubles fonctionnels intestinaux, 1 étude pour le reflux gastro-œsophagien, 1 étude 
sur 2 pour les maladies digestives inflammatoires chroniques, et 1 étude sur 2 pour les 
cancers digestifs. Cependant, les auteurs déplorent le manque de prise en compte des 
facteurs de confusion (âge, tabac, statut économique et social, médicaments) dans les 
études, le manque de cohorte et d’études longitudinales, l’absence d’interrogatoire 
systématisé sur les troubles digestifs et la présence de données déclaratives concernant les 
horaires de travail. 
Les quelques études rétrospectives menées ont souvent détecté des résultats 
contradictoires en ce qui concerne les troubles du système gastro-intestinal chez les 
travailleurs postés incluant des horaires de nuit par rapport à des travailleurs de jour, en 
raison d'un fort effet d'auto-sélection chez les travailleurs postés de nuit. Dans certains cas, 
l'incidence de la maladie parmi les travailleurs postés de nuit et ceux de jour était égale, mais 
plus élevée chez les travailleurs de nuit transférés au travail de jour pour des raisons de 
santé. Dans certaines études, la prévalence de l'ulcère gastro-duodénal était de 2 à 8 fois 
plus élevée chez les travailleurs postés de nuit par rapport aux travailleurs de jour. En outre, 
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la période entre le début du travail et le diagnostic de l'ulcère peptique était significativement 
plus courte chez les travailleurs de nuit : cependant, il est à noter que ces dernières années, 
les nouvelles techniques de diagnostic et la meilleure possibilité de définir des thérapies 
spécifiques ont permis de réduire les cas de maladie gastro-duodénale chronique. 
Les conclusions du rapport de la HAS précisaient que 4 études sur 6 retrouvaient une 
association positive entre symptômes digestifs et travail posté, et 5 études sur 6 rapportaient 
une augmentation modérée du risque d’ulcère chez les travailleurs postés (risque relatif 
proche de 2 selon les études).  
Les données restaient insuffisantes pour conclure sur les troubles fonctionnels intestinaux, le 
reflux gastro-oesophagien et les maladies inflammatoires chroniques de l’intestin,  
En conclusion, le travail posté et / ou de nuit était associé à une augmentation modérée du 
risque d’ulcère gastrique et de symptômes digestifs (NP 4). 
La HAS précisait les éléments cliniques à surveiller pour les troubles gastro-entérologiques, 
il s’agissait des signes fonctionnels dyspeptiques et de syndrome ulcéreux. Il est également 
précisé qu’une prise en charge spécialisée est recommandée si besoin. 

 Pathologies immunitaires 6.3.6.2
La recherche bibliographique basée sur l’équation établie par le groupe de travail sur la 
thématique des effets du travail posté incluant des horaires de nuit sur le système 
immunitaire a ciblé 28 publications entre janvier 2010 et décembre 2013. Sur ces 
28 publications, 11 étaient pertinentes pour l’étude de cet effet. 
Parmi les travaux recensés, ceux d’une équipe suédoise (Hedström et al., 2011) se sont 
intéressés pour la première fois au lien entre sclérose en plaques et travail posté de nuit. En 
effet, l’environnement joue un rôle important dans l’étiologie de la sclérose en plaques. Deux 
études cas témoins en population générale ont été menées. La première étude comporte 
1 343 cas incidents et 2 900 contrôles, la seconde étude comporte 5 129 cas prévalents et 
4 509 contrôles. Le taux d’apparition de sclérose en plaques a été comparé entre les 
groupes ayant été exposés au travail posté de nuit et ceux qui n’ont jamais été exposés, et 
ce pour différentes tranches d’âge. Dans les deux études, il y a une association significative 
entre le travail posté de nuit à un jeune âge et l'apparition de sclérose en plaques (OR = 1,6 ; 
[IC 95 % = 1,2-2,1] dans l'étude d'incidence et OR = 1,3 [IC 95 % = 1,0-1,6] dans l'étude de 
prévalence). Dans l’étude d’incidence, l'OR de développer une sclérose en plaques était de 
2,0 (IC 95 % = 1,2 -3,6) parmi ceux qui avaient travaillé en travail posté de nuit pendant au 
moins trois ans avant l'âge de 20 ans, comparativement à ceux qui n’avaient jamais été 
exposés. L'OR pour la comparaison correspondante dans l'étude de prévalence était de 2,1 
(IC 95 % = 1,3-3,4). Les associations observées entre le travail posté de nuit à un âge jeune 
et l’apparition d’une sclérose en plaques dans deux études indépendantes renforcent l’idée 
d’une association réelle. Les conséquences du travail posté de nuit comme la perturbation 
circadienne, la privation de sommeil et la perturbation de la sécrétion de mélatonine 
pourraient favoriser des réponses inflammatoires et ainsi faire partie des mécanismes sous-
jacents à cette association. Expérimentalement chez l’Homme, la privation de sommeil, 
même limitée à une nuit, provoque des perturbations du bilan immunitaire (TNF alpha, CRP, 
cytokines, associée à des modifications des taux de cortisol) (Faraut et al., 2013). 
Une publication récente de la même équipe (Hedström et al., 2015) a étudié le risque de 
survenue de sclérose en plaques en fonction de l’âge de la première exposition au travail 
posté de nuit pour tenter de voir si les résultats étaient reproductibles. Une étude cas-
témoins comportant 2 337 cas et 4 904 contrôles a été menée. L’OR lié au développement 
d’une sclérose en plaques était de 1,5 (IC 95 % = 1,2-1,8) parmi les personnes ayant 
commencé à travailler en travail posté de nuit avant l’âge de 20 ans. Cette association était 
moins prononcée (OR = 1,2 ; [IC 95 % = 1,1-1,4]) chez les populations ayant commencé à 
travailler en travail posté de nuit à 20 ans ou après. Ainsi, les effets du travail posté de nuit 
étaient plus prononcés chez les sujets exposés à un âge jeune, indépendamment de la 
durée du travail en travail posté et du début de la maladie. Ces résultats suggèrent que les 
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jeunes adultes seraient plus vulnérables face aux risques de développement d’une sclérose 
en plaques lors d’une exposition au travail posté de nuit. 

 Fertilité, reproduction, grossesse 6.3.6.3

Effets sur la santé reproductive des femmes 

La plupart des articles recensés traitaient des effets délétères chez les femmes, 
principalement en lien avec la grossesse ou le cycle menstruel. Les rythmes de reproduction 
féminine sont en partie contrôlés par le système circadien. Des études ont suggéré que les 
femmes travaillant en horaires postés de nuit ont une plus grande probabilité de présenter 
une perturbation des rythmes d’ovulation (et donc de fertilité). De plus, chez les femmes 
enceintes, le travail posté de nuit pourrait augmenter les risques de complications de la 
grossesse et d’affecter le bien-être fœtal, d’une part à cause de la fatigue de la mère liée à la 
privation de sommeil, et d’autre part à cause de la perturbation des rythmes circadiens 
hormonaux et de sommeil de la mère. 
La HAS a analysé dans son rapport de 2012, 5 méta-analyses sur le travail de nuit et / ou 
posté et les effets sur la grossesse (Quansah et al., 2010 ; Croteau et al., 2007, Bonzini et 
al., 2007 ; Mozurkewich et al., 2000 ; Bonzini et al., 2011) et 2 études de cohortes 
prospectives sur les issues de grossesse (Niedhammer et al., 2009 ; Abeysena et al., 2009). 
Parmi les méta-analyses, 4 d’entre elles retrouvaient une association positive entre travail 
posté de nuit et l’avortement spontané et l’accouchement prématuré, et une association 
probable entre le travail posté de nuit et une insuffisance de poids pour l’âge gestationnel. 
Cependant, une étude de cohorte prospective ne retrouve pas d’association entre le travail 
posté de nuit et un faible poids de naissance (< 2,5 kg et < 3 kg), un accouchement 
prématuré et une insuffisance de poids pour l’âge gestationnel. La HAS conclut dans son 
rapport que le travail posté et / ou de nuit peut être associé à une augmentation modérée du 
risque d’avortements spontanés (risque relatif variant de 1,44 à 1,69 selon les méta-
analyses)57, d’accouchements prématurés (risque relatif variant de 1,18 à 1,24 selon les 
méta-analyses), de retard de croissance intra-utérin (risque relatif proche de 1,1 selon les 
méta-analyses). La HAS indique que des études complémentaires restent à mener 
concernant le risque de faible poids de naissance et recommande d’éviter le travail posté ou 
le travail de nuit chez la femme enceinte à partir de 12 semaines d’aménorrhée (article 
L 1225-11 : les salariées enceintes ou venant d’accoucher bénéficient de mesures 
protectrices : à leur demande ou à la demande écrite du médecin du travail, elles seront 
affectées à un poste de jour pendant la durée de leur grossesse notamment, sans diminution 
de leur rémunération). 
Nous présentons ci-dessous les résultats des principales publications publiées après 2010. 
La méta-analyse de Bonzini et al. de 2011 a étudié l’association entre le travail posté de nuit 
et l’accouchement prématuré, le faible poids de naissance, l’insuffisance de poids pour l’âge 
gestationnel et la pré-éclampsie. Cette méta-analyse s’est intéressée à 36 articles (17 pour 
l’accouchement prématuré, 10 pour l’insuffisance de poids pour l’âge gestationnel, 6 pour le 
faible poids à la naissance, 3 pour la pré-éclampsie ou l’hypertension gestationnelle). La 
méta-analyse conclut à un risque relatif pour l’accouchement prématuré égal à 1,03 
(IC 95 % = 0,93-1,14), à 1,27 pour le faible poids à la naissance ( IC 95 % = 0,93-1,74) et à 
1,12 pour l’insuffisance de poids pour l’âge gestationnel ( IC 95 % = 1,03-1,22). La principale 
limite de cette étude réside dans le fait que le travail posté n’y est pas bien défini. Les 
mécanismes liant les effets du travail posté sur la grossesse sont mal connus. 
La revue de Van Melick et al. de 2014 a étudié l’association entre le travail posté de nuit et le 
risque de naissances prématurées. Seize études ont été incluses dans cette méta-analyse, 
huit ont été jugées de haute qualité, les huit autres études ont été jugées de qualité 

                                                
57 La HAS souligne que cette affirmation est associée à un niveau de preuve 2, c'est-à-dire qu’elle est 
fondée sur une présomption scientifique fournie par des études de niveau intermédiaire de preuve. 
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modérée. Une association entre le travail posté de nuit pendant la grossesse et le risque de 
naissance prématurée a été trouvé (OR = 1,04 ; [IC 95 % = 0,9-1,2]) mais est statistiquement 
marginale. Les auteurs indiquent qu’il existe un manque de données de bonne qualité 
concernant les complications de grossesse pour chaque trimestre de grossesse et en 
particulier pour le troisième trimestre. La taille des échantillons étudiés diminue fortement 
compte tenu de la baisse de l’exposition des femmes au travail posté au fur et à mesure de 
l’avancement de la grossesse. De ce fait, aucune conclusion robuste ne peut être émise. 

Effets sur la santé reproductive des hommes 

Comme pour les femmes, les rythmes de reproduction masculine sont en partie contrôlés 
par le système circadien, et la mélatonine influencerait la physiologie du sperme (Ortiz et al., 
2011).  
Seuls deux articles ont été répertoriés : une étude cas-témoins rapporte un lien entre travail 
de nuit et infertilité (l’infertilité masculine étant définie comme le fait de consulter en clinique 
de fertilité en l’absence de facteur féminin ; El-Helaly et al., 2010) alors qu’une étude 
longitudinale n’a pas trouvé de relation entre le travail posté ou de nuit et la qualité du 
sperme mesurée par plusieurs critères (volume de l’éjaculat, concentration, morphologie et 
fragmentation de l’ADN, Eisenberg et al., 2015). Il est donc impossible de conclure. 
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7 Pathologies traumatiques, accidentologie 

7.1.1 Introduction 
Les connaissances apportées par les sciences humaines et sociales (ergonomie, sociologie, 
psychologie,…) et les méthodes d’analyse en accidentologie ont beaucoup évolué, 
notamment suite aux nombreux travaux en fiabilité humaine et en ergonomie explicitant les 
mécanismes d’interaction entre facteurs humains et organisationnels de la sécurité. 
L’analyse des causes d’accidentologie par les « facteurs humains et organisationnels de la 
sécurité », utilisée principalement en sécurité industrielle, apporte aussi des éléments 
pertinents pour mieux comprendre la complexité de situations de travail accidentogènes et 
l’interaction des facteurs humains et organisationnels, comme cela peut être le cas lors du 
travail de nuit.  
Bien qu’elle ne soit pas applicable pour l’analyse de tous les accidents de travail, elle peut 
permettre d’éviter des diagnostics trop simples car souvent faits à partir d’analyses partielles 
mettant l’accent sur les facteurs comportementaux des acteurs au détriment de causes 
d’accidents de travail comportant, en germe, des risques majeurs : organisation du travail, 
conception des équipements et postes, management, contraintes et conditions de travail, 
niveaux de sécurité réglée et de sécurité gérée, modes de régulation individuelle et collective 
de l’activité, etc. 
Tous ces facteurs essentiels à considérer dans l’analyse du travail peuvent comporter des 
éléments de variabilité forte entre des situations de travail de jour régulier et de travail posté, 
incluant notamment des heures de nuit, ceci pour un même métier, un même poste ou un 
même processus de travail.  
En outre, les éléments du travail lui-même, qu’ils soient des facteurs d’exposition ou des 
facteurs modulateurs des niveaux de risque liés au travail posté ou de nuit, ne peuvent être 
appréhendés sur un même plan que des facteurs humains individuels ou comportementaux 
qui conditionnent les stratégies d’adaptation permettant de gérer les risques accidentogènes 
dans ces situations de travail, stratégies elles-mêmes soumises à des variabilités fortes. 
Par exemple, les stratégies de maintien d’éveil ou d’un niveau de vigilance suffisant, les 
temps et les moyens utilisés pour anticiper les risques, rattraper des erreurs, se protéger, et 
plus globalement les modes opératoires, diffèrent selon l’âge, les paramètres physiologiques 
ou encore l’expérience des opérateurs… 
La contribution des collectifs, souvent insuffisamment analysée ou estimée dans les études, 
est d’importance majeure : détection et récupération d’erreurs individuelles, soutien limitant 
les effets des variations d’état individuel, échanges et capitalisation d’expériences avec 
instauration de règles de métier partagées… Ainsi, les évolutions organisationnelles 
susceptibles de dégrader les collectifs ou d’isoler les travailleurs constituent un frein à la 
sécurité du travail et contribuent à l’augmentation du risque accidentogène du travail posté 
ou de nuit.  
Il en va de même lorsque les organisations prescrites sont insuffisamment articulées avec la 
connaissance réelle et la complexité des situations de travail telle que portée par les 
opérateurs et les collectifs. La prévention des risques d’accidents liés au travail de nuit, en 
particulier celle des accidents du travail mettant en jeu la sécurité, ne peut donc faire 
l’économie d’une analyse ergonomique détaillée des situations de travail concernées, dans 
toutes leurs dimensions (conceptuelles, organisationnelles, humaines…). 
Les études épidémiologiques s’intéressant aux liens entre travail posté ou travail de nuit et le 
risque d’accident de travail, résumées dans ce chapitre, sont utiles pour donner des 
estimations sur un niveau de risque accidentogène du travail global, fournir des statistiques 
descriptives et pointer sur des éléments liés à des formes de travail posté ou de nuit qu’elles 
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peuvent prendre en compte et qui apparaitraient déterminants à un échelon populationnel. 
C’est le cas, par exemple, des problèmes de vigilance et des troubles cognitifs résultant de 
différentes formes de travail posté et qui vont jouer le rôle de facteurs intermédiaires dans la 
causalité entre le travail et le risque. 
Néanmoins, ces mêmes études épidémiologiques restent limitées dans leurs capacités 
conclusives car elles ne peuvent prendre en compte l’ensemble des éléments afférents au 
travail et à l’activité qui ressortent d’une analyse qualitative observationnelle détaillée de 
situations de travail elles-mêmes. Elles ne peuvent donc fournir que des éléments 
nécessairement limités eux aussi dans une estimation de la causalité entre travail de nuit et 
risque accidentel et pour des recommandations de prévention.    
Pour le chapitre accidentologie, les experts ont donc combiné les 2 méthodes 
bibliographiques : celle des sciences humaines et sociales et celle de l’épidémiologie – 
privilégiée pour l’analyse des chapitres sur les effets sanitaires – avec l’analyse rigoureuse 
de publications scientifiques. 
Ce chapitre regroupe les principaux travaux pertinents, les articles de synthèse ou rapports 
d’étude publiés avant 2010 et sélectionnés par les experts mais également l’analyse 
d’études plus récentes (2010-2014) issues de la recherche par mots clés via le moteur de 
recherche Scopus. 

7.1.2 Accidentologie et travail en horaires de nuit ou en horaires postés 
incluant la nuit 

Bien avant l’installation d’une pathologie, les effets à très court terme du travail de nuit, fixe 
ou alternant, sont visibles sur les niveaux de vigilance et de performances physiques, 
cognitives ou psychomotrices. Une première période de somnolence - la plus importante - se 
manifeste autour de l’heure de coucher habituel et atteint un sommet quelques heures plus 
tard (soit vers 5 h du matin en moyenne chez les personnes travaillant habituellement de 
jour). Le deuxième pic de somnolence survient environ douze heures plus tard (soit entre 
14 h et 16 h en moyenne chez les personnes travaillant habituellement de jour) : c’est le 
« coup de fatigue », plus précisément l’augmentation de la somnolence, du début d’après-
midi. L’évolution de ces rythmes (leur phase et donc les horaires) est modifiée lorsqu’on 
travaille la nuit (Chaumont et al., 1979; Reinberg et al., 1979; Vogel et al. 2012). Cette baisse 
de la vigilance et des performances cognitives lors d’un travail de nuit est parfaitement 
illustrée par les grandes catastrophes industrielles qui ont pour la plupart eu lieu dans le 
courant de la nuit (Tchernobyl (1 h 23), Three Miles Island (4 h), Bhopal (0 h 30), Exxon 
Valdez (0 h 04)] et ont toutes été – en partie au moins - attribuées aux facteurs humains et 
organisationnels ayant entraîné un niveau de vigilance et un fonctionnement cognitif altérés 
(Mitler et al., 1988 ; revue dans Reinberg et al., 2015). 
Les analyses de ces accidents majeurs ont mis en relief l’influence de la baisse de vigilance 
et des capacités cognitives liées au travail de nuit sur les représentations mentales des 
opérateurs : la difficulté de générer mentalement une représentation adéquate de l’état du 
système est d’autant plus problématique si l’opérateur est en situation isolée ou en défaut de 
suppléance immédiate comme cela peut être le cas dans le travail de nuit. 
Ainsi, les problèmes organisationnels et contextuels du travail influent largement sur les 
caractéristiques comportementales et physiologiques des individus. Dans ce cadre, les 
caractéristiques de l’individu vont l’aider à « s’adapter » ou non, avec un risque de 
décompensation derrière, il ne s’agit alors pas de « facteurs de risque » mais bien de 
facteurs modulateurs d’effet. 
Par ailleurs, bien qu’en théorie similaire, le travail effectué la nuit n’est, dans les faits, pas 
tout à fait le même que celui réalisé en journée. Il y a donc une variation dans le travail réel 
effectué la nuit au même titre que les caractéristiques physiologiques des individus (les 
niveaux de vigilance notamment) varient au fils des heures du jour et de la nuit. 
Plusieurs questions se posent ainsi dans le cadre de ce chapitre :  
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 les accidents du travail sont-ils plus nombreux la nuit ?  
 les accidents du travail sont-ils plus graves la nuit ?  
 les accidents du travail survenant la nuit sont-ils dus à des troubles physiologiques de 

type hypovigilance liés à la fatigue, à des contenus et des conditions de travail 
spécifiques la nuit, ou à une combinaison de ces facteurs : la fatigue et ses 
conséquences (somnolence, perte de vigilance) constituant un facteur mécanistique 
intermédiaire de l’accident de travail ? 

7.1.3 Les indicateurs utilisés 
Revenons d’abord sur la notion d’indicateur. En France, aux termes de l’article L.411-11 du 
Code de la sécurité sociale, « est considéré comme accident du travail, quelle qu’en soit la 
cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou 
travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou 
chefs d’entreprise ». Pour qu’il y ait accident de travail, trois conditions doivent être 
remplies ; il faut qu’il y ait un fait inhabituel ayant entrainé une lésion immédiate ou différée ; 
que cet accident survienne à l’occasion ou par le fait du travail ; et qu’un lien soit établi entre 
les lésions subies et l’accident déclaré. Tout accident survenant pendant et sur le lieu de 
travail est présumé « accident du travail » (source INRS). 
En France, quatre indicateurs sont classiquement utilisés pour calculer et suivre l’évolution 
du niveau du risque pour une activité ou un secteur :  

 Indice de fréquence (IF) =  
(nb des accidents en premier règlement / effectif salarié) x 1 000. 

 Taux de fréquence (TF) =  
(nb des accidents en premier règlement / heures travaillées) x 1 000 000. 

 Taux de gravité (TG) =  
(nb des journées perdues par incapacité temporaire / heures travaillées) x 1 000. 

 Indice de gravité (IG) =  
(somme des taux d’incapacité permanente / heures travaillées) x 1 000 000. 

Cependant soulignons que de nombreuses études n’utilisent pas ces indicateurs 
« français », mais d’autres indicateurs parfois propres au pays des populations observées, 
ou parfois construits spécifiquement pour les besoins de l’étude. 

7.1.4 Les données disponibles 

 Les données institutionnelles françaises 7.1.4.1
Outre ses missions de prévention, tarification et indemnisation, la Direction des risques 
professionnels (DRP) de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 
(Cnamts) recense et publie annuellement les statistiques détaillées pour les accidents du 
travail, les accidents de trajet et les maladies professionnelles. Contactée, la DRP nous a 
fourni la seule étude de la branche existante, étude relative à l’horaire de survenue des 
accidents du travail et de trajet (Cnamts, 2009). Mais cette étude sectorielle de la Cnamts 
(2009) sur l'heure de survenance des accidents du travail et de trajet en 2008 n’a pas pu être 
exploitée : le périmètre de l’analyse des accidents survenus la journée n’étant pas limité aux 
mêmes activités que celles ayant engendrées des accidents la nuit. Ainsi, par exemple, pour 
un établissement donné, qui aurait pu constituer la maille d’analyse, le personnel peut-être 
bien plus nombreux en journée qu’en nuit et être en charge de tâches de natures assez 
différentes.  
Notons cependant que la HAS (HAS, 2012) précisait qu’en ce qui concernait les accidents 
du travail, 5 études internationales avaient été identifiées et que leur analyse suggérait que 
le travail posté et / ou de nuit semblait être associé à un risque augmenté d’accidents du 
travail et d’arrêts de travail (NP 4). Il était cependant rappelé que ceci devait être confirmé 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006742977&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20130918&fastPos=2&fastReqId=1616929792&oldAction=rechCodeArticle
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dans un contexte français. Enfin, toujours selon la HAS et d’après la littérature, le travail 
posté et / ou de nuit peut être associé à un risque augmenté d’accidents et de quasi 
accidents de la circulation (NP 3). 

 Les données européennes 7.1.4.2
Les statistiques européennes sur les accidents du travail, Eurostat (SEAT58) sont des 
données administratives recueillies annuellement depuis 1994 (suite à une collecte de 
données pilote effectuée en 1993). Les données SEAT sont basées sur les déclarations des 
accidents du travail effectuées auprès des organismes d’assurance publics (Sécurité sociale) 
ou privés ou des inspections du travail, selon les systèmes des États membres. Les données 
SEAT les plus récentes se rapportent à l’année de référence 1999 pour les données 
définitives et à l’année 2000 pour quelques estimations agrégées59. Les statistiques sociales 
européennes sur les accidents du travail et les problèmes de santé liés au travail de nuit et 
posté font apparaître, pour 1999, les chiffres suivants : 

NB : l'indicateur de risque d'accident du travail est le taux d'incidence = (nombre d'accidents 
du travail survenus pendant l'année / nombre de personnes ayant un emploi dans la 
population de référence) x 100 000. 

 
Figure 48 : taux d'incidence relatif des blessures accidentelles au travail selon la fréquence du 

travail de nuit, l’âge des salariés, la gravité (en nombre de jours d’arrêt), Eurostat. 

                                                
58 Eurostat est l'Office statistique de l'Union européenne. 
59 Le projet SEAT a été mis en œuvre en application de la directive 89/391/CEE(1) concernant la mise 
en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs 
au travail, dont l’article 9, paragraphes c) et d) établit l’obligation pour les employeurs de tenir une liste 
des accidents de travail ayant entraîné pour le travailleur une incapacité de travail supérieure à trois 
jours ainsi que, conformément aux législations et/ou pratiques nationales, de rédiger des rapports 
concernant les accidents de travail dont ont été victimes leurs travailleurs. 
Méthode complète disponible sur http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3217494/5638417/KS-BP-
02-002-3A EN.PDF/6ba12a97-1d41-40cd-abfa-7a65c6e65587. 

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3217494/5638417/KS-BP-02-002-3A%20EN.PDF/6ba12a97-1d41-40cd-abfa-7a65c6e65587
http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3217494/5638417/KS-BP-02-002-3A%20EN.PDF/6ba12a97-1d41-40cd-abfa-7a65c6e65587
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La Figure 48 ci-dessus montre que les chiffres relatifs au nombre d’accident ou au nombre 
de jours d’absence sont plus importants pour les personnes pratiquant un travail de nuit de 
façon habituelle que pour ceux qui le pratiquent de manière occasionnelle ou pas du tout. On 
observe également une diminution du nombre d’accident ou de jour d’absence en fonction 
de l’âge. 

 
Figure 49 : taux d'incidence relatif des blessures accidentelles au travail selon la gravité (en 
nombre de jours d’arrêt), la fréquence du travail posté et l’âge des salariés (taux moyen UE = 

100 pour chaque gravité). 
 
De la même façon, la Figure 49 ci-dessus montre que les chiffres relatifs au nombre 
d’accident ou au nombre de jours d’absence sont plus importants pour les personnes 
pratiquant un travail posté de façon habituelle que pour ceux qui le pratiquent de manière 
occasionnelle ou pas du tout. On observe là aussi une diminution du nombre d’accidents ou 
de jours d’absence en fonction de l’âge. 

En outre, à partir d’une analyse des accidents du travail dans l’UE entre 1998 et 1999, 
Dupré60 souligne qu’un des facteurs aggravant de risque d’accident sont les conditions de 
travail difficiles comme le travail posté ou le travail de nuit et le chiffre à +46 %. 

7.1.5 Analyse de la littérature 
L’analyse des études internationales montre un panel de résultats contrastés, quelque fois 
contradictoires selon l’indicateur utilisé, mais aussi en raison de la variabilité des 
méthodologies utilisées, de la diversité des situations de travail considérées, de leur 
complexité et du caractère multifactoriel des  accidents du travail. 
Toutefois, la tendance suggère clairement que le travail posté et / ou de nuit est associé à 
une accidentologie augmentée (Salminen, 2010).  

                                                
60 Dupré D., 2001, Statistiques en bref -Thème 3- 16/2001 - Les accidents du travail dans l'UE 
1998-1999. 
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Qu’en est-il de la fréquence ? 

L’étude canadienne transversale de Wong et al., (Wong et al., 2011) examine le risque 
d'accidents du travail (AT) selon le type de travail posté pratiqué. La fréquence des AT 
diminue au Canada entre 1996 et 2006, cependant cette diminution n’est pas observée chez 
les travailleurs posté / de nuit. La proportion d'erreurs est supérieure chez les travailleurs de 
nuit (5,9 %), chez les travailleurs postés (3,9 %) et chez les travailleurs sous d’autres 
horaires atypiques (3,1 %) par rapport aux travailleurs de jour (2,9 %). Un des biais identifiés 
serait que le travail de nuit et posté est plus physique, mais le risque d'AT reste plus élevé 
chez les travailleurs de nuit et postés même après ajustement sur ce facteur. Cette étude 
montre également une différence entre les hommes et les femmes : l’excès de risque 
d'accident attribué aux postes alternants et de nuit est de 11,3 % et cet excès de risque est 
supérieur chez les femmes (14,4 %) par rapport aux hommes (8,2 %). Ce risque d'AT plus 
élevé chez les femmes l’est particulièrement chez les salariées postées et s’expliquerait en 
partie par des plannings de travail moins prédictibles. La limite de ce type d’étude de grande 
envergure (déclarations issues d’une cohorte nationale comprenant de très nombreuses 
entreprises) est de ne pouvoir appréhender les différences de métiers pratiqués, en 
particulier ici entre les hommes et les femmes, ou de ne pouvoir s’assurer de la cohérence 
des pratiques en matière de mode de compensation. 
L’étude Canadienne de Mustard et al. (Mustard et al., 2013) s’est intéressée à l’heure de 
survenue des accidents du travail entre 2004 et 2008 au Canada. L’analyse a été effectuée à 
partir de données issues de deux sources administratives d’informations : 

 l’assurance en santé et sécurité au travail de l’Ontario (n = 458 141) ; 
 le département des urgences.  

Ces données statistiques permettent en particulier de connaitre la date et l’heure de 
l’accident du travail et d’obtenir des informations sur la cause de la blessure. Les résultats 
montrent un risque accru d'accidents ou de maladies avec le travail effectué le soir, la nuit, et 
tôt le matin. Le risque est observé aussi bien chez ceux effectuant un travail manuel que 
chez les non-manuels. De plus, le nombre de visites aux urgences est trois fois plus élevé 
entre 16 h et 5 h du matin, avec un pic entre minuit et 2 h du matin. Le même sur-risque est 
observé pour les demandes de prise en charge par l’assurance maladie. L’étude montre que 
le risque d’accident la nuit est plus élevé chez les plus de 24 ans (que chez les 15-24 ans), 
et chez les femmes, tous âges confondus. Globalement, la fraction des demandes de 
remboursement attribuée aux blessures lors des postes du soir et de nuit est deux fois plus 
élevée chez les femmes (12,5 %) que chez les hommes (5,8 %). Cette étude indique que 
toutes les visites aux urgences ne donnent pas lieu à des demandes de prise en charge 
(40 % en moins). 
Certaines études ont également considéré, en plus du caractère diurne ou nocturne du 
poste, l’effet du nombre successif de nuits, de la durée des postes, des pauses durant le 
travail, du passage d’un poste à l’autre. 
Folkard et Tucker, dans un article de synthèse sur la question de l’accidentologie associée 
au travail de nuit, rapportent qu’aussi bien la productivité que la sécurité sont réduites la nuit 
(Folkard et Tucker, 2003). Ils soulignent l’importance de considérer le nombre successif 
d’équipes de nuit, la longueur du poste et le nombre de pauses allouées pour réduire 
l’accidentologie. Par exemple, une équipe de nuit de 12 h qui bénéficie de plusieurs pauses 
(« rest breaks ») apparaît plus sûre qu’une équipe de nuit de 8 h n’en ayant qu’une seule.  
Après sélection de plus de 7 000 articles, Wagstaff et Lie (Wagstaff et Lie, 2011) rapportent 
les résultats de 14 études (retenues pour leur haute qualité et pertinentes pour le sujet de 
l’accidentologie). Toutes ces études ont en commun de souligner l’effet délétère du travail 
posté sur la sécurité : en effet, toutes pointent au moins un résultat défavorable à la sécurité 
associé au travail posté. Les études analysées montrent également les effets critiques des 
postes longs (au-delà de huit heures). Il est également précisé que le travail de nuit en 
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rotation augmente les risques d’accidents alors que le travail de nuit en équipe fixe semble 
plus protecteur. 
Une revue exhaustive et récente sur la question des accidents au travail identifie le travail 
posté / de nuit et la durée des postes comme facteurs de risque d’accident au travail 
(Salminen, 2010). Travailler plus de 12 h par exemple double le risque d’accidents. Les 
équipes d’après-midi et de nuit augmentent le risque d’AT dans les pays industrialisés 
(notamment une augmentation considérable du risque est notée aux États-Unis) alors que la 
situation est inverse dans les pays en développement avec une augmentation des AT 
pendant les équipes du matin. Les auteurs expliquent ces résultats par l’absence de 
superviseurs dans les équipes d’après-midi et de nuit dans ces pays et donc une sous-
déclaration potentielle des AT. 
Chiu et Tsai (Chiu et Tsai, 2013) se sont intéressés à l’impact de différents postes de travail 
sur la plainte de sommeil et les accidents mineurs durant le travail ou les loisirs. Cette étude 
transversale est issue d’une enquête nationale menée chez 18 794 personnes à Taiwan. Les 
résultats montrent que les postes de longue durée (> 8 h) constituent un facteur de risque 
d'insomnie, de somnolence diurne excessive, et d'accidents mineurs. Après ajustement sur 
les facteurs confondants, l’analyse indique que le passage du poste du soir au poste de nuit 
présente un excès de risque significatif de somnolence et d’accidents mineurs par rapport au 
poste de jour fixe. Dans cette étude, le poste de nuit n'est pas associé à plus d'insomnie, de 
somnolence et d’accidents mineurs.  
Toujours en lien avec la durée des postes de travail, de Castro et al. (de Castro et al., 2010) 
aux Philippines, ont étudié l’association entre les heures supplémentaires imposées, le 
travail posté et le risque de blessures ou de maladies liées au travail, dans un échantillon de 
655 infirmières. Ils ont montré que le travail en horaires décalés et les heures 
supplémentaires imposées sont des facteurs de risques de blessures et d'arrêt de travail, 
indépendamment de la durée du travail (ou des emplois supplémentaires). Après ajustement 
sur la durée hebdomadaire de travail, la durée des postes et les variables démographiques, 
les postes autres que ceux en horaires de jour sont associés aux blessures et aux maladies 
liées au travail. La fréquence des heures supplémentaires imposées est également associée 
aux blessures, aux maladies liées au travail et aux arrêts de travail de plus de deux jours 
causés par un accident de travail ou une maladie liée au travail.  
Folkard et Hill (2001) pointent quant à eux l’effet délétère des nuits consécutives. Le risque 
d’accident augmente à l’occasion de nuits successives de travail : il croît de 15 % la 
deuxième nuit, de 30 % la troisième et de 50 % la quatrième. Une modélisation des données 
existantes fait estimer à 200 % et 250 % le risque en sixième et huitième nuit.  
L’étude d’Hopcia et al. (Hopcia et al., 2012) a investigué les accidents du travail lors de 
postes consécutifs et cumulés. Il s’agit d’une étude transversale réalisée chez 
502 personnels hospitaliers. L’étude montre que le risque de blessure / accidents au travail 
augmente avec le nombre de postes de travail consécutifs, par semaine et / ou par mois et 
avec le nombre d'heures cumulée, en particulier lorsque ces postes impliquent du travail de 
nuit. Le sur-risque est observé lorsque que le nombre d'heures cumulées au cours des 
7 derniers jours augmente, lorsque le nombre total de postes de nuit de plus de 4 h effectués 
au cours des 7 derniers jours est de 3 ou plus, et lorsque le nombre d'heures effectuées de 
nuit est de plus de 36 heures par semaine. Le sur-risque de blessure est encore accentué si 
le nombre d’heures ou de postes sont cumulés sur un mois (et non plus 7 jours) : en 
particulier lorsque le nombre de postes de nuit augmente.  
On note aussi une différence dans la survenue des accidents en fonction du cycle de travail. 
Ainsi, l’étude de Violanti et al. (Violanti et al., 2012) explore le risque de blessures en 
fonction de l’horaire de travail et du niveau d’activité au travail chez 419 policiers. Dans cette 
étude, le travail de nuit augmente le risque relatif (ajusté pour l’âge) d'accident du travail de 
72 % par rapport au poste de jour (de 66 % par rapport au poste d’après-midi). Le sur-risque 
d'accident du travail est accru le premier jour de travail de nuit, (de 69 % par rapport au 
travail de jour), diminue au jour 2, et reste stable les jours 2, 3 et 4 mais reste au moins 2 fois 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 257 / 408 mars 2016 

supérieur lors des postes de nuit par rapport aux postes de jour et d'après-midi. Dans cette 
étude, l'activité physique impliquée dans le travail de nuit est un sur-risque supplémentaire 
d’accident du travail. 
L’étude longitudinale de Wong et al., (Wong et al., 2014) est un suivi à 6 ans dont l’objectif 
est d’étudier les risques d'AT selon les types de travail posté et les changements d’équipe. 
Le mode de recueil des AT se fait via le système de compensation ; les accidents bénins ne 
sont donc pas inclus dans cette analyse. Cette étude montre que ce sont les salariés qui 
travaillent exclusivement en poste de jour qui ont le moins d'AT par rapport aux autres types 
d’horaires.  
Cette étude montre également que le nombre d'AT augmente quand on change de système 
horaire - du passage d’un travail en journée vers des horaires atypiques mais aussi du 
passage d’horaires atypiques vers le travail en journée - et chez ceux qui restent en horaires 
atypiques. Notons que les différences persistent après contrôle du contenu même du travail. 
Il existe des nuances entre les genres : les femmes sont un peu plus exposées aux 
accidents lorsqu’elles sont en horaires atypiques et lorsqu’il y a des changements de 
système horaire. Ici, plus que le système horaire en soi, il semblerait que ce soit les 
changements d’un système à l’autre qui augmente les AT, ce qui peut réinterroger d’autres 
dimensions de la situation de travail (intégration / formation au poste par exemple) au-delà 
de la seule problématique physiologique de type hypovigilance liée à un changement des 
habitudes de sommeil par exemple. Cette étude ne précise cependant pas si l'accès à la 
compensation suite à un AT est identique dans tous les métiers. Dans le cas contraire, un 
biais pourrait exister. 
Kantermann et al. (Kantermann et al., 2013) se sont intéressés au sens de rotation des 
équipes postées. Il s’agit d’une analyse rétrospective de 578 accidents de travail survenus 
sur une période de 5 ans dans une aciérie belge sur une population de 730 ouvriers 
travaillant en sens rotation horaire ou antihoraire. Les résultats indiquent que le taux 
d’accident n’est pas significativement différent entre les rotations horaires et antihoraires. 
Dans les deux types de rotations, un taux significativement plus élevé d’accidents est noté 
dans les postes du matin par rapport aux postes de nuit. Ceci pourrait être relié à une prise 
de poste précoce (6 heures) et au fait que les postes du matin sont ceux qui exigent le travail 
le plus intense.  
Dans l’ensemble, ces études récentes montrent une fréquence des accidents plus élevée 
pendant un travail de nuit.  

Qu’en est-il de la gravité ?  

Après une recherche bibliographique par mots clés (Scopus), de façon surprenante, très peu 
d’études répertoriées entre 2010 et 2014 ont appréhendé la question de la gravité des AT. 
Ce paragraphe s’inspire donc largement de travaux plus anciens.  
Les précédents constats faits par l’INRS (INRS 2013), qui s’appuyaient sur une synthèse 
d’études en accidentologie au travail (Queinnec, 1992), montraient une fréquence moins 
élevée d’accidents lors du travail de nuit alors qu’en revanche le taux de gravité augmentait. 
En effet, dans son ouvrage, Quéinnec et al. s’appuie sur trois études anciennes : « d'une 
manière générale, les études diverses menées sur le terrain ont abouti à la conclusion que le 
taux de fréquence des accidents décroît au cours du poste de nuit alors que leur taux de 
gravité augmente (Kubler 1956 ; Leconte et al.,1988). 
Ce résultat est retrouvé par Ong et al., (Ong et al. 1987) qui montre des blessures plus 
graves durant le poste de nuit – alors que la fréquence des AT est réduite – que lors des 
postes du matin et de l’après-midi dans une aciérie de Singapour.  
En 1994, Smith et al, publient une étude analysant 4 645 blessures au travail et montrent 
une augmentation de la fréquence des blessures la nuit (avec un gradient : matin – après-
midi – nuit). Les auteurs soulignent en outre l’influence de la nature du travail avec 
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l’identification d’une augmentation de la gravité des blessures dans certains types de travaux 
(Smith et al., 1994). 
Oginski et al., (Ogiński et al., 2000) ont mené une étude des typologies d’accidents dans une 
aciérie en Pologne pendant 38 ans. Ils rapportent que la fréquence des AT ne varie pas 
selon les postes (matin, après-midi, nuit) mais que les accidents la nuit sont plus sévères, 
cette sévérité étant évaluée selon le nombre de jours d’arrêt consécutifs à l’accident.  
L’étude de Violanti et al. (Violanti et al. 2013) a pour objectif de déterminer si les absences 
de longue durée consécutives à des accidents du travail dépendent du type de travail posté. 
Il s’agit d’une étude transversale chez 419 policiers aux États-Unis. Dans cette étude, le 
travail de nuit est associé à un risque accru d'accidents. Les absences de longue durée 
(> 90 jours) sont plus élevées suites à des accidents ayant eu lieu chez des policiers 
travaillant en postes de nuit par rapport à ceux en postes de jour, ainsi que pour les postes 
de nuit par rapport aux postes de l'après-midi. L’étude révèle aussi que même les absences 
de courte durée (1, 5, 15, 30) sont augmentées chez les policiers en postes de nuit par 
rapport aux postes de jour.  
Dans une étude concernant les accidents mortels, Williamson et Feyer (Williamson et Feyer, 
1995) montrent que, sur 1 020 accidents du travail mortels survenus de 1982 à 1984 en 
Australie, le taux de mortalité est deux fois plus important la nuit que le jour.  
Horwitz et McCall (Horwitz et McCall, 2004), réalisent une étude à partir des demandes 
d'indemnisation des travailleurs de l'Oregon de 1990 à 1997 afin d’examiner les différences 
dans les demandes des employés hospitaliers (n = 7 717) selon le poste de travail posté. Le 
nombre moyen de jours d’arrêt pour les travailleurs postés est plus important pour les postes 
de nuit (46) que pour les postes de soir (39) et de jour (38). Sur 10 000 employés, le taux de 
blessures pour les postes de jour a été estimé à 176 (IC 95 % = 172-180), contre 279 
(IC 95 % = 257-302) pour le poste de nuit et 324 (IC 95 %=311-337) pour les postes en 
soirée. Les employés de l'hôpital en poste de soirée et de nuit ont ainsi été jugés plus à 
risque que les travailleurs de l'équipe de jour vis-à-vis des blessures au travail. De plus, les 
travailleurs en poste de nuit ont déclaré des accidents plus graves si l’on en juge par la 
durée des arrêts telle que mesurée par un congé d'invalidité. Les auteurs soulignent que les 
effectifs présents et les différences du contenu du travail selon les équipes peuvent 
également influer sur le risque d’AT.  
Cependant, et concernant la gravité des AT, Horwitz et McCall ont montré l’importance de 
l’indicateur utilisé pour appréhender la notion de gravité d’un AT. Leurs résultats montrent 
que la moyenne des jours de récupération après une blessure survenant la nuit est 
supérieure à la moyenne des jours de récupération pour des blessures survenant en journée 
ou en soirée. Si l’on regarde un autre indicateur potentiel de la sévérité des blessures qui est 
le coût moyen global de la prise en charge (comprenant non seulement les indemnisations 
en jours d’arrêt mais aussi les coûts médicaux, les coûts liés à l’invalidité et à la (re)formation 
professionnelle), ils ne trouvent pas de différence entre les différents postes de travail, ce qui 
les amène à conclure que la sévérité des blessures n’est pas augmentée. Ceci questionne la 
pertinence de l’indicateur utilisé pour appréhender la notion de gravité d’un AT, aspect qui 
sera discuté en fin de chapitre.  
L’étude de Barsky, (Barsky, 1992), menée au Canada dans 6 industries automobiles, montre 
une sévérité réduite des blessures la nuit et en équipe d’après-midi par rapport au poste du 
matin. 
L’étude Australienne de Loudoun (Loudoun, 2010) a analysé plus de 5 000 accidents du 
travail dans le secteur de la construction. Il s’agit d’une étude transversale qui compare la 
fréquence et la sévérité des accidents du travail des jeunes et des travailleurs plus 
expérimentés pendant l'équipe de jour et l'équipe de nuit. L’hypothèse étant que travailler la 
nuit augmente le risque d’accidents du travail surtout pour les jeunes. Les résultats montrent 
que les jeunes (19-24 ans) ont un risque augmenté d'AT pendant l’équipe de nuit. Par 
contre, l’étude ne révèle pas de différence dans la sévérité des AT.  
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En conclusion, parmi les 11 études recensées, souvent anciennes (les 10 études publiées 
avant 2010 ayant été sélectionnées par les experts) - qui appréhendent la notion de gravité 
des accidents, une majorité (8 sur 11) montre une gravité augmentée des AT durant le poste 
de nuit. 

Le risque routier (accidents de la route, accidents de trajet) 

Depuis la publication par Folkard en 1997 (Folkard, 1997) de la théorie du « black time » 
(risque d’accident de la circulation augmenté la nuit chez des personnes diurnes), des 
travaux ont montré que le travail en horaires atypiques avait un impact sur le risque routier 
(revu dans Philip et Akerstedt, 2006). Il est reporté un risque augmenté d’accidents et de 
quasi-accidents de la circulation, ces risques étant plus importants lors du trajet aller avant 
un poste du matin et lors du trajet retour après un poste de nuit (Musa, 2013).  
Dans le rapport récent de la HAS (HAS, 2012), il est conclu que « le travail posté et / ou de 
nuit peut être associé à un risque augmenté d’accidents et de quasi-accidents de la 
circulation (avec un niveau de preuve faible, NP 3). Le risque estimé est proche de 2 pour 
les accidents et varie pour les quasi-accidents de 1,84 [1,06-3,20] à 5,9 [5,4-6,3] selon les 
études ». 
Cinq études récentes (2010-2014) explorent les effets du travail en horaires de nuit / posté 
sur les accidents de trajet en s’intéressant en premier lieu au lien avec les troubles du 
sommeil qui peuvent être consécutifs à un travail en horaires atypiques (Ohayon et al., 2010; 
Fruchtman et al., 2011; Swanson et al., 2012; Ftouni et al. 2013) et les erreurs dans le travail 
(Asaoka et al., 2013) : 
Aux États Unis, Ohayon et al. (Ohayon et al., 2010) ont étudié les effets de l'organisation du 
travail sur la durée du sommeil, la somnolence excessive, les attaques de sommeil, les 
accidents de circulation, et les accidents domestiques ou professionnels sur un échantillon 
de 3 345 individus âgés de 18 ans et plus, représentatif de la population générale de l’État 
de New York. Les résultats de cette étude montrent que par rapport aux autres types 
d’organisation du travail, le travail de nuit ou en rotation jour-soir-nuit est fortement associé à 
une courte durée de sommeil, à une somnolence excessive dans des situations requérant 
une haute attention, à des attaques de sommeil et à une augmentation du risque d'accident 
de circulation. 
En Israël, Fruchtman et al. (Fruchtman et al., 2011) ont évalué par questionnaire la fatigue et 
les privations de sommeil et leurs principales conséquences sur un échantillon de 
76 résidents volontaires d’un centre hospitalier universitaire. Les résultats de cette étude 
indiquent que pour ces résidents, la durée hebdomadaire de travail est de l’ordre de 
70 heures par semaine et la durée de sommeil, habituellement de l’ordre de 6 heures par 
nuit, est réduite à 1,1 +/- 0,5 heure pendant une garde de 24 heures. Soixante-et-onze pour 
cent des résidents rapportent avoir conduit un véhicule après une garde, et 40,7 % des 
conducteurs rapportent avoir eu une somnolence au volant au cours du mois précédent. Dix-
huit et demi pour cent des résidents ont eu un accident de voiture après une garde au cours 
de leur résidanat, la somnolence au volant étant fortement associée au risque d’accident de 
voiture au retour d’une garde. Ces effets sont possiblement imputables au travail de nuit via 
la fatigue et la somnolence accrues. 
Swanson et al (Swanson et al., 2012) ont étudié le risque accidentel chez 1 000 conducteurs 
américains dont 68 travaillent de nuit. Le but était d’évaluer l’association entre le nombre 
d’heures de travail par semaine, le travail de nuit et la somnolence au volant, 
l’endormissement au volant, et les accidents dus à la somnolence. Les résultats montrent 
qu’un nombre d’heures de travail hebdomadaire supérieur à 40 est associé à plus de 
somnolence au volant, mais pas aux endormissements au volant et aux risques d’accident. 
Les travailleurs de nuit avec ou sans troubles de sommeil / somnolence rapportent plus de 
somnolence au volant au moins une fois par semaine que les travailleurs de jour. Les 
endormissements au volant dans la dernière année apparaissent plus fréquents chez les 
travailleurs de nuit avec symptômes, alors qu’aucune différence n’est notée pour la 
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fréquence des accidents dans cette dernière année (mais le biais de la sous-déclaration lié 
au mode de recueil déclaratif et à la désirabilité sociale est évoqué). Cette étude montre qu’à 
la fois une grande amplitude horaire hebdomadaire et le fait de travailler en posté sont des 
facteurs de risque de somnolence au volant et donc potentiellement d’accident de la route. 
Enfin, Ftouni et al. (Ftouni et al., 2013) se sont intéressés à 27 infirmières travaillant en nuit 
ou en posté et ont étudié 369 de leurs trajets (conduite automobile). Le but était de comparer 
par des mesures objectives et subjectives la somnolence durant le trajet avant et après un 
poste de nuit, et examiner l’association entre les mesures de somnolence et les incidents 
rapportés lors de la conduite. Les résultats montrent une somnolence subjective et objective 
significativement plus élevée durant les trajets après un poste de nuit. L’augmentation de la 
somnolence objective (mesure oculaire) est associée à une augmentation des évènements 
indésirables au volant (« driving events »), mais pas celle de la somnolence subjective. Le 
risque relatif d’évènements de conduite dangereuse est 8 fois plus élevé après le poste de 
nuit. Le risque relatif d’inattention est quant à lui 3 fois plus élevé après le poste de nuit. Les 
événements dangereux sont aussi plus fréquents si le travailleur était éveillé depuis plus de 
16 h au moment du trajet.  
L’étude d’Asaoka et al. (Asaoka et al., 2013) s’intéresse aux facteurs associés au trouble du 
travail posté chez des 1 198 personnels infirmiers (majoritairement des femmes) effectuant 
des rotations rapides au Japon. Dans cette étude, le trouble du travail posté (même s’il est 
défini à partir de questionnaires évaluant l’insomnie et la somnolence et non pas d’après les 
critères de l'American Academy of Sleep Medicine) est d’autant plus prévalent que 
l’exposition au travail de nuit augmente (en nombre d’années). L’étude rapporte que le risque 
d’erreurs (de procédures), de presque-accidents et d’accidents (circulation, accidents du 
travail) est accru chez les infirmières souffrant de ce trouble. L’analyse de régression 
logistique indique que les facteurs prédicteurs du trouble du travail posté sont le nombre 
d’heures effectuées par mois, le nombre de postes de nuits effectués par mois, et le 
chronotype (plus fréquent chez les chronotypes du soir).  
Les 5 études citées dans ce paragraphe évoquent un lien indirect entre travail posté / de nuit 
et risque routier via les problèmes de somnolence ou de troubles du sommeil. L’ensemble 
des études vont dans le sens d’une influence péjorative des horaires de travail posté / de 
nuit sur le risque d’accidents routiers. 

7.1.6 Conclusion 
Les travaux étudiés dans le cadre de ce chapitre montrent qu’il y a généralement une 
fréquence et une gravité augmentées des accidents lors du travail de nuit ou posté incluant 
la nuit. Dans l’analyse qui est faite, outre les mécanismes physiologiques impliqués 
(somnolence, dette de sommeil, perturbation circadienne), un certain nombre d’éléments 
apparaissent dans les études et doivent être pris en compte dans le risque accidentel au 
travail : les facteurs organisationnels, environnementaux (conditions de travail), et 
managériaux.  

La question de la fréquence 

La tendance générale qui ressort de l’analyse approfondie des publications est que les 
horaires atypiques de travail sont néfastes sur le plan de la sécurité au travail. En effet, 
toutes les études récentes (2010-2014) retenues sauf une - qui porte sur les accidents 
bénins au travail et durant les loisirs (Chiu et al., 2013) - montrent une augmentation du 
nombre d’accidents du travail ou de trajet la nuit ou lors de la pratique de certains postes en 
3 x 8 (poste du matin notamment) ou encore lors des changements de postes. 
La majorité des études analysées font part d’une accidentologie augmentée, d’un risque 
accru d’AT durant la nuit, d’une sécurité réduite (Wong et al., 2014 ; Wong et al., 2011 ; 
Salminen, 2010 ; de Castro et al., 2010 ; Violanti et al., 2012 ; Wagstaff et al., 2011 ; Folkard 
et Tucker, 2003). Cet état de fait persiste même lorsque les études prennent soin de 
contrôler le type de métier exercé - physique ou non, manuel ou pas - (Wong et al., 2011 ; 
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Mustard et al., 2013 ; Wong et al., 2014). L’étude de Violanti et al., (2012) montre que la 
charge physique est un facteur de sur-risque pour les travailleurs la nuit et Smith et al. 
(1994) soulignent eux aussi l’influence de la nature du travail avec l’identification d’une 
augmentation de la gravité des blessures dans certains types de travaux. 
Certaines publications suggèrent également que les femmes pourraient être plus sujettes 
que les hommes aux AT nocturnes (Wong et al., 2014 ; Wong et al., 2011 Mustard et al., 
2013) tout comme les jeunes lorsque ce facteur est inclus dans l’analyse (Mustard et al., 
2013). D’autres études soulignent le rôle favorable des pauses dans le travail qui réduiraient 
l’accidentologie (Folkard et Tucker, 2003 ; Tucker et al., 2003 ; Sallinen, 2014) et seraient 
d’autant plus bénéfiques en prenant  la forme d’une sieste (cf. chapitre 9) (Uehli et al., 2014). 
Certains auteurs soulignent l’influence de la durée des postes de travail (Salminen, 2010) : 
les postes longs (au-delà de huit heures) seraient néfastes du point de vue de  
l’accidentologie (Wagstaff et al., 2011) et favoriseraient même l’augmentation des d’AT 
mineurs (Chiu et al., 2013). Les heures supplémentaires sont également pointées comme un 
des facteurs d’accident du travail durant la nuit (de Castro et al., 2010). 
Pour ce qui est du travail posté, une seule étude s’est intéressée à la fréquence des AT 
selon le sens de la rotation - horaire ou anti horaire - sans trouver de différence manifeste 
(Kantermann et al. 2013). Précisons toutefois que l’influence du sens de rotation a été 
montrée dans des études récentes sur certaines fonctions biologiques (cognition, vigilance 
sommeil), avec une rotation horaire plus favorable aux chronotypes tardifs et une rotation 
antihoraire plus favorable aux chronotypes matinaux (Vetter et al., 2015). 
Une augmentation des accidents du travail lors des changements d’un poste à l’autre est 
relevée dans certains travaux (Wong et al., 2014 ; Chiu et al., 2013), ou lors d’un 
changement de système d’horaire de travail : du travail en journée vers des horaires 
atypiques ou l’inverse (Wong et al., 2014). 
Deux études soulignent que le risque d’accidents de nuit augmente avec les nuits 
successives de travail (Folkard et Hill, 2001 ; Hopcia et al., 2012) et une étude montre que 
l’on dénombre plus d’accidents du travail en début de cycle de travail (Violanti et al., 2012). 

La question de la gravité 

Concernant à présent la gravité des accidents du travail (évaluée la plupart du temps en 
fonction du nombre de jours d’arrêt consécutifs à l’accident), la majorité des études 
considérées, bien que plus anciennes, montre une gravité plus importante des accidents se 
produisant la nuit (Ong et al., 1987 ; INRS ED 5023, 2013 ; Oginski et al., (2000) ;Violanti et 
al. (2013), Horwitz et McCall (2004). Parmi les études retenues, une seule s’est préoccupée 
des accidents du travail mortels indiquant un taux de mortalité deux fois plus important la nuit 
que le jour (Williamson et Feye, 1995). 
Une étude relate une augmentation de la gravité des blessures dans certains types de 
travaux (Smith et al., 1994).  
Deux études ne trouvent pas de différence dans la sévérité des AT entre postes de nuit et 
postes de jour (Barsky et al, 1992 ; Loudoun, 2010). Soulignons la particularité de l’étude de 
Horwitz et McCall, 2004 qui trouve une gravité augmentée des AT durant la nuit en se 
basant sur le nombre de jours de récupération suite à l’accident mais ne retrouve pas ce 
même phénomène en prenant comme indicateur potentiel de la sévérité des blessures le 
coût moyen global de la prise en charge.  
Les travaux étudiés dans le cadre de ce chapitre sont en faveur d’une association entre 
travail de nuit ou posté incluant la nuit et l’accidentologie, même si cette association n’est 
sans doute pas directe et peut passer par des facteurs mécanistiques intermédiaires tels que 
la somnolence, la baisse de vigilance, la diminution des performances cognitives et 
psychomotrices. 
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Les accidents de la route 

La plupart des études sur ce sujet montrent un plus grand risque d’accident de la route / de 
trajet associé au travail posté / de nuit. Le travail posté / de nuit est souvent décrit comme 
étant à l’origine d’un sommeil de courte durée, d’une « dette de sommeil », et comme un 
facteur de risque de somnolence (voir chapitres 6.3.1 et 6.3.2). C’est en ce sens que le 
travail posté / de nuit pourrait s’accompagner d’un plus grand nombre d’accidents routiers. 

7.1.7 Discussion et perspectives de recherche 

 Des études principalement descriptives 7.1.7.1
Un premier constat s’impose : dans de nombreux travaux analysés ici, le « métier » et le 
« contenu du travail » sont rarement contrôlés. Or, le travail effectué par les opérateurs dans 
la courant de la nuit peut ne pas être exactement le même que celui effectué en journée, 
l’organisation peut varier tout comme les conditions d’exécution. C’est en cela que la nature 
même du travail est un élément essentiel à considérer, en particulier dans le registre de 
l’accidentologie. 
Les études qui ont intégré la question de la nature du travail effectué dans le cadre de leurs 
analyses sont peu nombreuses. Une étude montre que la charge physique de travail est un 
facteur de sur-risque d’accident pour les travailleurs de nuit (Violanti et al., 2012). Une autre 
souligne l’influence de la nature du travail avec l’identification d’une augmentation de la 
gravité des blessures dans certains types de travaux (Smith et al., 1994). Trois études font 
état d’un risque accru d’accident du travail durant les postes de nuit, que le métier soit ou 
non manuel (Mustard et al , 2013) ; physique ou non (Wong et al., 2011), ou après contrôle 
du contenu même du travail (Wong et al., 2014).  

 Des différences dans la caractérisation et la prise en charge des 7.1.7.2
accidents au travail selon les pays 

La méthodologie adoptée pour réaliser cette expertise est une recherche bibliographique 
internationale. De la même manière que la définition du travail de nuit varie selon les pays 
considérés et constitue en soi une difficulté méthodologique, l’analyse d‘études 
internationales pose la question de la différence des systèmes de reconnaissance et de 
compensation d’un accident au travail, qui peuvent varier selon les pays. Prenons un 
exemple : si l’on considère Air France et KLM, désormais regroupés au sein d’un même 
groupe, il existe des écarts importants liés à la différence de qualification d’un accident entre 
la France et les Pays-Bas. Ainsi, les otites barotraumatiques et les lombalgies, reconnues 
comme accidents du travail en France et représentant environ 40 % des accidents du travail 
déclarés chez Air France, sont enregistrées comme absentéisme pour maladie par KLM, 
conformément à la législation néerlandaise. Cela rend au sein d’un même groupe les 
indicateurs difficilement comparables (RSE, 2009). Ces différences de caractérisation et de 
prise en charge des AT en Europe sont illustrées dans un rapport de la Fondation 
européenne de Dublin (1989). 

 La question de la sous-déclaration 7.1.7.3
De par l’absence de structure administrative voire hiérarchique la nuit, la question de la 
sous-déclaration des AT se pose avec acuité. En France, l’employeur est soumis à 
l’obligation de déclarer à la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) tout accident ayant 
entraîné à un salarié une lésion corporelle au temps et au lieu du travail, quelle qu’en soit la 
gravité, dans un délai de 48 heures à compter de la date à laquelle il a eu connaissance de 
la survenue de cet accident. Il ne saurait préjuger du caractère insignifiant de la blessure 
pour se dispenser de la déclaration d’un accident, aussi bénin soit-il (CSS, art. L.441-2). 
Pourtant, certains accidents qui seraient reconnus comme AT ne sont pas déclarés à la 
CPAM, soit par l’employeur (pour ne pas augmenter les cotisations au risque AT/MP) soit 
par la victime (qui n’en avertit pas sa hiérarchie soit en raison du fait qu’elle n’est pas 
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présente dans le courant de la nuit, ou par crainte de licenciement ou de représailles). Cette 
sous-déclaration est susceptible d’être encore plus importante pour des AT « relativement » 
peu graves, plus facilement dissimulables par l’employeur ou par la victime, et pour lesquels 
l’indemnisation apportée par la législation sur les AT est perçue comme marginale par la 
victime. Ainsi, le rapport de la commission Bonin évalue à plus de 100 000 le nombre des 
sous-déclarations d’AT avec arrêt en 2009, sur la base des données CnamTS croisées avec 
celles de l’enquête Sumer 2009 de la Dares (cf. Tableau 17). Toutefois, elle ramène ce 
chiffre brut à 56 000 pour tenir compte des poly-accidentés, et aboutit finalement à une 
estimation de 40 000 AT sous-déclarés en appliquant un abattement de 30 % pour correction 
des incertitudes statistiques liées à l’échantillonnage de l’enquête. Pour ce qui est des 
accidents sans arrêt, les mêmes données conduisent à une sous-déclaration de l’ordre de 
249 000 accidents sans arrêt pour 2009. 

Tableau 17 : tableau extrait du rapport Bonin, 201461 

 
Cette notion de sous-déclaration est également abordée dans les publications 
internationales. Par exemple Mustard, au Canada (2013), évoque une sous-déclaration 
touchant jusqu’à 40 % des AT la nuit, et explique qu’elle est possible du fait de l’absence de 
structures hiérarchiques et administratives la nuit. Cette notion de sous-déclaration des 
accidents plus bénins est également rapportée dans un rapport concernant les pratiques en 
Italie (Costa, 1991). 
La sous-déclaration des AT survenant la nuit est un biais non négligeable dans l’évaluation 
de la réalité des liens unissant le travail de nuit / posté et l’accidentologie. De fait, la majorité 
des études analysées dans ce chapitre porte sur une analyse des AT graves - c’est à dire 
ayant donné lieu à une déclaration - via le nombre de jours d’absences, le nombre de 
passages aux urgences, l’obtention de compensations. 

 L’indicateur de gravité des accidents de travail 7.1.7.4
Les synthèses anciennes sur l’accidentologie en lien avec le travail de nuit et posté 
concluaient à une gravité plus importante des accidents du travail durant les postes de nuit 
(dossier « horaires atypiques » sur le site web de l’INRS, INRS ED 5023, 2013) et à une 
fréquence réduite. Or, il ressort des analyses bibliographiques réalisées dans ce chapitre 
que si la gravité est en effet augmentée, la fréquence semble l’être également.  
On soulignera ici l’importance de l’indicateur utilisé pour considérer un accident du travail 
comme « grave ». La France, comme de très nombreux pays, opte pour un indicateur 
reposant sur le nombre de jours d’arrêt. Les travaux de Horwitz et McCall (2004) sont 
intéressants en ce sens qu’ils interrogent la pertinence des critères choisis. 
Ainsi, ils montrent que la moyenne des jours de récupération (donc d’arrêt de travail) après 
une blessure survenant la nuit est supérieure à celle d’une blessure se produisant le jour. 
Mais ils indiquent aussi que si l’on regarde un autre indicateur potentiel de la sévérité des 
blessures qui est le coût moyen global de la prise en charge (comprenant non seulement les 

                                                
61 http://www.securite-sociale.fr/IMG/pdf/rapport_sous-declarato_atmp_10_07.pdf. 
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indemnisations en jours d’arrêt mais aussi les coûts médicaux, les coûts liés à l’invalidité et à 
la (re)formation professionnelle), il n’y a pas de différence entre le jour et la nuit. 
Les indicateurs classiques « taux de fréquence » et « taux de gravité » sont d’ailleurs 
discutés dans un rapport de la Dares (Dares, 2009) qui indique qu’il est « réducteur de 
considérer les AT avec arrêt comme plus « graves » sur la santé physique que les AT avec 
soins médicaux mais sans arrêt. Des salariés victimes d’un AT qui, en temps normal 
occasionnerait un nombre réduit de jours d’arrêt, peuvent poursuivre le travail si leur 
présence dans l’établissement est nécessaire (par exemple, pour le maintien de l’activité). 
Ces AT sont alors comptabilisés en AT avec soins mais sans arrêt de travail. Associé à la 
sous-déclaration des AT, ceci constitue un biais supplémentaire dans la mesure des AT avec 
arrêt. »  Ainsi, les accidents « graves » pourraient en réalité être plus nombreux qu’il n’y 
paraît. 

 Des populations spécifiques étudiées  7.1.7.5
La plupart des études retrouvées dans la littérature internationale portent sur des populations 
de métier très spécifiques (policiers, infirmières...) : ce sont des métiers qui – en France – 
relèvent non pas du droit privé mais de la fonction publique. D’une part l’accès à la 
compensation et les modalités de déclaration peuvent être différentes et d’autre part la 
parole peut être plus libre dans des métiers plus protégés par un statut de fonctionnaire, d’où 
une difficile extrapolation des résultats à d’autres populations. Analyser les accidents sur le 
seul mode déclaratif peut ne pas être suffisant dans tous les contextes professionnels. Or, 
cette question méthodologique est rarement abordée dans les études analysées. C’est en ce 
sens que les analyses du travail réel, de l’activité, comme le propose la démarche 
ergonomique est une voie possible pour enrichir la compréhension des liens et des 
mécanismes à l’œuvre entre travail de nuit et / ou posté et accidentologie (voir introduction 
de ce chapitre). 

 Effet genre 7.1.7.6
Trois études décrivent un excès de risque d’accident chez les femmes lors du travail de nuit 
(Wong et al., 2011 ; Wong et al., 2014 ; Mustard et al., 2013). En revanche, les protocoles 
utilisés dans les études ne permettent pas d’aller au-delà dans la compréhension des causes 
potentielles : une étude pointe des problématiques liées à l’anticipation des plannings, par 
exemple, mais on ne peut exclure que ce sur-risque soit le reflet de l’exercice de métiers 
différents.  
De façon similaire, une analyse sexuée et longitudinale des données sur la sinistralité de la 
Cnamts a récemment été publiée par l’Anact62 et permet plusieurs constats : si les accidents 
du travail baissent globalement entre 2001 et 2012, ils progressent nettement pour les 
femmes. Depuis 2001, les accidents de trajet sont en baisse pour les hommes mais en 
progression pour les femmes. Cette étude au regard du genre, par risque et par secteur 
permet d’avancer que les différences constatées en matière de sinistralité des femmes et 
des hommes renvoient pour une grande partie à une exposition différenciée liée à des 
métiers distincts (publication Anact 2014). Cet effet genre lors d’un travail en horaires 
atypiques mériterait d’être affiné dans des recherches futures. 

 Les changements de poste 7.1.7.7
La notion de sinistralité augmentée lors des changements de postes, quels qu’ils soient, est 
retrouvée dans 2 études (Wong et al., 2014 et Chiu et al., 2013) et mériterait d’être explorée 
dans des recherches futures. En effet, si ce moment de fragilité est confirmé il serait 
intéressant d’y déployer des mesures de prévention spécifiques. 

                                                
62 Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail. 
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 Absence de caractérisation précise de l’exposition 7.1.7.8
Enfin, un commentaire largement retrouvé dans ce rapport touche à nouveau à l’absence de 
description précise du système de travail posté / de nuit : au-delà du fait que la définition 
même du travail de nuit diffère d’un pays à l’autre, les comparaisons sont en général faites 
entre un groupe « horaires atypiques » au sens large (on y mélange les équipes de nuit 
fixes, les 3 x 8, les 2 x 8, les astreintes etc., les sens horaires varient d’une étude à l’autre, 
les fréquences de rotations aussi, la durée des postes et les plans de récupération 
également) et un groupe avec des horaires de journée. Plus de précision dans la 
caractérisation de l’exposition permettrait de mieux comprendre les liens entre travail 
posté / de nuit et l’effet étudié quel qu’il soit. 
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8 Le travail comme modulateur de l’impact du 

travail posté incluant la nuit 

Les effets du travail de nuit et du travail posté sur la santé des salariés qui y sont soumis ne 
sont pas univoques et systématiques. Ils dépendent d’un ensemble de facteurs issus des 
caractéristiques individuelles, des caractéristiques sociales et familiales des salariés et des 
caractéristiques du travail et de la situation de travail. Ces multiples facteurs vont moduler, 
c’est-à-dire diminuer ou amplifier les effets du travail posté de nuit sur la santé des salariés. 
Ce chapitre se centre sur le travail, l’environnement de travail, la nature du travail et montre 
comment ces caractéristiques peuvent se combiner aux horaires postés de nuit. Il décrit 
aussi les stratégies individuelles et collectives mises en place par les salariés concernés par 
ces contraintes horaires afin d’atteindre leurs objectifs de travail.  
Comme pour l’étude des effets sanitaires, les experts ont dans un premier temps effectué 
des recherches par mots clés sur le moteur de recherche Scopus (www.scopus.com).  
Puis, comme pour le chapitre 5, il a été finalement proposé de partir des connaissances et 
des compétences propres aux experts spécialisés. Afin d’appuyer leur propos, les experts 
ont donc là aussi utilisé, au-delà du recensement effectué, toutes les publications qu’ils ont 
jugé utiles de citer, « en privilégiant les publications de première importance, de bonne 
qualité, ou celles qui poseraient des questions intéressantes et nouvelles. » Les critères 
d’inclusion des articles sont donc basés sur les connaissances et les compétences propres 
des experts (cf. chapitre 5). 

8.1 Environnement de travail et contexte de travail 

8.1.1 Travailler la nuit : un contexte de travail spécifique 
Bien que le travail puisse avoir lieu tout au long des 24 h, les conditions de réalisation de ce 
travail peuvent ne pas être identiques de jour et de nuit. Et ce, pour de multiples raisons. Les 
exigences du niveau de production ou du service rendu peuvent varier en fonction des 24 h 
et donc impliquer un travail à faire différent : c’est une ligne de production qui fonctionne au 
ralenti la nuit, des prescriptions moindres avec des patients endormis ou angoissés dans les 
services hospitaliers, ou une ligne de montage qui ne fonctionne la nuit que pour gérer les 
dysfonctionnements et les activités de maintenance. 
Dans le cas où les conditions de production et de service sont identiques (production 
d’ammoniac stable sur les 24 h dans une industrie chimique, par exemple) le contexte 
organisationnel lui, diffère quasi systématiquement : les effectifs de nuit sont souvent 
beaucoup plus réduits, la hiérarchie peut être réduite voire totalement absente, les services 
supports ou périphériques généralement fermés, l’environnement beaucoup plus calme.  
Dans le secteur hospitalier, plusieurs études décrivent la spécificité du contexte de travail la 
nuit avec un personnel soignant le plus souvent isolé, pas de médecin sur place auquel se 
référer en cas de nécessité. Les tâches des infirmiers et des aides-soignants sont 
différentes, avec moins de soins techniques, plus de relationnel ainsi qu’une surveillance des 
patients accrue. Compte tenu de cette spécificité, les études montrent que les personnels 
soignants se redéfinissent leurs propres objectifs et priorités dans les buts d’action lors du 
poste de nuit (Toupin, 2009).  
Ce contexte de travail spécifique la nuit est propice, lorsque les exigences des tâches 
peuvent fluctuer, à la prise de repos et au sommeil. Il peut également favoriser 
l’apprentissage et la prise de responsabilités, lorsque les glissements de fonctions sont seuls 
gages d’atteintes des objectifs de travail. 

http://www.scopus.com/
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8.1.2  Conditions de transport 
Les conditions de transport, à savoir la fréquence des transports en commun ou 
l’environnement routier, ainsi que le sentiment de sécurité ou d’insécurité lors des trajets 
domicile-travail sont à prendre à compte dans les conditions du travail posté incluant la nuit. 
La faible fréquence des transports en commun tôt le matin, tard le soir ou la nuit rallonge le 
temps de trajet, les complexifie (enchainement de plusieurs modes de transport) et 
raccourcit ainsi le temps de sommeil et de récupération. Ces conditions de transport pèsent 
d’autant plus que le lieu du domicile est éloigné de celui du travail. 
De plus, le sentiment d’insécurité dans les transports et lors des trajets peut inquiéter les 
salariés. Ainsi, les femmes notamment, peuvent être amenées à se prononcer en faveur des 
postes de nuit longs, afin qu’ils ne débutent pas après 22 h et qu’ils ne se terminent pas 
avant 7 h du matin. Ceci afin que les trajets domicile-travail soient facilités par la fréquence 
des transports en commun et se déroulent dans un sentiment de sécurité (cf. récent rapport 
du Haut Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes, HCElfh, 2015). 

8.2 Nature du travail et exigences des horaires : une combinaison 
d’effets ?  

8.2.1 Les horaires postés : le constat d’un cumul avec d’autres formes de 
contraintes temporelles 

Les enquêtes nationales françaises sur les conditions de travail (chapitre 2.4) font apparaitre 
que les salariés travaillant en horaires postés et / ou de nuit sont aussi ceux qui cumulent le 
plus de contraintes de rythme de travail. Ainsi, 86 % de ceux qui travaillent la nuit travaillent 
aussi le samedi et 72 % le dimanche. Ils cumulent souvent plusieurs contraintes d’horaire : 
des semaines irrégulières, l’absence de repos hebdomadaire de 48 heures, des horaires 
fixés exclusivement par l’entreprise sans modification possible. 25 % d’entre eux connaissent 
de longues journées de plus de 11 heures (contre 17 % de l’ensemble des salariés). Le 
travail de nuit s’accompagne aussi le plus souvent d’horaires alternants. De même, ces 
salariés de la nuit sont plus nombreux (7 %) que les autres (3 %) à connaitre une journée de 
travail coupée en deux périodes séparées de plus de trois heures. Ils sont aussi 20 % 
travaillant la nuit à ne pas avoir de pause repas (contre 13 % des salariés en horaires de 
jour). 

8.2.2 Les horaires postés ou de nuit : un cumul de pénibilités 
Le travail posté incluant la nuit s’accompagne de conséquences non négligeables pour les 
salariés en raison de l’existence de conflits de temporalités responsables d’effets sur leur 
santé, leur vie familiale et sociale, mais aussi sur le travail lui-même en matière de sécurité 
et de fiabilité.  

Dans leur ensemble, les études scientifiques nous apprennent que la fréquence et la 
sévérité des pathologies développées peuvent être modulées selon la durée de pratique des 
horaires, l’âge des salariés, leurs caractéristiques personnelles et leur situation familiale, 
mais aussi selon les caractéristiques spécifiques des horaires de travail pratiqués. Autant 
d’aspects que les auteurs incitent à considérer pour parvenir à mesurer, du mieux possible, 
les effets des horaires postés et de nuit sur la santé de ceux qui y sont assujettis. 
Cependant, et étonnamment, un champ ne semble pas avoir retenu l’attention méritée : la 
nature même du travail accompli par les salariés. Les horaires de travail sont souvent réduits 
à la question des horaires, rarement élargis à celle du travail. Cette réduction des situations 
de travail à leur seule dimension temporelle présente pourtant un risque car les effets 
produits par la désynchronisation - en particulier sur la santé - ne sont pas d'une nature 
spécifique et pourraient être le produit d'autres contraintes du travail inhérentes à la situation 
professionnelle.  
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Ainsi, les perturbations du sommeil, les troubles gastro-intestinaux, cardio-vasculaires 
associés à la pratique d'horaires postés pourraient aussi être le produit d’autres exigences 
professionnelles comme la pénibilité physique ou psychique, les conditions 
environnementales. C’est la raison qui a poussé certains auteurs, à l’issue de leur travaux, à 
insister sur la nécessité de considérer le contenu du travail (Gadbois et Quéinnec, 1984 ; 
Rutenfrantz et Knauth, 1986 ; Kogi, 1996 ; Pavageau, 2005 ; Prunier-Poulmaire, 1997). 
Pourtant, un bilan rétrospectif des 310 publications issues des cinq symposiums 
internationaux sur le travail de nuit et posté ayant eu lieu entre 1985 et 1993 montre que 
seulement 10 % d’entre elles s’intéressent à la question des effets combinés résultant de 
l’interaction entre les exigences des tâches et le type d’horaire professionnel pratiqué 
(Prunier-Poulmaire, 1997). 

Ce manque d’intérêt pour le contenu du travail est d’autant plus surprenant que les enquêtes 
nationales nous apprennent que les travailleurs postés de nuit cumulent, en plus de leurs 
horaires atypiques, d’autres contraintes professionnelles fortes : obligation de devoir se 
dépêcher, manque d’autonomie dans le travail et de moyens pour le réaliser, absence de 
pause repas, …. Ainsi, « toutes choses égales par ailleurs », les salariés qui travaillent en 
horaires décalés habituels sont plus nombreux (57,5 % contre 44 %) à déclarer que leur 
travail implique au moins trois pénibilités physiques ou être soumis à au moins trois 
contraintes de vigilance (Dares, Premières Synthèses - Mars 2009 - N° 22.2). Ils sont aussi 
exposés, plus fréquemment que les autres, à des agressions physiques ou verbales dans le 
cadre de leur activité.  
Quant aux salariés qui travaillent la nuit, ils décrivent, selon l’enquête « Conditions de 
travail » de 2013, des conditions de travail en moyenne nettement plus difficiles que les 
autres : ce constat est globalement stable par rapport à 2005 (Dares Analyses, Août 2014 - 
N° 062). Ils se déclarent par exemple soumis à au moins trois contraintes de vigilance 
(44,3 % contre 27,3 % des travailleurs de jour) ; parmi celles-ci : ne pas quitter son travail 
des yeux, lire des lettres ou des chiffres de petite taille, examiner des objets très petits, faire 
attention à des signaux visuels ou sonores difficiles à détecter. Les salariés qui travaillent la 
nuit sont aussi plus nombreux (47,3 % contre 30,5 %), « toutes choses égales par ailleurs », 
à déclarer que leur travail implique au moins trois pénibilités physiques parmi les suivantes : 
déplacements à pied longs et fréquents, charges lourdes, postures pénibles ou fatigantes à 
la longue, devoir rester longtemps debout, mouvements douloureux ou fatigants, subir des 
secousses ou des vibrations, ne pas entendre quelqu’un placé à deux ou trois mètres ou 
l’exposition à des substances toxiques présentes dans l’environnement de travail (voir 
également chapitre 2.4).  
En cela, considérer la variation cyclique de la susceptibilité de l'organisme humain aux 
nuisances de l'environnement physique paraît important : la plus grande fragilité du corps 
humain dans le courant de la nuit le rend particulièrement vulnérable aux agressions (bruit, 
chaleur agents toxiques, etc.). Aussi, les horaires postés de nuit, en plus de leurs effets 
spécifiques, peuvent contribuer au développement de pathologies professionnelles en raison 
d'une vulnérabilité accrue de l’organisme en période nocturne. Le développement des postes 
longs, comme le 2 x 12, a redonné sens à la nécessité de devoir considérer le contenu du 
travail, en particulier sous l’angle de la durée d’exposition aux toxiques (Knauth, 1993 ). 
Mais au-delà de cette perspective chrono-toxicologique, quelques travaux ont souligné 
l’existence d'une combinaison de facteurs professionnels qui peuvent interagir 
défavorablement sur la santé. Ainsi, Frese & Semmer, dès 1986, soutiennent l'hypothèse 
que l'état de santé des travailleurs postés n'est pas uniquement dépendant des modalités 
organisationnelles des horaires. Ils réalisent une enquête par questionnaire auprès de 
3 340 ouvriers de 104 entreprises différentes du secteur de l'industrie du papier et de la 
céramique. Ce questionnaire comporte 10 questions relatives aux exigences de 
l'environnement de travail : 

 6 sur le stress psychologique; 
 9 sur les plaintes psychosomatiques; 
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 4 sur la nervosité - la tension psychique; 
 10 sur l’état de santé.  

Les analyses de covariance qu’ils réalisent permettent de confirmer le rôle des horaires 
postés de nuit sur les troubles psychosomatiques et la tension psychique, permettant aux 
auteurs de réaffirmer le rôle délétère des horaires postés indépendamment de ceux qui 
relèvent des exigences des tâches. Mais ils découvrent aussi que le stress psychologique et 
le stress environnemental sont directement corrélés avec les plaintes psychosomatiques, la 
tension psychique et les altérations de l’état de santé. Ils en concluent que le stress résultant 
des exigences et des caractéristiques de la situation de travail pourrait venir s'ajouter aux 
effets négatifs des horaires postés.  
Pokorski et al.1987 aboutissent, à l’issue de leurs travaux, à la conclusion que la tension 
causée par les horaires postés de nuit peut être fortement accrue lorsque d'autres facteurs 
de stress liés à l'environnement de travail ou à ses modalités organisationnelles sont 
présents dans la situation de travail. Ils rejoignent ainsi les analyses développées 
antérieurement par Teiger et al.1981 dans leur enquête sur les rotativistes de presse.  
Bortkiewicz et al. 1987 concluent aussi, au terme de leurs travaux, que la nature même du 
travail réalisé peut induire un état de fatigue indépendamment des horaires professionnels 
pratiqués. Estryn-Behar et al. (Estryn-Behar et al., 1990) posent l'hypothèse selon laquelle 
les différences dans l’état de santé entre infirmières et aides-soignantes travaillant sous un 
régime d’horaires identiques seraient relatives aux spécificités de chacun des deux métiers.  
Cervinka (Cervinka, 1993) fait une étude auprès de 31 ouvriers d’une usine de ciment 
travaillant en horaires postés de nuit. Dans son approche, il considère le stress 
environnemental et psychosocial des ouvriers par l'intermédiaire de six questions relatives 
aux pressions temporelles et aux responsabilités professionnelles. En conclusion, il montre 
que les facteurs de stress inhérents à l'exercice du métier agissent indépendamment du 
stress lié aux horaires professionnels pratiqués et auraient donc une influence propre.  
Ces résultats confortent les conclusions d’une étude allemande sur les ouvriers postés et ex-
postés de 24 usines chimiques (Kiesswetter et Seeber, 1995) qui fait apparaître que les 
effets des horaires de travail et ceux des facteurs de stress environnementaux et 
psychosociaux se confondent, poussant alors à considérer conjointement les effets des 
conflits temporels, de la nature du travail et ses conditions de d’exécution.  
Costa et al. (Costa et al., 1990), réalisent une étude sur 52 ouvrières de l'industrie 
alimentaire travaillant en 3 x 8 semi-continu et 52 infirmières en 3 x 8. Cette étude s’appuie 
sur la diffusion d'un questionnaire qui s’intéresse à la situation familiale des salariés, à leur 
sommeil, à leur état de santé ainsi qu'à leurs conditions de travail (charge de travail, 
monotonie, sens du travail, etc.). Ils concluent aux effets du travail posté incluant la nuit sur 
la santé mais aussi à ceux des caractéristiques de l'activité professionnelle : le degré de 
motivation qui anime les salariés pour travailler en horaires postés n'est pas identique chez 
les infirmières et les ouvrières de l'industrie alimentaire. Tandis que le travail de nuit est 
considéré comme légitime par les infirmières, les ouvrières se voient imposer le travail posté 
incluant la nuit et leur état de santé s’en trouve affecté. 
Les résultats d’une étude menée par questionnaires (mais aussi reposant sur 
39 observations du travail et des entretiens individuels) auprès des 650 agents de 
41 brigades de douanes françaises (Prunier-Poulmaire et al., 1998) montre, au moyen 
d'analyses de régression logistique sur 302 agents, que les exigences des tâches ont sur la 
santé perçue (ressentie par les individus) des effets de même nature et parfois de même 
ampleur que ceux imputables aux horaires postés avec nuit. Par exemple, les difficultés 
relationnelles avec les usagers ont sur le sommeil des effets aussi conséquents que ceux 
relevant des horaires postés : OR de 4,1 contre 3,5 pour la pratique du 4 x 6 et 5,5 pour la 
pratique du 3 x 8. Il en va de même pour les troubles de l’appétit : OR de 2,5 contre 2,7 pour 
la pratique du 4 x 6 et 3,5 pour la pratique du 3 x 8. Les constats sont identiques pour la 
sphère cardio-vasculaire ou l’hypertension artérielle : OR de 2,2 contre 3,1 pour la pratique 
du 3 x 8. De la même manière, connaitre un travail monotone ou encore physiquement 
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éprouvant s’accompagne de troubles du sommeil, affectant à la fois la qualité de celui-ci et 
sa durée Les résultats de cette étude montrent que les effets constatés ne résultent donc 
pas uniquement de la désynchronisation biologique et sociale mais aussi des exigences 
propres des tâches accomplies au cours du travail. [Note : la santé est estimée de manière 
subjective dans cette étude, via des questionnaires. L’impact sur la santé objective, par 
exemple sur le système cardiovasculaire ou l’hypertension pourrait être différent).  
Pavageau (Pavageau, 2005 ; Pavageau, 2006) conclut à des résultats similaires à partir 
d’une étude réalisée sur 617 agents pénitentiaires (questionnaires, observations de l’activité 
et entretiens, analyses multivariées) : le contenu du travail influencerait défavorablement la 
santé des surveillants pénitentiaires. Dans cette situation, il souligne le rôle prépondérant du 
sentiment d’insécurité et de la pénibilité de la détention. Ces deux modalités interviennent 
respectivement dans 63 % et 53 % des 19 situations testées, alors que la modalité horaire 
n’exerce une influence que dans 32 % des situations.  
Ces travaux appuyent alors l’hypothèse selon laquelle « la contrainte horaire peut ne pas 
tout expliquer dans l’état de santé des salariés postés » (Teiger, 1989 ; Barthe et al.; 2004) 
et que ce sont bien les effets conjoints des horaires et du travail qui affectent la santé.  
Plus précisément encore, l’état de santé des travailleurs postés / de nuit serait plus 
justement le produit des effets des horaires de travail pratiqués, des régulations que ces 
salariés mettent en place dans le champ de leur vie hors travail et des effets relevant de la 
nature et des exigences du travail accompli. Pavageau (Pavageau, 2006) et Prunier-
Poulmaire (Prunier-Poulmaire, 2015) insistent sur l’idée selon laquelle les contraintes des 
horaires et des exigences des tâches pourraient n’être pas seulement additives mais 
pourraient se potentialiser.  
En conclusion, ces différentes études sont autant d’éclairages dans la construction des 
connaissances des effets combinés du travail posté incluant la nuit et des exigences des 
tâches. En effet, qu'elles comparent les variations de la charge de travail sur 24 h ou qu'elles 
évaluent les modifications des réactions de l'organisme à une agression extérieure 
constante, elles sont autant d’avancées témoignant du fait que le contenu du travail n'est pas 
sans conséquences sur celui qui l’exécute et de l’intérêt de s’attacher davantage à 
considérer les effets qu’il produit en plus de ceux générés par les horaires de travail.  
L’ensemble de ces travaux incitent à de ne pas faire abstraction des effets propres des 
exigences des tâches et de leurs conditions d'exécution. De ce point de vue là les analyses 
ergonomiques du travail, l’analyse de l’activité réelle, sont une voie essentielle de 
compréhension. 

8.3 Des régulations individuelles et collectives mises en place par 
les personnes concernées 

Les travailleurs postés et / ou de nuit, comme tout travailleur, vont chercher tout le long de 
leur poste de travail à atteindre leurs objectifs, et ce, compte tenu des variations 
physiologiques induites par la déstabilisation circadienne qu’ils subissent. Et dans quasiment 
tous les cas, les objectifs fixés seront atteints, les délais seront tenus, sans aucune erreur, 
sans baisse de productivité avec une qualité du travail équivalente au travail de jour.  
Une série d’études principalement menées en ergonomie montre la façon dont les hommes 
et les femmes soumis aux variations circadiennes de leurs fonctions psychophysiologiques 
gèrent, dans le quotidien de leur travail, l’atteinte de leurs objectifs de travail. Elles montrent 
la construction et la mise en œuvre de régulations, qui se manifestent, dans l’activité de 
travail elle-même, par une réorganisation qualitative et quantitative du travail accompli, 
réorganisation perceptible aux niveaux individuel et collectif (Barthe et al., 2004).  
Notons que peu d’études se sont intéressées aux éventuelles variations de l'activité de 
travail en postes de nuit, dont la démonstration suppose d'une part, d'adopter une approche 
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ergonomique centrée sur l'activité réelle de travail, et d'autre part, de se donner les moyens 
d'observer cette activité, notamment la nuit. 

8.3.1 Régulations associées à une activité de travail spécifique selon les 
postes de matin, après-midi et de nuit    

Une première série d'études effectuées auprès de contrôleurs de processus travaillant en 
horaires alternants (3 x 8), a cherché à identifier le maintien ou non d'une rythmicité 
circadienne en comparant l'activité de travail lors des postes du matin, de l'après-midi et de 
la nuit.  
Dans une industrie chimique (Terssac et al., 1983), l'activité de surveillance des contrôleurs 
du processus de fabrication est appréhendée par les prises d'informations relatives à l'état 
du processus. Les opérateurs prélèvent ces informations auprès de zones situées sur des 
panneaux muraux, sur un synoptique et sur un dispositif de signalisation. L'analyse des 
changements de direction des regards sur les différentes zones révèle que la distribution des 
prises d'information subit une variation quantitative selon le poste de travail considéré, 
malgré une stabilité de la production sur les 3 postes. Lors du poste d'après-midi, le nombre 
de recueils d'information est maximal, il diminue pour atteindre une valeur minimale au cours 
du poste de nuit et connaît un niveau intermédiaire pendant le poste du matin. Ce résultat, 
témoignant d'une rythmicité de l'activité de surveillance avec un maximum l'après-midi et un 
minimum la nuit, a été corroboré dans la même situation, après informatisation de la salle de 
contrôle (Andorre et Quéinnec, 1998), mais également dans d'autres situations de contrôle 
de processus: dans une cimenterie (Christol et al., 1979), dans une usine de traitement des 
eaux (Dorel, 1982) et dans des centrales nucléaires (Chabaud et al., 1988, Prunier-
Poulmaire et al., 2011). 
À partir d'une analyse plus fine de l'activité́ de travail, des stratégies de supervision 
spécifiques au poste de travail ont été identifiées chez les contrôleurs du processus de 
fabrication d'une industrie chimique (Terssac et al., 1983). Les contrôleurs recueillent les 
informations selon trois modes opératoires différents: soit ils consultent une zone particulière 
de façon ponctuelle (stratégie de prise d'information ponctuelle), soit ils limitent la 
consultation à quelques zones précises qui sont parcourues les unes après les autres dans 
le même sens de défilement du regard (stratégie de balayage); soit ils élaborent des 
associations entre plusieurs zones informationnelles, qui impliquent des changements du 
sens de défilement du regard (stratégie de lecture). Les résultats montrent en premier lieu 
que les prises d'informations ponctuelles constituent la stratégie de surveillance la plus 
représentée. La fréquence relative de la mise en place des trois stratégies est différente 
selon le poste de travail. Les prises d'information ponctuelles dominent le matin, le poste de 
l'après-midi se caractérise par un accroissement des procédures d'associations entre 
plusieurs zones (Lecture), et le poste de nuit par une activité de surveillance limitée à 
quelques zones qui sont consultées selon la dernière stratégie identifiée (Balayage). 
Cette même situation de travail a été analysée après l'introduction d'un système informatisé 
qui a induit un accès à l'information au moyen de pages écran (Andorre et Quéinnec, 1998). 
Ces pages écran (plus de 500 au total) ont été catégorisées en 5 grandes classes : les 
synoptiques, les groupes fonctionnels, les historiques, les pages alarmes et les pages 
autres. Les profils de consultation relative des cinq catégories de pages écran sont variables 
selon le poste de travail lors de la tenue de poste. En effet, le poste du matin (4 h-12 h) se 
caractérise par une proportion plus importante d'appels des groupes fonctionnels (pages 
écran qui visualisent les résultats d'une action), l'après-midi par un accroissement des 
appels de pages alarmes (pages écran qui localisent une perturbation) et la nuit (20 h-4 h) 
les opérateurs consultent proportionnellement plus de synoptiques (vues qui permettent 
d'avoir une représentation globale de l'état du processus).  
Ainsi, la stratégie de supervision adoptée le matin est une stratégie réactive, alors que la nuit 
les opérateurs mettent en œuvre une stratégie d'anticipation de l'évolution des paramètres 
du processus. 
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Enfin, une étude centrée sur l'analyse des formes de coordination entre des contrôleurs de 
processus d'une usine métallurgique (Van Daele et de Keyser, 1991), montre également une 
variation de l’activité collective selon le poste de travail considéré. Trois formes de 
coordination sont distinguées : par répartition des tâches, par répartition des buts et par 
ajustement mutuel. Alors que la forme de coordination par répartition des tâches est 
dominante lors des postes de jour, c'est la coordination par ajustement mutuel qui est 
observée la nuit. On peut alors penser que les contraintes chronobiologiques liées au travail 
de nuit amènent les opérateurs à mettre en place une réorganisation de l'activité de travail, 
également à un niveau collectif. 

8.3.2 Régulations individuelles et collectives au cours du poste de nuit pour 
tenir et fiabiliser le travail 

La démonstration d’une rythmicité des comportements à partir de la comparaison entre 
postes de jour et postes de nuit est relativement bien établie. D’autres travaux montrent que 
des variations dans l’activité de travail sont également perceptibles au cours du poste de 
nuit.  
Par exemple, dans les douanes (Prunier-Poulmaire et al., 1998), les agents vont plutôt 
effectuer en début du poste de nuit les contrôles dans les lieux qui présentent le plus de 
danger. Ils vont également regrouper les tâches de réflexion, de précision et de prise de 
décision en début de poste, pour ensuite alterner d’autres, plus physiques et demandant 
moins d’attention. Cette stratégie leur permet de maintenir la vigilance et de rompre la 
monotonie de certaines tâches. 
De par leur expérience, les travailleurs postés et de nuit développent une connaissance 
précise des variations de leur fonctionnement physiologique et repèrent précisément les 
moments du poste durant lesquels leurs niveaux de somnolence seront au plus bas et donc 
durant lesquels le travail sera plus délicat à gérer (Toupin et al., 2014). Ainsi, les études 
montrent que dès le début du poste de nuit, les travailleurs vont anticiper la fatigue et la 
somnolence à venir.  
Par exemple, des infirmières vont s’assurer dès le début de poste que les prescriptions 
médicales permettent de prendre en charge l’éventuelle anxiété nocturne des patients. Elles 
vont également s’arranger pour faire la tournée des chambres le plus tôt possible, afin de 
rencontrer un maximum de patients éveillés et se créer ainsi une représentation précise de 
leur état de santé, afin d’être en mesure d’anticiper au mieux le déroulement de la nuit 
(Toupin, 2012 ; Pueyo et al., 2011) 
L’objectif est de se construire une représentation globale de la situation passée, actuelle et 
future afin d’anticiper, de se réserver des marges de manœuvres pour faire face au mieux 
aux évènements imprévus qui pourraient survenir au cours des heures les plus difficiles du 
poste. 
Indépendamment de sa gestion anticipée, la somnolence peut se répercuter directement sur 
l’activité de travail au moment même de sa survenue. Lors du pic de fatigue, les opérateurs 
et les opératrices vont alors transférer des tâches non prioritaires, moins se déplacer et 
moins communiquer entre eux. Si les exigences du travail ne permettent pas d’avancer ou 
de différer certaines tâches, on peut alors observer des ajustements dans les façons de 
faire, des modifications dans les modes opératoires des salariés.  
Par exemple, dans le secteur hospitalier (Barthe et Quéinnec, 2005), au cours du poste de 
nuit (qui dure près de 12 heures) les infirmières et les auxiliaires puéricultrices de l'équipe 
d'un service de néonatologie doivent accomplir quatre périodes de soins aux bébés du 
service (toutes les 3 heures, de 20 h à 5 h). Alors que les prescriptions sont quasi identiques 
lors de ces périodes de travail, les résultats montrent une différence dans la durée réelle des 
soins selon l'horaire. La période de soins qui débute à 2 h du matin est plus courte (50 mn en 
moyenne) que les trois autres périodes de la nuit de travail (90 mn en moyenne). Les 
analyses qualitatives mettent en évidence l'utilisation par le personnel de stratégies 
spécifiques de toilette et d'alimentation des enfants à la période de soins autour de 2 h, 
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stratégies qui expliquent la réduction observée du temps réel de travail. En effet, lorsque la 
santé du bébé le permet, certaines activités secondaires, comme le changement de la 
couche de l'enfant, sont différées et l'activité d'alimentation des enfants au biberon est 
souvent remplacée par l'activité d'alimentation par sonde stomacale. Ces modifications 
permettent aux opératrices de travailler plus rapidement ; en effet, nourrir un enfant au 
moyen d'une sonde dure environ cinq fois moins de temps que de lui donner le biberon, et 
d’atteindre leurs objectifs. Les conséquences de ces changements de stratégies de soins en 
milieu de nuit visent autant à combattre la chute de vigilance que les opératrices subissent à 
ce moment- là, qu'à anticiper l'accumulation de fatigue survenant en fin de poste de nuit. 
Ainsi, les membres de l'équipe ont la possibilité de prendre un peu de repos avant la 
dernière période de soins du poste de nuit, afin d'être en mesure de combattre 
l'accumulation de fatigue. Ces stratégies permettent également de préserver le sommeil des 
patients tout en assurant les objectifs d’alimentation et de soins. 
Des réorganisations collectives vont également se manifester au sein des équipes, afin de 
faire face aux exigences du travail, tout en gérant collectivement les variations individuelles 
de la vigilance. Dorel et Quéinnec (1980) ont montré, dans le contrôle de processus d’une 
usine d’eau potable, une réorganisation collective du travail de surveillance visant à confier 
le maximum de responsabilités à l’opérateur bénéficiant, à l’issue de la nuit, de trois jours de 
repos, ce qui permet de préserver le second opérateur qui reviendra la nuit suivante. Dans le 
service de néonatologie précédemment évoqué, les infirmières et auxiliaires puéricultrices 
s’entraident afin de diminuer mutuellement leur charge de travail et s’apporter des aides 
techniques ou des compétences spécifiques à certains moments du poste (Barthe, 2000). 
Plus particulièrement, lorsque des actes nécessitant une concentration maximale doivent 
être accomplis à 3 h du matin, tels les poses de perfusions sur les prématurés, alors, ils le 
sont systématiquement en binôme, pour plus de sécurité et de confort auprès du patient. 
Elles organisent également leur activité collectivement pour être en mesure de s’octroyer 
individuellement des moments pour se reposer. Une étude effectuée dans une aciérie sur un 
poste de lamineur-opérateur révèle que les deux opérateurs qui devraient formellement 
alterner les fonctions de lamineur et d'opérateur toutes les heures, occupent en fait à tour de 
rôle ces deux fonctions en simultané (Guérin et Noulin, 1984). Ainsi, les opérateurs préfèrent 
accroître leur charge de travail momentanément afin d'obtenir de fréquentes périodes de 
temps libre pour se réactiver ou se reposer. Cette redistribution du travail a été observée lors 
des trois postes couvrant les 24 heures, cependant les périodes de récupération qu'elle 
permet sont d'autant plus nécessaires lors du poste de nuit, durant lequel les micro-
sommeils qu'elles autorisent contribuent au maintien de la vigilance. 
Enfin, dans les brigades de douanes, une répartition informelle des tâches entre les agents 
se met à l’œuvre: on constate que ce sont ceux qui débutent le cycle de nuit qui prennent en 
charge les tâches les plus délicates, les plus dangereuses (comme mener un interrogatoire 
d’usagers en infraction), ce qui exige tout à la fois une grande maitrise de soi, une écoute 
attentive, une patience à toute épreuve et une forte concentration (Prunier-Poulmaire, 1997). 
 
Ces stratégies mises en place par les travailleurs en horaires alternants et de nuit dans le 
travail et dans le hors travail participent à la maîtrise des risques au niveau du travail, de la 
vie personnelle et de la santé. Mais elles ne se suffisent pas toujours. Les réajustements 
observés dans le travail réel en matière d’anticipation des variations de la somnolence, de 
transferts de tâches, d’entraides, de repos ne sont possibles que grâce à l’existence de 
marges de manœuvres dans la situation de travail. Ce qui n’est pas toujours le cas. Mettre à 
jour les processus de régulation individuels et collectifs à l’œuvre dans l’activité de travail et 
la vie personnelle, est un préalable à la co-construction de pistes visant à maîtriser les 
risques sur le travail et la santé (Barthe, 2015). 
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9 Moyens de prévention des risques existants 

liés au travail posté incluant la nuit 

La prévention des risques liés au travail posté incluant la nuit est abordée dans ce chapitre 
tout d’abord dans sa dimension législative et réglementaire, puis par le recensement des 
moyens de prévention existants et documentés sur différent supports, à partir de l’analyse de 
publications scientifiques. Ce recensement constitue ainsi une liste de moyens de prévention 
rapportés par la littérature et non une liste de moyens recommandés par le groupe de travail. 
En effet aucune analyse de l’efficacité des moyens de prévention listés ci-dessous n’a été 
opérée. 
Comme pour l’étude des effets sanitaires, les recherches par mots clés ont été effectuées 
dans un premier temps sur le moteur de recherche Scopus pour donner un socle de 
publication. Les experts ont puisé dans ce socle les publications qui leurs paraissaient 
pertinentes. 
Comme pour les autres chapitres traitant des aspects relatifs aux sciences humaines et 
sociales, il a été proposé par le groupe de travail que ce chapitre sur les moyens de 
prévention adopte une méthode particulière et adaptée à partir des connaissances et des 
compétences propres aux experts spécialisés. Afin d’appuyer leur propos, les experts ont 
utilisé toutes publications qu’ils ont jugé utiles de citer, « en privilégiant les publications de 
première importance, de bonne qualité, ou celles qui poseraient des questions intéressantes 
et nouvelles ».  

9.1 La prévention des risques professionnels 

9.1.1 Les obligations légales de l’employeur 
Les salariés sont exposés dans leur activité professionnelle à des risques de natures 
diverses, qui peuvent être à l’origine d’une altération de leur santé. L’employeur a pour 
obligation de supprimer ou de réduire ces risques afin d’assurer la sécurité des salariés et de 
protéger leur santé physique et mentale. Le Code du travail lui impose une obligation de 
moyens et résultats (art. L.4161-1 du Code du travail). 
Afin de mettre en œuvre les mesures de prévention adaptées, l’employeur dispose d’un 
guide que sont les 9 principes généraux de prévention énumérés par le Code du travail : 

 éviter les risques ; 
 évaluer les risques qui ne peuvent être évités ; 
 combattre les risques à la source ; 
 adapter le travail à l’homme (conception des postes de travail, choix des 

équipements et des méthodes de travail et de production), l’objectif étant notamment 
de limiter le travail monotone ou cadencé ; 

 tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; 
 remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou ce qui l’est moins ; 
 planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent : la technique, 

l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales, l’influence des 
facteurs ambiants ; 

  prendre des mesures de protection collective et leur donner la priorité sur les 
mesures de protection individuelle ; 

 donner des instructions appropriées aux salariés. 
Tenu à une obligation générale de sécurité à l’égard des travailleurs, l’employeur doit 
procéder à une évaluation des risques professionnels qu’il doit retranscrire dans un 
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document spécifique : le « Document unique d’évaluation des risques professionnels ou 
DUER » (articles R. 4121-1 à R. 4121-4 du Code du travail). Dans la liste63 des 52 dangers 
et risques listés par le ministère du travail64 figurent le travail de nuit et le travail en équipes 
successives alternantes.  
Outre l’obligation d’appliquer les dispositions réglementaires, l’employeur doit, depuis 
novembre 2010, prendre des mesures de prévention de la pénibilité (article L.4121-1 du 
Code du travail). Parmi les 10 facteurs de risques retenus pour définir la pénibilité65 figurent 
également le travail de nuit et le travail en équipes successives alternantes au titre des 
contraintes liées aux « rythmes de travail susceptibles de laisser des traces durables, 
identifiables et irréversibles sur la santé du travailleur » (article L4121-3-1 du Code du 
travail). 

9.1.2 Les types de prévention : prévention primaire, secondaire et tertiaire 
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) définit la santé comme « un état complet de 
bien-être physique, mental et social qui ne consiste pas seulement en une absence de 
maladie ou d'infirmité. » et la prévention comme « l’ensemble des mesures visant à réduire 
ou éviter le nombre et la gravité des maladies et des accidents ». Elle a proposé la 
distinction, aujourd’hui classique, de 3 types de prévention : primaire, secondaire et tertiaire, 
qui correspondent en fait à des états successifs de la maladie (Flageolet, 2008).  
La prévention primaire désigne l'ensemble des actes destinés à diminuer l'incidence d'une 
maladie, c’est-à-dire à réduire l'apparition des nouveaux cas ; la prévention secondaire 
désigne l'ensemble des actes destinés à diminuer la prévalence d'une maladie, c'est-à-dire à 
détecter une maladie avant l'apparition des symptômes, de façon à pouvoir intervenir pour 
ralentir ou arrêter sa progression, c’est-à-dire à réduire sa durée d'évolution. La prévention 
tertiaire désigne l'ensemble des actes destinés à diminuer la prévalence des incapacités 
chroniques ou des récidives dans la population, c’est-à-dire à réduire les incapacités 
fonctionnelles dues à la maladie. 
La prévention de la santé des salariés au travail se décline aussi selon ces 3 types de 
prévention de l’OMS, permettant une distinction dans les actions à mettre en œuvre par les 
employeurs : 

 en prévention primaire, les actions consistent à éviter la survenue du risque, à en 
supprimer les causes dans l’organisation du travail, ou à en atténuer les effets. Les 
actions de la prévention primaire sont centrées sur les facteurs de risque, elles visent 
à combattre le risque à sa source. La prévention primaire vise à promouvoir un 
environnement professionnel non accidentogène et non pathogène. Les actions de la 
prévention primaire passent également par l'information des risques éventuels à 
destination de tous les salariés susceptibles d’y être confrontés ; 

 en prévention secondaire, les actions consistent à identifier le problème de santé à 
son stade le plus précoce et à appliquer un traitement rapide et efficace pour en 
circonscrire les conséquences néfastes. Ainsi, les actions passent par l'information à 
destination des salariés concernés, sur les moyens à disposition pour « résister » au 
mieux à ces risques. Les actions sont donc ici ciblées sur les salariés et sur les outils 
qui peuvent les aider à gérer les difficultés liées aux risques identifiés dans le travail ; 

 en prévention tertiaire, les actions permettent le suivi et la prise en charge des 
salariés dont l’état de santé est dégradé, et visent aussi la réparation. 

                                                
63 Liste à valeur opérationnelle proposée par le Ministère du travail afin d’aider les entreprises à prévenir les 
risques professionnels. 
64 http://www.travailler-mieux.gouv.fr/Dangers-et-Risques.html. 
65 http://www.travailler-mieux.gouv.fr/Quels-sont-les-facteurs-de-risques.html. 
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Le Code du travail, via les principes généraux de prévention, encourage la prévention 
primaire. Les stratégies de prévention primaire et collectives sont a priori plus efficaces et 
plus pérennes que celles de la prévention secondaire et tertiaire : en agissant sur les 
causes, la prévention primaire a un impact durable (Brun, 2007).  
Les moyens de prévention des risques liés au travail de nuit et travail posté recensés sont 
présentés dans ce chapitre à partir de cette catégorisation de la prévention. 

9.2  La prévention primaire des risques liés au travail posté / de nuit 
La prévention primaire des risques liés au travail posté et au travail de nuit va chercher à 
supprimer le travail de nuit et le travail posté, et lorsque ce n’est pas possible, elle va 
chercher à en atténuer les effets dans la situation de travail et dans l’ensemble de la vie 
professionnelle. Les actions de la prévention primaire sont centrées sur les facteurs de 
risque.  
La littérature fait état de plusieurs niveaux d’action qui peuvent être investigués 
conjointement pour minimiser ou atténuer les risques liés au travail de nuit et au travail posté 
(Barthe, 2015), (Toupin, 2014) : 

 la modification du système horaire, afin qu’il minimise la désynchronisation 
circadienne et la perturbation du sommeil, favorise la récupération de la dette de 
sommeil du salarié et lui permette de concilier au mieux sa vie personnelle avec sa 
vie professionnelle ; 

 les actions sur les conditions de travail et le contenu du travail afin de ne pas 
amplifier les effets des horaires de nuit et postés sur les salariés ; 

 l’action sur les parcours professionnels et la gestion des ressources humaines afin 
de maîtriser la durée d’exposition des salariés. 

9.2.1 Agir sur le système horaire 

 Supprimer et limiter le travail de nuit 9.2.1.1
En appliquant les principes de la prévention primaire, il s’agirait ici de supprimer le travail 
posté / de nuit ou de diminuer le nombre de personnes travaillant à ces horaires. Rappelons 
que « pour l’ensemble des salariés, le recours au travail de nuit doit être exceptionnel et 
justifié par des impératifs économiques ou sociaux figurant dans un accord (convention, 
accord collectif de branche étendu ou accord d’entreprise ou d’établissement), conclu avant 
sa mise en place ou son extension à de nouvelles catégories de salariés (articles L. 3122-32 
et 3122-33 du Code du travail) ».  
Pour réduire, limiter voire supprimer le travail posté incluant la nuit, la question va être alors 
d'évaluer si les résultats visés ne peuvent être atteints par une autre organisation du travail.  
Quelques exemples de questions qui peuvent être posées : 

 plutôt que de faire fonctionner des chaines de production durant la nuit, ne pourrait-on 
pas opter pour une organisation aussi efficace en matière de production et moins 
préjudiciable pour la santé ? Comme par exemple doubler la chaine et les faire 
fonctionner simultanément en journée ? 

 est-il absolument nécessaire de faire travailler certaines équipes support la nuit 
(équipes de maintenance, de nettoyage ou autres équipes support), leurs 
interventions ne seraient-elles pas aussi efficaces en journée ? 

 est-il possible de faire fonctionner certaines technologies ou certains systèmes 
informatiques en continu la nuit, sans la présence sur place de nombreux contrôleurs 
de ces systèmes ?  

 est-il socialement nécessaire de faire fonctionner un service de restauration, de vente, 
de service 24h/24h ? 

 … 
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L'optimisation de l'organisation du travail de nuit est le résultat d'un compromis entre des 
facteurs collectifs (organisationnels, sociaux, sanitaires et économiques) et personnel  
(psychologiques, sanitaires, social, familial). 

 Aménager le système horaire du travail posté et de nuit 9.2.1.2
Même si la réflexion nécessite d’être menée systématiquement, il n’est pas toujours possible 
d’éliminer ou de réduire considérablement le travail posté ou le travail de nuit. Le problème 
qui se pose alors est d’aménager le système horaire afin qu’il interfère le moins possible 
avec la structure biologique et l'équilibre psychophysiologique et familial des personnes et 
ainsi réduire les risques pour la santé et le bien-être. 

9.2.1.2.1 En préambule : un objet complexe et une méthodologie 
d’intervention nécessairement concertée avec les principaux 
concernés 

L'aménagement d'un nouveau système horaire de travail posté est une question très 
sensible qui nécessite un examen attentif, à la fois à un niveau général, collectif et à un 
niveau individuel et en tenant compte des facteurs chronobiologiques, de sommeil et 
domestiques individuels. 
L’impact de la perturbation des rythmes induite par les horaires nécessite une approche 
systémique et multifactorielle (cf. chapitres 3 et 5 de ce rapport). En effet plusieurs 
dimensions relevant à la fois des caractéristiques de l’individu (horloge biologique, âge, vie 
sociale et familiale, etc.) et de celles du travail (salaires et primes, contenu du travail, 
facteurs de pénibilité, etc.) sont « traversées » par la question des horaires postés et de nuit 
et peuvent conjointement impacter la santé des salariés. Ainsi, les préconisations qui sont 
faites sur le système horaire en place vont toucher à la fois à la situation de travail, à ses 
conditions d’exécution, à son organisation et aux sphères de vie personnelles des salariés. 
Par exemple, décaler l’heure de début de poste du matin de 4 h à 6 h, pour retarder l’heure 
de réveil, réduire ainsi la dette de sommeil et augmenter sa qualité (phase de sommeil 
paradoxal préservée), a des implications pour l’organisation du travail et consécutivement 
pour les salariés.  
En voici au moins deux : 

 implications sur l’heure de fin du poste du matin. Si la durée du poste est maintenue 
à 8 h, le poste du matin prendra fin plus tard, 14 h au lieu de 12 h (6 h-14 h), et cela 
va impacter les horaires des autres postes d’après-midi et de nuit (14 h-22 h et 22 h-
6 h) ; ce changement, plutôt favorable d’un point de vue physiologique, peut devenir 
défavorable du point de vue de la vie personnelle parce qu’il va diminuer le nombre 
possible de déjeuner en famille, de sorties le soir, de rencontres amicales, etc.  

 implications sur le contenu du travail. Les tâches initialement programmées en début 
du poste d’après-midi (entre 12 h et 14 h) le seront à présent en fin du poste du 
matin. Cela peut alors représenter un travail trop exigeant pour une fin de poste ou 
nécessiter la mise en place d’outils pour favoriser la continuité de ces tâches sur les 
2 postes ; ce changement devra alors être assorti d’un réaménagement, d’une 
redistribution des tâches entre les postes du matin et de l’après-midi. 

Un changement dans le système horaire (ici l’heure de la prise de poste) nécessite une 
analyse de la situation dans son ensemble, prenant en compte les postes qui couvrent les 
24 h, le travail qui y est accompli, le point de vue des salariés ainsi que la mise en place 
d’une démarche d’intervention associant l’ensemble des acteurs. Selon la Fondation 
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (Corlett, 1988) : « On peut 
difficilement traiter des problèmes liés à l’aménagement du travail posté et du travail de nuit 
si on ne replace pas ces formes de travail dans leur contexte ».  
Du point de vue de l’organisation, les nouveaux modes de roulement sont souvent un 
soutien technique à la réorganisation de la production, principalement en raison de l'adoption 
des nouvelles technologies ou de changements dans l'organisation du travail. Les 
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innovations techniques entraînent souvent des changements de tâches et de charge de 
travail et, par conséquent, du calendrier de la performance au travail (Queinnec, 1985 ; De 
Terssac, 2004). 
Du point de vue des salariés, les changements dans l'organisation du temps de travail 
entrent souvent en conflit avec les habitudes et le temps de vie, en particulier en ce qui 
concerne les apects domestiques de la vie familiale et sociale. Ces problèmes peuvent être 
résolus de façon satisfaisante par une analyse minutieuse des caractéristiques du travail 
(Kogi, 1995); (Jeppesen, 2000); (Knauth et Hornberger, 2003); (Knauth et al., 2006).  
Les méthodologies préconisées par l’ouvrage de Fondation européenne de Dublin (Corlett,  
1988) ainsi que celui de Quéinnec, bien qu’écrits il y a plus de 20 ans, restent des guides 
méthodologiques d’actualité.  
Ces derniers proposent des repères pour intervenir sur le système horaire, qu’ils définissent 
comme des critères définissant le système horaire assortis d’une indication sur les 
connaissances acquises et les pratiques sociales en termes d’avantages / inconvénients. 
Selon ces auteurs, quatre conditions sont indispensables pour que les repères préparent 
réellement des actions transformatrices des conditions de travail des salariés postés et ou de 
nuit : 

 établir une politique claire d’amélioration de la vie des postés ; 
 associer l’ensemble des acteurs aux choix devant être négociés ; 
 envisager des modes d’organisations temporelles et non un mode unique ; 
 introduire de la flexibilité dans les choix de façon à ce qu’ils puissent être révisés au 

vu de leurs résultats. 
Ils établissent des principes relatifs à l’organisation temporelle du travail : 

 il n’existe pas de solution unique. Il n’y a pas de « bonne » solution pour organiser le 
travail posté et le travail de nuit, les hommes et les femmes obéissent à des 
rythmicités circadiennes qui favorisent l’activité la journée et le repos la nuit ; 

 il n’y a pas de déterminisme absolu de la technologie sur l’organisation temporelle du 
travail. Dans l’industrie, c’est l’amortissement des équipements avec l’augmentation 
de leur durée d’utilisation qui favorise l’extension du travail posté ; 

 l’organisation temporelle fait l’objet de choix. Ces choix concernent le système 
horaire en place, les modalités d’affectation des salariés dans cet emploi du temps et 
la conception du fonctionnement des installations et du travail à faire ; 

 il existe une interaction entre différents domaines. Il est impossible de définir une 
option dans un domaine sans envisager les conséquences dans les autres ; 

 l’organisation temporelle du travail renferme nécessairement des contradictions. Tout 
changement horaire est susceptible d’être positif d’un certain point de vue et négatif 
de l’autre. Les avantages et inconvénients seront alors évaluer conjointement ; 

 il s’agit alors de trouver un compromis, qui sera élaboré, négocié, mis en œuvre et 
évalué avec les personnes qui seront à même de le vivre dans leur situation de 
travail ;  

 ce compromis négocié est par définition temporaire, il est en effet susceptible de 
changer dans le temps. 

Cette méthodologie est en partie reprise par la Fondation européenne de Dublin qui a édité 
en 1988 un ouvrage intitulé « Adapting Shiftwork Arrangements », co-écrit par Corlett, 
Quéinnec et Paoli. 
Cet ouvrage présente : 

 des pistes d’aménagement pour atténuer les effets du travail postés : la  réduction de 
la durée du travail, l’amélioration de l’environnement de travail (services de cantine, 
de transport et de santé appropriés), l’augmentation de la souplesse et de la 
flexibilité, le décalage des heures de début de poste, des systèmes de rotation avant 
et plutôt rapides et l’automatisation des postes la nuit ; 
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 ainsi qu’une méthodologie à mettre en place pour introduire le changement : 
nécessaire participation des intéressés, élaboration d’une politique de suivi, 
éventuelle remise en cause des solutions jugées acceptables à un moment donné, 
pluralité des solutions retenues, l’information de tous, condition indispensable d’une 
réelle participation et la poursuite de la recherche scientifique sur le sujet. 

9.2.1.2.2 Caractérisation du système horaire 
Dans certaines études il est précisé que l'organisation du système horaire (cf. chapitre 2.3 du 
rapport pour la liste des caractéristiques d’un système horaire) peut être améliorée : certains 
indiquent que des cycles de rotation bien organisés peuvent être moins nocifs pour la santé, 
et peuvent améliorer la satisfaction et la productivité des travailleurs. 
Comme évoqué précédemment, de nombreuses analyses organisationnelles (Knauth, 1993 ; 
Knauth, 1996 ; Knauth, 1998) montrent qu’il n’y a pas un système de travail posté 
« optimal » ou « meilleur » que les autres en général, mais que chaque système doit être 
planifié et adopté en tenant compte des conditions de travail spécifiques, des exigences des 
tâches, ainsi que des caractéristiques personnelles et sociales des travailleurs concernés. 
Certains moyens de prévention cités par des auteurs (Corlett, 1988 ; Monk, 1992 ; 
Wedderburn, 1994 ; Colquhoun, 1996 ; Kogi, 1998 ; Kogi, 2001 ; Pallesen et al., 2010; 
Knauth et al., 2003) sont présentés dans les paragraphes suivants. Il faut noter ici les 
différentes recommandations détaillées ci-après n’ont pas été évaluées, elles reposent sur 
un nombre réduit d’études scientifiques suffisamment contrôlées (avec prise en compte des 
biais notamment). 

9.2.1.2.3 Nombre de postes de nuit consécutifs 
Des études conviennent qu’une ou deux nuits consécutives sont vraisemblablement moins 
pénalisantes sur le plan des rythmes biologiques du salarié, alors qu'après 4-6 nuits 
successives il y aurait un changement significatif de la phase et un aplatissement des 
rythmes circadiens ce qui nécessite plusieurs jours de repos pour une resynchronisation 
(Haus et Smolensky, 2006; Sallinen et Kecklund, 2010 ; Härmä, 2000). Ainsi, et sur cette 
base, plusieurs auteurs préconiseraient un maximum de trois nuits consécutives afin de ne 
pas affecter la rythmicité circadienne, même si ces aspects restent encore à creuser.  

9.2.1.2.4 Fréquence, vitesse de rotation et durée des repos 
Deux perspectives ont été évoquées par Folkard afin d'éviter ou de minimiser tout 
changement de la phase des rythmes biologiques, deux perspectives possibles ont été 
décrites (Folkard, 1992 ; Folkard, 2008) : 
a) maintenir le plus possible l'ajustement des rythmes biologiques au changement de phase 
imposé par le travail de nuit à travers le travail de nuit permanent ou un travail alternant à 
rotation lente. En réalité, cette perspective n’est pas réaliste puisque les jours de repos 
empêchent tout ajustement pérenne de l’horloge biologique. De plus, le travail en nuits fixes 
permanentes n’est conseillé uniquement dans des conditions de nécessités particulières et 
doit s’accompagner d’un suivi médical accru (HAS, 2012) ; 
b) éviter la modification de la phase des rythmes biologiques à travers une rotation rapide, 
afin de ne pas soumettre l’organisme à l'effort des incessants ajustements et réajustements 
de l’horloge biologique, et donc éviter les états de désynchronisation circadienne. Dans un 
système horaire avec rotation rapide, certains travaux ont suggéré qu’il serait plus facile 
d'obtenir une récupération immédiate, tandis qu’en augmentant le nombre de nuits 
consécutives (rotation lente) il y aurait une accumulation progressive de la privation de 
sommeil et de la fatigue, qui ne seraient pas entièrement recouvrables même avec un jour 
de complet repos (Akerstedt, 2003). La méta-analyse de Pilcher et al. (Pilcher et al., 2000) 
suggère l’inverse à partir des 36 études analysées ; les résultats suggèrent que le temps de 
sommeil total est le plus court en cas de travail de nuit et de rotations rapides (< à 4 jours), et 
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que les rotations longues diminuent moins le temps de sommeil total que les rotations 
rapides. À ce stade, pour le sommeil et la récupération, il faut donc considérer que la 
recommandation n’est pas consensuelle au niveau international. Certains auteurs évoquent 
également l’importance de positionner les journées de repos à des moments précis afin 
qu’elles offrent le maximum d'avantages en matière de récupération, notamment qu’elles 
permettent au maximum le réalignement des rythmes circadiens : à cette fin, elles devraient 
être placées essentiellement après les postes de nuit (Kurumatani et al.1994; Barton et 
al.1995) et dans une moindre mesure après les postes du matin. Toutefois, là encore, il 
n’existe pas de consensus. 
Notons que le nombre d’équipes alternant sur les postes au cours du cycle de rotation induit 
directement le nombre de repos. Le passage à la cinquième équipe dans les systèmes 
continus dans les années 80 en France (5 x 8 à la place de 4 x 8) associée à la baisse de la 
durée du travail, a permis de rajouter des jours de repos par cycle aux salariés, un temps qui 
peut favoriser la récupération partielle de la dette de sommeil accumulée, les rencontres 
familiales et la vie sociale et/ou personnelle. 

9.2.1.2.5 Sens de rotation  
La succession des équipes lors d’un travail posté peut se faire soit :  

 dans le sens horaire ou « rotation en retard de phase »  (par exemple, deux postes 
de travail le matin, suivies de deux postes de l'après-midi, suivie de deux postes de 
nuit) ;  

 dans le sens antihoraire ou « rotation en avance de phase » (nuit / après-
midi / matin). 

Telle que de nombreuses études expérimentales réalisées dans des conditions d'isolement 
total le laissent penser, du point de vue chronobiologique, la rotation dans le sens horaire 
pourrait être préférable, parce que la rythmicité circadienne des fonctions biologiques 
présente une période interne légèrement plus longue que 24 heures (Arendt, 1998). Le corps 
s’adapterait donc mieux à l’allongement de la période plutôt qu’à son raccourcissement, 
comme dans le cas du « jet-lag », le passage rapide à travers plusieurs fuseaux horaires, qui 
détermine des problèmes majeurs d'adaptation pour les vols vers l'est, en « sens 
antihoraire », plutôt que vers l'ouest, en « sens horaire » (Wegmann ,1985 ; Reinberg, 2003).  
Cette notion, correcte à l’échelle de la population, ne l’est pas nécessairement à l’échelle 
individuelle. En effet, la période endogène de l’horloge biologique est de plus de 24 h en 
moyenne chez l’Homme (Duffy et al., 2011), ce qui permet ainsi une meilleure adaptabilité 
circadienne à une rotation horaire et un décalage horaire vers l’ouest, en moyenne. 
Toutefois, la période endogène est de moins de 24 h chez environ 25 % de la population, et 
ces individus, généralement des couche-tôt / lève-tôt, tolèrent plus facilement à un décalage 
horaire vers l’est et à des rotations antihoraires (Vetter et al., 2015). La notion de chronotype 
pourrait donc s’avérer être un facteur individuel majeur dans la tolérance aux différents 
postes alternants, au sens des rotations, et à leur fréquence. 
Les études menées en situation réelle montrent en général que les rotations dans le sens 
horaire génèrent moins de problèmes, au niveau du bien-être physique, du bien-être 
psychique et du sommeil, aux travailleurs postés (Barton et al., 1995 ; Tucker et al., 2003 ; 
Härmä et al., 200). Cette meilleure acceptation des rotations dans le sens horaire est 
rapportée comme étant particulièrement manifeste chez les salariés vieillissants : moins de 
plaintes liées au sommeil et une action positive sur certains marqueurs de l’inflammation 
(Viitasalo et al., 2015). Les résultats d’une autre étude, menée en entreprise et basée sur 
des mesures physiologiques, vont dans le même sens, à savoir que des taux de cortisol 
matinaux et nocturnes plus élevés, associés à une mauvaise qualité de sommeil, sont 
retrouvés chez les salariés en rotations antihoraires (Vangelova, 2008). 
Une étude longitudinale (suivi à 32 mois) portant sur 95 salariés en rotations horaires et 
681 salariés en rotations antihoraires décrit une augmentation du besoin de récupération et 
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une moins bonne santé générale chez les salariés en rotations antihoraires. De plus, de 
moindres conflits « travail-vie familiale » et une meilleure qualité de sommeil sont retrouvés 
chez les salariés en rotations horaires (van Amelsvoort et al., 2004). 
Dans une revue de la littérature recensant 26 publications entre octobre 2005 et novembre 
2006, Bambra et al., (Bambra et al., 2008) ont identifié 3 types d’actions organisationnelles 
ayant un impact positif sur la santé et l’équilibre travail / vie familiale, l’une d’entre elles étant 
le changement d’une rotation antihoraire vers une rotation horaire (les 2 autres étant de 
passer d’une rotation lente à une rotation rapide et de participer à la planification des 
rotations). 
Enfin, dans une revue de la littérature récente (Neil-Sztramko et al., 2014), sept interventions 
ont concerné le changement du sens de rotation (6 antihoraires vers horaires et 1 dans 
l’autre sens). Le suivi s’étendait de 4 semaines à 1 an. Trois études ont montré un effet 
bénéfique du changement de sens de rotation (d’antihoraires vers horaires) sur la qualité ou 
la quantité du sommeil (Hakola et Härmä, 2001; Hakola et al., 2010) ; Härma, 2000) mais cet 
effet n’est pas observé dans trois autres publications (Knauth, 1998 ; Orth-Gomér, 1983 ; 
Viitasalo et al., 2008). Les auteurs notent la qualité assez faible des études explorant le 
sommeil. Une étude montre un effet positif du changement de sens de rotation sur les 
facteurs de risque (cholestérol, triglycérides, pression artérielle). 
Malgré une tendance retrouvée dans les études d’une meilleure acceptation des rotations 
dans le sens horaire, cette règle devrait être minutieusement validée par de futures études, 
dans lesquelles les chronotypes des salariés auront été identifiés, l’exposition au travail 
posté bien caractérisée, et les effets précisément quantifiés, avant toute généralisation en 
entreprise. 

9.2.1.2.6 Heures de début et de fin des postes de travail  
En ce qui concerne le poste de matin, plus l’horaire de prise de poste est avancé, plus la 
durée totale de sommeil est réduite, et plus le sommeil de fin de nuit, naturellement riche en 
sommeil paradoxal, est écourté. Ingre et al., (Ingre et al., 2008) ont montré qu’en équipe du 
matin, la durée du sommeil est fonction de l’heure de prise de poste. Des auteurs concluent 
que repousser d’une heure la prise de poste améliorerait le sommeil préalable et réduit la 
somnolence diurne (Rosa et al., 1996).  
De plus, le temps de trajet entre le domicile et le lieu du travail vient souvent amplifier cette 
amputation de la durée du sommeil. Certains auteurs rappellent que le besoin de 
récupération de sommeil et la fatigue consécutive entraîneraient donc un risque accru 
d'erreurs et d'accidents en raison d’une somnolence diurne excessive (Rosa et al., 1996 ; 
Akerstedt et al., 2010).  
Pour les postes de nuit, les horaires de début ou fin de poste conditionnent la durée du 
travail de nuit et vont déterminer l’ampleur de la perturbation des rythmes circadiens, de la 
dette de sommeil et le besoin de récupération de la fatigue.  

9.2.1.2.7 Durée des postes de travail : éviter les postes longs 
Il est souvent rappelé que la durée du poste doit être ajustée à la fois à la charge de travail 
au cours du poste, mais également au positionnement du poste sur les 24 h. Ainsi, un poste 
long en journée est plus en phase avec la rythmicité circadienne des fonctions biologiques 
(mieux synchronisé avec la journée biologique) qu’un poste long de nuit. Plusieurs auteurs 
rappellent que, dans tous les cas, il faut minimiser les occasions dans lesquelles les postes 
dépassent les 8 heures (Axelsson et al., 1998 ; Rosa 1995 ; Yamada, 2001 ; Ferguson et al., 
2012), en particulier lorsqu’elles incluent du travail de nuit. 
En règle générale, il est conseillé de définir la durée du poste en fonction de la charge de 
travail et de sa nature : plutôt physique ou plutôt mentale. Ainsi les postes longs sont sans 
doute mieux tolérés si l'effort physique n’est pas élevé (travail administratif, travail physique 
léger avec des pauses appropriées) et s’il n'y a aucune exposition à des substances 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 282 / 408 mars 2016 

toxiques. Au-delà de la durée du poste, la réflexion doit aussi se centrer sur les conditions de 
réalisation du travail durant le poste. 
Devant le constat d’une réelle augmentation de la mise en place de postes de 12 heures 
dans les entreprises et les hôpitaux - le plus souvent sans interrogation sur la santé ou la 
sécurité au travail - un collectif d’acteurs en santé au travail a récemment publié une mise en 
commun de leurs constats et mené un travail de synthèse bibliographique (Weibel, 2014). 
Prise de poids, augmentation du risque d’erreur, d’accident du travail et de trajet, des 
conduites addictives, des troubles musculo-squelettiques et des pathologies du dos sont les 
effets secondaires des postes longs les plus documentés en comparaison aux postes de 
8 heures. Les travailleurs en postes longs sont obligés d’arbitrer entre santé et disponibilité 
familiale le plus souvent au détriment de leur santé. Les postes de 12 heures majorent les 
difficultés d'adaptation quand ne sont pas pris en compte la charge physique et mentale du 
travail et les repères qui contribuent à donner du sens au travail. Une organisation en postes 
longs ne devrait être adoptée que dans les cas d'absolue nécessité, dans le respect des 
temps de repos, de pauses et d'amplitude des journées et moyennant la prise en compte de 
préconisations qui en limitent les effets négatifs (Weibel, 2014). De plus, un système 
d’horaires en 2 x 12 h (comme tout autre système horaire) peut présenter une grande 
diversité selon les autres éléments organisationnels auxquels il est couplé : les effectifs, la 
possibilité ou non de dormir (ou de se reposer) durant le poste, les supports de transmission 
entre les différentes équipes, etc. sont autant d’éléments susceptibles de pallier certains 
inconvénients des postes longs de 12 heures. Il ne faudrait donc envisager la mise en place 
de poste longs et leurs effets qu’à partir d’une analyse systémique du travail, prenant en 
compte les autres éléments organisationnels précités, le contenu du travail ainsi que les 
caractéristiques des personnes concernées (Barthe, 2009). 

9.2.1.2.8 Les cycles de rotation et distribution des jours de congé : 
importance de la prévisibilité et de la régularité 

Dans le travail posté continu, les jours de repos à la fin du cycle ne coïncident pas toujours 
avec le weekend, période de la semaine à très forte valeur sociale. Certains auteurs 
avancent que la régularité et la prévisibilité, associées à un certain degré de flexibilité 
contrôlée par le travailleur, peuvent compenser ce problème et permettre une gestion plus 
satisfaisante des temps de loisirs, de la famille et des engagements sociaux (Costa et al., 
2004 ; Kogi, 2004).  
Une étude menée sur les démarches de garde de 30 téléphonistes, mères de jeunes enfants 
et soumises à des horaires atypiques, irréguliers et peu prévisibles, montrent que ces 
démarches de garde (action visant à trouver une solution de garde pour couvrir leurs 
périodes de travail) sont en moyenne de 4 par semaine et peuvent aller, pour certaines 
d’entre elles, jusqu’à se produire 18 fois dans la semaine (Prevost, 2001). Les souhaits des 
salariés sont la prévisibilité, ils veulent être prévenus à l’avance de leurs horaires, de la 
régularité dans leurs horaires et que leurs jours de repos tombent en fin de semaine 
(Messing et al., 2014). 

9.2.1.2.9 La relève de poste : un temps de chevauchement des postes qui 
favorise la continuité 

La continuité des activités, qu’elles soient de production ou de service, est assurée par les 
relèves de poste, au nombre de 2, 3 ou 4 sur les 24 heures. La relève de poste est 
considérée comme la période de remplacement d’une équipe, dite descendante, par une 
autre équipe, dite montante.  
La relève de poste peut être prévue dans l’organisation du travail avec un chevauchement 
prescrit entre 2 postes consécutifs, chevauchement qui permet une rencontre entre les 
équipes. 
Grusenmeyer (Grusenmeyer, 1995 ; Grusenmeyer, 1997) a formalisé le concept de relève 
de poste à partir de situations industrielles fonctionnant en continu : centrale nucléaire et 
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fabrique de pâte à papier. Elle distingue le temps de passation des consignes, le temps de 
prise en main de l’équipe montante et le temps de « décrochage » de l’équipe descendante. 
Ses travaux mettent en évidence le processus d’ajustement et de partage des 
représentations fonctionnelles entre l’opérateur descendant et le montant au moment de la 
relève de poste et son importance sur la fiabilité. 
Le Bris et al. (Le Bris et al., 2012) ont analysé l’activité de chefs d’équipe sur une chaîne 
d’assemblage finale d’avions et ont montré que le type de relève de poste (relève avec 
rencontre vs relève sans rencontre) a une incidence sur le contenu des transmissions. Sans 
surprise, l’analyse montre que c’est lorsqu’il y a « rencontre » que le contenu des échanges 
est plus riche et que les échanges oraux lors de la rencontre permettent aux chefs d’équipe 
montant et descendant de valider leurs hypothèses, d’actualiser la représentation qu’ils ont 
de la situation de travail et de travailler ensemble. C’est donc un gage de fiabilité. Pour le 
travail posté, la relève de poste est un moment important de coordination, d’actualisation des 
représentations sur la situation et de transfert de responsabilités.  
Dans certains cas, alors que ce temps de relève n’est ni formalisé ni payé par l’entreprise ou 
l’établissement, on observe néanmoins une arrivée des opérateurs montants bien avant la fin 
du poste et des opérateurs descendants qui restent bien au-delà de la fin de leur poste. Ce 
chevauchement informel, à la seule initiative et discrétion de l’opérateur montant, montre 
bien l’importance que les opérateurs accordent à cette rencontre et aux échanges qu’elle 
autorise. Il n’est pas rare non plus que des opérateurs descendants rappellent leurs 
collègues une fois rentrés chez eux parce qu’ils repensent à un événement qu’ils n’ont pas 
transmis ou se préoccupent de l’évolution de l’état de la production ou d’un patient.  
La relève de poste est un moment important de coordination, d’actualisation des 
représentations sur la situation et de transfert de responsabilités. Ces auteurs (Le Bris et 
Grusenmeyer) rappellent que la relève de poste participe à éviter toute rupture dans la 
succession des équipes en permettant la coordination des activités et le suivi des aléas, 
notamment. La possibilité d’une rencontre entre les équipes descendantes et montantes, 
permettant des échanges verbaux, est un gage de fiabilité et contribue à la prévention des 
risques professionnels. 
Il apparaît donc important de favoriser un temps de partage formel entre les équipes en 
organisant un temps de chevauchement suffisant entre les postes qui se succèdent dans le 
but d’assurer la continuité, la qualité et la fiabilité du travail produit.  

9.2.1.2.10 Permettre la récupération au cours du poste : repos et sieste 
pendant le poste de nuit 

Des recherches scientifiques qui ont étudié les effets des siestes nocturnes sur les 
opérateurs de nuit, à partir de tests de performance et d'échelles d'auto-évaluation, mettent 
en avant des effets positifs de la prise de repos durant le poste de nuit.  
Smith et Wilson dans « Shiftwork: Health, Sleep and Performance » ont comparé dans leur 
étude deux groupes d'infirmières de soins intensifs lors des postes de nuit (21 h-8 h 30) : le 
premier groupe est composé d’infirmières qui ont la possibilité de faire une sieste en milieu 
de nuit, le second, d’infirmières qui ne l'ont pas. Les résultats montrent qu'en fin du poste de 
nuit, les infirmières qui ont fait une sieste ont de meilleures performances à un test de 
raisonnement logique et un meilleur niveau d'humeur que celles qui n'ont pas dormi. Une 
autre étude comparative, effectuée auprès de contrôleurs de processus de deux entreprises 
chimiques (Matsumoto et Harada, 1994), l'une ayant introduit des siestes de nuit d’une durée 
de 2 h, l'autre pas, révèle un impact bénéfique des siestes nocturnes non pas sur l’état 
subjectif des opérateurs en fin de nuit, mais sur le niveau de fatigue des opérateurs au cours 
du cycle de rotation.  
En situation de laboratoire, de nombreuses études, accomplies auprès de sujets en état de 
privation de sommeil, se sont attachées à tester les effets d'une sieste sur la performance et 
l'état vigile, selon sa position sur les 24 heures et selon sa durée (Tassi et al., 1994). Elles 
soulignent l'importance d'un sommeil d'ancrage (anchor sleep) c'est-à-dire pris régulièrement 
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à la même heure pour favoriser une périodicité normale des rythmes biologiques (MINORS 
et al., 1987). Le seul inconvénient de la sieste nocturne unanimement évoqué, concerne ses 
conséquences négatives sur les performances immédiatement consécutives au réveil, dues 
au phénomène d'inertie hypnique (Dinges, 1992). Ce phénomène est particulièrement vrai 
pour les siestes de longues durées, il n’existe pas pour les siestes courtes (15-20 min) 
comme cela a été montré en entreprise par Bonnefond et al. (Bonnefond et al., 2001). 
Smith-Coggins et al. (Smith-Coggins et al., 2006), montrent que la sieste améliore la 
performance à une tâche de simulation. Dans cette étude, 49 professionnels de la santé 
(médecins et infirmières) sont répartis dans deux groupes et travaillent durant 3 nuits 
successives. Seul le premier groupe peut prendre une sieste de 40 min à 3 h du matin. Les 
résultats montrent que les personnels qui ont dormi ont des temps de réaction plus rapides, 
moins de défaillances de vigilance et s’autoévaluent comme moins fatigués et moins 
somnolents à la fin de leur poste de nuit. De plus, dans une tâche de travail simulée, la pose 
d’une intraveineuse, les personnels qui ont bénéficié d’une sieste insèrent le cathéter plus 
rapidement que ceux qui n’ont pas pu dormir. 
Ruggiero JS et al. (Ruggiero et Redeker, 2014) dans une revue systématique sur les effets 
des siestes sur la somnolence et la performance ont identifié 13 études pertinentes (études 
qui comparent sieste et absence de sieste en laboratoire ou sur le terrain). Une seule étude 
est contrôlée randomisée (Smith-Coggins et al., 2006). La plupart trouvent que malgré une 
courte période d’inertie du sommeil immédiatement après les siestes, elles permettent durant 
le poste de nuit de diminuer la somnolence et d’améliorer la performance. Scheer et al 
(Scheer et al., 2008) soulignent qu’il serait préférable de prévoir une période de récupération 
après une sieste, surtout la nuit. Ils précisent qu’une sieste programmée durant le travail 
peut augmenter la durée totale de sommeil et réduire les effets néfastes de la privation de 
sommeil sur la santé (cardiovasculaires, cancer, ulcères gastriques) ainsi que les déficits de 
performance et la somnolence. La plupart des études ont testé des siestes de 20-40 minutes 
débutant entre 2 h et 3 h (raisons de faisabilité sur le terrain). Dans ces conditions, 
l’introduction d’une sieste a une influence positive sur la somnolence, dans certains tests de 
vigilance (PVT, voir la description de ce test dans le chapitre performance cognitive) et sur 
les performances Smith et al., (Smith et al., 2007). Les siestes ont un effet bénéfique sur la 
somnolence et les temps de réaction pendant un délai de 15 à 225 mn après la fin de 
l’épisode de sieste (Lovato et al., 2009). Les auteurs soulignent que ces courtes siestes ne 
sont pas suffisantes pour compenser la dette de sommeil causée par le travail de nuit. Dans 
les études où cela a été mesuré, les siestes n’ont pas perturbé le sommeil de jour et, dans la 
majorité, des cas la performance n’a pas été affectée par de l’inertie du sommeil.  
Précisons que dans de nombreuses situations de travail, les siestes durant les postes de nuit 
ne sont ni formalisées, ni autorisées. Et lorsqu’elles sont tolérées, les conditions ne sont pas 
toujours remplies pour que les personnels puissent dormir (locaux non adaptés, absence de 
lits, répartition des tâches floues, etc.) et seuls des repos sont possibles. Ces périodes de 
repos doivent être entendues comme des épisodes calmes, à distinguer des moments de 
détente, de discussion, de repas avec les collègues. Akerstedt et Landström 
(Akerstedt, 1998) considèrent que ces repos peuvent permettre de récupérer et de restaurer 
le niveau de vigilance des opérateurs de nuit de façon similaire à la sieste. En outre, les 
effets des repos pris au cours des postes de nuit ont été démontrés sur la somnolence, mais 
en matière de sécurité et d’efficacité au travail rien n’est encore clairement attesté 
(Tucker, 2003). 
Enfin, se pose la question de la possibilité de prendre une sieste ou pas dans la situation de 
travail. Une étude menée à l’hôpital où les 5 membres de l’équipe soignante peuvent se 
reposer ou dormir durant le poste de nuit, montrent que les épisodes de repos et de siestes, 
pris spontanément, sont dépendants des exigences de la nuit. Lors des nuits calmes, le 
personnel soignant prend plus de repos et de siestes entre les tours de surveillance que lors 
des nuits agitées. 
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Même si à ce jour des études supplémentaires sont nécessaires pour déterminer la durée 
idéale et le positionnement idéal de la sieste pour minimiser les effets de la dette de sommeil 
sur la somnolence et la performance, la majorité des études montre un effet bénéfique des 
siestes. En matière de faisabilité, la réalisation de siestes courtes pendant le travail apparait 
clairement comme une piste de prévention prometteuse, à envisager au cas par cas, en 
fonction des exigences du travail. En effet, la mise en place de telles siestes ne peut se faire 
qu’après une analyse préalable et approfondie du travail. Elle implique des conditions 
relatives aux exigences du travail et à ses rythmes, aux effectifs et à la possibilité d’une prise 
de relais au sein de l’équipe de travail. 

9.2.2 Agir sur le travail pour limiter les effets du travail posté et de nuit 
Au-delà de l’aménagement du système horaire, la prévention peut conjointement mettre en 
place des actions visant à agir sur la situation de travail elle-même pour chercher à limiter les 
risques. Ces actions sont recherchées à partir de la connaissance précise du travail à 
accomplir pendant ces horaires et des processus de régulation individuels et collectifs à 
l’œuvre dans l’activité de travail et la vie personnelle (cf. chapitre 8). 

 Agir sur les autres risques professionnels 9.2.2.1
Bien souvent, les travailleurs en situations d’horaires alternants et de nuit ont des conditions 
de travail plus difficiles. La dernière étude de la Dares montre qu’en 2012, les travailleurs de 
nuit subissent des contraintes temporelles plus fréquentes : 87 % travaillent aussi le soir et 
72 % d’entre eux travaillent aussi le samedi, et ce de façon habituelle. Pour 89 % des 
salariés de nuit, les horaires sont déterminés et imposés par l’entreprise sans modifications 
possibles (Algava, 2014). Ils subissent également plus de contraintes organisationnelles 
avec l’obligation d’un exercice polyvalent, d’une latitude décisionnelle modérée, et sans la 
possibilité d’être autonome par rapport à leurs contraintes de temps pour l’exécution de leurs 
tâches. Leur travail comporte plus de facteurs de pénibilité physique et de vigilance comme 
par exemple « devoir rester longtemps debout ou dans une autre posture fatigante ou 
pénible », « effectuer des déplacements à pieds longs ou fréquents », « ne pas pouvoir 
quitter son travail des yeux », ou « faire attention à des signaux visuels ou sonores brefs » 
(Algava, 2014). Les analyses accomplies pour ce rapport d’expertise, à partir des données 
Sumer, (cf. paragraphe 2.4) confirment ce cumul de pénibilités. On retrouve des conditions 
de travail des travailleurs en horaires de nuit et atypiques plus dures que celles des 
travailleurs en horaires standards, et ce, indépendamment du sexe. Cela se traduit par une 
pression temporelle plus forte, une polyvalence accrue, moins d’autonomie, un risque et des 
conséquences liées à une erreur considérés comme plus graves pour la sécurité, avec des 
agressions physiques ou sexuelles plus fréquentes que les pour les travailleurs en horaires 
standards. 
Autre exemple de risques professionnels autres que ceux des horaires postés et de nuit, les 
salariés exposés à certaines substance toxiques sont plus vulnérables la nuit, en raison de 
l'existence de différents temps et vitesse de métabolisme et d’effet biologique aux différents 
moments de la journée (Haus et al., 2006 ; Smolensky et Reinberg, 1990). 
Ainsi, la prévention et l’action axées sur les autres risques professionnels en présence dans 
les situations de travail en horaires alternants et de nuit : contraintes temporelles serrées, 
postures pénibles, attention soutenue, manque d’autonomie, risques d’agressions ou 
exposition à des substances toxiques permettrait alors d’améliorer les conditions de travail et 
donc la santé des personnes travaillant sous ces modalités horaires. 

 Agir sur le contenu du travail : nature des tâches et accroissement 9.2.2.2
des marges de manœuvre 

L’ensemble des travaux rapportés dans le chapitre 8 basés sur l’analyse de l’activité de 
travail des personnes travaillant en postes alternant et de nuit montre qu’une réflexion sur la 
nature des tâches prescrites au cours des postes est nécessaire. Il s’agit notamment de 
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concevoir des tâches compatibles avec les capacités fonctionnelles (physiques et cognitives) 
des travailleurs, en veillant notamment à réduire les contraintes de cadence, d’effort 
physique, d’attention, de mémorisation, etc. Par exemple, faire en sorte que les tâches les 
plus lourdes ou les dangereuses soient terminées aux premières heures du poste de nuit et 
inversement, éviter les phénomènes de monotonie et donc de relâchement de l'attention et la 
somnolence. Il peut également être envisagé de réorganiser certaines tâches de la nuit - 
voire de transférer certaines de ces tâches vers le jour -, et de proposer des pauses 
judicieusement reparties au cours du poste de travail. 
De même, ces travaux mettent à jour les stratégies d’anticipation que les opérateurs mettent 
en œuvre lors des postes de nuit compte tenu de l’expérience qu’ils ont de l’évolution de leur 
état biologique (Toupin, 2012 ; Toupin, 2014 ; Pueyo et al. 2011). En prévention, favoriser 
alors la possibilité d’anticipation peut se traduire par la construction de marges de manœuvre 
donnant le maximum de souplesse aux prescriptions. Cela peut se traduire également par 
une réflexion sur des outils permettant d’avoir une vision globale et synthétique de la 
situation passée, actuelle et future, outils technologiques, outils organisationnels (e.g. 
rencontre lors des relèves de poste), etc. 

 Favoriser la dimension collective du travail : effectifs des équipes 9.2.2.3
Le collectif de travail constitue également une aide notable dans la gestion de la fatigue liée 
aux horaires de travail .Le renforcement des équipes de nuit peut alors être une solution 
pour compenser les effets de ces horaires sur la fiabilité, la sécurité et la santé. En plus des 
coopérations et communications rendues possibles pour gérer la fatigue liée aux horaires, un 
effectif suffisant dans les équipes en horaires atypiques autorise des aménagements tels 
que l’introduction de siestes lors des postes de nuit. Pratique peu envisagée en France, la 
sieste nocturne a pourtant des effets profitables sur le niveau de somnolence et la fatigue, 
sur l’humeur, sur certaines fonctions cognitives des opérateurs, mais également sur le risque 
d’erreur. La mise en place de telles siestes nécessite une analyse préalable et approfondie 
du travail et implique des conditions relatives aux exigences du travail et à ses rythmes, aux 
effectifs, aux compétences en présence. 

 Favoriser la conciliation des différentes sphères de vie 9.2.2.4
En sus des travaux présentés dans le chapitre 5 du présent rapport, sur les liens entre vie 
socio-familiale et horaires alternants et de nuit, la situation de travail elle-même peut 
empêcher ou favoriser la gestion des implications des horaires atypiques sur le hors travail. 
Par exemple, des femmes agents d’entretien travaillant en soirée, qui appellent leurs enfants 
le soir pendant les pauses pour faire de l’aide aux devoirs, transmettre les consignes pour le 
repas du soir, mais également sommer les enfants de partir au lit (Abbas, 2009). La gestion 
de la sphère privée durant le travail, témoigne d’une « double présence » sur le plan familial 
et sur le plan professionnel, ce qui mobilise fortement les ressources affectives et cognitives 
(Vogel, 2003). Lorsque cette gestion est entravée par le travail elle peut alors être source 
d’atteintes à la santé à plus ou moins long terme, elle peut également avoir des 
répercussions négatives sur le résultat du travail.  
Maîtriser les risques liés au travail en horaires atypiques c’est aussi favoriser la conciliation 
entre les horaires, le travail et la vie personnelle. La réflexion mérite d’être menée sur des 
outils permettant de favoriser cette gestion : possibilité de téléphoner sur le lieu du travail, 
télétravail, etc. Des compromis doivent aussi être trouvés en concertation avec les 
principaux intéressés au niveau des choix d’horaires, de la prévisibilité du planning, des 
possibilités de modes de garde des enfants, des transports en commun ou de la mobilité 
d’un type d’horaire à un autre en fonction de la situation familiale. 
En résumé, les études rappellent que l’organisation du temps de travail posté peut minimiser 
la perturbation des rythmes biologiques et de la vie sociale, les indications issues de la 
littérature et recensées (et non pas validé par le groupe de travail) sont les suivants : 

 réduire autant que possible le travail de nuit ; 
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 adopter des régimes de rotation rapide, afin de limiter le nombre de postes de nuit 
consécutifs, de manière à perturber le moins possible les rythmes circadiens et le 
sommeil ; 

 limiter les postes de nuit à 3 postes consécutifs ; 
 préférer de façon générale la rotation des postes de travail dans le sens horaire 

(Matin / Après-midi / Nuit), car elle suit la périodicité naturelle des rythmes 
biologiques circadiens du plus grand nombre (sauf des chronotypes du matin pour 
lesquels la rotation antihoraire peut être moins pénalisante) et afin de bénéficier de 
périodes de repos plus longues entre les postes ; 

 ne pas commencer trop tôt le poste du matin, afin de limiter la dette de sommeil et 
éviter une somnolence diurne excessive ; 

 ne pas terminer trop tard le soir, afin de limiter la désynchronisation familiale ; 
 favoriser le maximum de weekend de repos ; 
 ajuster la longueur du poste en fonction de la charge physique et mentale des 

tâches ;  
 envisager des postes d’une durée de 9 à 12 heures seulement dans des cas 

particuliers (travail léger, pauses adéquates, pas d'exposition à des substances 
toxiques, pas de travail de nuit) ; 

 placer les jours de repos de préférence après le poste de nuit, afin de favoriser une 
récupération plus rapide de la « fatigue » et de la dette de sommeil ; 

 insérer des pauses appropriées pendant le poste, de manière à laisser suffisamment 
de temps pour les repas et des courtes siestes ; 

 organiser un temps de chevauchement suffisant entre les postes et donc entre les 
équipes pour permettre une transmission d’informations orales favorables à la qualité 
du travail, la sécurité, la fiabilité ; 

 accroître les marges de manœuvres, la souplesse temporelle des tâches afin que les 
personnes puissent s’organiser pendant le poste pour gérer leurs variations 
psychophysiologiques ; 

 favoriser la dimension collective du travail lors des postes de nuit (débats et 
échanges collectifs entre équipes dès le stade de la conception de l’organisation du 
travail de nuit), ce qui est source de fiabilité, de sécurité, de préservation de la santé ; 

 favoriser la conciliation des différentes sphères de vie. 
 

Les aspects mentionnés ci-dessus peuvent avoir un poids et une influence différents. Ainsi, 
les solutions doivent être envisagées en fonction de différents facteurs, tels que : le secteur 
d’activité, les relations de travail, la représentation syndicale, les caractéristiques de la 
population de l’entreprise (par exemple majorité de femmes, salariés vieillissants), 
l'emplacement géographique de l'entreprise, le niveau socio-économique des salariés, 
l'organisation des transports et des services sociaux. En outre, la concertation, les échanges 
collectifs entre les équipes dès le stade de la conception de l’organisation du travail de nuit 
sont des préalables essentiels. 

9.2.3 Agir sur les parcours professionnels 

 Durée d’exposition, santé et travail posté 9.2.3.1
Les horaires postés et de nuit sont rarement des horaires que les salariés pratiquent durant 
toute une vie. En France, en 2011, la durée moyenne d’exposition au travail de nuit est de 
15 ans, la durée médiane de 13 ans (Bahu, 2012). Au niveau européen, le nombre de 
salariés en horaires de nuit et posté en 2010, diminue progressivement avec l’âge, que ce 
soit pour les hommes et pour les femmes (Eurofound, 2012).  
Les liens entre la durée d’exposition à des contraintes professionnelles tels les horaires 
postés et de nuit et l’état de santé sont complexes, les salariés souffrant des problèmes de 
santé les plus graves à court ou moyen terme étant « sortis » de ces horaires contraignants 
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(réaffectation en poste de jour, démission, sortie du travail, voire décès) alors que les 
salariés les plus résistants peuvent conserver leur poste, et leurs horaires, de très longues 
années. Certaines études montrent des excès de risque très significatifs de certaines 
pathologies chroniques dès 5 ans de travail posté incluant une partie de nuit, d’autres après 
10 ans ou plus, aussi il n’existe pas de seuil déterminable d’un point de vue scientifique, vu 
les multiples facteurs de modulation des expositions et des effets. Bourget-Devouassoux et 
Volkoff (Bourget-Devouassoux, 1991) montrent à partir des résultats de l’enquête 
« Conditions de vie » de l’Insee, que le taux de morbidité des ouvriers de la classe d’âge 40-
64 ans est plus élevé chez les anciens ouvriers postés, travaillant en poste de jour régulier, 
que chez les travailleurs actuellement postés. Le taux de morbidité est calculé à partir de 4 
indicateurs : maladie chronique, symptômes perçus dans les 3 dernières semaines, 
interruptions de travail pendant 3 semaines au moins et hospitalisation dans les 12 derniers 
mois, sur un échantillon de 2 879 ouvriers. Les ouvriers actuellement postés ont un 
indicateur de morbidité proche de ceux qui n’ont jamais été exposés. C’est 
l’effet  « travailleur sain » (healthy worker effect) établit dès 1959 dans des usines danoises 
(Aanonsen, 1959). Les conséquences sur la santé des horaires postés et de nuit sont très 
souvent masquées par un effet de sélection : les salariés travaillant de nuit tendent à revenir 
en horaires normaux quand des troubles de santé importants se manifestent.  

D’où l’importance de s’intéresser à l’ensemble parcours professionnel afin d’appréhender au 
mieux les effets des horaires postés et de nuit sur la santé. 

 Parcours professionnels et gestion des âges 9.2.3.2
L’enquête « santé et itinéraire professionnel » de la Direction de la recherche, des études, de 
l'évaluation et des statistiques (DREES) s’intéresse aux trajectoires professionnelles et à la 
santé de près de 14 000 salariés. Elle montre que les quinquagénaires exposés à des 
contraintes physiques dans leur parcours professionnel, dont le travail de nuit (travail de nuit, 
travail répétitif, travail physiquement exigeant ou exposition à des produits toxiques) sont en 
moins bonne santé que les personnes du même âge jamais exposées (DREES, 2011). Pour 
le travail de nuit, 31 % des personnes entre 50 et 74 ans exposées durant 5 à 14 ans aux 
horaires de nuit se déclarent « limitées dans leurs activités habituelles » contre 22 % des 
personnes jamais exposées (Bahu, 2012).  
Si peu d’études abordent les problèmes d’usure professionnelle au cours de l’ensemble de la 
vie active, il n’en reste pas moins que l’existence de conditions de travail difficiles nécessite 
de prendre des mesures spécifiques. Dans les entreprises ayant engagé une réflexion sur 
l'emploi des seniors, on observe la mise en place de nouvelles pratiques de gestion des 
ressources humaines (GRH) qui intègrent une gestion collective des âges. Ces pratiques 
s'appuient, d'une part, sur les outils traditionnels de la Gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences (GPEC) afin de définir des schémas de parcours professionnels et, d'autre 
part, sur une réflexion plus systématique sur les conditions de travail et leurs effets (en 
termes de risques éventuels pour la santé, mais aussi en termes de risque d'obsolescence 
des compétences). Elles s'efforcent de tenir compte de la diversité des capacités, des 
aspirations et des compétences des salariés tout en structurant des règles claires et 
socialement acceptables. 
Ainsi, dans un rapport pour le COCT (Conseil d’orientation des conditions de travail) de 2012  
l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions des travail (Anact) préconise plusieurs 
pistes à suivre pour l’action préventive vis à vis du vieillissement des travailleurs : 

 amélioration globale des conditions de travail. Celle-ci limite les effets d’usure 
professionnelle, élargit les marges d’action dans l’affectation des salariés de 
différents âges, accroît les possibilités d’élaborer des stratégies de préservation ; 

 des actions « ciblées » sur les personnels présentant des limitations de capacités. 
Ces limitations ne sont pas le propre d’une tranche d’âge, mais leur lien statistique 
avec l’âge est établi. La question se pose alors de disposer d’un volant de situations 
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de travail moins pénibles qui puissent être occupées par des personnels présentant 
des séquelles d’accident, ou des pathologies plus ou moins invalidantes ; 

 l’adaptation des itinéraires professionnels, de façon à limiter les expositions longues à 
des contraintes pénalisantes, et en favorisant des parcours cohérents, porteurs 
d’expérience. Si l’on admet que l’élaboration de cette expérience implique à la fois 
une variété dans les situations vécues – en évitant une stagnation professionnelle – 
et des temps de « respiration » propices au déploiement de réflexions, personnelles 
et collectives, sur ces situations, on comprend l’intérêt d’une approche 
« ergonomique » (au sens d’un aménagement optimal des moyens et des situations 
de travail), non seulement de chaque situation, mais de leur enchaînement.  

Rapportées au cas particulier du travail de nuit / posté, ces pistes d’action supposent la 
possibilité d’un retour temporaire ou définitif à des horaires de jour, et donc une organisation 
du travail qui permette aux salariés de « sortir » pour un temps, ou définitivement, du travail 
en horaires postés et / ou de nuit. 

9.3 La prévention secondaire des risques liés au travail posté et 
travail de nuit 

Rappelons qu’en prévention secondaire, les actions consistent à identifier le problème de 
santé à son stade le plus précoce et à appliquer un traitement rapide et efficace pour en 
circonscrire les conséquences néfastes. Ainsi, les actions passent par l'information à 
destination des salariés concernés sur les moyens à disposition pour faire face à ces 
risques. Les actions sont donc ici ciblées sur les salariés et sur les outils qui peuvent les 
aider à gérer les difficultés liées aux risques identifiés dans le travail. L’appropriation par 
l’employé de mesures pouvant réduire les conséquences néfastes du travail de nuit peut lui 
permettre de les adapter à ses préférences et aux contraintes sociales et familiales qui lui 
sont spécifiques.  

9.3.1 Mesures de promotion et de protection de la santé 

 Sommeil et vigilance 9.3.1.1

9.3.1.1.1 Hygiène de sommeil 
Le manque de sommeil dont souffrent les travailleurs de nuit et postés provient en grande 
partie de leur difficulté à obtenir un sommeil de qualité et durée suffisantes lorsqu’ils dorment 
durant la journée. L’application des principes d’hygiène de sommeil, déjà utilisés dans le 
traitement de l’insomnie et recommandés dans le rapport HAS sur le travail de nuit (HAS, 
2012), pourrait aider à l’amélioration du sommeil diurne, même s’ils n’ont pas encore été 
testés de façon systématique chez les travailleurs de nuit. L’hygiène de sommeil réfère à un 
ensemble de comportements, de conditions environnementales et d’autres facteurs associés 
au sommeil qui sont sous le contrôle de l’individu et qui peuvent être ajustés pour améliorer 
le sommeil. De façon générale, les recommandations d’hygiène de sommeil visent à réduire 
les comportements qui interfèrent avec un bon sommeil et à renforcer ceux qui le favorisent. 
Les cliniciens s’entendent pour recommander aux patients souffrant d’insomnie au minimum 
les quatre règles suivantes (Stepanski et Wyatt, 2003) : 

 maintenir un horaire de sommeil régulier ; 
 éviter la caféine, l’alcool et la nicotine dans les heures précédant le coucher ; 
 aménager l’environnement de sommeil (lumière, température, bruit, literie adéquate) ; 
 faire de l’exercice (sauf durant les heures précédant le coucher). 

Si un horaire de sommeil régulier est hors de portée du travailleur de nuit, en particulier s’il 
travaille en horaires rotatifs, les trois autres règles demeurent pertinentes. La caféine a un 
effet stimulant qui peut perturber le sommeil du travailleur plusieurs heures après la dernière 
consommation. Il est donc recommandé au travailleur de nuit d’utiliser la caféine uniquement 
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en début de poste et ne pas prendre de café durant les 5 dernières heures de travail s’il 
désire se coucher peu de temps après son retour à la maison (HAS, 2012). Cette 
recommandation serait particulièrement importante pour les travailleurs plus âgés dont le 
sommeil diurne est encore plus sensible aux effets perturbateurs de la caféine 
(Carrier et al., 2009). 
L’alcool est souvent utilisé avant le coucher pour faciliter l’endormissement. Toutefois, les 
effets sédatifs et anxiolytiques qui facilitent l’endormissement sont annulés par des effets 
négatifs sur la qualité du sommeil qui rendent le sommeil fragmenté, agité et peu 
récupérateur (Ebrahim et al., 2013). 
L’aménagement de l’environnement de sommeil est la recommandation première pour 
faciliter le sommeil diurne des travailleurs de nuit. En effet, comme ils doivent dormir durant 
le jour, leur environnement est souvent particulièrement défavorable au sommeil en raison 
de la présence de lumière, de bruit et d’une température ambiante plus élevé. Une étude a 
montré que 15 % des travailleurs postés développaient des troubles du sommeil s’ils avaient 
de bonnes conditions de logement, contre 73 % si leur logement ne permettait pas silence et 
isolement durant leur sommeil de jour (Aanonsen, 1964). 
Pour ce qui est de l’exercice, la pratique régulière d’activité physique semble avoir un effet 
bénéfique, quoique modéré, sur le sommeil en augmentant sa durée ainsi que la proportion 
des stades de sommeil les plus récupérateurs (Driver et al., 2000). Toutefois, l’exercice à 
intensité élevée doit être évité dans les 2 heures précédant l’heure du coucher. 

9.3.1.1.2 Horaire de l’épisode principal de sommeil 
Selon Akerstedt, la majorité des travailleurs de nuit choisissent de se coucher le matin, au 
retour du travail (Akerstedt, 1998). C’est aussi ce qui est le plus souvent recommandé aux 
travailleurs. Plusieurs auteurs précisent qu’en absence d’ajustement de l’horloge biologique 
au travail de nuit, la propension circadienne à l’éveil augmente rapidement au cours de la 
journée, limitant la capacité de la personne à rester endormie (Foret et Benoit, 1974) 
(Akerstedt, 1984). Ainsi, des études expérimentales montrent que plus la personne se 
couche tard, plus la durée de son sommeil diurne est courte (Akerstedt et al., 1982a; 
Czeisler et al., 1980). La durée de l’épisode de sommeil principal serait donc plus longue si 
le travailleur se couche le matin, le plus tôt possible après le retour du travail, ce qui n’est 
pas toujours compatible avec les exigences de la vie parentale, puisque ce moment-là 
correspond au lever et à la préparation des enfants pour le départ à l’école. Toutefois, une 
minorité de travailleurs de nuit choisissent d’emblée d’avoir leur épisode de sommeil 
principal en après-midi et en soirée, avant de commencer leur poste de nuit (Dumont et 
al. 2001). Cette stratégie, aurait l’avantage de rétablir une séquence « repos-travail-loisir » 
similaire à celle des travailleurs de jour, et semble être favorisée surtout par les travailleurs 
de chronotype plus matinal, pour qui il est plus difficile de dormir le matin et de rester éveillé 
le soir (Natale et al., 2003). Comme le chronotype tend à devenir plus matinal en vieillissant, 
il est possible que cette stratégie convienne particulièrement aux travailleurs plus âgés, mais 
cette hypothèse n’a pas encore été testée sur le terrain. Des études en laboratoire suggèrent 
que d’avoir son épisode de sommeil principal en après-midi et en soirée permettrait de 
réduire la somnolence et d’améliorer la performance durant le poste de nuit (Horowitz et al., 
2001 ; Santhi et al., 2005 ; Santhi et al., 2008), principalement en réduisant la pression 
homéostatique du sommeil puisque la durée d’éveil entre la fin de l’épisode de sommeil et le 
début du poste de nuit est plus courte (semblable à celle des travailleurs de jour en début de 
travail le matin).  

9.3.1.1.3 Siestes 
Une façon privilégiée d’augmenter la durée totale de sommeil est l’ajout de siestes en plus 
de l’épisode de sommeil principal. Les siestes peuvent être prises soit en milieu de travail, 
lorsque c’est possible et accepté, soit à domicile. Les craintes associées à l’utilisation des 
siestes en milieu de travail sont, d’une part, qu’elles puissent nuire à la durée ou à la qualité 
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de l’épisode de sommeil principal, et d’autre part qu’elles soient suivies d’une période dite 
d’« inertie du sommeil » durant laquelle les niveaux de vigilance peuvent être extrêmement 
faibles. La majorité des études ayant testé les effets des siestes chez les travailleurs de nuit 
ont évalué l’effet de siestes prises sur les lieux du travail sur différents indicateurs de 
vigilance et de performance, et ont montré un effet bénéfique.  
Une autre option accessible au travailleur est de faire une sieste à domicile au cours de la 
journée en plus de son épisode de sommeil principal. Peu d’études ont été faites sur le 
terrain pour évaluer l’efficacité de cette stratégie. Toutefois, dans une étude rétrospective, 
une sieste avant le poste de nuit a été significativement associée à une meilleure vigilance et 
à une réduction des accidents chez des policiers, principalement en raison de la baisse de la 
pression homéostatique pour le sommeil (Garbarino et al., 2004). Une autre étude a 
également montré qu’une sieste en soirée avant les deux premiers d’une série de quatre 
postes de nuit améliorait la performance et réduisait la somnolence, en particulier en 
combinaison avec la prise de caféine (Schweitzer et al., 2006). En plus d’allonger la durée 
du sommeil par 24 heures lors d’une série de postes de nuit, la sieste peut également être 
utilisée de façon prophylactique durant la journée précédant le premier poste de nuit. Les 
études en laboratoire suggèrent qu’une sieste de 2 heures au cours de l’après-midi 
précédant une nuit de veille réduit efficacement la somnolence au cours de la nuit (Dinges et 
al., 1987). En fait, les résultats de cette étude suggèrent même que la sieste prophylactique 
précédant la nuit d’éveil serait plus efficace que la sieste prise durant la nuit pour réduire la 
somnolence nocturne. 

 Les aides pharmacologiques 9.3.1.2

9.3.1.2.1 La caféine 
La caféine est le moyen le plus souvent utilisé par les travailleurs de nuit pour augmenter 
leur niveau de vigilance durant la nuit. Les études en laboratoire montrent que la caféine 
peut réduire la somnolence nocturne et augmenter la performance, et son utilisation 
prophylactique avant l’augmentation de la somnolence serait encore plus efficace que pour 
réduire une somnolence déjà élevée (Akerstedt et al., 2009). Toutefois, les études sur le 
terrain sont rares. Une étude a mesuré les effets de 4 mg de caféine administrés 30 minutes 
avant le début du travail de nuit et a trouvé un effet bénéfique sur la vigilance nocturne, ainsi 
qu’une efficacité accrue en combinaison avec une sieste (Schweitzer et al., 2006). 
Une revue Cochrane publiée en 2010 (Ker et al., 2010) a recensé les études ayant testé le 
potentiel de la caféine pour augmenter la vigilance et prévenir les accidents et les erreurs 
chez les travailleurs de nuit. Sur les 13 études randomisées incluses dans l’analyse, deux 
études ont évalué l’effet de la caféine sur les erreurs et ont trouvé une diminution 
significative des erreurs avec la caféine, comparé au placebo. Les 11 études qui ont évalué 
les effets sur la performance cognitive ont trouvé des effets bénéfiques significatifs sur la 
capacité de raisonnement, la mémoire et l’attention. S’il est impossible de conclure sur les 
effets de la caféine sur les risques d’erreurs ou d’accidents, les effets stimulants de la 
caféine sur les fonctions cognitives semblent assez clairs. Les auteurs soulignent toutefois 
que les données de recherche ont été recueillies en majeure partie chez des sujets jeunes 
dans des études de simulation et qu’il est donc difficile de déterminer si les résultats 
observés peuvent s’appliquer sur le terrain à de vrais travailleurs de nuit, ou à des 
travailleurs plus âgés. 
L’effet stimulant de la caféine, que celle-ci provienne du café, de boissons énergisantes ou 
d’autres sources, se maintient durant plusieurs heures. Tel que mentionné dans la section 
sur l’hygiène du sommeil, le travailleur doit donc en éviter la consommation durant les 
5 dernières heures de travail s’il veut en prévenir les effets négatifs sur son sommeil lors du 
retour à la maison (HAS, 2012). 
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9.3.1.2.2 La mélatonine 
Comme l’hormone mélatonine possède des propriétés hypnogènes, elle aurait le potentiel de 
favoriser le sommeil diurne. Une revue Cochrane couvrant uniquement les études contrôlées 
randomisées publiées jusqu'en septembre 2013 a évalué 9 études ayant testé les effets de 
la mélatonine sur le sommeil diurne des travailleurs de nuit (Liira et al., 2014). Les résultats 
suggèrent que la prise de mélatonine (1 à 10 mg) allonge la durée du sommeil diurne de 
24 minutes en moyenne, sans effet sur la latence d’endormissement et sans effets 
secondaires. Les résultats ne montrent pas de relation dose-réponse. Toutefois, les études 
étaient évaluées comme étant de faible qualité car la plupart portaient sur un petit nombre de 
sujets et sur une courte durée (une semaine ou moins). Selon une revue plus globale (Smith 
et al., 2012), la mélatonine pourrait augmenter modestement la durée et la qualité du 
sommeil, en particulier chez les personnes qui ont le plus de difficulté à dormir dans le jour, 
en accord avec les études expérimentales (Wyatt et al., 2006). 
La mélatonine possède également des propriétés chronobiotiques lui permettant d’agir sur la 
synchronisation de l’horloge circadienne. Les moments d’administration ont des effets 
inverses (et plus modestes) de ceux de l’exposition à la lumière. La prise de mélatonine le 
matin (avant le sommeil de jour) favoriserait un retard de l’horloge, ce qui est recherché pour 
favoriser le sommeil diurne en début de journée, alors que la mélatonine prise en après-midi 
favorise une avance, ce qui est recherché lorsque l’épisode de sommeil a lieu plus tard dans 
la journée, avant le poste de nuit. Toutefois, le retard de l’horloge induit par la mélatonine 
administrée le matin n’a pas été observé dans toutes les études (Lockley, 2007). D’autre 
part, dans la seule étude contrôlée randomisée effectuée chez des travailleurs de nuit avec 
une dose quotidienne de 0,5 mg au coucher lors d’une série de 7 nuits consécutives de 
travail, l’ajustement circadien s’est avéré très faible (Sack, 1997). Enfin, l’effet chronobiotique 
recherché implique une administration de la mélatonine à une heure biologique précise, qui 
n’est pas connue avec précision chez les travailleurs de nuit ou en en poste alternants. La 
propriété chronobiotique de la mélatonine est donc difficile à mettre en œuvre dans la 
pratique. 
Finalement, comme la diminution de la sécrétion de mélatonine fait partie des hypothèses 
proposées pour les mécanismes pouvant lier travail de nuit et cancer, l’administration de 
mélatonine en supplément de façon préventive pourrait être envisagée. Toutefois, son 
implication dans la cancérogenèse n’a pas été clairement établie (cf. paragraphe 6.3.5), et 
son effet préventif des risques de cancer n’a pas été démontrée (Bonde et al., 2012). De 
plus, la possibilité d’effets néfastes de la prise régulière de mélatonine ne peut être exclue 
présentement, puisque ses effets à long-terme ne sont pas documentés, que certaines de 
ses propriétés, en particulier ses effets pro-inflammatoires, pourraient être nuisibles à 
certaines personnes ou en présence de maladie auto-immune (Kostoglou-
Athanassiou, 2013). La mélatonine n’est pas approuvée en France dans le traitement du 
trouble du rythme veille-sommeil du travailleur posté (SWD). 

9.3.1.2.3 Les médicaments 
Des médicaments comme le modafinil et l’armodafinil sont parfois prescrits dans certains 
pays pour améliorer la vigilance des travailleurs qui souffrent du syndrome de maladaptation 
au travail de nuit (Shift Work Disorder, SWD). Trois études contrôlées randomisées ont été 
analysées dans la revue Cochrane de 2014 sur les interventions pharmacologiques chez les 
travailleurs de nuit : une sur le modafinil et 2 sur l’armodafinil (Liira et al., 2014). Les deux 
médicaments semblent augmenter modestement la vigilance et diminuer la somnolence 
chez les travailleurs qui souffrent du SWD. Plusieurs effets secondaires ont toutefois été 
rapportés : réactions cutanées sévères, maux de tête, nausée et augmentation de la 
pression sanguine. Contrairement à l’American Academy of Sleep Medicine qui recommande 
l’utilisation de ces médicaments pour les travailleurs de nuit (Morgenthaler et al., 2007), les 
auteurs de la revue Cochrane considèrent que le modafinil est associé à un faible bénéfice 
et à des effets secondaires fréquents. Ces médicaments n’ont pas été testés chez des 
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travailleurs de nuit ne souffrant pas de SWD, mais on peut s’interroger sur le bien-fondé de 
l’utilisation chronique de médicaments chez des travailleurs de nuit en bonne santé. Ces 
médicaments, approuvés dans certains pays, ne sont approuvés en France et en Europe 
dans le traitement du trouble du rythme veille-sommeil du travailleur posté (SWD). 
Les somnifères peuvent aider le sommeil de jour (Walsh et al., 1995), mais les 2 études 
contrôlées randomisées sur les hypnotiques (zopiclone et lormetazepam) incluses dans la 
revue Cochrane de 2014 (Liira et al., 2014) étaient de faible qualité et ne semblaient pas 
montrer d'effet sur la qualité et la durée du sommeil diurne. 

 Ajustement des rythmes circadiens par exposition contrôlée à la 9.3.1.3
lumière 

Le cycle lumière-obscurité étant le principal indice environnemental utilisé par l’horloge 
circadienne pour se synchroniser, l’exposition contrôlée à la lumière pourrait théoriquement 
être utilisée pour faciliter l’ajustement circadien des travailleurs de nuit à leur horaire. On sait 
depuis les années 1990 qu’il est possible de resynchroniser totalement l’horloge circadienne 
en quelques jours en exposant les individus à de la lumière de forte intensité durant toute la 
nuit (Czeisler et al., 1990). Un ensemble d’études en laboratoire ont montré que la 
synchronisation circadienne au travail de nuit simulé était significativement favorisée par une 
augmentation de la luminosité durant le poste de travail (Baehr et al. 1999 ; Boivin et al., 
2002). Certaines études ont toutefois rapporté que l’augmentation de l’intensité lumineuse 
durant le poste de nuit était plus efficace chez les chronotypes du soir que du matin, et 
qu’elle pouvait même être contreproductive chez les chronotypes du matin (Revell et al., 
2006).  
Récemment, une série d’études expérimentales chez l’Homme ont montré qu’il n’était pas 
nécessaire d’exposer les personnes à de la lumière vive de façon continue, mais que 
l’exposition intermittente (Rimmer et al., 2000; Gronfier et al., 2004; Gronfier et al., 2007) ou 
d’intensité lumineuse plus modérée (Martin et al., 1998) pouvait avoir les mêmes propriétés 
de resynchronisation. D’autres approches chronobiologiques prometteuses ont été étudiées 
en laboratoire. Un certain nombre d’études ont montré que diminuer l’intensité lumineuse 
dans des longueurs d’onde spécifiques à certains moments de la journée, via des filtres 
optiques (lunettes), pouvait être favorables à la qualité du sommeil et à la vigilance durant le 
poste de travail (Sasseville et al., 2009 ; Smith et al., 2012 ; Rahman et al., 2013). Toutefois, 
compte tenu des faibles populations étudiées dans ces études, ces résultats doivent être 
répliqués avant que les filtres optiques puissent être recommandés. D’autre part, l’utilisation 
de ces lunettes, par exemple au retour à la maison après un poste de nuit, pourrait 
augmenter la somnolence au volant (Lockley, 2007), un risque qui doit être évalué. 
Dans une revue récente des interventions menées sur le terrain, (Neil-Sztramko et al., 2014) 
ont relevé 12 études ayant mesuré les effets d’expositions contrôlées à la lumière et à 
l’obscurité : 7 études qui ont utilisé des protocoles d’exposition intermittente à de la lumière 
vive, 4 études qui ont combiné l’exposition à la lumière vive et le port de lunettes filtrant la 
lumière bleue, et une étude qui a évalué uniquement les effets du port de lunettes filtrant les 
longueurs d’ondes bleues. Parmi toutes ces interventions les intensités lumineuses variaient 
de 200 à 10 000 lux et le temps d’exposition cumulé de 10 minutes à 6 heures. Les variables 
les plus souvent mesurées étaient : la qualité du sommeil (7 positives et 3 négatives) et les 
marqueurs circadiens : mélatonine (4 études positives, 3 négatives), cortisol (1 positive et 1 
négative) et température corporelle (2 positives et 1 négative). Les résultats obtenus sont 
donc très partagés et aucune conclusion ne peut en être tirée en raison de l’hétérogénéité 
des protocoles utilisés pour l’exposition à la lumière (durée, intensité, moment, intermittente 
ou continue) et des paramètres mesurés (qualité du sommeil, mélatonine, cortisol, 
température, etc.). De même, le port des lunettes filtrantes n’était pas contrôlé et variait en 
fonction de l’horaire de travail des participants et du temps de trajet après le travail.  
Précisons que l’ajustement circadien (la resynchronisation circadienne) n’est pas immédiat 
après un changement de poste et ne peut s’obtenir qu’en quelques jours, si les conditions 
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(principalement d’exposition à la lumière et à l’obscurité) sont favorables. Cet ajustement 
circadien ne peut donc s’envisager que lors de postes fixes, ou de rotations lentes, mais pas 
lors de rotations rapides. Même dans les cas de postes fixes et de rotations lentes, la 
pertinence d’une resynchronisation circadienne complète pourrait être remise en question 
sur la base que les travailleurs de nuit sont à nouveau désynchronisés lorsqu’ils retournent à 
un horaire de jour ou sont en congé (Rajaratnam et Arendt, 2001). C’est ce dont se plaignent 
les travailleurs des plateformes pétrolières dont les périodes de travail de nuit (dans un 
environnement protégé) sont assez longues (14 à 21 nuits consécutives) pour produire un 
ajustement circadien. Ils se synchronisent au travail de nuit, mais sont alors désynchronisés 
au début de leur période de repos. L’exposition contrôlée à la lumière a été utilisée avec 
succès dans cette population pour accélérer leur réadaptation à la vie diurne (Thorne et 
al., 2010). Une resynchronisation complète nécessite donc des réajustements répétés à 
chaque changement d’horaire. Même si cela n’a pas été démontré, il a été évoqué que ces 
changements répétés de l’heure interne de l’horloge biologique pourraient être plus 
dommageables pour la santé que la désynchronisation en tant que telle (Haus et al., 2006). 
Une hypothèse à prendre avec précaution tant qu’elle n’a pas été démontrée. 
Il est possible qu’un ajustement partiel soit un bon compromis pour faciliter une plus grande 
stabilité du système circadien. Dans les études de simulation, un ajustement partiel a été 
obtenu en combinant une lumière vive intermittente la nuit au port de lunettes filtrant le bleu 
après le travail (Smith et al., 2012), ou en modifiant le profil d’exposition à la lumière durant 
la journée (Dumont et al., 2009). Cette approche n’a toutefois pas encore été testée sur le 
terrain chez des travailleurs de nuit et le degré d’ajustement partiel qui serait le plus 
favorable pour la santé reste encore à déterminer.  
Ainsi, même si les études de simulation en laboratoire montrent qu’une augmentation de 
l’intensité lumineuse durant le poste de nuit, ou qu’une diminution à d’autres moments (par 
exemple le matin) sont favorables à la synchronisation de l’horloge circadienne et à une 
meilleure qualité de sommeil, le fait que les études sur le terrain ne retrouvent pas 
systématiquement ces effets positifs suggère que la mise en pratique n’est pas évidente. À 
ce stade, les meilleurs paramètres d’application ne sont pas encore déterminés et les études 
sur le terrain sont encore trop fragmentaires pour en tirer une recommandation claire en 
matière de prévention des problèmes de santé chez les travailleurs postés et de nuit par 
exposition contrôlée à la lumière. D’autres études sur le terrain, bien menées, avec des 
populations suffisantes, une exposition au travail de nuit bien documentée, et des effets bien 
quantifiés avec des échelles validées et des marqueurs biologiques pertinents, sont 
nécessaires. 

 Interventions comportementales : activité sportive et alimentation 9.3.1.4
Le travail de nuit a un impact sur les habitudes de vie, incluant la pratique d’activités 
physiques et l’alimentation (Atkinson et al., 2008).  
Le travail de nuit, fixe ou en rotation, restreint les opportunités pour l’exercice physique et la 
participation à des sports d’équipe. De plus, il est particulièrement difficile pour un travailleur 
fatigué et en manque de sommeil de s’astreindre à une pratique régulière d’activité physique. 
La consommation de nourriture peut aussi être modifiée par le travail de nuit. D’une part, les 
habitudes normales de repas en famille sont perturbées, et d’autre part l’appétit et les 
préférences alimentaires peuvent être modifiées par le manque de sommeil et la 
désynchronisation circadienne. Par exemple, une étude récente a montré une augmentation 
de la consommation d’aliments riches en gras après une simulation de travail de nuit (Cain et 
al., 2015) et l’augmentation de la prise alimentaire lors d’une privation de sommeil a été bien 
établie (Spiegel et al., 2004).  
Des interventions comportementales visant à améliorer les habitudes d’activité physique et 
d’alimentation des travailleurs de nuit pourraient améliorer leur santé, en particulier leurs 
fonctions métaboliques et cardiovasculaires, et ainsi réduire les risques de troubles cardio-
métaboliques.  
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Le rapport de la HAS rappelle qu’il est recommandé d’informer les travailleurs postés et / ou 
de nuit de l’importance de conserver 3 repas par 24 heures, selon les conseils du 
Programme national nutrition santé 2006-2010 (PNNS), en particulier sur les fréquences de 
consommation des groupes alimentaires. 
Très peu d’études contrôlées randomisées ont été conduites sur le terrain. Dans une revue 
publiée en 2014 (Neil-Sztramko et al., 2014), deux études ont été analysées. La première a 
testé un programme d’activité physique pour le personnel infirmier. Les résultats ont montré 
une amélioration de la durée du sommeil avec des résultats variables sur la qualité 
subjective du sommeil. L’exercice a amélioré la capacité respiratoire et la force, mais n’a pas 
eu d’effet sur la phase de l’horloge circadienne. La deuxième a testé un programme de perte 
de poids chez des travailleurs d’usine. Ce programme a produit une diminution de l’indice de 
masse corporelle et de la pression sanguine, et a augmenté le niveau d’activité physique et 
de consommation de fruits. Une étude récente a évalué l’effet d’une intervention 
nutritionnelle d’une durée d’un an avec suivi diététique proposée à 235 travailleurs de nuit, 
en postes permanents ou rotatifs (Gusto et al., 2015). Cette intervention structurée a 
amélioré les comportements associés à la consommation de produits sucrés, d’eau et de sel, 
et a augmenté significativement l’activité physique de loisir tout en diminuant les apports 
énergétiques journaliers. Ce type d’intervention présente donc un potentiel réel pour 
améliorer la santé des travailleurs de nuit et réduire les effets néfastes de leur horaire de 
travail. 

9.3.2 Suivi des salariés exposés 
Le suivi individuel de l’état de santé des salariés est réalisé au sein du service de santé au 
travail dont « la mission exclusive est d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du 
fait de leur travail ». Il consiste en la réalisation d’examens médicaux spécifiques, dans le 
cadre de visites médicales dites « d’aptitude », et que seul le médecin du travail peut 
réaliser. Ces visites permettent de faire le lien entre la santé du salarié et sa situation 
professionnelle66.  
Ces visites médicales sont de différents types, et l’on distingue67; 

 l’examen médical d’embauche. Il est obligatoire pour tout salarié embauché dans une 
entreprise, et il doit avoir lieu avant la date de l’embauche ou au plus tard avant la fin 
d’expiration de la période d’essai. L’examen médical d’embauche a plusieurs 
finalités : il permet au médecin de s’assurer que le salarié est médicalement apte à 
son poste de travail, de proposer des adaptations éventuelles du poste ou 
l’affectation à d’autres postes, de rechercher si le salarié n’est pas atteint d’une 
affection dangereuse pour les autres, de l’informer sur les risques spécifiques au 
poste et sur le suivi médical nécessaire, et de le sensibiliser sur les moyens de 
prévention mis en œuvre ; 

 les examens médicaux périodiques qui ont lieu en théorie au moins tous les 2 ans. Ils 
permettent de s’assurer du maintien de l’aptitude médicale au poste de travail occupé 
et de donner des informations sur les conséquences médicales des expositions au 
poste de travail et du suivi nécessaire ; 

 les examens médicaux dits « à la demande » sont également prévus et peuvent être 
demandés par l’employeur ou le salarié ; 

 les examens de « pré-reprise » et de « reprise » du travail. 
La visite de pré reprise est obligatoire pour tout salarié bénéficiant d’un arrêt de travail d’une 
durée de plus de trois mois. Elle est organisée par le service de santé au travail et est 
réalisée par le médecin du travail, mais se fait à l’initiative du médecin traitant, du médecin 

                                                
66 Fantoni-Quinton S, Czuba C. La réforme Santé Travail. ISTNF, 2012. 
67 Note juridique du CISME. Suivi individuel de l’état de santé des salariés. CISME ; septembre 2014. 
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conseil des organismes de sécurité sociale ou du salarié. La finalité de cette visite est de 
recommander des aménagements et des adaptations de poste, des préconisations de 
reclassement, ou des formations professionnelles dans le but de faciliter le reclassement. 
La visite de reprise est obligatoire après une absence du salarié d’au moins 30 jours pour 
cause d’accident du travail, de maladie ou d’accident non professionnel. Et aussi, et sans 
notion de durée, après un congé pour maternité et une absence pour maladie 
professionnelle. Sa finalité est la délivrance de l’avis d’aptitude à la reprise du poste de 
travail, et aussi les préconisations d’aménagement, d’adaptation du poste ou de 
reclassement du salarié. Elle permet également d’examiner les propositions éventuelles, qui 
auraient pu être faites par l’employeur, pour l’aménagement et l’adaptation du poste suite à 
la visite de pré reprise.   
Concernant spécifiquement le travail de nuit, le Code du travail prévoit des dispositions 
spécifiques protectrices pour le suivi médical individuel. Le salarié concerné doit être 
examiné avant l’affectation à son poste par le médecin du travail. Celui-ci, s’il constate que 
son état de santé est compatible avec le travail de nuit, délivrera alors une fiche médicale 
d’aptitude. Le salarié travaillant de nuit sera revu ensuite tous les 6 mois en visite médicale 
périodique, dans le cadre d’une surveillance médicale renforcée (articles L. 3122-42 et R. 
3122-18 à R. 3122-21 du Code du travail).  
Pour le travail posté, il n’existe pas de telle disposition légale spécifique. Les travailleurs 
postés bénéficient d’un suivi médical dans les conditions fixées par le Code du travail : 
examen d’embauche (articles R. 4624-10 à R. 4624-14) puis examens périodiques au moins 
tous les 2 ans68. 
Par ailleurs, le médecin du travail peut, lors de ces visites, s’appuyer sur les 
« Recommandations de bonne pratique pour la surveillance médico professionnelle des 
travailleurs posté ou de nuit », édictées par la Haute autorité de santé (HAS) en 2012. Ces 
dernières reposent sur un accord professionnel au sein d’un groupe de travail, après avis 
d’un groupe de lecture, et ont été élaborées en suivant la méthodologie de la HAS. Elles 
reprennent les différents effets sur la santé que peuvent provoquer ces rythmes de travail, 
selon les niveaux de preuves scientifiques trouvées dans la littérature. Elles précisent pour 
chacun de ces effets : les éléments cliniques à surveiller lors des visites médicales, les outils 
cliniques ou para cliniques d’évaluation qui peuvent être utilisés, la périodicité recommandée 
pour leur utilisation, et les mesures ou contremesures recommandées. Par exemple, le 
médecin va questionner le salarié sur l’existence ou pas de troubles du sommeil, en évaluant 
son temps de sommeil sur 24 heures. Pour s’aider, il pourra demander au salarié de remplir 
un agenda du sommeil, et ce lors de la première visite puis de manière répétée s’il y a de 
nouvelles plaintes ou dans le cadre du suivi. En cas de troubles du sommeil, il pourra 
conseiller au salarié de maintenir un temps de sommeil minimal, de pratiquer une sieste 
courte, d’éviter les excitants, etc69. 
Enfin, lors de ces visites, en dehors des effets sur la santé, le médecin du travail devra 
s’attacher également, à rechercher les répercussions du travail de nuit et / ou posté sur les 
conditions de travail et la qualité de vie. Ces répercussions sont généralement contrastées : 
en effet, ces organisations du travail présentent des accommodations et des avantages tels 
que de disposer de plus de temps libre, ou d’avoir une rémunération plus attractive ; par 
contre, les conditions de travail peuvent être plus difficiles car souvent ces salariés subissent 
d’autres contraintes horaires (travail le dimanche, longues journées, …), et ils sont soumis à 
d’autres expositions professionnelles. Ils ressentent également un manque de 
reconnaissance professionnelle ainsi qu’un isolement professionnel et social. Ce dernier 

                                                
68INRS. ED 5023 « Le point des connaissances sur : Les horaires atypiques de travail » 
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED %205023. 
69 HAS : Surveillance médico-professionnelle des travailleurs postés et/ou de nuit. Mai 2012. 
Références en santé au travail. Septembre 2012. N°131. 
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étant accentué par des difficultés fréquentes dans la conciliation de la vie sociale et 
familiale : déphasage par rapport aux rythmes scolaires, aux horaires du conjoint, aux 
horaires des transports70. 
Cependant, il se peut que, à l’issue de ces différentes visites, le médecin du travail constate 
une inaptitude du salarié à travailler de nuit et/ou en horaires postés. 
Cette notion d’inaptitude est construite juridiquement de telle façon à ce qu’elle ne puisse 
être constatée que par le médecin du travail, qui est alors l’interlocuteur privilégié de 
l’employeur et du salarié. L’inaptitude est une démarche bien spécifique, encadrée par la loi, 
et qui ne peut être constatée qu’après une étude de poste du salarié, une étude des 
conditions de travail dans l’entreprise, et deux examens médicaux espacés de deux 
semaines, couplés éventuellement avec la réalisation d’examens complémentaires (Article 
R. 4624-31 du Code du travail). Lors de cette démarche, le médecin du travail se doit de 
proposer des « mesures individuelles telles que des mutations, des transformations de 
poste, justifiées par des considérations relatives notamment à l’âge, à la résistance 
physique, ou à l’état de santé physique et mentale des travailleurs » (article L. 4624-1 du 
Code du travail). L’employeur a alors pour obligation de reclasser le salarié déclaré inapte, 
que son inaptitude soit d’origine professionnelle ou pas, et donc doit prendre en compte les 
conclusions écrites par le médecin du travail, et les indications qu’il formule sur l’aptitude du 
salarié à exercer une des tâches existantes dans l’entreprise (articles L. 1226-2 et L. 1226-
10 du Code du travail). Cette mission de reclassement professionnel du médecin du travail 
s’exerce également pendant toute la durée du contrat de travail du salarié, et donc en dehors 
de la procédure d’inaptitude précédemment décrite. Le médecin du travail fera alors plutôt 
des propositions d’aménagement du poste de travail. Concernant spécifiquement le travail 
de nuit, le Code du travail prévoit que les travailleurs de nuit bénéficient d’une priorité 
d’attribution d’un poste de jour (articles L. 3122-37 et L. 3122-43) si cela s’avère souhaitable.  
Or, pour proposer des aménagements de poste de travail et / ou proposer des 
reclassements, le médecin du travail doit avoir connaissance des lieux de travail, des 
conditions de travail et des risques professionnels, ainsi que des postes de travail qui s’y 
trouvent. Pour ce faire, le Code du travail prévoit qu’il en ait le libre accès, soit à son 
initiative, soit à la demande de l’employeur, du CHSCT ou des délégués du personnel (article 
R. 4624-3 du Code du travail). Pour mener au mieux ces actions d’étude et d’analyse du 
milieu de travail, le médecin du travail peut se faire aider par des membres de son équipe 
pluridisciplinaire en santé au travail (infirmière, assistante en santé au travail, ergonome, 
psychologue, technicien ou ingénieur chimiste, etc.). Il pourra ainsi mobiliser, en fonction des 
besoins d’expertise et de leurs spécialités, différents IPRP (intervenants en prévention des 
risques professionnels), qui l’aideront à appréhender au mieux les différentes dimensions du 
ou des postes concernés. Par contre, pour que ces acteurs interviennent, le médecin du 
travail doit, au préalable, avoir obtenu l’accord de l’employeur71.  
Le dialogue entre l’employeur, le salarié et le médecin du travail semble donc être la 
méthode indispensable pour atteindre l’objectif prioritaire de cette démarche qui est le 
maintien dans l’emploi de l’intéressé72. 

                                                
70 CESE : « Le travail de nuit : impact sur les conditions de travail et de vie des salariés », 2010. 
71 Fantoni-Quinton S , Czuba C. La réforme Santé Travail. ISTNF, 2012. 
72 Wurtz E, Fantoni Quinton S. La place du médecin du travail dans le processus de reclassement du 
salarié déclaré inapte à son poste de travail. Archives des maladies professionnelles et de 
l’environnement. 2015 ;76 :279-283. 
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9.4 Suivi du salarié dans le cadre de la prévention tertiaire 
Rappelons, qu’en prévention tertiaire, les actions permettent notamment le suivi et la prise 
en charge des salariés dont l’état de santé est dégradé, elle vise aussi la réparation et au 
maintien de l’emploi. 
La réglementation française impose que les salariés qui travaillent de nuit soient soumis à 
une surveillance médicale périodique tous les 6 mois (articles L. 3122-42 et R. 3122-18 à R. 
3122-21 du Code du travail). En effet, les salariés qui travaillent de nuit sont susceptibles de 
développer des problèmes de santé en lien avec ce type d’horaires, et en particulier des 
troubles du sommeil. 
Ainsi, lors de la visite médicale en santé au travail, le médecin du travail (ou encore 
l’infirmière du travail par délégation) s’attachera à rechercher les signes et les symptômes 
pouvant évoquer une mauvaise tolérance au travail de nuit. Depuis 2012, ce suivi peut 
s’appuyer sur des recommandations, établies à partir de données scientifiques, validées et 
labellisées par la Haute autorité de santé, qui indiquent les éléments spécifiques à 
rechercher (HAS, 2012). 
Pour mettre en évidence l’existence de troubles du sommeil, il est recommandé d’interroger 
le salarié sur la durée de son sommeil et sur sa qualité : dette chronique de sommeil, 
insomnies d’endormissement, insomnies de maintien de sommeil et réveils précoces, gêne 
par les facteurs environnementaux (bruit, lumière) (Léger et al., 2009). En fonction des 
éléments recueillis, une évaluation du chronotype à l’aide du « questionnaire de Horne et 
Ostberg » pourra apporter une piste de compréhension aux troubles s’ils existent. À ce 
niveau, la passation du questionnaire de « Spiegel » sur le sommeil et la réalisation d’un 
agenda du sommeil peuvent être utiles pour objectiver les plaintes du salarié. 
Le médecin recherchera ensuite l’existence de somnolence en questionnant directement le 
salarié et également avec le questionnaire « d’Epworth ». La recherche d’accidents du travail 
ou de trajet pourra apporter également des éléments indirects sur ce même sujet.  
Puis, l’examen clinique par la mesure des paramètres biométriques et de signes objectifs 
(poids, fréquence cardiaque, pression artérielle, auscultation cardio pulmonaire, recherche 
de signes digestifs, existence de douleurs de l’appareil locomoteur,…) permettra ensuite 
d’évaluer l’état général du salarié et les éventuelles répercussions des troubles du sommeil 
sur ce dernier. 
Selon les éléments recueillis, le médecin du travail appréciera l’existence d’un trouble du 
sommeil et sa gravité. Il pourra alors décider d’une prise en charge « de premier niveau » s’il 
lui semble que le trouble n’est pas encore très important. Elle consistera essentiellement en 
des conseils individuels portant sur le sommeil et l’hygiène de vie (maintenir un temps 
minimal de 7 h par 24 heures, faire des siestes de moins de 30 minutes, organiser un 
environnement de sommeil diurne favorable, adapter son alimentation, limiter la prise 
d’excitants, conserver une activité physique, …). Un suivi plus régulier pourra être proposé : 
par exemple une visite supplémentaire à 2-3 mois, par exemple, pour voir si les conseils 
prodigués ont eu de l’effet et si l’état de santé du salarié ne s’est pas aggravé.  
Par contre, si son diagnostic met en évidence des troubles du sommeil et / ou de la vigilance 
qui ont un retentissement sur l’état de santé général (et donc sur la sécurité) du salarié, alors 
il l’orientera pour une prise en charge spécialisée. Celle-ci se fera préférentiellement vers un 
service de médecine du sommeil où un diagnostic précis et adapté pourra être fait. En 
fonction des résultats de ce bilan, de l’évolution de l’état de santé du salarié, un arrêt 
maladie pourra être prescrit et à son issue, lors de la visite de reprise du travail, l’opportunité 
d’un maintien ou d’un changement de poste pour passer « de jour » seront à discuter.  
En tout état de cause, ces troubles seront à rapporter aux conditions de travail du salarié en 
l’interrogeant de façon précise sur son planning, sur ses horaires (leur durée), sur les 
périodes de repos. Une étude du poste de travail sera à faire pour rechercher d’éventuelles 
« anomalies » ou dysfonctionnements en matière d’organisation du travail. Des propositions 
d’amélioration pourront ensuite être proposées pour éviter que les troubles ne persistent et 
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pour prévenir l’apparition des mêmes troubles chez d’autres collègues qui travaillent dans la 
même équipe. 
Cette prise en charge individuelle peut donc, en plus de la prise en charge de la santé du 
salarié, permettre d’initier et de mettre en place une démarche plus large de prévention des 
troubles liés au travail de nuit dans l’entreprise (INRS, 2013). 
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10  Conclusions et recommandations du groupe 

de travail  

10.1 Conclusions 
En France, si la réglementation relative au travail de nuit est abondante et précise, il n’existe 
pas, dans le Code du travail, de définition précise du travail posté avec ou sans horaires de 
nuit. En conséquence, le travail posté ne fait pas l’objet d’une section spécifique dans ce 
code, mais est soumis, en raison des conséquences qu’il implique, à des dispositions 
disparates.  
Le travail de nuit reste avant tout une disposition exceptionnelle dont le recours est 
strictement encadré. Il doit en effet être justifié par la nécessité d’assurer la continuité de 
l’activité économique ou des services d’utilité sociale. Sa mise en place s’accompagne d’une 
négociation collective obligatoire. 
La population française concernée est conséquente. En 2012, 15,4 % des salariés, soit 
3,5 millions de personnes, travaillaient la nuit, habituellement ou occasionnellement. Cela 
correspond à un million de salariés de plus qu’en 1991 et l’augmentation concerne 
particulièrement les femmes. Les enquêtes nationales ont mis en avant que les conditions de 
travail de ces salariés se révèlent être plus difficiles que pour les autres : ils sont soumis à 
des facteurs de pénibilité physique plus nombreux, une pression temporelle plus forte, des 
tensions avec leurs collègues ou le public plus fréquentes. 
De nombreuses études ont investigué les effets du travail posté incluant une partie de nuit 
sur la santé (plus rarement sur la vie familiale et sociale), et l’analyse des résultats, dans le 
cadre de la présente expertise, a permis de mettre en évidence les conclusions suivantes : 

S’agissant des aspects sur la vie sociale et familiale : 
Le travail posté incluant une partie de nuit crée une limitation de la vie sociale en raison de la 
discordance temporelle entre le rythme de vie du travailleur posté de nuit et le rythme de 
l’ensemble de la société (limitation des loisirs, activités sportives ou culturelles effectuées en 
solitaire, réduction du réseau relationnel et amical). Des conséquences sur la vie de couple 
peuvent également surgir : un temps limité de rencontre et de partage, une altération des 
relations conjugales, de la vie sexuelle, l’émergence de conflits de rôle encore plus vivement 
ressentis par les conjoints que par les salariés eux-mêmes. Les recherches relatives aux 
répercussions des horaires postés sur les relations entre les travailleurs et leurs enfants font 
apparaitre une diminution de la fréquence et de la durée des interactions familiales, de la 
qualité perçue de la parentalité et une détérioration de la nature et de la qualité des fonctions 
parentales. 

S’agissant des effets sanitaires du travail de nuit / posté incluant une partie de nuit : 

Concernant les effets non cancérogènes : 
Le groupe de travail conclut a un effet avéré pour l’Homme du travail posté / de nuit sur : 

 la somnolence ; 
 la qualité de sommeil et la réduction du temps de sommeil total ; 
 la survenue du syndrome métabolique. 
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Le groupe de travail conclut a un effet probable pour l’Homme du travail posté incluant la 
nuit sur : 

 la santé psychique ; 
 les performances cognitives ; 
 l’obésité et la prise de poids ; 
 le diabète de type 2 ; 
 les maladies coronariennes (ischémie coronaire et infarctus du myocarde). 

 
Le groupe de travail conclut a un effet possible pour l’Homme du travail posté incluant la 
nuit sur : 

 les dyslipidémies ; 
 l’hypertension artérielle ; 
 l’accident vasculaire cérébral ischémique. 

 
Par ailleurs, les experts ont conclu que le travail posté incluant la nuit conduisait à une 
accidentologie augmentée (fréquence et gravité). 
 

Concernant les effets liés au risque de cancer 
Le groupe de travail considère que les études épidémiologiques fournissent des résultats 
globalement cohérents et en faveur d’un risque accru de cancer du sein avec des éléments  
de preuve limités.  
Les éléments de preuve apportés par les études épidémiologiques ne permettent pas de 
conclure pour les cancers de la prostate, et ce malgré les résultats d’un petit nombre 
d’études montrant une association. Les résultats pour les autres localisations de cancer ne 
permettent pas de conclure car sont  insuffisamment documentés. 
Au final, en s’appuyant sur les résultats des études épidémiologiques sur le travail de 
nuit/posté incluant des heures de nuit, et des études expérimentales chez l’animal sur les 
perturbations du rythme circadien, le groupe de travail conclut que le travail de nuit a un effet 
cancérogène probable.  

10.2 Recommandations  

10.2.1 Recommandations en matière de prévention des risques liés à 
l’exposition au travail de nuit 

Le groupe de travail rappelle que l’évaluation des risques sanitaires qui a été menée a 
conclu à l’existence d’un certain nombre d’effets sanitaires possibles, probables et avérés du 
travail posté incluant des horaires de nuit sur l’Homme. 
En appliquant les principes de la prévention primaire, il s’agirait ici de supprimer le travail 
posté de nuit ou de diminuer le nombre de personnes travaillant selon ce type d’horaires. 
Rappelons que « pour l’ensemble des salariés, le recours au travail de nuit doit être 
exceptionnel et justifié par des impératifs économiques ou sociaux figurant dans un accord 
(convention, accord collectif de branche étendu ou accord d’entreprise ou d’établissement), 
conclu avant sa mise en place ou son extension à de nouvelles catégories de salariés 
(articles L. 3122-32 et 3122-33) ».  
Par ailleurs, le groupe de travail signale l’existence de divers moyens de prévention visant à 
réduire l’impact du travail posté de nuit sur la santé des salariés qui y sont assujettis. 
Certains de ces moyens de prévention mériteraient des études plus poussées : 
 

 réduire autant que possible le travail de nuit ; 
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 favoriser le maximum de weekend de repos ; 
 augmenter le nombre de jours de repos et les placer de préférence après le poste de 

nuit, afin de permettre une récupération plus rapide de la fatigue et du manque de 
sommeil ; 

 ajuster la longueur du poste de nuit en fonction de la pénibilité des tâches (charge 
physique, mentale,...) et de leurs conditions d’exécution (ambiances physiques, 
environnementale du travail) ; 

 ajuster la nature des tâches avec les capacités fonctionnelles (physiques et 
cognitives) des travailleurs, en veillant notamment à réduire les contraintes de 
cadence, d’effort physique, d’attention, de mémorisation, etc. ; 

 raccourcir plutôt qu’allonger la durée des postes de nuit, afin d’éviter de cumuler les 
effets négatifs de la désynchronisation circadienne et ceux de la pression et de la 
dette de sommeil ;  

 favoriser l’accès et la sécurité des transports après le poste de nuit (co-voiturage, bus 
d’entreprise, etc.) ; 

 insérer des pauses appropriées pendant le poste, de manière à laisser suffisamment 
de temps pour favoriser de courtes siestes, et améliorer les conditions de repos ; 

 organiser un temps de chevauchement suffisant entre les postes et donc entre les 
équipes pour permettre une transmission d’informations orales favorable à la qualité 
du travail, à la sécurité et à la fiabilité ; 

 laisser la possibilité aux salariés d’organiser leurs tâches et leur laisser des marges 
de manœuvre dans le choix de leur enchainement chronologique en fonction de la 
fluctuation de leurs capacités cognitives et physiques ; 

 favoriser la dimension collective du travail pour limiter l’isolement du travailleur, 
permettre un soutien social de qualité, accroitre la fiabilité du systéme et permettre 
d’éviter des erreurs ; 

 être attentif lors de la conception des horaires de travail posté/de nuit à la conciliation 
des différentes sphères de vie (vie au travail et vie hors travail) dont dépend 
également l’état de santé des salariés ; 

 favoriser un sommeil de qualité à la maison ; 
 favoriser une hygiène de lumière permettant une vigilance accrue durant le poste de 

travail et un sommeil de meilleure qualité à la maison : augmenter la lumière durant le 
poste de nuit, et dormir à l’obscurité ; 

 impliquer les personnels dans l’élaboration des systèmes de travail posté ; 
 réduire les autres contraintes et risques professionnels (temporelles, 

organisationnelles, physiques, agents physiques, …) ; 
 ne pas commencer trop tôt le poste du matin, afin de limiter la dette de sommeil et 

éviter une somnolence diurne excessive ; 
 ne pas terminer trop tard le soir, afin de limiter la désynchronisation familiale ; 
 engager une réflexion sur les effectifs des équipes de travail de nuit et sur les 

caractéristiques des salariés qui les constituent (compétences et savoir-faire). 
 

Enfin, le groupe de travail rappelle que tout ce qui réduit la désynchronisation et la dette de 
sommeil est a priori favorable mais qu’il faut rester prudent dans les recommandations 
générales d’une part du fait des variabilités interindividuelles (chronotype, sexe, âge, etc.), 
d’autre part en raison des éléments d’organisation du travail qui peuvent être favorables pour 
un poste et peuvent s’avérer défavorables pour l’équipe d’un autre poste. Certains autres 
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moyens de prévention, listés dans le chapitre dédié du présent rapport, ne font pas l’objet de 
consensus dans la communauté scientifique à ce jour, soit par manque d’études, soit à 
cause de résultats contradictoires, et sont listés ci-dessous : 
 

 limiter le nombre de postes de nuit consécutifs : pas de consensus sur un nombre de 
nuit acceptable ; 

 adopter des régimes de rotation rapide, afin de limiter le nombre de postes de nuit 
consécutifs, pourrait être favorable au sommeil, mais défavorable pour la rythmicité 
circadienne : pas de consensus sur la meilleure fréquence à adopter ; 

 la rotation des postes de travail dans le sens horaire (Matin / Après-midi / Nuit) 
semble favorable au plus grand nombre car elle suit la périodicité interne des rythmes 
biologiques circadiens et permet de bénéficier de périodes de repos plus longues 
entre les postes; toutefois cela pourrait ne pas s’appliquer aux chronotypes du matin 
(car leur période circadienne est plus courte et ce sont des couche-tôt lève-tôt) pour 
lesquels la rotation antihoraire pourrait être moins pénalisante : pas de consensus sur 
le sens de rotation préférable ; 

 favoriser l’éveil et la vigilance ; 
 favoriser les siestes durant le poste de nuit, et à la maison (par exemple avant le 

début du poste de nuit). 

En ce qui concerne le parcours professionnel, le groupe de travail recommande : 
 
Le groupe de travail reprend les recommandations de l’Agence nationale pour l’amélioration 
des conditions de travail (Anact) préconise plusieurs pistes à suivre pour l’action préventive 
vis à vis du vieillissement des travailleurs : 

 amélioration globale des conditions de travail. Celle-ci limite les effets d’usure 
professionnelle, élargit les marges d’action dans l’affectation des salariés de 
différents âges, accroît les possibilités d’élaborer des stratégies de préservation ; 

 des actions « ciblées » sur les personnels présentant des limitations de capacités. 
Ces limitations ne sont pas le propre d’une tranche d’âge, mais leur lien statistique 
avec l’âge est établi. La question se pose alors de disposer d’un volant de situations 
de travail moins pénibles qui puissent être occupées par des personnels présentant 
des séquelles d’accident, ou des pathologies plus ou moins invalidantes ; 

 l’adaptation des itinéraires professionnels, de façon à limiter les expositions longues 
à des contraintes pénalisantes, et en favorisant des parcours cohérents, porteurs 
d’expérience. Si l’on admet que l’élaboration de cette expérience implique à la fois 
une variété dans les situations vécues – en évitant une stagnation professionnelle – 
et des temps de « respiration » propices au déploiement de réflexions, personnelles 
et collectives, sur ces situations, on comprend l’intérêt d’une approche 
« ergonomique » (au sens d’un aménagement optimal des moyens de travail), non 
seulement de chaque situation, mais de leur enchaînement.  

 

10.2.2 Recommandations en matière d’orientations possibles de la recherche 
scientifique 

Pour les études expérimentales 

Le groupe de travail rappelle : 
 qu’il existe un trop faible nombre d’études expérimentales chez l’Homme ; 
 que les modèles animaux nocturnes (et en particulier rats et souris) sont mal 

appropriés pour évaluer l’effet du travail de nuit / posté. Comme évoqué 
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précédemment les études animales sont généralement effectuées sur des rongeurs 
qui sont des animaux nocturnes et photophobes, très différents des animaux diurnes 
et de l’être humain. Il n’est pas possible, de reproduire l’équivalent du travail de nuit 
ou posté chez l’animal nocturne ; 

 que la majorité des études animales sont réalisées chez les mâles (pour s’affranchir 
des cycles hormonaux) ; 

 que la prise en compte systématique des modulateurs (tels que l’âge, le sexe et le 
chronotype) et des influences environnementales est souvent absente. 

 
Le groupe de travail recommande de : 

 privilégier les études expérimentales sur des modèles animaux diurnes et chez 
l’Homme ; 

 favoriser les études expérimentales aussi bien chez des mâles et que des femelles ; 
 étudier les effets de co-expositions et d’influences environnementales dans les 

études expérimentales ; 
 bien définir le modèle de travail posté/de nuit et le type de tâches effectuées pour les 

études expérimentales chez l’Homme ; 
 évaluer l’effet de modulateurs importants tels que l’âge, le sexe et le chronotype ; 
 inclure des travailleurs de nuit dans les études expérimentales en laboratoire et 

prendre en compte leur ancienneté dans ce mode de travail. 
 

Pour les études épidémiologiques  

Le groupe de travail rappelle : 

 le nombre important de limites méthodologiques identifiées au cours de l’analyse des 
études épidémiologiques notamment en matière de caractérisation et de durée 
d’exposition ou encore de prise en compte des facteurs de confusion, et de l’effet 
travailleur sain ; 

 l’insuffisante prise en compte des facteurs modulateurs d’effets et des différences de 
contenu et de l’organisation du travail entre les postes de nuit et les postes de jour ; 

 les incertitudes qui persistent concernant les effets du travail posté / de nuit sur 
certains cancers et d’autres pathologies peu étudiées. 

 
Le groupe de travail recommande en conséquence de : 

 mettre en œuvre des études pour mieux comprendre l’effet des co-expositions et des 
interactions entre travail posté/de nuit et d’autres facteurs de risques ; 

 veiller à mieux caractériser l’exposition dans les études épidémiologiques, à l’aide de 
questionnaires standardisés (atelier CIRC 2009, Stevens 2011), en intégrant dans la 
mesure du possible les paramètres suivants : 

o le type de travail posté (continu ou semi-continu) ; 
o l'heure de début et de fin de poste ; 
o la durée des  postes considérés ; 
o le type de système (alternant ou fixe) ;  
o la vitesse et le sens de rotation ;  
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o la régularité ou irrégularité du cycle de rotation ; 
o la durée cumulée en travail posté ; 
o le nombre et la position des repos entre les postes.  

 
Il est aussi important d’évaluer des facteurs liés à la vie professionnelle ou la vie hors-travail 
des travailleurs, tels que la quantité et la qualité du sommeil, l’alimentation, la durée du trajet 
lieu de vie-lieu de travail, l’exposition à la lumière pendant la nuit et le chronotype, la durée 
d’exposition à ces horaires. 
 
Le groupe de travail recommande également : 
 

 d’obtenir une meilleure caractérisation des populations : âge au moment de l’étude, 
âge au début du travail posté incluant une partie de nuit ou nombre d’années 
d’exposition, sexe, situation familiale (nombre et âge des enfants), chronotype, durée 
de sommeil en et hors période de travail, profils d’exposition à la lumière , …  

 d’obtenir une meilleure prise en compte des facteurs de confusion : en prenant en 
compte les principaux facteurs de confusion et les facteurs propres à l’effet 
considéré. 

 de privilégier les études longitudinales (de cohorte ou cas-témoins) afin de mieux 
appréhender la relation de cause à effet, la prise en compte de l’effet travailleur sain 
et la relation dose/réponse (seuils). Il serait intéressant de mesurer lors d’études 
longitudinales la santé mentale dès l’acceptation d’un poste de nuit. 

 d’intégrer, dans les grandes études de cohorte générales en cours, les éléments 
relatifs à la caractérisation de l’exposition, des populations, et la prise en compte des 
facteurs de confusion. 
 

Il recommande également, en ce qui concerne les études portant sur le cancer : 

 que les associations entre travail de nuit et cancer du sein puissent autant que 
possible être étudiées séparément chez des femmes exerçant dans des secteurs 
d’activité variés afin de juger des effets possibles de différents systèmes horaires de 
travail et du rôle possible des caractéristiques du travail, dans différentes situations 
professionnelles (et d’autres expositions environnementales) ; 

 de caractériser de façon précise les sous-groupes d’individus (statut ménopausique, 
récepteurs tumoraux des cancers du sein). Dans l’immédiat, le groupe de travail 
recommande que des initiatives soient prises afin d’analyser de façon groupée les 
études existantes en caractérisant l’exposition de manière homogène à partir des 
données disponibles. Une telle analyse permettrait de stratifier par sous-groupe 
d’individus  tout en conservant une puissance statistique satisfaisante.  

Pour les études sur les moyens de prévention secondaire : 
Considérant l’absence de consensus sur : 

 le sens de rotation (horaire/antihoraire) préférable ; 
 le nombre de postes de nuits consécutifs acceptable ; 
 la fréquence des rotations (rapide/lente) la moins pénalisante sur la physiologie ; 
 les meilleures approches chronobiologiques pour favoriser la synchronisation 

circadienne et la qualité de la veille et du sommeil ; 
 l’utilisation de la mélatonine ; 
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 l’efficacité des approches pharmacologiques ; 
 les paramètres optimaux d’exposition à la lumière (la meilleure hygiène de lumière) ; 

Le groupe de travail recommande de mener des études expérimentales en laboratoire et en 
conditions réelles, dans lesquelles des évaluations subjectives et quantitatives de l’impact du 
travail de nuit sont réalisées (amplitude et phase du système circadien, sommeil, 
somnolence, cognition, métabolisme, cardiovasculaire, immunité, exposition à la lumière), 
permettant : 

 d’évaluer l’effet du sens de rotation (horaire / antihoraire), et le lien entre l’effet et le 
chronotype des individus ; 

 de clarifier le nombre de postes de nuits consécutifs acceptable ; 
 de déterminer la fréquence des rotations (rapide / lente) la moins pénalisante pour 

l’organisme et le bien-être des individus ; 
 de déterminer, rapidement (le jour même) et avec précision la phase du système 

circadien (heure interne), afin de pouvoir optimiser l’efficacité des approches 
chronobiologiques mentionnées ci-dessus (et déterminer l’heure idéale 
d’augmentation et de diminution de l’exposition à la lumière favorables à la 
synchronisation du système circadien) ; 

 de déterminer les horaires optimaux d’administration de la mélatonine pour ses effets 
inducteurs du sommeil et synchroniseurs de de l’horloge circadienne. Ces horaires 
étant dépendant de l’heure interne des individus, il sera nécessaire de déterminer 
précisément la phase de leur système circadien (voir point ci-dessus) ; 

 évaluer l’intérêt et l’efficacité des approches pharmacologiques visant à favoriser la 
synchronisation du système circadien (mélatonine), augmenter la vigilance durant le 
poste (caféine, molécules éveillantes) ; 

 d’évaluer les approches chronobiologiques avérées efficaces en laboratoire pour 
favoriser la synchronisation circadienne et améliorer la qualité de la vigilance et du 
sommeil : siestes avant et durant le poste de nuit, augmentation de l’intensité de la 
lumière durant le poste, évitement et diminution de l’exposition à lumière « non-
visuelle » le matin ou durant la journée, horaires optimaux de luxthérapie; 

 
Pour les autres types d’études : 

Considérant : 

 la difficulté à quantifier l’altération du sommeil ; 
 l’absence de consensus sur la définition de la fatigue ; 
 les difficultés rencontrées par le GT pour accéder à des données notamment sur les 

accidents du travail et des accidents de trajet ; 
 
Le groupe de travail recommande de : 

 quantifier l’altération du sommeil par des approches quantitatives (actimétrie, 
polysomnographie) ; 

 développer les études sur la fatigue afin d’obtenir une meilleure évaluation 
métrologique de la fatigue, ainsi que des échelles adaptées aux différents types de 
fatigue : physique, cognitive, psychologique ; 

 mener des études sur l’accidentologie au travail avec une méthodologie qui 
permettrait d’analyser conjointement le contenu du travail et les aspects « horaires » 
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des accidents : horaire de survenue, poste concerné, sa place dans le roulement, 
etc. ; 

 mener des études pour comprendre les déterminants de la sous-déclaration des AT 
la nuit, du côté des employeurs et du côté des salariés ; 

 approfondir le lien entre travail de nuit et gravité des accidents de travail ; 
 

Pour les études sur l’impact socio-économique du travail posté de nuit 

Considérant : 

 l’absence de données sur le coût économique et social du travail posté de nuit ; 
 les résultats des études sur la vie familiale et sociale ; 

 
Le groupe de travail recommande de : 

 mettre en œuvre des études en sociologie et en économie sur le coût économique et 
social du travail posté de nuit afin de mettre en perspective les bénéfices 
économiques retirés et les couts sociaux produits (AT/MP/absentéisme, taux de 
roulement) à la fois au niveau de l’entreprise, mais également au niveau de la société 
(externalités négatives du travail posté avec nuit) ; 

 élargir le cadre d’analyse à l’ensemble de la cellule familiale et ne pas se limiter à 
étudier exclusivement les effets sur les travailleurs eux-mêmes : accentuer les 
recherches sur l’impact du travail posté de nuit sur la vie familiale (vie de couple, 
relations aux enfants, scolarité des enfants, etc.) ; 

 développer les études concernant les femmes travaillant en horaires postés avec nuit 
ainsi que les familles monoparentales ; 

 poursuivre les travaux scientifiques sur la vie sociale des travailleurs postés de nuit 
afin d’éclairer l’impact social créé par ces horaires. 

 

Pour les études ergonomiques et qualitatives 

Considérant : 

 la nécessité de devoir identifier ce qui relève des effets des horaires de travail 
pratiqués de ce qui relève des exigences propres au métier pratiqué pour 
comprendre leurs impacts respectifs sur la santé et la vie personnelle ; 

 la nécessité de prendre en compte la réalité des roulements, la réalité du travail 
accompli et de ne pas seulement en rester à ce qui est prévu et autorisé ; 

 la nécessité de comprendre les ajustements faits par les personnes pour gérer les 
impacts des horaires postés avec nuit sur leur santé et sur leur vie personnelle ; 

 le peu d’études en ergonomie, en sociologie et plus généralement en sciences 
humaines et sociales sur le sujet. 
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Le groupe de travail recommande de : 

 poursuivre et intensifier les travaux permettant de caractériser précisément les 
situations de travail, les conditions de travail, le contenu et les exigences des tâches 
des salariés en horaires postés et de nuit ; 

 mener des études qualitatives dans les situations de travail basées sur le travail réel, 
avec divers systèmes horaires (2 x 12 h, etc.) ; 

 mener des études ou des recherches-actions pour évaluer des moyens de prévention 
organisationnel des horaires postés avec nuit (travail collectif, siestes, outils 
favorisant la conciliation travail / famille, etc.). 

10.2.3 Recommandations en matière d’organisation de la recherche et de 
l’expertise 

Considérant : 

 la faible recherche dans le domaine du travail de nuit en France ; 
 les multiples déterminants des risques potentiels associés au travail posté / de nuit ; 
 l’importance socio-économique des travaux ; 
 la faiblesse des financements des recherches qualitatives ; 

 
Le groupe de travail recommande de : 

 favoriser la recherche dans le domaine de la régulation du sommeil et des rythmes 
biologiques, et dans le domaine des pathologies induites par la désynchronisation  
circadienne liée au travail de nuit / posté avec des horaires de nuit, et la dette de 
sommeil ; 

 compte tenu des multiples facteurs médiant les effets du travail posté/de nuit sur la 
santé : favoriser les travaux collaboratifs et multidisciplinaires avec la concertation de 
chronobiologistes, spécialistes du sommeil, médecins (généralistes, du travail, 
spécialistes), épidémiologistes, ergonomes, économistes, acteurs et préventeurs en 
entreprise, etc. ; 

 réfléchir à un mode de financement de la recherche impliquant les différents acteurs 
sociaux tout en préservant l’indépendance de la recherche ; 

 encourager les collaborations entre entreprises et laboratoire de recherche afin de 
mieux étudier les effets sanitaires des horaires atypiques et du travail posté incluant 
la nuit, sur de grandes populations (permettant à la fois d’investiguer l’impact global 
du travail posté/de nuit et l’impact spécifique de certains métiers) dans le respect de 
la déontologie et en préservant l’indépendance de la recherche ; 

 promouvoir la mise à disposition des données d’études réalisées en entreprise 
(rapports internes / littérature grise) auprès des chercheurs afin d’accroitre les 
connaissances  sur les effets de ce type d’organisations temporelles en contexte réel 
de travail - réfléchir à un processus d’anonymisation des entreprises si la crainte 
existe de voir l’identité de la structure dévoilée. Les méthodes de collecte des 
données devront être disponibles pour juger de leur qualité et de leurs limites ; 

 l’état de santé des salariés étant le produit des effets combinés du travail posté et 
des exigences des tâches, de leurs conditions d'exécution, il conviendrait d’engager 
des travaux scientifiques permettant de discerner ce qui relève précisément des 
contraintes horaires et ce qui résultent des exigences du métier accompli - les 
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conséquences de l’une ou l’autre n’étant pas être seulement additives mais pouvant 
éventuellement se potentialiser ; 

 impulser et favoriser des recherches actions dans les entreprises afin de mettre en 
place des moyens de prévention organisationnels et de les évaluer ; 

 en raison de la polysymptomatologie des travailleurs postés/de nuit qui cumulent 
souvent plusieurs pathologies (gastriques, cardio-vasculaire, etc.), il conviendrait 
d’engager des travaux permettant d’identifier le rôle précis que jouent les prises 
médicamenteuses. On ne peut pas exclure qu’en essayant de réduire un des effets 
du travail posté de nuit sur la santé (avoir recours aux somnifères pour réduire les 
troubles du sommeil par exemple) cela ne contribue pas à accélérer l’émergence 
d’un autre trouble (troubles gastriques par exemple qui sont un des effets 
secondaires des somnifères). Cela permettrait de promouvoir des études sur 
l’adaptation des traitements des pathologies des travailleurs postés ou de nuit en 
tenant compte des aspects chronobiologiques. 

 

 
Validation du rapport d’expertise collective par le groupe de travail le 26 janvier 2016, 
et par le comité d’experts spécialisés le 15 mars 2016. 
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Annexe 2 : legislation relative au travail de nuit dans les États 
membres de l’Union européenne 

Directive 93/104/CE du 23 novembre 1993 modifée par la Directive 88/2003/CE du Conseil 
du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail. 
 
Article 8 : Durée du travail de nuit. 
« Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que le temps de travail normal 
des travailleurs de nuit ne dépasse pas huit heures en moyenne par période de vingt-quatre 
heures ». 
 
Tableau 18 : Présentation de la législation relative au travail de nuit dans les États membres de 

l’Union européenne. 

Pays 

Durée 
maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

Autriche  Loi sur le temps de travail, telle que modifiée jusqu’à BGBl. I n° 124/2008 
 
Loi sur le temps de travail, §12a(1)(2), telle que modifiée jusqu’à BGBl. I 
n° 124/2008 
Aux fins de la présente loi fédérale, on entend par « nuit » la période comprise 
entre 22 heures et 5 heures. 
Loi sur le temps de travail, §12a(1)(2), 12b(2) 
Aux fins de la présente loi fédérale, le terme « travailleur de nuit » désigne 
toute personne  travaillant : 
1. régulièrement, ou 
2. sauf disposition contraire prévue par une convention collective, pendant au 
moins 48 nuits d’une année civile, au moins trois heures durant la période 
nocturne. 
Par dérogation aux dispositions de § 12a (1-2), les définitions suivantes sont 
applicables pour la prise en charge de l’examen de santé : 
1. le terme « nuit » désigne la période comprise entre 22 heures et 6 heures ; 
2. le terme « travailleur de nuit » désigne toute personne travaillant 
régulièrement ou pendant au moins 30 nuits d’une année civile, au moins trois 
heures durant la période nocturne. 
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Pays 

Durée 
maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

Belgique 8 Loi sur le travail du 16 mars 1971, telle que modifiée jusqu’au 20 juillet 
2011 
 
Loi sur le travail, §§ 35 
Le travail de nuit est généralement interdit à tous les travailleurs.  
Il est autorisé dans certains secteurs spécifiés tels que l’hôtellerie et la 
restauration, les médias, l’énergie, les établissements médicaux, le transport, la 
boulangerie et le nettoyage. 
Le travail de nuit peut intervenir dans le cadre du travail posté, pour des tâches 
qui exigent un rythme de travail continu et dans des entreprises où les produits 
ou matériaux se détériorent rapidement. 
Loi sur le travail, § 35 
Le travail de nuit est le travail accompli durant la période comprise entre 20 
heures et 6 heures. 

Bulgarie 7 Code du travail tel que modifié jusqu’au 29 juin 2012 
 
Code du travail, §140 
La durée journalière normale du travail de nuit sur une semaine de cinq jours 
est de 7 heures au maximum. 
La durée hebdomadaire normale du travail de nuit sur une semaine de cinq 
jours est de 35 heures au maximum. 

Chypre 7 Loi sur l’aménagement du temps de travail,  
loi 63 (1)/2002, telle que modifiée jusqu’à la loi 15 (1)/2007 
 
Loi sur l’aménagement du temps de travail, §2 
Par travail de nuit, on entend le travail effectué entre 23 heures et 6 heures.  
Un travailleur de nuit est une personne qui accomplit au moins trois heures de 
son temps de travail journalier durant la période comprise entre 23 heures et 6 
heures sur une période d’au moins 7 jours ouvrables consécutifs, ou qui est 
susceptible d’accomplir durant la période nocturne au moins 726 heures de son 
temps de travail annuel. 

Croatie 8 Loi sur le travail telle que modifiée jusqu’à la loi du 20 mai 2011  
 
Loi sur le travail, §48(1)(5) 
« Travail de nuit » : travail accompli dans l’intervalle compris entre 22 heures et 
6 heures et, pour l’agriculture, entre 22 heures et 5 heures. 
 
« Travailleur de nuit » : travailleur qui, sur la base journalière de son horaire de 
travail, accomplit durant la période nocturne au moins trois heures de son 
temps de travail ou qui, au cours de l’année civile, accomplit durant la période 
nocturne au moins un tiers de son temps de travail annuel. 
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Pays 

Durée 
maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

République 
tchèque 

8 Code du travail n° 262 tel que modifié jusqu’en 2012 
 
Code du travail, §94 
Un travailleur de nuit ne peut pas travailler plus de huit heures au cours de 24 
heures consécutives. Si ce n’est pas possible pour des raisons opérationnelles, 
l’employeur doit aménager un temps normal de travail hebdomadaire de telle 
sorte que la durée journalière de travail posté ne dépasse pas huit heures en 
moyenne sur une période de 26 semaines consécutives. 
Code du travail, §78(1)(k) 
« Travail de nuit » : travail accompli dans la période comprise entre 22 heures 
et 6 heures. 
« Travailleur de nuit » : tout employé qui accomplit en moyenne, durant la 
période nocturne, au moins trois heures de son temps de travail au cours d’une 
période de 24 heures consécutives, au moins une fois par semaine. 

Danemark 8 Une marge de manœuvre est prévue qui permet aux conventions collectives ou 
accords d’entreprise d’avoir des définitions différentes de  la « période 
nocturne », dans les limites minimales prescrites par la directive. 
Loi n° 896 du 24 août 2004 pour les employés qui ne sont pas couverts par 
des conventions collectives, prévoyant des droits au moins équivalents 
Loi du ministère du travail n° 896 du 24 août 2004 visant à transposer 
partiellement la directive sur le temps de travail  
« Travail de nuit » : travail accompli pendant une période d’au moins sept 
heures qui doit inclure l’intervalle compris entre 24 heures et 5 heures.  
Sauf disposition contraire, la période de travail nocturne couvre l’intervalle 
compris entre 22 heures et 5 heures. 
Les travailleurs de nuit ne doivent pas accomplir plus de 8 heures de travail 
journalier en moyenne sur une période de référence de 4 mois. 
Lorsque le travail de nuit comporte des risques particuliers ou des tensions 
physiques ou mentales importantes, les employés ne travaillent pas plus de 
huit heures au cours d’une période de 24 heures. 
« Travailleur de nuit » : travailleur qui accomplit généralement durant la période 
nocturne au moins trois heures de temps de travail journalier ou au moins 300 
heures de travail de nuit sur une période de 12 mois. 
 
Loi sur le temps de travail, §26 
Si le travail de nuit est particulièrement dangereux ou très stressant 
physiquement ou mentalement, la limite maximale du temps de travail 
journalier est fixée à huit heures. 
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Pays 

Durée 
maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

Estonie 8 Loi sur les contrats de travail, telle que modifiée jusqu’au 4 juin 2012 
Loi sur le temps de travail et le temps de repos telle que modifiée 
jusqu’au 11 février 2003 
 
Loi sur le temps de travail et le temps de repos, §19(1)  
Loi sur les contrats de travail, §45(1), (5) 
« Travail de nuit » : travail accompli dans l’intervalle compris entre 22 heures et 
6 heures. 
 
« Travailleur de nuit » : employé qui accomplit durant la période nocturne au 
moins trois heures de son temps de travail journalier, ou un tiers de son temps 
de travail annuel. 

Finlande 7 Loi sur le temps de travail n° 605/1996, telle que modifiée jusqu’à la loi n° 
164/2005 §26, telle que modifiée jusqu’à la loi n° 991/2010 : 
« Travail de nuit » : travail effectué pendant la période comprise entre 23 
heures et 6 heures. 
Un employeur est tenu d’informer les autorités chargées de la protection de la 
main-d’œuvre de l’exécution d’un travail de nuit régulier, sur leur demande. 

France 8 Code du travail, §§ L 213-11, L3122-29, L3122-31 (Décret n° 42/2006 et 
consolidé le 9 novembre 2009) 
Travail de nuit : tout travail accompli entre 21 heures et 6 heures. 
Une autre période de neuf heures consécutives, entre 21 heures et 7 heures, 
incluant l’intervalle compris entre 24 heures et 5 heures, peut être substituée à 
cette période par une convention collective ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement. 
Travailleur de nuit : tout travailleur qui accomplit selon son horaire de travail 
habituel au minimum trois heures de travail de nuit, à raison de deux fois par 
semaine au moins, ou un nombre minimal d’heures de travail de nuit pendant 
une période de référence par convention. 
 
La durée du travail de nuit ne doit pas dépasser huit heures. 
Une limite supérieure peut être autorisée par des conventions collectives ou 
dans des circonstances exceptionnelles par l’inspection du travail. 
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Pays 

Durée 
maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

Allemagne 8/10 Loi sur le temps de travail, telle que modifiée jusqu’au 31 octobre 2006. 
 
Loi sur le temps de travail, §2(3)-(5), §7(1) 
Travail de nuit : tout travail comprenant plus de deux heures de travail 
accomplies pendant la période nocturne (comprise entre 23 heures et 6 
heures).  
Dans les boulangeries et pâtisseries, il est défini comme le travail accompli 
pendant la période comprise entre 22 heures et 5 heures. Des conventions 
collectives ou des accords de travail individuels peuvent définir que la période 
nocturne commence entre 22 heures et 24 heures. 
Les travailleurs de nuit sont ceux qui :  
(1) travaillent généralement la nuit dans le cadre d’un travail posté, rotatif ; ou 
(2) travaillent la nuit pendant au moins 48 jours par an. 
Loi sur le temps de travail, §6(2)  
Des conventions collectives ou des accords de travail individuels peuvent 
définir que la période nocturne commence entre 22 heures et 24 heures. 
Le temps de travail journalier des travailleurs de nuit ne peut pas dépasser huit 
heures. 
Cette limite peut être étendue à dix heures au maximum, à condition que le 
temps de travail journalier ne dépasse pas huit heures en moyenne sur une 
période de 1 mois calendaire ou quatre semaines. Cette période de référence 
peut être modifiée par un accord collectif ou d’entreprise. 

Grèce 8 Décret présidentiel, 88/1999 §2, 8, 9, 11 
Le travail de nuit est le travail accompli au cours de la période comprise entre 
22 heures et 6 heures. 

Hongrie 8 Code du travail, loi 1/2012 
 
Code du travail, §113(4) 
Le travail de nuit ne doit pas excéder huit heures pour les employés travaillant 
dans des conditions présentant des risques pour la santé. 
Code du travail, l§89 
« Travail de nuit » : travail accompli entre vingt-deux heures (22 heures) et six 
heures (6 heures). 
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Pays 

Durée 
maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

Irlande 9 Loi sur l’aménagement du temps de travail, §16(1) telle que modifiée 
jusqu’à la loi n° 29/2003 
 
Loi sur l’aménagement du temps de travail, §16(1) 
« Travail de nuit » : travail accompli pendant la période comprise entre minuit et 
7 heures ; 
« Travailleur de nuit » : employé qui accomplit en temps normal au minimum 
trois heures de son temps de travail journalier pendant la période nocturne et 
qui, sur l’ensemble de l’année, effectue au moins 50 % de son temps de travail 
durant la période nocturne. 
Loi sur l’aménagement du temps de travail, §16 
Un travailleur de nuit (travailleur accomplissant en temps normal au minimum 
trois heures de son temps de travail journalier entre minuit et 7 heures) ne doit 
pas travailler plus de huit heures dès lors que son travail comporte des risques 
particuliers ou des tensions physiques ou mentales importantes.  
Pour tous les autres travailleurs de nuit, le temps de travail est de huit heures 
en moyenne sur une période de référence prévue (2 mois ou plus selon les 
dispositions d’une convention collective). 

Italie 7 Décret législatif  28 Avril 2003 n. 66 
Le travail de nuit est le travail accompli pendant une période d’au moins 7 
heures comprise entre 24 heures et 5 heures. 
Par « travailleur de nuit » on entend tout travailleur qui accomplit au moins trois 
heures de son temps de travail normal entre 24 heures et 5 heures, ou qui  
accomplit entre 24 heures et 5 heures une partie de son temps de travail 
normal tel que défini par les dispositions de conventions collectives 
spécifiques.  
Le temps de travail journalier des travailleurs de nuit ne peut pas dépasser huit 
heures en moyenne par période de 24 heures, sauf si les dispositions d’une 
convention collective prévoient une durée de travail plus longue, mais 
également une période de référence plus longue (soit plus de 24 heures). 
Pour être considéré comme « travailleur de nuit », il faut travailler de nuit 
pendant au moins 80 jours par année calendaire 

Lettonie 8 Loi sur le travail telle que modifiée jusqu’au 21 septembre 2006 
 
Loi sur le travail, §138(1)(2) 
Le travail de nuit est le travail accompli pendant plus de deux heures au cours 
de la période comprise entre 22 heures et 6 heures (en ce qui concerne les 
enfants, travail accompli entre 20 heures et 6 heures). Un travailleur de nuit est 
une personne qui travaille généralement la nuit dans le cadre d’un travail posté 
ou pendant au minimum 50 jours par année calendaire. 

Lituanie 8 Code du travail tel que modifié jusqu’à la loi  n° XI-1219 du 9 décembre 
2010 
 
Code du travail, §§154(1)-(2) 
Le  travail de nuit est le travail accompli entre 22 heures et 6 heures dès lors 
que trois heures au minimum du temps de travail sont accomplies dans cet 
intervalle. 
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maximale 
du travail 

de nuit (en 
heures) 

Législation 

Luxembourg 8 Code du travail, journal officiel du 29 août 2006, n° 149,  tel que modifié 
jusqu’au 18 août 2012 
 
Code du travail, § L211-14 (loi du 19 mai 2006) 
Travail accompli entre  22 heures et 6 heures. 
Travailleurs qui accomplissent pendant la période nocturne au moins trois 
heures de leur temps de travail ou ceux qui, en vertu d’une convention 
collective, sont susceptibles de travailler de nuit pendant au moins un quart de 
leur temps de travail annuel. 

Malte 8 Réglementation sur l’aménagement du temps de travail, avis juridique n° 
247 de 2003, tel que modifié jusqu’à l’avis juridique n° 427 de 2007 
 
Réglementation sur l’aménagement du temps de travail, §2 
« Travail de nuit » : travail effectué pendant la période comprise entre 22 
heures et 6 heures. 
 
Par « travailleur de nuit », on entend tout travailleur qui : 
(a) accomplit en temps normal au minimum trois heures de son temps de 
travail journalier pendant la période nocturne ; ou 
(b) travaille de nuit plus de 50 % de son temps de travail annuel, ou le cas 
échéant dans des proportions moindres telles que définies par une convention 
collective applicable. 

Pays-Bas 10 Loi sur le temps de travail (Arbeidstijdenwet, Atw) telle que modifiée et en 
vigueur jusqu’au 9 juin 2009 
 
Loi sur le temps de travail §5:8.2  
Décret sur le temps de travail, §4.9:2 
Si le travail posté est accompli durant la période nocturne, le temps de travail 
ne doit pas dépasser dix heures par poste et 40 heures par semaine en 
moyenne (60 heures au maximum par semaine) sur une période de référence 
de 16 semaines, à condition que le travail de nuit intervienne  à 16 reprises au 
moins durant cette période. 
 
Des conventions collectives peuvent prévoir que les employés travaillent 40 
heures en moyenne sur une période de référence de 52 semaines, à condition 
que des circonstances imprévisibles ou que la nature du travail justifient les 
fluctuations de la charge de travail, conduisant les employés à travailler plus de 
40 heures par semaine en moyenne sur une période de 16 semaines, et que le 
travail ne puisse pas être raisonnablement organisé d’une autre manière, ou 
bien encore s’il s’agit d’un employé chargé principalement d’encadrer les 
autres travailleurs au nom de l’employeur. 
Décret sur le temps de travail, §4.7:1, 4.7 
Loi sur le temps de travail §5:8.6-9 
Au cours de la période comprise entre le vendredi 18 heures et le lundi suivant 
à 8 heures, le temps de travail de nuit sera de dix heures au maximum, et 
pourra être éventuellement étendu à 11 heures au plus  à deux reprises à 
condition que le travail de nuit soit suivi d’une période de repos d’au moins 12 
heures  consécutives et que ces dispositions soient définies par une 
convention collective. Sur une période de 52 semaines, l’employeur doit 
garantir que l’employé bénéficiera au moins 26 fois d’une période non travaillée 
entre samedi minuit et dimanche minuit. 
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Législation 

Pologne 8 Code du travail, 262/2006 
 
Code du travail, §78 (k) 
Le travail de nuit est le travail accompli pendant la période nocturne.   
La période nocturne est la période comprise entre 22 heures et 6 heures. 
Code du travail, §94 
Un employé travaillant de nuit dans le cadre du travail posté ne doit pas 
travailler plus de huit heures sur une période de 24 heures consécutives. 

Portugal 8 Code du travail (Lei 7/2009) 
 
Code du travail, §223(1,2) 
Le travail de nuit est le travail accompli pendant la période comprise entre 24 
heures et 5 heures. Sont considérés comme travailleurs de nuit les employés 
qui accomplissent durant la période nocturne au moins trois heures de leur 
temps de travail. Des conventions collectives peuvent définir la période de 
travail de nuit ; en l’absence de convention, cette période est comprise entre 22 
heures et 7 heures. 

Roumanie 8 Code du travail, loi n° 53/2003, telle que modifiée jusqu’au 31 décembre 
2008 
 
Code du travail, § 125, §125(3) 
Le travail de nuit est le travail accompli durant l’intervalle compris entre 22 
heures et 6 heures. 
Un employeur qui a souvent recours au travail de nuit doit en informer 
l’inspection territoriale du travail. 

Slovaquie 7 Code du travail de la République slovaque de janvier 2012 
 
Code du travail, §98(1)(2) 
Le travail de nuit est le travail accompli durant la période comprise entre 22 
heures et 5 heures. 
Est considéré comme travailleur de nuit tout employé qui : a) effectue un travail 
qui doit être accompli régulièrement la nuit, au moins à hauteur de trois heures 
consécutives, ou 
 b) est susceptible de travailler la nuit pendant au minimum 500 heures par an. 
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Législation 

Slovénie  Loi sur les relations de travail, n° 42/2002, telle que modifiée jusqu’à la loi 
n° 103/2007 
 
Loi sur les relations de travail, §149, 150(1) 
« Travail de nuit » : travail accompli dans l’intervalle compris entre 23 heures et 
6 heures. 
« Travailleur de nuit » : tout employé accomplissant de nuit au moins trois 
heures de son temps de travail journalier ou au moins un tiers de son temps de 
travail annuel total. 
Loi sur les relations de travail, §§151, 158 
Sur une période de quatre mois, le temps de travail journalier d’un travailleur 
de nuit ne doit pas dépasser huit heures en moyenne. Une convention 
collective sectorielle peut stipuler que la période  de référence pour la moyenne 
est étendue à six mois. 
Le temps de travail journalier d’un travailleur de nuit ne peut pas dépasser huit 
heures, dès lors qu’une évaluation de risques montre que le travail en question 
présente un risque plus élevé de blessure ou d’atteinte à la santé. 

Espagne 8 Décret d’application royal n° 1/1995  de la Charte des travailleurs tel que 
modifié jusqu’à la loi 35/2010  
 
Décret d’application royal n° 1 de la Charte des travailleurs, §36(1) 
Le travail de nuit est le travail accompli entre 22 heures et 6 heures.  
Sont considérés comme travailleurs de nuit, les employés qui travaillent de nuit 
pendant au moins trois heures ou un tiers de leur temps de travail journalier. 

Suède 
[modifié] 

8 Loi sur le temps de travail telle que modifiée jusqu’à la loi n° 428/2005 
 
Loi sur le temps de travail, §13a 
Le travailleur de nuit est une personne qui accomplit en temps normal au moins 
trois heures de son temps de travail dans le cadre d’un travail posté pendant la 
période nocturne ou qui est susceptible d’accomplir au moins un tiers de son 
temps de travail annuel pendant la période nocturne. Par « période nocturne » 
on entend la période comprise entre 22 heures et 6 heures. 
 
Le temps de travail de nuit (entre 22 heures et 6 heures) ne doit pas dépasser 
huit heures en moyenne par période de vingt-quatre heures sur une période de 
référence de quatre mois au plus. 
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Législation 

Royaume-Uni 8 Règlementation sur le temps de travail de 1998, §6(1), (7) et (8) telle que 
modifiée jusqu’à la réglementation sur le temps de travail de 2009 (S.I. 
2009/1567) 
Une marge de manœuvre  est prévue qui permet aux conventions collectives 
ou accords d’entreprise de définir différemment   la « période nocturne », dans 
les limites minimales prescrites par la directive. 
Les travailleurs de nuit peuvent travailler huit heures en moyenne par période 
de 24 heures, sur une période de référence donnée. Toutefois, si le travail 
comporte des risques particuliers ou des tensions physiques ou mentales 
importantes, l’employeur doit s’assurer que le travailleur ne travaille pas plus 
de 8 heures au cours d’une période de 24 heures. 
 
Réglementation sur le temps de travail de 1998, §2(1) 
Par « nuit » ou « période nocturne » on entend la période d’au moins sept 
heures qui inclut l’intervalle compris entre minuit et 5 heures, définie par un 
accord approprié conformément à cette réglementation ou, si elle n’est pas 
définie, la période comprise entre 11heures et 6 heures. 
 
Un travailleur de nuit est un travailleur qui accomplit en temps normal au 
minimum trois heures de son temps de travail journalier pendant la période 
nocturne ou qui est susceptible d'accomplir 
pendant la période nocturne au minimum la proportion de son temps de travail 
annuel 
mentionnée dans une convention collective ou un accord du personnel, 
conformément à cette réglementation ;  au sens de la première partie de la 
définition ci-dessus, un travailleur est considéré comme travaillant 
normalement s'il accomplit ces heures la plupart des jours où il travaille. 
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Annexe 3 : tableau bilan des travaux identifiés à l’international 
Tableau 19 : tableau bilan des travaux identifiés à l’international. 

identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

CIRC   
Rapport 
monographie 

http://monogr
aphs.iarc.fr/E
NG/Monograp
hs/vol98/mon
o98-8.pdf  

2007 

Le CIRC a réalisé une monographie sur le travail posté, métier de peintre et 
métier de pompier  (Volume 98 (804 pp)). 
 
Pour ce qui est du travail posté impliquant le travail de nuit (infirmières des 
équipes de nuit, par exemple), les preuves d’une cancérogénicité associée à ce 
type de travail, chez l’Homme, sont limitées. Cependant, des preuves 
suffisantes de cancérogénicité ont été observées chez l’animal de laboratoire, 
suggérant l’hypothèse d’un rôle de la perturbation de l’horloge interne. Le 
Groupe de travail en est donc arrivé à l’évaluation globale suivante : le travail 
posté perturbant le cycle circadien est probablement cancérogène pour l’homme 
(Groupe 2A). 

http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf
http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf
http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf
http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf
http://monographs.iarc.fr/ENG/Monographs/vol98/mono98-8.pdf
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Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

NIOSH (The 
National 
Institute for 
Occupational 
Safety and 
Health) 

États unis Rapport 

 
http://www.cd
c.gov/niosh/d
ocs/2004-
143/pdfs/2004
-143.pdf  

2004 

 
"Overtime and Extended Work Shifts: Recent Findings on Illnesses, Injuries and 
Health Behaviors " 
Rapport faisant la synthèse de 52 autres rapports sur les recherches de 
l'association entre de longues heures travaillées et la survenance de maladies 
ou la baisse de la performance. 
Ce rapport décrit les résultats et méthodes utilisées dans ces études. 

    Publications 
scientifiques    

Le Niosh a publié différentes études qui portent sur les effets du travail posté 
sur l'appareil reproducteur (cycles menstruels, complications de grossesse, 
fausses couches, naissances prématurées, ...) 

Harvard 
Medical 
School and 
Harvard 
School of 
Public Health 

États unis   
études 
épidémiologiq
ues   

Audition de Eva Schernhammer (Médecin Epidémiologiste spécialisée dans le 
travail de nuit) par le groupe de travail de l'Anses 
Publication en janvier 2015 d'une cohorte étudiant les effets du travail de nuit 
chez des infirmières 
(http://www.ajpmonline.org/pb/assets/raw/Health 
%20Advance/journals/amepre/AMEPRE_4276-stamped-010515.pdf) 

CCHST 
(Centre 
Canadien 
d'Hygiène et 
de Sécurité 
au Travail) 

Canada Document 
guide 

http://www.cc
hst.com/osha
nswers/ergon
omics/shiftwrk
.html  
mise à jour en 
novembre 
2010  

 

Un document à destination des employeurs et employés qui liste un certain 
nombre de questions réponses sur le sujet du travail posté : 
 
Le travail en rotation peut-il causer le cancer? 
Quels sont les effets sur les rythmes circadiens? 
Y a-t-il des stratégies d'amélioration? 
Quelles sont les approches organisationnelles? 
etc. 

http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
http://www.cchst.com/oshanswers/ergonomics/shiftwrk.html%20mise%20à%20jour%20en%20novembre%202010
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identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

IRSST Canada Rapport   1988 

"Les effets persistants du travail de nuit sur le sommeil et la vigilance dans une 
population d'anciennes travailleuses de nuit". 
 
Une enquête par questionnaire a été menée auprès de 479 infirmières et 
infirmières auxiliaires. Parmi celles-ci, 15 ont fait l’objet d’observations en 
laboratoire pendant leur sommeil. 

    Rapport  

http://www.irs
st.qc.ca/medi
a/documents/
PubIRSST/R
R-162.PDF  

2001 «  Effets de l'horaire rotatif de 12 heures sur la santé et la sécurité des 
opérateurs d'une raffinerie de produits pétroliers  

    Rapport 

http://www.irs
st.qc.ca/-
projet-
prevention-
par-la-
phototherapie
-des-troubles-
d-adaptation-
au-travail-de-
nuit-0096-
0340.html  

2002 « Prévention par la photothérapie des troubles d’adaptation au travail de nuit » 

    Rapport 

http://www.irs
st.qc.ca/medi
a/documents/
PubIRSST/R-
659.pdf  

2010 « Les horaires rotatifs chez les policiers : Étude des approches préventives 
complémentaires de réduction de la fatigue »  

http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RR-162.PDF
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RR-162.PDF
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RR-162.PDF
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RR-162.PDF
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RR-162.PDF
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-prevention-par-la-phototherapie-des-troubles-d-adaptation-au-travail-de-nuit-0096-0340.html
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-659.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-659.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-659.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-659.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-659.pdf
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identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

HSE (Health 
and safety 
Executive, 
UK) 

Royaume-
Uni 

Guide pour 
employers et 
employeurs 

 
 
http://www.hs
e.gov.uk/pubn
s/priced/hsg2
56.pdf 
  

2009  
2006 

"Managing shiftwork Health and safety guidance " 
 
Ce livre est pour les employeurs, les représentants de la sécurité, des 
responsables syndicaux, les employés, les régulateurs et les autres parties 
prenantes. Il explique les obligations légales des employeurs à évaluer les 
risques associés au travail posté. Il vise à améliorer la compréhension du travail 
posté et de son impact sur la santé et la sécurité par la fourniture de conseils 
sur l'évaluation des risques, la conception des horaires du travail par équipes et 
l'environnement en travail posté. 

    
Autres guides 
et documents 
d'intérêt 

 
http://www.hs
e.gov.uk/hum
anfactors/topi
cs/fatigue.htm 

   

Health and 
Social Care 
Information 
Centre 

Royaume-
Uni 

Résultat d'une 
enquête,  
HSE (Health 
Survey for 
England) 
2013 

http://www.hs
cic.gov.uk/cat
alogue/PUB1
6076/HSE201
3-Ch6-sft-
wrk.pdf  

2013 
 Chapitre de présentation des résultats d'une enquête HSE (Health Survey for 
England) de 2013 présentant les différences d'état de santé entre les personnes 
travaillant la nuit et ceux ayant des horaires de travail standards 

http://www.hscic.gov.uk/catalogue/PUB16076/HSE2013-Ch6-sft-wrk.pdf
http://www.hscic.gov.uk/catalogue/PUB16076/HSE2013-Ch6-sft-wrk.pdf
http://www.hscic.gov.uk/catalogue/PUB16076/HSE2013-Ch6-sft-wrk.pdf
http://www.hscic.gov.uk/catalogue/PUB16076/HSE2013-Ch6-sft-wrk.pdf
http://www.hscic.gov.uk/catalogue/PUB16076/HSE2013-Ch6-sft-wrk.pdf
http://www.hscic.gov.uk/catalogue/PUB16076/HSE2013-Ch6-sft-wrk.pdf
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identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

SUVA 
(société 
Suisse de 
médecine au 
travail) 

Suisse     2009 

Note de médecine du travail 
 
La note revient sur les problèmes classiques associés au travail de nuit : 
- Troubles du sommeil et fatigue 
- Maladie cardiovasculaire 
- Problèmes digestifs, ulcère peptique 
- Travail de nuit et grossesse 
- Cancer 
 
Elle présente également l'examen médical du travailleur de nuit 

National 
research 

centre for the 
working 

environment, 
Danemark 
(NRCWE) 

Danemark   

http://www.ar
bejdsmiljofors
kning.dk/en/pr
ojekter/skiftar

bejde-og-
helbred/forma

al  

2013-2016 

Mise en place d'un projet visant à renforcer les connaissances scientifiques afin 
de recommander la meilleure organisation de travail possible. 
 
Les effets étudiés sont les suivants : 
•: incidence et durée des arrêts de travail 
• santé mentale  
• complications de  grossesse et mort foetale 
 
Ces effets ont été choisis car il existe des éléments scientifiques les reliant au 
travail posté cependant, les élements de preuve restent limités. Chacun de ces 
trois effets a des conséquences peronnelles et sociétales. La connaissance de 
ces effets reste essentielle quant à l'organisation du travai.  

http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
http://www.arbejdsmiljoforskning.dk/en/projekter/skiftarbejde-og-helbred/formaal
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identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

Institut 
fédéral pour 
la sécurité et 
la santé au 
travail 
(BAuA) 

Allemagne Projet de 
recherche   2002 

"Nutritional state of night shift workers" 
Comportement alimentaire des personnes travaillant la nuit - étude faite sur une 
population d'environ 500 personnes entre 1997 et 1999.  

    Rapport   

http://www.ba
ua.de/de/Publ
ikationen/Fac
hbeitraege/Gd
59.html;jsessi
onid=666C17
F7D28B0B3B
57904C3BB7
A5DB75.1_ci
d353  

2010 

"The effects of extended working hours on health and social well-being" 
Les résultats montrent que plus il y a d'heures de travail hebdomadaires, plus le 
risque de problèmes de santé augmente et le temps pour les échanges sociaux 
se réduit. 

    En cours 

http://www.ba
ua.de/en/Res
earch/Resear
ch-
Project/f2355.
html?nn=4947
596 
 

2016 

Determination of the actual light exposure from natural and artificial sources with 
regard to circadian effects in shift-working employees – 
 Projet conjoint entre le Baua( the Federal Institute for Occupational Safety and 
Health ) et PHE (the Public Health England). 

    En cours 

http://www.ba
ua.de/en/Res
earch/Resear
ch-
Project/f2338.
html?nn=4947
596  

ongoing 
Planned end: 
   2018.04.30 

"Occupational risk factors for cardiovascular diseases - prospective analysis of 
the Gutenberg-Health-Study (GHS)" 
Un suivi de cohorte prospective (association entre facteurs d'exposition et 
maladies cardiovasculaires) pour différents facteurs dont le travail de nuit est en 
cours. 

http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/de/Publikationen/Fachbeitraege/Gd59.html;jsessionid=666C17F7D28B0B3B57904C3BB7A5DB75.1_cid353
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2355.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
http://www.baua.de/en/Research/Research-Project/f2338.html?nn=4947596
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identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

RIVM Pays-Bas Rapport  

http://www.riv
m.nl/dsresour
ce?objectid=ri
vmp:76353&t
ype=org&disp
osition=inline
&ns_nc=1  

2012 

"Night work and health effects : A literature update" 
 
L'association entre travail de nuit et le développement de maladies comme 
(sein) le cancer, les maladies cardiaques et l'obésité demeure incertaine. Les 
études épidémiologiques qui examinent l'incidence de ces patholosgies chez les 
travailleurs de nuit comparés aux travailleurs de jour, donnent des résultats 
parfois contradictoires et présentent certaines limitations. 
Les recommandations de ce rapport ontdonné lieu à des travaux de 
recherche :influence du tabac alcool, régime, ou encore recueil de données sur 
les horaires travaillés.  
Plus de recherche sur les effets possibles du travail de nuit et les mécanismes 
associés doit être menée pour déterminer si des mesures de prévention sont 
requises pour limiter les effets sur la santé du travail de nuit. 

http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
http://www.rivm.nl/dsresource?objectid=rivmp:76353&type=org&disposition=inline&ns_nc=1
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identification   Identification des travaux 

Organismes Pays Nature du 
document Lien Date Description des travaux 

  Rapport  

www.rivm.nl/e
n/Documents
_and_publicat
ions/Scientific
/Reports/2014
/maart/Shift_
work_and_me
tabolic_risk_f
actors_A_liter
ature_overvie
w 

2013 

"Shift work and metabolic risk factors : A literature overview" 
 
 Le RIVM a effectué une revue de la littérature, commissionnée par le Ministère 
des affaires sociales et de l'emploi des Pays-Bas. Certains résultats sont 
contradictoires ce qui peut être du à la grande hétérogénéité dans le type de 
travail posté enquêté (équipes de nuit, des quarts de soir ou par quarts), à la 
population de l'étude, ou aux facteurs qui peuvent influencer cette relation 
(tabagisme, consommation d'alcool, l'activité, et l'apport alimentaire).  
 
Par ailleurs le RIVM veut mieux comprendre la qualité des études concernées 
(pour les études humaines) et par là avoir une meilleure idée de la preuve de la 
relation entre le travail posté et les effets métaboliques. Cet examen sera 
soumis à une revue scientifique.  
 En outre, le RIVM a examiné plus en détail toutes les études sur les animaux 
(des modèles animaux de travail posté). Cet avis a été récemment accepté par  
Frontiers in Pharmacology. 

Health and 
Safety 
Authority 
(Irelande) 

Irlande     2012 

Guide à destination des employeurs et employés confrontés au travail de nuit / 
travail en horaires décalés. 
 
Le document rappelle les principaux effets du travail de nuit  
- la nécesaire évaluation des risques associés 
- les conseils pour les employés 
- le rappel des éléments règlementaires 
- la procédure pour évaluer le travail de nuit et travail posté (outils, techniques et 
questionnaires associés) 

http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
http://www.rivm.nl/en/Documents_and_publications/Scientific/Reports/2014/maart/Shift_work_and_metabolic_risk_factors_A_literature_overview
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Annexe 4 : questionnaire de la consultation internationale 

International consultation – Night work, shift-work and other atypical working 
schedules and health 

The French Agency for Food, Environmental and Occupational Health & Safety (ANSES) is 
undertaking an international consultation to know what approaches other countries may be 
using to conduct assessments of the impact of night work, shift-work and other atypical 
working schedules on health.  
Since IARC has classified shift-work with circadian disruption as Group 2A, probably 
carcinogenic to humans, workers in France are more and more concerned about this topic.  
ANSES is undertaking a risk assessment of the health risks for professional populations 
exposed to atypical working hours especially night work and shift-work. 
To support its risk assessment on this topic, ANSES created a working group gathering 
experts from different countries who are specialized in the relevant domains of interest 
(chronobiologist, sleep specialist, oncologist, epidemiologist, occupational physicians, 
sociologists, etc.). 
The aim of the present consultation is to gather information on national activities and ongoing 
work on a number of related issues, in various countries (focusing on Europe and North 
America). Given your institution’s work in this domain, we are contacting you today to request 
any information you may have on one or more of the following issues: 

 Health impact or health risk assessment 
 Existing statistical data 
 Public policy, regulatory framework and societal context 

 
Below is a list of specific questions relating to each of these three issues. 
Once the work is completed, the resulting report, including the international consultation, will 
be made public on our website (www.anses.fr). 
We would be very grateful if you could get back to us as soon as possible (preferably by the 
end of February 2015). We also welcome any suggestions you may have for further contacts 
in your country or from other countries or regions who may be able to provide us with 
relevant information.  
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Questions 
 Health impact or health risk  : 

Are health impact assessments of night work, shift-work and other atypical working 
schedules conducted by your institution or other institutions in your country/region/province? 
If yes, could you provide us with details on how they are conducted: by a working group of 
experts, research team, etc.)? What is the schedule for completing the work? … 

 Are atypical working schedules a subject of major concern in your institution? 

 Which health effects do you explore? (cancer, sleep, metabolic disorders, 
addiction, etc.) 

 Did you prioritize which health effects are studied? If yes, what was your 
approach for prioritization? 

 What are the short- and/or long-term research needs relating to exposure to night 
work, shift-work and other atypical working schedules of the general population 
identified in your country /region/province?  

 Existing statistical data 

Are data available in your country describing the proportions and/or number of workers 
facing night work, shift-work and other atypical working schedules?  
 
If yes, could you provide details (or refer us to a document) on how these data were 
collected? 
 
 Public policy, regulatory framework and societal context 

– Is this topic high on the agenda of the ministry of labour?  

– What is the current regulatory framework about night work, shift-work and 
other atypical working? 

– Is there a public policy commitment to assessing the impact of night work, 
shift-work and other atypical working?  

– Is there pressure from workers unions on policy-makers regarding this issue? 
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Annexe 5 : tableau bilan de la consultation internationale 

Tableau 20 : Tableau bilan de la consultation internationale 

Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

RIVM Pays Bas 

Les données disponibles 
proviennent d'une enquête 
nationale sur le travail 
effectué annuellement 
(Enquete BeroepsBevoling, 
EBB) 

Le RIVM se concentre sur les 
effets sanitaires suivants : cancer 
du sein, troubles métaboliques, 
fonctions immunitaires et 
infections. Ils utilisent des modèles 
animaux expérimentaux afin de 
déterminer les liens de causalité et 
d'éliminer les facteurs liés au mode 
de vie. Il existe également un 
travail de recherche  de 
biomarqueurs pour la disruption 
circadienne  

   Le RIVM travaille 
également à 
l'élaboration d'une 
plateforme nationale 
pour rassembler et 
partager  les 
connaissances sur le 
travail de nuit/travail 
posté avec les 
différentes parties 
prenantes 
(employeurs, 
employés, pouvoirs 
publics,) 
 
Un groupe de travail 
du conseil de santé 
des Pays Bas est en 
train de préparer une 
revue des possibles 
moyens d'intervention 
pour atténuer les effets 
sur la santé du travail 
en horaires 
décalés/posté. 
 
Trois mécanismes 
sont creusés : 
- disruption 

Parmi les 
principales 
recommandation
s en matière  
 
1) mieux définir 
le travail posté et 
notamment afin 
de mieux définir 
et quantifier les 
expositiions 
(revue en cours 
de préparation 
par  
Langenbergen et 
al).  
2) determiner les 
liens de 
causalité entre 
travail posté et 
effets sanitaires ;  
3) identifier des 
biomarqueurs 
pertinents pour 
la perturbation 
circadienne.  
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

circadienne,  
- perturbation du 
sommeil,  
- la perturbation du 
mode de vie. 
Des universaitaires 
travaillent actuellement 
sur les mécanismes de 
la disruption 
circadienne sur 
modèles animaux. 
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

HSE Royaume 
Uni 

Le HSE a co-financé un 
travail réalisé avec le 
gouvernement allemand et 
rassemblant des experts à 
l'international pour déterminer 
comment mesurer le travail 
posté et améliorer les études 
épidémiologiques.  
 
Par ailleurs, une collecte de 
données et en cours afin 
d'identifier le nombre de 
travailleurs concernés par le 
travail posté ( et ce à travers 
la LFS, Labour Force Survey) 

Le HSE considère que la fatigue 
est l'effet clé sachant q u'elle peut 
entraîner d'autres effets négatifs 
sur la santé. 
 
Une étude menée par l'université 
d'Oxford se focalise sur cancer du 
sein et les pathologies 
cardiovasculaires en raison de la 
forte incidence de ces maladies et 
de l'intérêt grandissant sur ces 
pathologies. 

Un groupe créé en 
2004 a recommandé 
une clarification de 
l'association entre 
travail posté et 
cancer du sein. Il a 
également 
recommandé que les 
enquêtes sur la 
population soient 
modifiées afin 
d'intégrer des aspects 
spécifiques sur 
l'historique du travail 
posté.  
Une étude intitulée 
"shift work and 
disease" a été 
confiée à l'université 
d'Oxford ceci afin de 
tirer profit de l'étude 
"Million women 
Study" ainsi que 
d'une cohorte sur 63 
000 hommes et 
femmes. Cette étude 
se focalise sur le 
cancer du sein et les 
pathologies 
cardiovasculaires 
mais la revue des 
études 
épidémiologiques 
montre que 
l'association ne peut 
être conclue.   

Actuellement, 
l'accent de la 
recherche du 
HSE porte sur la 
confirmation que 
le travail posté 
est lié à 
l'apparition des 
principales 
maladies, telles 
que le cancer du 
sein et les 
maladies 
cardiovasculaire
s. 
 
Le HSE espère 
pouvoir 
améliorer les 
connaissances 
sur les 
mécanismes 
possibles et 
mieux 
comprendre le 
rôle des facteurs 
liés au travail et 
les facteurs de 
style de vie sur 
le 
développement 
de problèmes de 
santé liés au 
travail posté. Si 
le lien entre le 
travail posté et 
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 
les risque de 
maladies graves 
est confirmé, les 
besoins de 
recherche à plus 
long terme 
seront d'identifier 
les groupes 
professionnels 
qui sont les plus 
à risque et de 
développer des 
mesures 
préventives pour 
atténuer le 
risque. 
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

              

BAUA Allemagne 

Les horaires de travail sont 
étudiés sur de micro-
échantillons de personnes à 
l'échelle nationale pour les 
personnes travaillant à plein 
temps, les personnes 
travaillant à temps partiel et 
les personnes travaillant en 
posté.     

Une étude 
longitudinale est 
prévue pour évaluer 
les conséquences 
sociales, 
psychologiques et 
physiologiques sur le 
travail de nuit 
permanent.   
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

NIOSH Etats-Unis 

Il existe une étude en cours 
portant sur des officiers de 
police de la ville de Buffalo 
dans l'état de New York. Les 
données ont été recueillies de 
1994 à 2014, sur une base 
quotidienne en enregistrant le 
type d'activité et les horaires 
de travail.  
 
Les scientifiques du Niosh 
collaborent à rassembler des 
données dans le cadre de 
différentes études, 
notamment : The Harvard 
Nurses Study, National Health 
Interiew Survey (NHIS) et le 
projet REGARS ( Reasons for 
Goegraphic and Racial 
Differences in Stroke) 
 

Le Niosh mène une revue 
systématique des études de 
cohortes qui s'intéressent aux 
facteurs de risques de survenue de 
cancer pour la population active 
aux Etats Unis. 
 
Le Niosh a publié différentes 
études qui portent sur les effets du 
travail posté sur l'appareil 
reproducteur (cycles menstruels, 
complications de grossesse, 
fausses couches, naissances 
prématurées, ...) 
 
Le Niosh étudies les effets 
sanitaires des horaires atypiques 
de travail sur les professionnels du 
transport (notamment les 
chauffeurs routiers). 
 
 Les effets sanitaires qui sont 
explorés incluent les cancers, les 
désordres métaboliques, les 
addictions, le diabète, la fatigue, le 
sommeil, l'hypertension, les 
maladies cardiovasculaires et les 
niveaux de cholesterol. 

    

Les questions 
soulevées et que 
le Niosh 
souhaiterait 
investiguer sont 
les les suivantes: 
• Est ce que le 
travail de nuit et 
le travail de nuit 
rotatif ont les 
mêmes effets 
sur la santé? 
• Y at-il un effet 
dose-réponse lié 
à la durée ou la 
fréquence du 
travail posté? 
• Certains effets 
sont-ils 
transitoires, 
disparaissent-ils 
une fois le travail 
posté stoppé ? 
 
Les besoins de 
recherche mis 
en avant sont les 
suivants : 
• Validation des 
données de 
travail posté 
auto-déclarée 
• Influence de 
l'indice de masse 
corporelle (IMC) 
• Comment le 
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 
travail de nuit 
affecte l'appétit, 
l'alimentation et 
l'exercice 
physique 
• Quelle est la 
meilleure 
longueur de shift 
(moins de 8 
heures, 8 
heures, 12 
heures) 
• Durée des 
périodes de 
repos entre les 
shifts 
• Rôle de la 
susceptibilité 
individuelle et du 
chronotype 
• Comment les 
horaires 
atypiques de 
travail affectent 
les 
performances 
des chauffeurs 
routiers (les 
accidents, les 
blessures, les 
accidents évités 
de justesse, et 
les maladies 
chroniques dans 
le milieu 
transport routier) 
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 
• Influence du 
travail posté sur 
la perturbation 
des rythmes 
circadiens sur le 
développement 
de plusieurs 
types de 
maladies 
chroniques 
• 
Recommandatio
ns visant à 
prévenir la 
perturbation de 
rythmes 
circadiens pour 
les métiers dans 
des domaines 
très exposés tels 
que les 
domaines de la 
santé, des 
services publics, 
de la police et 
des sapeurs 
pompiers . 
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

              

OCRC 
Occupat
ional 
Cancer 
Researc
h Centre 

Canada Des données décrivent les 
nombres et proportions de 
travailleurs postés au 
Canada. Ces données ont été 
calculées par CAREX 
Canada. Il a été estimé que 
13 % des travailleurs 
canadiens travaillaient en 
travail posté ou travail de nuit 
de manière régulière. Environ, 
21 % des travailleurs 
canadiens sont concernés par 
les horaires atypiques (travail 
en soirée, horaires 
fragmentés, travail à la 
demande, ...) 

Les effets étudiés par l'OCRC, sont 
les cancers du sein et les cancers 
de la prostate. L'OCRC s'intéresse 
dans un second plan aux maladies 
chroniques comme les pathologies 
cardiovasculaires et le diabète. 

Une étude de 
surveillance sur le 
travail posté et le 
cancer du sein est en 
cours avec pour 
objectif de savoir quel 
est la part des 
cancers du sein qui 
seraient attribuables 
au travail posté.   

Les besoins de 
recherche à 
court terme mis 
en avant par cet 
organismes sont 
les suivants  : 
- obtenir des 
données issues 
d'une étude en 
cours visant à 
décrire les 
métiers et 
industries où le 
travail posté a 
lieu; 
- informer les 
travailleurs sur 
les effets 
sanitaires du 
travail posté. 
 
Les besoins à 
long terme : 
- la mise en 
place des études 
de cohorte pour 
évaluer le lien 
entre le cancer 
du sein et le 
travail posté  

              

HSA Irelande 
Pas d'interêt de cet 
organisme pour le travail 
posté         
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Organis
mes Pays Données Effets sanitaires Travaux en cours 

et/ou recherche Travaux à venir 
Recommandati
ons / questions 
 à adresser 

              

FIOH  Finlande 

Les données sont issues des 
études Cochrane 

Les effets sanitaires les plus 
étudiés sont la perturbation du 
sommeil, la sommnolence, le 
cancer du sein et les problèmes 
cardiovasculaires  

Les revues Cochrane 
en cours autour de la 
prévention de la 
perturbation du 
sommeil et de la 
sommnolence. 
Une autre revue 
Cochrane sur les 
moyens de 
prevention des 
blessures liés au 
travail posté.     



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 390 / 408 mars 2016 

Annexe 6 : articles retenus pour les effets cognitifs et la 
vigilance 

Voir l’annexe numérique disponible sur le site de l’Anses (www.anses.fr). 
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Annexe 7 : articles non retenus pour les effets cognitifs et la 
vigilance 

 
Tableau 21 : articles non retenus pour les effets cognitifs et la vigilance. 

Auteur Date Commentaires 

Diez  2011 Limites méthodologiques majeures 

Gregory 2010 Limites méthodologiques majeures 

Haire 2012 Limites méthodologiques majeures 

Kageyama 2011 Limites méthodologiques majeures 

Namita 2010 Limites méthodologiques majeures 

Radun 2011 Limites méthodologiques majeures 

Safari 2013 Limites méthodologiques majeures 

Tanaka 2012 Limites méthodologiques majeures 

Van Den 
Heuvel 2010 Limites méthodologiques majeures 

Amirian 2 2014 Limites méthodologiques majeures 

Asaoka 2012a Non pertinente pour l'effet étudié 

Asaoka 2012b Non pertinente pour l'effet étudié 

Chiu 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Christmas 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Culpepper 2010 Non pertinente pour l'effet étudié 

Di Milia 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 
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Eldevik 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Ftouni 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Gibson 2010 Non pertinente pour l'effet étudié 

Grishin 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Kato 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Mansukhani 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

McClelland 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Niu 2011 Non pertinente pour l'effet étudié 

Oldenburg 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Pagnamenta 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Parkes 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Rajaratnam 2011 Non pertinente pour l'effet étudié 

Ruutiainen 2013 Non pertinente pour l'effet étudié 

Sadeghniiat-
Haghighi 2011 Non pertinente pour l'effet étudié 

Saksvik-
Lehouillier 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Sessler 2011 Non pertinente pour l'effet étudié 

Swanson 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Vennelle 2010 Non pertinente pour l'effet étudié 

Violanti 2012 Non pertinente pour l'effet étudié 

Wagstaff 2011 Non pertinente pour l'effet étudié 

Veddeng 2014 Non pertinente pour l'effet étudié 



Anses  rapport d’expertise collective Saisine n° 2011-SA-0088 – « Horaires atypiques » 

 
 page 393 / 408 mars 2016 

Han 2014 Non pertinente pour l'effet étudié 
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Annexe 8 : articles retenus pour les effets sur la santé 
psychique 

Voir l’annexe numérique disponible sur le site de l’Anses (www.anses.fr). 
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Annexe 9 : articles non retenus pour les effets sur la santé 
psychique 

 

Tableau 22 : études non retenues pour la santé psychique 

Auteur Date Commentaires  

Bjorvatn 2012 Non pertinent par rapport à la question posée 

Chae 2013 Non pertinent par rapport à la question posée 

Chatti 2010 Limites méthodologiques majeures: 

De Vargas 2011 Limites méthodologiques majeures: 

Kageyama 2011 Non pertinent par rapport à la question posée 

Kakeda 2011 Non pertinent par rapport à la question posée 

Karhula 2013 Non pertinent par rapport à la question posée 

Kim 2013 Non pertinent par rapport à la question posée 

Lopes 2010 Non pertinent par rapport à la question posée 

Mollart 2013 Limites méthodologiques majeures 

Navamar 
Jaromi 2011 Non pertinent par rapport à la question posée 

Riboldi 2012 Non pertinent par rapport à la question posée 
(revue de la littérature) 

Shy 2011 Limites méthodologiques majeures. 

Ulas 2012 Non pertinent par rapport à la question posée 

Wilsmore 2013 Non pertinent par rapport à la question posée 

Wu 2010 Limites méthodologiques majeures 

Burgueno 2010 Non pertinent par rapport à la question posée 
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Auteur Date Commentaires  

Courtney 
(2013) 2013 Limites méthodologiques majeures: 

McCarty 
(2013). 2013 Non pertinent par rapport à la question posée 

Sahraian 
(2010) 2010 Non pertinent par rapport à la question posée 

Archer 
(2011) 2011 Limites méthodologiques majeures: 

Flo (2014) 2014 Non pertinent par rapport à la question posée 

Luca (2014) 2014 Limites méthodologiques majeures: 

Hemamalini 
(2014) 2014 Limites méthodologiques majeures 

Chang 
(2014) 2014 Limites méthodologiques majeures: 
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Annexe 10 : articles retenus pour les effets sur le sommeil 

Voir l’annexe numérique disponible sur le site de l’Anses (www.anses.fr). 
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Annexe 11 : articles non retenus pour les effets sur le sommeil 

Tableau 23 : études non retenues pour les effets sur le sommeil. 

Auteur Date Commentaires 

Swanson 2011 Limites méthodologiques majeures 

Shy 2011 Limites méthodologiques majeures 

Yeung 2014 Limites méthodologiques majeures 

Kormpeli 2012 Limites méthodologiques majeures 

Hansen 2011 Limites méthodologiques majeures 

Huth 2013 Limites méthodologiques majeures 

Archer 2011 Limites méthodologiques majeures 

Fallis 2011 Limites méthodologiques majeures 

Thorne 2010 Limites méthodologiques majeures 

Kato 2012 Limites méthodologiques majeures 

Tremaine 2011 Limites méthodologiques majeures 
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Annexe 12 : articles retenus pour les troubles métaboliques et 
les pathologies cardiovasculaires 

Voir l’annexe numérique disponible sur le site de l’Anses (www.anses.fr). 
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Annexe 13 : articles non retenus pour les troubles 
métaboliques et les pathologies cardiovasculaires 

Tableau 24 : études non retenues pour les troubles métaboliques et les pathologies 
cardiovasculaires. 

Auteur Date Commentaires 

Anjum 2012 Revue 

Antunes 2010 Revue 

Barf and Scheurink 2011 Revue 

Bass and Takahashi 2010 Revue 

Bayon 2014 Revue 

Buss 2012 Revue 

Cannizzaro 2012 Limites methodologiques majeures 

Canuto 2013 Revue 

Chatti et al 2010 Limites methodologiques majeures 

Chung & Yang 2011 Limites methodologiques majeures 

Crispim 2011 Limites methodologiques majeures 

Diez et al 2011 Limites methodologiques majeures 

DiMilia 2013 Limites majeures mais utile pour discussion 

Diene 2012 Revue 

Ekmekcioglu 2011 Limites methodologiques majeures 

Escobar-Córdoba  2011 Limites methodologiques majeures 

Esquirol  2011 Revue 
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Auteur Date Commentaires 

Faraut 2013 Revue 

Ferreira  2012 Experimentale animal 

Fonken 2010 Experimentale animal 

Gale 2011 Limites methodologiques majeures 

Gamble 2013 Limites methodologiques majeures 

Garaulet M  2010 Revue 

Gooley 2014 Revue 

Ha et al 2012 Revue 

Han 2011 Limites methodologiques majeures 

Harris 2010 Limites methodologiques majeures 

Husse 2012 Experimentale animal 

Huth 2013 Limites methodologiques majeures 

Ika 2013 Limites methodologiques majeures 

Hwang 2012 Limites methodologiques majeures 

Hwang (2) 2012 Limites methodologiques majeures 

Hwang et Hong  2012 Revue 

Ioja  2012 Revue 

Itani 2011 Limites methodologiques majeures 

Järvholm 2013   

Jensen 2014 Revue 
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Auteur Date Commentaires 

Johnston 2014 Revue 

Kamata 2011 Limites methodologiques majeures 

Kawabe 2014 Limites methodologiques majeures 

Kawada 2010 Limites methodologiques majeures 

Kim 2013 Limites methodologiques majeures 

Kirthana 2010 Limites methodologiques majeures 

Kobayashi 2012 Limites methodologiques majeures 

Laugsand 2011 Limites methodologiques majeures 

Lee 2013 Limites methodologiques majeures 

Leenars 2012 Limites methodologiques majeures 

Li 2011 Limites methodologiques majeures 

Marqueze 2013 Limites methodologiques majeures 

Mohebbi 2010 Limites methodologiques majeures 

Moy 2010 Limites methodologiques majeures 

Nabe-Nielsen 2011 Limites methodologiques majeures 

Özbay    Non evaluable( resume seul) 

Peery  2013 Revue 

Poulsen 2014 Limites methodologiques majeures 

Rakshit 2014 Revue 

Rose 2011 Revue 
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Auteur Date Commentaires 

Sancini 2012 Non pertinent 

Sarrafi-Zadeh 2012 Revue 

Sathananthan 2010 Revue 

Sfreddo 2010 Limites methodologiques majeures 

Shimada 2011 Limites methodologiques majeures 

Singh  2012 Revue 

Tobaldini 2013 Non pertinent 

Uetani 2011 Limites methodologiques majeures 

van Drongelen  2011 Revue 

Vyas 2012 Revue 

Wang 2011 Revue 

Wirth 2014 Limites methodologiques majeures 

Young 2013 Limites methodologiques majeures 

Zhao 2011 Limites methodologiques  majeures 

Zhao 2 2012 Limites methodologiques  majeures 

Zimmerman 2012 Revue 

Zmrzljak et Rozman 2012 Revue 
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Annexe 14 : articles retenus pour l’effet cancer 

Voir l’annexe numérique disponible sur le site de l’Anses (www.anses.fr). 
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Annexe 15 : articles non retenus pour l’effet cancer 
Tableau 25 : études non retenues pour l’effet cancer/ 

Auteur Date Commentaires  

Langley 2012 Limites méthodologique majeures 

Li 2014 Limites méthodologique majeures 

Mirick 2013 Limites méthodologique majeures 

Wang 
2015 

 
Limites méthodologique majeures 

Arent 2012 Limites méthodologique majeures 

Qiu 2012 Limites méthodologique majeures 

Reszka 2013 Limites méthodologique majeures 
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Annexe 16 : articles non retenus pour pathologies 
traumatiques, accidentologie 

Tableau 26 : études non retenues pour pathologies traumatiques et accidentologie/ 

Auteur Date Commentaires  

Arakawa  2011 Limites méthodologiques majeures  

Akhtar 2011 Non pertinent  

Amiri   Limites méthodologiques majeures 

Amirian  2014 Limites méthodologiques majeures  

Bohle 2010 Non pertinent  

Chimamize  2013 Non pertinent  

Dhande  2011 Non pertinent  

Gourni  2012 Non pertinent  

Lucidi 2013 Limites méthodologiques majeures 

Maghsoudipour   Limites méthodologiques majeures 

Musa  2013 Non pertinent (revue) 

Pagnamenta  2012 Non pertinent  

Parkes   Non pertinent (revue) 

Postnova  2013 Non pertinent  

Radun 2011 Limites méthodologiques majeures 

Riboldi  2012 Non pertinent (revue) 

Slogar   Non pertinent (revue) 
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Swanson 2011 Limites méthodologiques majeures 

Uehli  2014 Non pertinent  

Vennelle  2010 Non pertinent  

Wagstaff 2011 Non pertinent (revue) 

Zhao 2010 Non pertinent (revue) 
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Notes 
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